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1. Notice de présentation non technique du projet 

Dans le cas présent, une description détaillée du projet est présentée en partie I de cette demande 
d͛autoƌisatioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale et Ŷe seƌa pas ƌepƌise daŶs Đette Ġtude d͛iŵpaĐt. 
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2. Objet et contenu  
de l’Ġtude d’iŵpaĐt 

Le pƌojet ĐoŶĐeƌŶe la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l͛eǆploitatioŶ d͛uŶe statioŶ de tƌaŶsit et de tƌaiteŵeŶt de dĠĐhets 
daŶgeƌeuǆ et ŶoŶ daŶgeƌeuǆ suƌ uŶe suƌfaĐe d͛eŶǀiƌoŶ ϭ,ϲ ha, au Ŷiǀeau de la ƌue MaƌĐel DASSAULT, 
dans la zone industrielle de Pariacabo, sur la commune de Kourou. 

La diƌeĐtiǀe IED s͛appliƋuaŶt auǆ aĐtiǀitĠs du site, le pƌojet doit faiƌe l͛oďjet de la pƌĠseŶte Ġtude 
d͛iŵpaĐt ;ĐatĠgoƌie ϭ-a : Installations mentionnées à l'article L. 515-28 du code de l'environnement), 
sans passer par un examen au cas par cas. 

La pƌĠseŶte Ġtude d͛iŵpaĐt ĐoŶtieŶt les ĠlĠŵeŶts suiǀants (articles R. 122-5 et R. 512-8 du code de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtͿ. Le leĐteuƌ est ƌeŶǀoǇĠ auǆ paƌties I et II pouƌ aĐĐĠdeƌ au ƌĠsuŵĠ ŶoŶ teĐhŶiƋue et 
la présentation technique du projet : 

• Une description des aspects pertinents de l'état actuel de l'environnement, dénommée 
« scénario de référence », et de leuƌ ĠǀolutioŶ eŶ Đas de ŵise eŶ œuǀƌe du pƌojet aiŶsi Ƌu'uŶ 
apeƌçu de l'ĠǀolutioŶ pƌoďaďle de l'eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt eŶ l'aďseŶĐe de ŵise eŶ œuǀƌe du pƌojet, 
dans la mesure où les changements naturels par rapport au scénario de référence peuvent 
être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des informations environnementales 
et des connaissances scientifiques disponibles. 

• Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés 
de manière notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, 
le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects 
architecturaux et archéologiques, et le paysage. 

 Ces éléments sont fournis dans le chapitre intitulé « Etat iŶitial de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt » 

• Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur 
l'environnement résultant, entre autres : 

• a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de 
démolition, 

• b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la 
biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces 
ressources, 

• c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, 
de la création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets, 

• d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement, 

• e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le 
cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles 
et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être 
touchées.  

• f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement 
climatique, 

• g) Des technologies et des substances utilisées. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025108054&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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• La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article 
L. 122-1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, 
cumulatifs, transfrontaliers, à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, 
positifs et négatifs du projet. 

• Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement 
qui résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs 
en rapport avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures 
envisagées pour éviter ou réduire les incidences négatives notables de ces événements sur 
l'environnement et le détail de la préparation et de la réponse envisagée à ces situations 
d'urgence. 

 Ces éléments sont fournis dans le chapitre intitulé « Analyse des incidences notables sur 
l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt » 

• Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître 
d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une 
indication des principales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des 
incidences sur l'environnement et la santé humaine. 

 Ces éléments sont fournis dans le chapitre intitulé « description des solutions de 
substitution raisonnable et raisons du choix effectué » 

• Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

o Éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine 
et réduire les effets n'ayant pu être évités, 

o Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment 
réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie 
cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses 
correspondantes, de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du 
projet. 

 Ces éléments sont fournis dans le chapitre intitulé « Synthèse des mesures ERC et coûts 
associés » 

• Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier 
et évaluer les incidences notables sur l'environnement. 

 Ces éléments sont fournis dans le chapitre intitulé « Méthodes de prévision pour 
identifier les incidences notables sur l'environnement » 

Les conditions de remise en état du site. 

L͛aŶalǇse des iŶstallatioŶs paƌ ƌapport aux meilleures techniques disponibles 

• Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les 
études ayant contribué à sa réalisation. 

 Ces éléments sont fournis dans le chapitre intitulé « MĠthodes d’ĠlaďoƌatioŶ de l’Ġtude 
d’iŵpaĐt » 

• Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques 
pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations 
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classées pour la protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact. 
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3. Description du projet 

Nous renvoyons le lecteur à la partie II spécifique à la description du projet. 
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4. État aĐtuel de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et soŶ ĠvolutioŶ pƌoďaďle 

4.1. Situation géographique 

 Localisation 

La zoŶe d͛Ġtude est loĐalisĠe suƌ la ĐoŵŵuŶe de Kouƌou, daŶs la ƌĠgioŶ de la GuǇaŶe. Le site est localisé 
à proximité du Port privé de Pariacabo, des installations portuaires du Centre spatial Guyanais (transit 
éléments et carburants satellites) et du terminal pétrolier de ce port. La parcelle de la nouvelle 
installation est un ancien site de dépôt de carburant de la SARA qui a été démantelé et dépollué. 

 

Figure 1 : LoĐalisatioŶ du seĐteuƌ d’Ġtude ;souƌĐe : Géoportail – échelle : 1/100 000) 
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Figure 2 : Photo aérienne de la parcelle (source : Bing Map) 

 

 Situation cadastrale 

La zoŶe d͛Ġtude se tƌouǀe suƌ la paƌĐelle AL ϭϳϭ ;eǆ ϰͿ, doŶt le CNES est pƌopƌiĠtaiƌe. NĠaŶŵoiŶs la 
parcelle est eŶ Đouƌs d͛aĐƋuisitioŶ paƌ IPES. UŶe pƌoŵesse de ǀeŶte seƌa Ġtaďlie eŶtƌe le CNES et IPES, 
sous ĐoŶditioŶ Ƌu͛IPES oďtieŶŶe soŶ autoƌisatioŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale. 
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Figure 3 : Plan cadastral de la commune de Kourou 

 
 

 

Figure 4 : Localisation de la parcelle AL n°171 

 

Parcelle AL 171 
(ex 4) 
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4.2. Milieu physique 

 Contexte topographique et géomorphologique 

La zoŶe d͛Ġtude s͛ĠteŶd suƌ uŶe supeƌfiĐie d͛eŶǀiƌoŶ ϭ,ϲ ha, suƌ uŶe zoŶe ƌelatiǀeŵeŶt plaŶe. Deux 
Montagnes sont situées à proximité du site (voir Figure 5) : 

• La MoŶtagŶe Loŵďaƌd à eŶǀiƌoŶ ϮϬϬ ŵ à l͛Ouest ;aǀeĐ uŶe hauteuƌ de ϰϲ ŵ NGGͿ, 

• La Montagne Café à environ 50 m au Nord-Ouest. 

Les Monts Pariacabo sont situés à un peu moins de 800 m au Nord-Ouest de la zoŶe d͛Ġtude. 

 

 Géologie 

4.2.2.1. DoŶŶĠes gĠologiƋues gĠŶĠƌales suƌ le seĐteuƌ d’Ġtude 

D͛apƌğs la Đaƌte gĠologiƋue de CaǇeŶŶe au ϭ/ϭϬϬ ϬϬϬème établie par le BRGM en 1958, les formations 
gĠologiƋues ƌeŶĐoŶtƌĠes au Ŷiǀeau de la zoŶe d͛Ġtude soŶt ĐoŶstituĠes paƌ des foƌŵatioŶs ŵaƌiŶes et 
fluviomarines de la série de COSWINE : argiles rouges et blanches, grès tendres jaunes, sables argileux 
et gravillons, symbolisés Q2 sur la carte géologique. 

UŶe pƌĠseŶĐe iŵpoƌtaŶte d͛aƌgiles latĠƌiƋue est liĠe à l͛aĐtiǀitĠ passĠe du site daŶs le Đadƌe de 
l͛eǆploitatioŶ paƌ la SA‘A. Les foƌŵatioŶs oƌigiŶelles pƌĠseŶtes suƌ le site soŶt ƌelatiǀeŵeŶt 
perméables. Les argiles latéritiques amenées sur le site modifient localement la perméabilité des 
terrains.  

4.2.2.2. Qualité des sols 

En 2018, Antea Group a mené des investigations sur la qualité des sols et des eaux souterraines au 
dƌoit du site ;ǀoiƌ aŶŶeǆe ϭͿ. Cette Ġtude a ĠtĠ ƌĠalisĠe à paƌtiƌ d͛uŶe Đaŵpagne de prélèvements et 
d͛aŶalǇses des eauǆ souteƌƌaiŶes, ƌĠalisĠe suƌ ϯ piĠzoŵğtƌes et de ϭϬ pƌĠlğǀeŵeŶts de sols. AuĐuŶe 
odeuƌ spĠĐifiƋue Ŷ͛a ĠtĠ peƌçue et auĐuŶe tƌaĐe d͛iƌisatioŶ Ŷ͛a ĠtĠ oďseƌǀĠe peŶdaŶt les pƌĠlğǀeŵeŶts. 

Les analyses de sols ont montré la pƌĠseŶĐe de tƌaĐes d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes et de ŵĠtauǆ liĠs à l͛aĐtiǀitĠ 
pétrolière passée. Les concentrations observées sont toutefois en dessous des limites réglementaires 
issues du pƌogƌaŵŵe ASPITET de l͛IN‘A. 

À noter que, conformément à la réglementation, un rapport de base a été réalisé. Il est présenté en 
annexe 8. 
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Figure 5 : Carte géologique aux alentours du site (Source BRGM) 

 

 Hydrogéologie et hydrologie 

4.2.3.1. Hydrogéologie générale du site 

À travers l'analyse géologique du secteur d'étude (investigations de terrain réalisées par Antea Group) 
et des données techniques obtenues dans des formations similaires, il est possible d'avoir une idée du 
contexte hydrogéologique.  

La nature sablo-argileuse du sous-sol ne facilite pas le développement d'aquifère d'une extension 
iŵpoƌtaŶte. La pƌoǆiŵitĠ du fleuǀe et de l͛eŵďouĐhuƌe de Đelui-ci implique une remontée du biseau 
salée dans les eaux souterraines au droit du site. Les eaux souterraines constituent une nappe alluviale 
en relation directe avec le Kourou. 

L'épaisseur des formations argileuses est généralement inférieure à 1 m mais ces dernières 
ralentissent les phénomènes d'infiltration. Cette caractéristique est responsable du caractère 
inondable des zones basses du secteur.  

4.2.3.2. Qualité des eaux souterraines 

Les investigations menées par Antea Group en 2018 sur les eaux souterraines a consisté en 3 
prélèvements dans des piézomètres. Leur localisation est présentée sur la figure suivante. 
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Figure 6 : LoĐalisatioŶ des piĠzoŵğtƌes pouƌ l’aŶalǇse de la ƋualitĠ des eauǆ souteƌƌaiŶes à pƌoǆiŵitĠ du site 

 

Les résultats analytiques peuvent être considérés comme valeurs représentatives du fond 
géochimique local et des pollutions résiduelles liées aux activités antérieures ayant eu lieux sur la 
parcelle. La synthèse de résultats des analyses est fournie dans le tableau ci-dessous ;l͛iŶtĠgƌalitĠ des 
résultats est disponible en annexe 1) : 

 

Paramètres Unités LQ 
Piézomètre 1  
Février 2018 

Piézomètre 2 
Février 2018 

Piézomètre 3 
Février 2018 

Métaux 

Aluminium (Al) mg/l 0,05 0,07 0,23 0,09 

Fer (Fe) mg/l 0,01 0,09 0,08 0,1 

Baryum (Ba) µg/l 0,2 11 64,5 76,1 

Hydrocarbures totaux 

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/l 0,03 <0.03 <0.03 0,128 

HAPs 

Acénaphtène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,21 

Fluorène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,52 

Anthracène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,14 

Phénanthrène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,43 

Somme des HAP µg/l  <0.16 <0.16 1.5<x<1.597 

Tableau 1 : Synthèse des résultats des analyses d'eaux du 08/02/2018 

 

Direction générale
d’ĠĐouleŵeŶt des
eaux souterraines
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Il ƌessoƌt de Đette Ġtude Ƌue les eauǆ souteƌƌaiŶes ĐoŶtieŶŶeŶt des tƌaĐes d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes eŶ aǀal du 
site. AuĐuŶe tƌaĐe d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes Ŷ͛est oďseƌǀĠe eŶ aŵoŶt du site. Les tƌaĐes d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes 
oďseƌǀĠes soŶt à ŵettƌe eŶ ƌelatioŶ aǀeĐ uŶ aŶĐieŶ stoĐkage d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes dĠŵaŶtelĠ daŶs les 
années 2000. 

 

 Eaux superficielles 

4.2.4.1. CaƌaĐtĠƌistiƋues gĠŶĠƌales des Đouƌs d’eau 

Comme dans toutes les régions de type équatorial humide, le réseau hydrographique est dense et 
développe un chevelu très ramifié (structure type dentritique), permettant un drainage type 
exoréique. Celui-Đi ƌeflğte l͛iŵpoƌtaŶĐe des pƌĠĐipitatioŶs, ŵais ĠgaleŵeŶt l͛iŵpeƌŵĠaďilitĠ ƌelatiǀe 
du sous-sol. 

Les rivières charrient habituellement des eaux troubles, brunâtres à olivâtres, chargées en humus, 
algues diverses, débris de végétaux et de particules fines arrachées aux berges. En effet, ces dernières 
s͛effƌiteŶt faĐileŵeŶt eŶ toute saisoŶ, les ĠďouleŵeŶts entrainant la chute de lambeaux du couvert 
végétal. Cependant, même à la suite des précipitations les plus intenses, la couleur et la charge des 
eaux ne changent pas significativement, tant que les sols sont protégés par une couverture végétale. 

Les zones d͛aliŵeŶtatioŶ soŶt gĠŶĠƌaleŵeŶt ĐoŵposĠes de ďassiŶs ŵaƌĠĐageuǆ s͛ĠtalaŶt suƌ de ǀastes 
surfaces, au pied des reliefs, dans les zones de savane (pripris), ou de forêts inondées. Les écoulements 
sont généralement peu marqués et diffus. 

4.2.4.2. Réseau hydrographique local 

La zone d'étude se situe dans le bassin versant du fleuve Kourou. Actuellement, les eaux pluviales (eaux 
de ƌuisselleŵeŶt de la zoŶe d͛eǆploitatioŶ aĐtuelleͿ se ƌejetteŶt daŶs le Kouƌou ǀia uŶ ƌĠseau de fossĠ 
situĠ à l͛Ouest de la paƌĐelle ;fossĠ peu marqué longeant la RN1). 

La figure ci-apƌğs pƌĠseŶte le ĐoŶteǆte hǇdƌologiƋue de la zoŶe d͛Ġtude et de ses eŶǀiƌoŶs pƌoĐhes. 

 



 

Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 

Partie III – Etude d’iŵpaĐt 
 

 

 

23 
 

 

Figure 7 : RĠseau hǇdƌogƌaphiƋue ĠloigŶĠe du seĐteuƌ d’Ġtude 

 

 

Figure 8 : Ecoulements au sein du site 
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On remarque sur la photo aérienne ci-dessus une petite dépression (zone plus sombre), qui concentre 
les écoulements.  

 

4.2.4.3. Qualité des eaux superficielles 

Les eaux superficielles de la Guyane montrent des caractères généraux qui sont : 

• UŶ pH aĐide dû au lessiǀage des aĐides gĠŶĠƌĠs paƌ l͛ĠĐosǇstğŵe foƌestieƌ et auǆ foƌŵatioŶs 
géologiques siliceuses, 

• Une faible conductivité liée à la faible minéralisation des eaux (surtout en secteur 
quartzitique), 

• La sensiďilitĠ des eauǆ supeƌfiĐielles auǆ appoƌts d͛eauǆ pluǀiales ŶotaŵŵeŶt eŶ Đe Ƌui 
concerne les matières en suspension, 

• UŶe tuƌďiditĠ paƌfois ĠleǀĠe liĠe à la pƌĠseŶĐe d͛aĐide huŵiƋue et des ŵatiğƌes eŶ suspeŶsioŶ. 
 

 Climat 

4.2.5.1. Généralités sur le climat 

La Guyane ďĠŶĠfiĐie d͛uŶ Đliŵat de tǇpe ĠƋuatoƌial, ĐaƌaĐtĠƌisĠ paƌ des pƌĠĐipitatioŶs iŵpoƌtaŶtes, 
une humidité élevée, de faibles amplitudes thermiques et une alternance de deux saisons sèches et de 
deux saisons des pluies. 

Les données météorologiques suivantes sont fournies par les stations Météo-France de Rochambeau 
(Aéroport Matoury) en fonction des disponibilités des données. 

4.2.5.2. Pluviométrie 

4.2.5.2.1 Généralités 

Le tableau suivant présente les précipitations mensuelles au niveau de la station météorologique du 
CSG (Kourou, Guyane). 
 

Mois Janv Fev Mars Avr Mai Juin Juil Aoû Sep Oct Nov Déc Année 

Pluviométrie (mm) - KOUROU Normales mensuelles (1995/2008) 

Moyenne 
(mm) 

403,2 190,4 247,1 490,4 507,3 424,3 158,6 77,7 32,0 49,1 93,9 293,1 2967,1 

Pluviométrie (mm) - KOUROU Records mensuels (1995 /2008) 

Maxima 
(mm) 

938,5 574,0 563,5 884,4 999,5 779,0 294,0 212,0 53,5 126,0 180,5 578,5 4452,5 

Minima 
(mm) 

76,5 70,5 68,0 101,5 348,5 186,7 102,5 23,2 3,5 8,0 20,5 62,5 2250,5 

Tableau 2 : Précipitations mensuelles (KOUROU) 

Le secteur étudié fait partie des zones de Guyane de pluviométrie moyenne. 
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La pluviométrie annuelle moyenne est de 2 967,1 mm. Les pluviométries annuelles minimale et 
maximale sont respectivement de 2 250,5 et de 4 452,5 mm. 

La pluviométrie mensuelle moyenne suit une distribution bimodale bien marquée liée au changement 
des saisoŶs et oďseƌǀĠe haďituelleŵeŶt au Ŷiǀeau d͛autƌes statioŶs ŵĠtĠoƌologiƋues eŶ GuǇaŶe.  

En effet, un maximum relatif est observé au mois de décembre-janvier (403,2 mm) pendant la petite 
saison des pluies, puis un maximum absolu en mai - juin (507,3 mm) lors de la grande saison des pluies. 
La période de grande saison sèche est nettement visible avec des valeurs moyennes minimales 
enregistrées en septembre - octobre (respectivement 32,0 mm et de 49,1 mm). 

La pluviométrie mensuelle maximale est enregistrée en mai (999,5 mm) et la valeur minimale au mois 
de septembre (3,5 mm). 

Le gƌaphiƋue suiǀaŶt pƌĠseŶte l͛ĠǀolutioŶ des pƌĠĐipitatioŶs ŵeŶsuelles suƌ la pĠƌiode ϭϵϵϱ - 2008 
pour les moyennes, les maximas et minimas.  

 

Figure 9 : Évolution de la pluviométrie mensuelle moyenne, minimale et maximale (KOUROU 1995/2008) 

 

La pluviométrie maximale susceptible de tomber sur une surface donnée peut être appréhendée à 
partir du calcul des durées de retour de phénomènes rares par la méthode du renouvellement. 

Le tableau ci-après présente la pluviométrie maximale enregistrable sur une période de 24 h. Cette 
dernière est calculée à partir de 11 années étudiées (44 valeurs) entre 1996 et 2006, sur la station 
météorologique de Rochambeau.  
 

Durée de retour 
Hauteur estimée (mm)  
Rochambeau - Cayenne 

Valeur 5 ans 150,4 

Valeur 10 ans 158,3 

Valeur 20 ans 164,3 

Valeur 30 ans 167,2 

Valeur 50 ans 170,3 

Valeur 100 ans 173,6 

Tableau 3 : Précipitations maximales sur une période de 24 heures – Rochambeau 

 

Série1

Série2

Série3

moy 

max 

min 
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4.2.5.3. Température 

4.2.5.3.1 Généralités 

Les températures varient peu sous le climat équatorial. Elles montrent généralement, comme la 
pluviométrie, une distribution bimodale, liée au cycle des saisons. 
 

4.2.5.3.2 Données du site  

Les données suivantes présentent les températures du poste climatologique de Kourou - CSG, pour la 
période 1981 / 2010. 
 

Mois Janv Fev Mars Avr Mai Juin Juil Aoû Sep Oct Nov Déc Année 

Température (°C) – Kourou Normales mensuelles (1981/2010) 

Moyenne (°C) 26.4 26.6 26.8 27 26.8 26.5 26.6 26.9 27.2 27.4 27.1 26.7 26.8 

Température (°C) – Kourou Records mensuels (1981/2010) 

Maxima (°C) 29.0 29.1 29.4 29.6 29.6 29.7 30.4 31.0 31.7 31.9 31.2 29.8 30.2 

Minima (°C) 23.8 24.0 24.2 24.3 23.9 23.2 22.7 22.8 22.6 22.8 31.1 23.7 23,4 

Tableau 4 : Températures mensuelles moyennes (Kourou) 

 

 

Figure 10 : Évolution des températures mensuelles maximales et minimales  
(Kourou, 1981/2010) 

 

Ces données montrent des variations mensuelles des températures maximales et minimales moyennes 
(températures mesurées sous abri) peu importantes : inférieures à 3 degrés pour les maximales et 
inférieures à 2 degrés pour les minimales, ce qui est caractéristique du climat équatorial.  

Moyennes

Maximales

Minimales
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Les teŵpĠƌatuƌes ǀaƌieŶt peu. Suƌ l͛aŶŶĠe, les teŵpĠƌatuƌes ŵiŶiŵales et ŵaǆiŵales ŵoǇeŶŶes soŶt 
respectivement de 23,4 et 30,2°C.  

Les températuƌes ŵoǇeŶŶes les plus ĠleǀĠes soŶt eŶƌegistƌĠes de septeŵďƌe à oĐtoďƌe, Đ͛est à diƌe 
lors de la grande saison sèche. En effet, l'alizé de secteur Sud-Est est beaucoup moins humide en milieu 
de jouƌŶĠe, heuƌe d͛oĐĐuƌƌeŶĐe du ŵaǆiŵuŵ de teŵpĠƌatuƌe.  

Les températures minimales moyennes sont atteintes pendant la grande saison sèche, au niveau des 
mois de juillet et aout. Ces températures, mesurées pendant la nuit, sont donc nettement plus basses 
peŶdaŶt Đette pĠƌiode Ƌu͛eŶ saisoŶ des pluies. EŶ effet, loƌs de la grande saison sèche, la couverture 
nuageuse est peu importante, ce qui entraîne une chute des températures pendant la nuit 
;ƌaǇoŶŶeŵeŶt teƌƌestƌe ŶoĐtuƌŶe ĠleǀĠ ŵais ŶoŶ ƌeteŶu paƌ l͛aďseŶĐe de Đouǀeƌtuƌe ŶuageuseͿ. 

4.2.5.4. Vent 

4.2.5.4.1 Généralités 

Soumise au régime permanent des alizés, la Guyane est régulièrement ventilée par des flux de Nord-
est en saison des pluies et de Sud-Est en saison sèche. Ces vents sont faibles à modérés. On enregistre 
parfois quelques rafales, le vent maximal enregistré n'excède pas 80 km/h. Ces généralités sont à 
ĐoŶfƌoŶteƌ aǀeĐ les doŶŶĠes ŵesuƌĠes au Ŷiǀeau de l͛aĠƌopoƌt ‘oĐhaŵďeau à pƌoǆiŵitĠ du site. 

4.2.5.4.2 Données du site 

Les données anémométriques les plus proches sont celles de la station du CNES.  

Au Ŷiǀeau de la zoŶe d͛Ġtude, la ƌose des vents expose une orientation des vents à dominante Nord 
Est, soit en provenance du littoral. Ces vents ont des intensités majoritairement inférieures à 5 m/s 
(vents faibles à modérés). Parfois quelques rafales sont enregistrées ; ŵais le ǀeŶt ŵaǆiŵal Ŷ͛eǆcède 
pas les 80 km/h. 

 

 

Figure 11 : Rose des veŶts au Ŷiveau de la zoŶe d’Ġtude, CNES 
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 QualitĠ de l’aiƌ 

4.2.6.1. GĠŶĠƌalitĠs suƌ la ƋualitĠ de l’aiƌ eŶ GuǇaŶe 

OŶ peut distiŶgueƌ deuǆ tǇpes de pollutioŶ de l͛aiƌ eŶ GuǇaŶe : 

• PollutioŶ d͛oƌigine naturelle : elle se caractérise par des brumes de sable en provenance du 
Sahaƌa. Les paƌtiĐules soŶt ǀĠhiĐulĠes d͛aǀƌil à août aǀeĐ les oŶdes tƌopiĐales. Elles soŶt 
inférieures à 10 micromètres de diamètre. Les émissions liées à la biomasse (CH4 et Composés 
Organiques Volatiles) sont également relevées en Guyane du fait du climat équatorial humide 
et Đhaud et de l͛iŵpoƌtaŶĐe de la ǀĠgĠtatioŶ, des Ŷoŵďƌeuses zoŶes ŵaƌĠĐageuses et autƌes 
poiŶts d͛eau stagŶaŶte, 

• PollutioŶ d͛oƌigiŶe aŶthƌopiƋue : elle se caractérise par quatre sources : 

o Le trafic routier : il est relativement dense à certaines heures de la journée surtout 
daŶs le ĐeŶtƌe littoƌal GuǇaŶais ;l͛île de CaǇeŶŶe, la ‘Nϭ et KouƌouͿ, ŵais ĠgaleŵeŶt à 
Saint Laurent ou Sinnamary, 

o Les industries : Les activités industrielles sont peu nombreuses en Guyane est très 
loĐalisĠes suƌ l͛île de CaǇeŶŶe, suƌ Kouƌou et suƌ SaiŶt LauƌeŶt du MaƌoŶi ;aĐtiǀitĠ 
ŵiŶiğƌe et oƌpaillage ŵise à paƌtͿ. L͛aĐtiǀitĠ ŵiŶiğƌe Ƌui ƌepƌĠseŶte uŶe paƌt 
iŵpoƌtaŶte de l͛aĐtiǀitĠ iŶdustrielle guyanaise est plus largement dispersée sur le 
territoire, 

o Les activités agricoles : 

▪ À tƌaǀeƌs l͛utilisatioŶ d͛eŶgƌais et de pestiĐides Ƌui soŶt ƌĠpaŶdus suƌ les 
cultures de canne à sucre notamment, 

▪ À travers la culture sur abattis très répandu en Guyane qui implique le brulis 
de la végétation, 

o Les décharges : De nombreuses décharges non autorisées ou brutes, sont encore en 
activité, malgré la loi du 13 juillet 1992, votée sur le plan national et visant à leur 
feƌŵetuƌe à l͛hoƌizoŶ ϮϬϬϮ. Au Đouƌs des incendies spontanés, elles émettent des 
Composés Organiques Volatiles (COV), du méthane (CH4Ϳ, de l͛HǇdƌogğŶe AƌoŵatiƋue 
Polycyclique (HAP), du Benzène Toluène Xylène (BTX), du Dioxyde de Carbone (CO2). 

 

Le gƌaphiƋue suiǀaŶt iŶdiƋue l͛ĠǀolutioŶ de l͛iŶdiĐe de ƋualitĠ l͛aiƌ eŶ ϮϬϭϬ. Cet iŶdiĐe est ďasĠ suƌ la 
concentration de quatre composés indicateurs de pollution atmosphérique : l͛ozoŶe, le dioǆǇde 
d͛azote, le dioǆǇde de soufƌe et les paƌtiĐules eŶ suspeŶsioŶs ;< ϭϬ µŵͿ. 

Cet indice varie de 1 pour une tƌğs ďoŶŶe ƋualitĠ d͛aiƌ à ϭϬ, pouƌ uŶe ƋualitĠ tƌğs ŵauǀaise. 

 



 

Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 

Partie III – Etude d’iŵpaĐt 
 

 

 

29 
 

 

Figure 12 : IŶdiĐe de ƋualitĠ l’aiƌ à CaǇeŶŶe eŶ ϮϬϭϬ ;souƌĐe : ORA Guyane) 

 

4.2.6.2. Réseau de surveillance de la qualité de l’aiƌ 

SeloŶ l͛aƌtiĐle ϱ de l͛aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du ϭϳ ŵaƌs ϮϬϬϯ, ƌelatif auǆ ŵodalitĠs de suƌǀeillaŶĐe de la 
ƋualitĠ de l͛aiƌ et à l͛iŶfoƌŵatioŶ du puďliĐ, « les oƌgaŶisŵes agƌĠĠs de suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛aiƌ 
élaborent un programme de suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛aiƌ daŶs ĐhaĐuŶe des zoŶes de leuƌ teƌƌitoiƌe 
de compétence », adaptĠ auǆ ĐoŶditioŶs loĐales. L͛oƌgaŶisŵe ĐoŵpĠteŶt et agƌĠĠ pouƌ la ƌĠgioŶ 
GuǇaŶe est l͛Oďseƌǀatoiƌe ‘ĠgioŶal de l͛Aiƌ ;O‘AͿ. 

Cette association a été créé le 1ϯ août ϭϵϵϴ paƌ aŶtiĐipatioŶ de la loi suƌ l͛aiƌ du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϭϵϵϲ. 
Du fait de l͛Ġtat ƋuasiŵeŶt ǀieƌge de toute pollutioŶ atŵosphĠƌiƋue de la GuǇaŶe, la ŵissioŶ de l͛O‘A 
a pour objectif principal la prévention de la pollution. 

Cette mission se décline en ϰ tǇpes d͛iŶteƌǀeŶtioŶ : 

• La ŵesuƌe et la suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛aiƌ du dĠpaƌteŵeŶt, 
• L͛iŶfoƌŵatioŶ de la populatioŶ suƌ les Ŷiǀeauǆ de pollutioŶ atŵosphĠƌiƋue, 
• La sensibilisation des jeunes aux problématiques environnementales, 

• La prise en compte du critère de « ƋualitĠ de l͛aiƌ » dans les projets de développement de la 
Guyane. 

L͛O‘A dispose à l͛heuƌe aĐtuelle des ĠƋuipeŵeŶts suiǀaŶts : 

• Une station fixe de surveillance située en centre-ville de Cayenne (bv Jubelin) : mesure 
quotidienne des PM10, SO2, O3, Nox, 

• Une station mobile ĠƋuipĠe d͛aŶalǇseuƌs ƌĠgleŵeŶtaiƌes ;PMϭϬ, SO2, O3, CO, NOǆͿ et d͛uŶe 
station météorologique complète, 

• Un dispositif spécifique expérimenté à Sinnamary et Kourou en 2004 dans le cadre de la 
ŵesuƌe de polluaŶts liĠs à l͛aĐtiǀitĠ spatiale peƌŵettaŶt d͛Ġǀalueƌ le ďƌuit de foŶd liĠ auǆ 
aĠƌosols ŵaƌiŶs, et de ŵesuƌeƌ le ƌĠel iŵpaĐt des ƌetoŵďĠes, paƌ diffĠƌeŶĐe. Il s͛agiƌa aussi 
d͛estiŵeƌ l͛effet Đuŵulatif des polluaŶts spĠĐifiƋues suƌ le loŶg teƌŵe. 

La station mobile (camion laboratoiƌeͿ eŶ seƌǀiĐe depuis ϮϬϬϯ peƌŵet à l͛O‘A d͛effeĐtueƌ des 
ĐaŵpagŶes d͛oďseƌǀatioŶs, suƌ la pƌesƋu͛île de CaǇeŶŶe afiŶ d͛estiŵeƌ la ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ de la statioŶ 

Passage de poussières 
Sahariennes 
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urbaine du centre-ǀille, à SiŶŶaŵaƌǇ pouƌ uŶe suƌǀeillaŶĐe de la ƋualitĠ de l͛aiƌ à l͛oĐĐasion des tirs de 
fusée Ariane, mais également dans les autres communes Guyanaises. 

Depuis sa mise en service, des campagnes ont ainsi été menées à Remire-Montjoly, Cayenne, 
SiŶŶaŵaƌǇ et MatouƌǇ. AuĐuŶe ĐaŵpagŶe Ŷ͛a ĠtĠ ƌĠalisĠe suƌ la ĐoŵŵuŶe de Kouƌou pour le moment. 

 

4.2.6.3. QualitĠ de l’aiƌ à pƌoǆiŵitĠ du site 

Il Ŷ͛eǆiste pas eŶĐoƌe de doŶŶĠes suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ daŶs le seĐteuƌ d͛Ġtude. 

Les seules ĠŵissioŶs susĐeptiďles de Ŷuiƌe à la ƋualitĠ de l͛aiƌ à pƌoǆiŵitĠ du site peuǀeŶt ġtƌe les 
émissions de poussières minérales et de composés gazeux CO, COV, NO2, SO2, CO2, … et ŵĠtauǆ tels le 
plomb, etc. liées : 

• À l͛ĠŵissioŶs de gaz d͛ĠĐhappeŵeŶt des ǀĠhiĐules ĐiƌĐulaŶt suƌ la ‘Nϭ, 
• Aux activités de transit éléments et carburant satellite, 

• Au terminal pétrolier du port de Pariacabo et à la station essence Vito. 
 

Il Ŷ͛Ǉ a pas d͛odeuƌs paƌtiĐuliğƌes d͛oƌigiŶe aŶthƌopiƋue suƌ le seĐteuƌ. 

 

OŶ peut estiŵeƌ, ŵalgƌĠ l’aďseŶĐe de ƌĠseau opĠƌatioŶŶel de suƌveillaŶĐe, Ƌue la ƋualitĠ de l’aiƌ 
est peu dégradée sur le secteuƌ ;aďseŶĐe d’iŶdustƌies ĠŵettaŶt des ƌejets atŵosphĠƌiƋues 

polluants). 

 

4.3. Milieu naturel 

 Contexte général 

4.3.1.1. Espaces naturels protégés  

Les espaces naturels protégés forment en Guyane un réseau. Celui-ci se développe sur les divers types 
de milieux naturels du dĠpaƌteŵeŶt ;littoƌal et iŶtĠƌieuƌ, zoŶe aŵazoŶieŶŶe de l͛Est et seĐteuƌ Ouest 
sous influence du plateau des Guyanes) et fait appel à divers outils de protection / gestion des milieux 
naturels, adaptés aux problématiques et aux besoins de protection rencontrés.  

 

4.3.1.2. Réserves Naturelles Nationales (RNN) 

Les Réserves Naturelles Nationales sont des territoires sur lesquels la protection de la diversité 
biologique et des milieux est très forte. Ces territoires sont créés par décrets du ministère de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Il en existe 7 en Guyane (voir Figure 13) : 

• L͛AŵaŶa,  

• La Trinité,  

• Nouragues,  
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• Les Marais de Kaw,  

• L͛île du GƌaŶd-Connétable, 

• Le Mont Grand Matoury, 

• Réserve Trésor. 

 

Le site d’Ġtude Ŷ’est pas loĐalisĠ daŶs uŶe RĠseƌve Natuƌelle NatioŶale. 

 

4.3.1.3. Réserves Naturelles Régionales (RNR) 

Les ‘Ġseƌǀes Natuƌelles ‘ĠgioŶales soŶt ĐƌĠĠes à l͛iŶitiatiǀe des CoŶseils ƌĠgioŶauǆ. Il eŶ eǆiste uŶe 
seule en Guyane. Elle est localisée à Roura sur la Montagne Trésor et couvre une surface de 2 475 ha 
(voir Figure 13). 

 

Figure 13 : Réserves Naturelles Nationales et Régionales en Guyane 

 

Le site d’Ġtude Ŷ’est pas loĐalisĠ daŶs une Réserve Naturelle Régionale. 

Amana 
RNN 138 

La trinité 
RNN 129 

Mont Grand 
Matoury 
RNN 160 
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Trésor 
RNR 124 

Projet 
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4.3.1.4. PƌopƌiĠtĠs du CoŶseƌvatoiƌe de l’EspaĐe Littoƌal et des ƌivages laĐustƌes  

Le ĐoŶseƌǀatoiƌe du littoƌal a pouƌ foŶĐtioŶ de pƌotĠgeƌ et sauǀegaƌdeƌ l͛espaĐe littoƌal et les sites 
naturels associés, bien souvent fragiles et meŶaĐĠs. L͛ĠƋuiliďƌe ĠĐologiƋue du doŵaiŶe est aiŶsi 
pƌĠseƌǀĠ paƌ l͛appliĐatioŶ d͛uŶe ƌĠgleŵeŶtatioŶ stƌiĐte.  

En Guyane, on répertorie diverses acquisitions du conservatoire du littoral pour une superficie totale 
de 16 500 ha réparties sur une quinzaine de sites, dont les grandes mangroves estuariennes 
;SiŶŶaŵaƌǇ, IƌaĐouďo, …Ϳ. 

 

Le site d’Ġtude Ŷe ĐoŶstitue pas uŶe aĐƋuisitioŶ du CoŶseƌvatoiƌe du littoƌal. 

 

4.3.1.5. Arrêtés préfectoraux de Protection de Biotopes (APPB)  

Un biotope est une aire géographique bien délimitée, caractérisée par des conditions particulières 
;gĠologiƋues, hǇdƌologiƋues, ĐliŵatiƋues, …Ϳ. Les aƌƌġtĠs pƌĠfeĐtoƌauǆ de pƌoteĐtioŶ des ďiotopes oŶt 
pour objectif de protéger ces espaces naturels dont la pérennisation est fondamentale à la survie 
d͛espèces qui y sont protégées.  

À ce jour, il existe deux arrêtés de protection des biotopes en Guyane :  

• La forêt des sables blanc de la Mana, 

• Le mont Matoury. 

 

AuĐuŶ aƌƌġtĠ de pƌoteĐtioŶ de ďiotopes Ŷe ĐoŶĐeƌŶe la zoŶe d’Ġtude. 

 

4.3.1.6. Réserves biologiques domaniales  

UŶe ƌĠseƌǀe ďiologiƋue doŵaŶiale et uŶe ƌĠseƌǀe Ŷatuƌelle situĠe daŶs le doŵaiŶe foƌestieƌ de l͛Etat.  

La seule réserve biologique domaniale en Guyane est celle des monts Lucifer et Dékou-DĠkou d͛uŶe 
surface de 64 373 ha sur les communes de Saint-LauƌeŶt du MaƌoŶi et d͛Apatou. 

 

Le site d’Ġtude Ŷ’est pas loĐalisĠ eŶ ƌĠseƌve ďiologiƋue doŵaŶiale. 

 

4.3.1.7. Zones humides d'importance internationale (convention de RAMSAR)  

Les zoŶes huŵides d͛iŵpoƌtaŶĐe iŶteƌŶatioŶale eŶteŶdues au seŶs de la ĐoŶǀention de RAMSAR 
ĐoƌƌespoŶdeŶt à des ĠteŶdues de ŵaƌais, de fagŶes, de touƌďiğƌes ou d͛eauǆ Ŷatuƌelles ou aƌtifiĐielles, 
peƌŵaŶeŶtes ou teŵpoƌaiƌes, où l͛eau est stagŶaŶte ou ĐouƌaŶte, douĐe, sauŵâtƌe ou salĠe, Ǉ Đoŵpƌis 
des ĠteŶdues d͛eau ŵaƌiŶe doŶt la pƌofoŶdeuƌ à ŵaƌĠe ďasse Ŷ͛eǆĐğde pas ϲ m.  

Les ĐoŶǀeŶtioŶs ‘AMSA‘ oŶt pouƌ foŶĐtioŶ la ĐoŶseƌǀatioŶ et l͛utilisatioŶ duƌaďle de Đes zoŶes 
humides, qui constituent un patrimoine naturel exceptionnel, en raison de leur richesse biologique 
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(zone favorable à la ƌepƌoduĐtioŶ de Ŷoŵďƌeuses espğĐesͿ et des foŶĐtioŶs Ŷatuƌelles Ƌu͛elles 
remplissent (auto-ĠpuƌatioŶ de l͛eau, attĠŶuatioŶ de l͛effet des Đƌues, soutieŶ d͛Ġtiage...Ϳ. Elles 
représentent, par ailleurs, un terrain propice au développement touristique et aux activités de loisirs 
et jouent ainsi un rôle épuratoire et de zone tampon face à la pression anthropique grandissante 
[Source : DEAL]. 

EŶ GuǇaŶe, tƌois zoŶes huŵides oŶt ĠtĠ ƌeĐoŶŶues d͛iŵpoƌtaŶĐe iŶteƌŶatioŶale et soŶt pƌotĠgĠes au 
titre de la conventioŶ de ‘AMSA‘. Il s͛agit :   

• Marais de Kaw,  

• Basse Mana,  

• L͛estuaiƌe du fleuǀe SiŶŶaŵaƌǇ. 

La figure suivante localise ces trois zones. 

 

 

Figure 14 : Cartographie des zones RAMSAR en Guyane (source : DEAL) 

 

Le pƌojet Ŷ’est pas loĐalisĠ eŶ )oŶe RAMSAR. 

 

4.3.1.8. Parc Amazonien de Guyane (PAG)  

Le Parc Amazonien de Guyane, créé par décret du 27 février 2007, couvre un territoire de 3,4 millions 
d͛heĐtaƌes et ĐoŶstitue la plus gƌaŶde aiƌe pƌotĠgĠe de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe. Il s͛ĠteŶd suƌ tout ou paƌtie 
des communes de Camopi, Maripasoula, Papaïchton, Saint-Elie et Saül et est composé de deux zones, 
dotĠes de ƌĠgleŵeŶtatioŶ diffĠƌeŶtes : uŶe zoŶe de Đœuƌ et uŶe zoŶe de liďƌe adhĠsioŶ. 

Projet 
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La zoŶe d’Ġtude Ŷ’est pas iŶĐluse daŶs le périmètre du parc Amazonien de Guyane. 

 

4.3.1.9. Parc Naturel Régional de Guyane (PNRG)  

Le Parc Naturel Régional de Guyane a été créé par décret du Premier ministre le 26 mars 2001.  

Le PN‘G eŶgloďe deuǆ pôles gĠogƌaphiƋues distiŶĐts suƌ ‘ouƌa à l͛Est et Aǁala-Yaliŵapo à l͛Ouest et 
Đouǀƌe ϯϲϬ ϬϬϬ ha. Il a pouƌ oďjeĐtif le dĠǀeloppeŵeŶt loĐal et duƌaďle de soŶ teƌƌitoiƌe eŶ s͛appuǇaŶt 
suƌ uŶ dĠǀeloppeŵeŶt ĠĐoŶoŵiƋue ƌespeĐtueuǆ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, Ŷatuƌel et soĐio-culturel. Sa 
charte est actuellement en révision. 

 

 

Figure 15 : Situation du PNRG 

 

Le site d’Ġtude Ŷ’est pas iŶĐlus daŶs le pĠƌiŵğtƌe du PaƌĐ NatioŶal RĠgioŶal de GuǇaŶe. 

 

4.3.1.10. ZNIEFF 

AĐtuelleŵeŶt, oŶ dĠŶoŵďƌe ϰϵ )NIEFF de tǇpe ϭ d͛uŶe supeƌfiĐie totale de ϲϴϯ ϮϬϬ ha et ϰϯ )NIEFF de 
tǇpe Ϯ d͛uŶe supeƌfiĐie totale de ϭ ϱϳϵ ϬϬϬ ha. Ces )NIEFF oŶt ĠtĠ paƌtielleŵeŶt aĐtualisĠes loƌs de 
leuƌ ƌĠǀisioŶ eŶ ϮϬϬϭ, puis loƌs d͛uŶe Ŷouǀelle ŵodeƌŶisatioŶ de l͛iŶǀeŶtaiƌe eŶ ϮϬϭϰ. Deuǆ tǇpes de 
zones sont définis :  

Projet 
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• ZNIEFF de type I : secteur de superficie en général limitée et correspondant à plusieurs unités 
écologiques homogènes abritant au moins une espèce ou un habitat caractéristique 
remarquable ou rare, justifiant une valeur patrimoniale élevée, 

• ZNIEFF de type II : grands ensembles naturels riches et peu modifiés et qui offrent des 
potentialités biologiques importantes par leur contenu patrimonial. 

Cet inventaire scientifique n'a pas de portée juridique. Il permet seulement d'identifier les zones à haut 
intérêt environnemental. Toute ZNIEFF n'a bien entendu pas vocation à être protégée 
réglementairement. Ces éléments sont portés à la connaissance du public et des aménageurs pour 
être pris en compte dans les décisions d'aménagement, publique ou privé. 

Comme illustrée sur la figure ci-dessous, la zoŶe d͛Ġtude Ŷ͛est pas loĐalisĠe eŶ )NIEFF. 

Les )NIEFF les plus pƌoĐhes de la zoŶe d͛Ġtude soŶt : 

• ZNIEFF de type 2 : la Savane et Montagne des Pères (à un peu moins de 700 m au Sud) et la 
Savane et pripris du Sinnamary au Kourou (à un peu moins de Ϯ Kŵ à l͛OuestͿ, 

• ZNIEFF de type 1 : la Crique et savanes humides de la Passoura (située à un peu moins de 2 km 
à l͛OuestͿ, la SaǀaŶe CoƌŶeille ;à uŶ peu ŵoiŶs de ϱ kŵ à l͛ouestͿ, et la SaǀaŶe des Pğƌes ;à uŶ 
peu moins de 2 km). 

 

La zoŶe d’Ġtude Ŷ’est pas situĠe au seiŶ d’uŶe zoŶe Ŷatuƌelle d’iŶtĠƌġt ĠĐologiƋue, fauŶistiƋue et 
floƌistiƋue. Elle Ŷ’iŶteƌĐepte pas ŶoŶ plus de Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues. 

 

 

Figure 16 : )NIEFF à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d’Ġtude ;souƌĐe : DEAL) 
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4.3.1.11. Domaine forestier 

La zoŶe d͛Ġtude se tƌouǀe daŶs le doŵaiŶe des « forêts du littoral atlantique » (ONF – Loi forestière de 
2005). La bande littorale représente 782,000 ha (voir carte ci-dessous) avec la 73 % de milieux naturels 
dont 66,51 % de forêts. 

Cette zone a une vocation agricole, urbaine et industrielle, indispensable pour le développement futur 
de la Guyane. Cependant, à l'intérieur de cet espace, certaines forêts sont préservées en raison de leur 
rôle écologique, social, culturel ou de loisirs. 

Ces forêts soŶt gĠƌĠes paƌ l͛ONF ŵais Ŷe ďĠŶĠfiĐieŶt pas, à Đe jouƌ du ƌĠgiŵe foƌestieƌ appliĐaďle à 
celles du domaine forestier permanent.  

 

 

Figure 17 : Extrait de la carte du domaine forestier de Guyane (source : ONF) 

 

Le seĐteuƌ d’Ġtude Ŷe pƌĠseŶte pas de foƌtes seŶsiďilitĠs d’uŶ poiŶt de vu des espaĐes Ŷatuƌels 
protégés et des continuités écologiques. 

 

Projet 
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 Caractéristiques écologiques au droit du projet 

4.3.2.1. Étude des habitats 

La zoŶe d͛Ġtude est uŶe fƌiĐhe iŶdustƌielle de tǇpe saǀaŶe heƌďaĐĠe d͛espğĐes pioŶŶiğƌes Ŷe 
pƌĠseŶtaŶt Ƌue tƌğs peu d͛iŶtĠƌġt floƌistiƋue. DaŶs Đe seĐteuƌ, les teƌƌaiŶs oŶt suďi de tƌğs foƌtes 
pressions de transformation, notamment lors de la phase de dépollution. Il subsiste de cette phase de 
dépollution des zones mal drainées, pouvant restés inondées en saison des pluies. Ces zones de 
stagŶatioŶ des eauǆ pluǀiales ƌĠsulteŶt uŶiƋueŵeŶt d͛uŶe ŵauǀaise ƌeŵise eŶ Ġtat du seĐteuƌ apƌğs 
la dépollution du site.  

Le teƌƌaiŶ ǀa suďiƌ uŶ dĠfƌiĐheŵeŶt pouƌ peƌŵettƌe l͛iŵplaŶtatioŶ du site, il ƌetƌouǀeƌa sa ǀoĐatioŶ 
industrielle. 

 

Le Ŷiveau d’eŶjeu de la ĐoŶseƌvatioŶ des haďitats est tƌğs faiďle. 

4.3.2.2. Étude de la flore 

Ce chapitre présente un diagnostic sommaire de la floƌe pƌĠseŶte suƌ le site. Au ǀu de l͛histoƌiƋue du 
site et de soŶ aĐtiǀitĠ passĠe, uŶe Ġtude floƌistiƋue Đoŵplğte ;saisoŶ des pluies/saisoŶ sğĐheͿ Ŷ͛a pas 
été réalisée (démarche validée lors de la réunion de cadrage). 

Trois types de végétations ont été oďseƌǀĠes suƌ le site d͛Ġtude ;ǀoiƌ photogƌaphies Đi-dessous). 

 

 

 

 

 

Végétation type sensitive (Mimosa Pudica), 
dans les zones basses couramment 

inondées 
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Végétation type canne flèche (Gynerium 
sagittatumͿ daŶs les zoŶes hoƌs d͛eau. 

 

 

 

 

 

VĠgĠtatioŶ ďasse daŶs l͛ilot ĐeŶtƌal de 
ĐiƌĐulatioŶ de l͛aŶĐieŶ site de la SA‘A 

Figure 18 : Photogƌaphies des tǇpes de vĠgĠtatioŶ pƌĠseŶte suƌ le site d’Ġtude 

 

Le site d’Ġtude pƌĠseŶte uŶ faiďle eŶjeu floƌistiƋue. La zoŶe est une friche industrielle présentant 
peu d’iŶtĠƌġt d’uŶ poiŶt de vu floƌistiƋue. 

 

4.3.2.3. Étude de la faune 

4.3.2.3.1 Introduction 

La faune guyanaise est estimée actuellement à : 

• 188 espèces de mammifères, 

• ϳϰϬ espğĐes d͛oiseauǆ, 
• 187 espèces de reptiles, 

• ϭϭϬ espğĐes d͛aŵphiďiens, 

• ϰϯϬ espğĐes de poissoŶs d͛eau douĐe et sauŵâtƌes ;à Đoŵpaƌeƌ auǆ ϳϬ suƌ le teƌƌitoiƌe 
métropolitain), 

• 350 ϬϬϬ espğĐes d͛iŶseĐtes. 
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Des espèces phares au niveau mondial confèrent une responsabilité internationale à la France en 
matière de protection : 

• Les tortues marines, dont une des plus importantes populations mondiales pour la tortue luth, 

• Le ĐaïŵaŶ Ŷoiƌ doŶt la GuǇaŶe aďƌite l͛uŶe des deƌŶiğƌes populatioŶs ǀiaďles de l͛AŵazoŶie. 
 

D͛autƌes espğĐes soŶt ƌeŵaƌƋuaďles tels Ƌue les iďis ƌouges, laŵaŶtiŶs, loutres, dendrobates, 
ŵoƌphos, etĐ. Cette fauŶe eǆĐeptioŶŶelle s͛aĐĐoŵpagŶe d͛uŶe deŶsitĠ gĠŶĠƌaleŵeŶt faiďle des 
populations, notamment pour tous les grands mammifères. De plus, de nombreux vertébrés 
présentent un faible taux de reproduction conduisant à un renouvellement très lent des peuplements. 
AiŶsi, le tapiƌ, espğĐe Đhassaďle, Ŷe fait Ƌu͛uŶ petit tous les deuǆ aŶs. De faiďles tauǆ de ƌepƌoduĐtioŶ 
caractérisent également les grands singes, le hocco, etc. 

Paƌŵi les ĠǀolutioŶs Ŷatuƌelles, l͛uŶe d͛elles caractérise le littoral guyanais : sous l͛aĐtioŶ des ĐouƌaŶts 
ŵaƌiŶs ĐhaƌƌiaŶt les sĠdiŵeŶts de l͛AŵazoŶie, de ǀeŶts paƌfois ǀioleŶts et de la houle, le littoƌal 
s͛eŶgƌaisse ou s͛Ġƌode pĠƌiodiƋueŵeŶt et ĐoŶstaŵŵeŶt. Ces phĠŶoŵğŶes joueŶt paƌ eǆeŵple suƌ les 
aires de reproduction des tortues ou crevettes. 

Enfin, les eaux des rivières de Guyane généralement très acides sont des milieux faiblement 
tamponnés ce qui se traduit par une fragilité des peuplements de poissons inféodés à un milieu précis. 

4.3.2.3.2 Protection de la faune 

EŶ l͛aďseŶĐe de ƌĠgleŵeŶtatioŶ de la Đhasse eŶ GuǇaŶe, des aƌƌġtĠs ŵiŶistĠƌiels fiǆeŶt des ŵesuƌes de 
protection de la faune et de la commercialisation. Les espèces sont ainsi classées en espèces protégées, 
autorisées à la chasse et non commercialisables, et, autorisés à la chasse et à la vente. 

• Arrêté du 15 mai 1986 (JO du 25 juin 1986) fixant sur tout ou partie du territoire national des 
mesures de protection des reptiles et amphibiens représentés dans le département de la 
Guyane, 

• Arrêté du 25 mars 2015 fixant la liste des oiseaux représentés dans le département de la 
Guyane protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection),  

• Arrêté du 15 mai 1986 (JO du 25 juin 1986, mod. AA 20 janvier 1987 : JO 11 avril 1987) fixant 
sur tout ou partie du territoire national des mesures de protection des mammifères 
représentés dans le département de la Guyane, 

• Arrêté du 17 juillet 1991 (JO du 17 août 1991) fixant la liste des tortues marines protégées 
dans le département de la Guyane,  

• Arrêté du 27 mars 1995 (JO du 23 avril 1995) portant réglementation du commerce des 
espèces végétales protégées dans le département de la Guyane, 

• Arrêté du 27 juillet 1995 (JO du 01 octobre 1995) fixant la liste des mammifères marins 
protégés sur le territoire national. 

 

4.3.2.3.3 Étude du site 

Une étude faunistique du site a été réalisée par un écologue, S. URIOT ; le rapport est fourni en annexe 
9. L͛iŶǀeŶtaiƌe diuƌŶe et ŶoĐtuƌŶe a ĠtĠ ƌĠalisĠ suƌ la paƌĐelle et ses eŶǀiƌoŶs iŵŵĠdiats, les ϯ et 
4/08/2019, et a concerné principalement l'aǀifauŶe et l͛heƌpĠtofauŶe ŵais aussi la ƌeĐheƌĐhe de 
mammifères. La période était eŶĐoƌe faǀoƌaďle à l͛oďseƌǀatioŶ des espèces recherchées et susceptibles 
d͛ġtƌe pƌĠseŶtes eŶ saisoŶ des pluies. 
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La parcelle est une zone extrêmement dégradée et ouǀeƌte, il s͛agit d͛uŶe fƌiĐhe aǀeĐ juste uŶ petit 
corridor boisé. Il reste des parties bitumées et une importante surface de cette friche a été coupée 
avant le passage de l͛ĠĐologue. OŶ peut ĐoŶsidĠƌeƌ Ƌue Đe site Ŷ͛est plus uŶe zoŶe ƌĠelleŵeŶt 
naturelle. La prospection a donc été très facile est les données obtenues sont probablement 
exhaustives. 

 

Figure 19 : Photographies de la zone d’Ġtude 

 

Cet iŶǀeŶtaiƌe Đouǀƌe uŶiƋueŵeŶt la saisoŶ des pluies, ŵais uŶ autƌe passage Ŷ͛est pas utile. 

L͛iŵplaŶtatioŶ du pƌojet suƌ ǀue aĠƌieŶŶe, et pƌĠseŶtaŶt le petit Đoƌƌidoƌ ĠĐologiƋue à l͛Ouest ;ďaŶde 
forestière) est présentée à la figure suivante. 
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Figure 20 : PlaŶ d’iŵplaŶtatioŶ du pƌojet 

 

Résultats ornithologiques 

 

Figure 21 : RĠpaƌtitioŶ des poiŶts d’ĠĐoutes 
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UŶ total de seuleŵeŶt ϵ espğĐes d͛oiseauǆ oŶt ĠtĠ recensées sur la partie ouverte « friche » de la 
parcelle. Cet inventaire avifaunistique semble déjà presque exhaustif car ce type de biotope ouvert et 
foƌteŵeŶt dĠgƌadĠ peƌŵet souǀeŶt d͛oďteŶiƌ uŶ iŶǀeŶtaiƌe ƌelatiǀeŵeŶt Đoŵplet. 

  Famille Nom français Nom scientifique 
Arrêté 
2015 

UICN 
2016 

Déterminantes 
ZNIEFF 

1 
Columbidé
s Colombe à queue noire Columbina passerina       

2 
Columbidé
s Colombe rousse Columbina talpacoti       

3 Cuculidés Ani à bec lisse Crotophaga ani       

4 Trochilidés Colibri à menton bleu Chlorestes notata       

5 Trochilidés Ariane de Linné Amazilia fimbriata       

6 Thraupidés Jacarini noir Volatinia jacarina       

7 Thraupidés 
Sporophile à ventre 
châtain 

Sporophila 

castaneiventris       

8 Thraupidés 
Sporophile à ailes 
blanches Sporophila americana       

9 Ictéridés Vacher luisant Molothrus bonariensis       

Tableau 5 : Liste des espğĐes d’oiseauǆ de la fƌiĐhe 

La cartographie des points de contact est présentée à la figure suivante. 

 

Figure 22 : PoiŶts de ĐoŶtaĐt aveĐ l’avifauŶe 
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Le Ŷoŵďƌe d͛espğĐes iŶǀeŶtoƌiĠ suƌ la paƌtie ouǀeƌte du site est doŶĐ tƌğs faiďle. De plus, sa 
ĐoŵpositioŶ Ǉ est peu iŶtĠƌessaŶte. Il s͛agit, pouƌ l͛eŶseŵďle des taǆoŶs d͛oiseauǆ eǆtƌġŵeŵeŶt 
courant en Guyane. Malgré un inventaire assez conséquent aucune espèce rare, protégé ou 
dĠteƌŵiŶaŶte Ŷ͛a ĠtĠ dĠĐouǀeƌte. Les oiseauǆ les plus ĐouƌaŶts soŶt esseŶtielleŵeŶt des taǆoŶs 
granivores de type sporophile. Certaine espèce de cette famille sont rares et déterminante en Guyane, 
ŵais suƌ Đette paƌĐelle il s͛agit des espğĐes les plus aďoŶdaŶtes du littoƌal guǇaŶais. A titƌe d͛eǆeŵple, 
l͛oiseau le plus ĐoŵŵuŶ du site est le JaĐaƌiŶi Ŷoiƌ, petit passeƌeau Ƌui affeĐtionne les biotopes 
heƌďaĐĠs et souǀeŶt tƌğs dĠgƌadĠs. Ce Ƌui est le Đas du site d͛Ġtude. 

 

QuaŶt à La petite ďaŶde foƌestiğƌe situĠe hoƌs site à l͛ouest, elle Đoŵptaďilise ϮϮ espğĐes. 

 
Famille Nom français Nom scientifique 

Arrêté 
2015 

UICN 
2016 

Déterminantes 
ZNIEFF 

1 Accipitridés Buse à gros bec Rupornis magnirostris P     

2 Galbulidés Jacamar vert Galbula galbula       

3 Psittacidés Toui été Forpus passerinus       

4 
Thamnophilid
és Alapi de Buffon Myrmeciza atrothorax       

5 Tyrannidés Tyranneau roitelet Tyrannulus elatus       

6 Tyrannidés Tyranneau passegris 
Camptostoma 

obsoletum       

7 Tyrannidés Tyranneau souris Phaeomyias murina       

8 Tyrannidés Microtyran casqué Lophotriccus galeatus       

9 Tyrannidés Todirostre tacheté Todirostrum maculatum       

1
0 Tyrannidés Tyran de Cayenne Myiozetetes cayanensis       

1
1 Tyrannidés Tyran quiquivi Pitangus sulphuratus       

1
2 Tyrannidés Tyran mélancolique Tyrannus melancholicus       

1
3 Tyrannidés Tyran féroce Myiarchus ferox       

1
4 Pipridés 

Manakin casse-
noisette Manacus manacus       

1
5 Viréonidés Viréon à tête cendrée Hylophilus pectoralis       

1
6 Troglodytidés Troglodyte familier Troglodytes aedon       

1
7 Turdidés Merle leucomèle Turdus leucomelas       

1
8 Thraupidés 

Tangara à bec 
d'argent Ramphocelus carbo       

1
9 Thraupidés Tangara évêque Thraupis episcopus       

2
0 Thraupidés Tangara des palmiers Thraupis palmarum       

2
1 Fringillidés Organiste teité Euphonia violacea       
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Famille Nom français Nom scientifique 

Arrêté 
2015 

UICN 
2016 

Déterminantes 
ZNIEFF 

2
2 Passéridés Moineau domestique Passer domesticus       

Tableau 6 : Liste des espğĐes d’oiseauǆ de la ďaŶde foƌestiğƌe « hors site » 

DaŶs soŶ eŶseŵďle le peupleŵeŶt d͛oiseauǆ dĠĐouǀeƌt suƌ Đette zoŶe est plus iŵpoƌtaŶt Ƌue la fƌiĐhe 
mais reste relativement peu diversifié et très classique pour ce type de biotope très dégradé. Celui-ci 
semble déjà révéler une valeur écologique très faible. De plus, il a été constaté que ce site et fortement 
fréquenté par des espèces citadines. Ces oiseaux proviennent des zones limitrophes et urbanisées.  

Tout ĐeĐi aŵğŶe à peŶseƌ Ƌue ŵġŵe Đe seĐteuƌ Ƌui est pƌoĐhe de la zoŶe d͛Ġtude Ŷ͛a Ƌu͛uŶe faiďle 
origiŶalitĠ aǀifauŶistiƋue. Toutefois, uŶe espğĐe pƌotĠgĠe Ǉ est pƌĠseŶte. Il s͛agit de la Buse à gƌos ďeĐ. 
Ce rapace diurne est le plus courant des boisements secondaires. Il fréquente également les bordures 
des zones ouvertes, les bords de routes et même les villes ou les villages. Elle est présente sur tous les 
secteurs environnants de la parcelle et passe même souvent sur les parties déjà urbanisées. Nous 
Ŷ͛aǀoŶs pas de sigŶe de ŶidifiĐatioŶ daŶs le seĐteuƌ. Il Ŷe seŵďle pas judiĐieuǆ d’Ġŵettƌe des ŵesuƌes 
de recommandations la concernant. 

       

Figure 23 : TǇƌaŶ de CaǇeŶŶe ;à gauĐheͿ et TaŶgaƌa à ďeĐ d’aƌgeŶt ;à dƌoiteͿ 

7 espèces survolent régulièrement le site mais ne sont pas représentatives de ce biotope. Elles sont 
tout de même iŶĐlues à titƌe d͛iŶfoƌŵatioŶ daŶs Đe ƌappoƌt. 

 
Famille Nom français Nom scientifique 

Arrêté 
2015 UICN 2016 

Déterminantes 
ZNIEFF 

1 
Cathartidé
s Urubu à tête jaune Cathartes burrovianus P DD   

2 
Cathartidé
s Urubu noir Coragyps atratus P     

3 
Columbidé
s Pigeon rousset 

Patagioenas 

cayennensis       

4 Apodidés Martinet polioure Chaetura brachyura       

5 
Hirundinidé
s Hirondelle chalybée Progne chalybea   

LC (n) LC 
(v)   

6 
Hirundinidé
s 

Hirondelle à ailes 
blanches Tachycineta albiventer       
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Famille Nom français Nom scientifique 

Arrêté 
2015 UICN 2016 

Déterminantes 
ZNIEFF 

7 Ictéridés Cassique huppé Psarocolius decumanus       

Tableau 7 : Liste des espğĐes d’oiseauǆ de passage 

 

CoŶĐlusioŶ et ƌeĐoŵŵaŶdatioŶ pouƌ l͛aǀifauŶe : 

Toutes les données et les éléments recueillis lors de cette étude permettent de définir le cortège 
pƌĠseŶt et doŶĐ d͛Ġŵettƌe uŶ aǀis suƌ les iŵpaĐts du futuƌ pƌojet.  

L͛aďseŶĐe d͛espğĐe aǀiaiƌes pƌotĠgĠes, d͛auĐuŶe dĠteƌŵiŶaŶte Ŷi ƌaƌe aiŶsi Ƌue le faiďle nombre 
d͛espğĐes présentes sur le site ne permet pas de mettre en valeur cette parcelle. La conclusion, suite 
à ces résultats, nous conduit à dire que ce peuplement n'a pas une grande originalité et que les effectifs 
présents sont très faibles sauf pour une espèce très commune en Guyane, le Jacarini noir. À ce titre, 
auĐuŶe ƌeĐoŵŵaŶdatioŶ Ŷ͛est doŶĐ pƌoposĠe eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la pƌĠseƌǀatioŶ de Đe peupleŵeŶt. 

 

Résultats herpétologiques 

À l͛issue de Đe ƌeĐeŶseŵeŶt, seuleŵeŶt ϱ espğĐes d͛aŵphiďieŶs et Ϯ espğĐes de ƌeptiles oŶt ĠtĠ 
contactées. Ce résultat est donc extrêmement faible. Une seule communauté se distingue, les espèces 
rudérales de zone urbanisée et de bords de route. 

La paƌĐelle d͛Ġtude est sĠƌieuseŵeŶt dĠgƌadĠe et peu propice à l'herpétofaune. En effet le rideau 
forestier dégradé est trop restreint, la végétation en friche est peu diversifiée et ne convient pas aux 
ŶiĐhes ĠĐologiƋues de Đe gƌoupe. De plus le ŵilieu est daŶs l͛eŶseŵďle tƌğs seĐ ;pas de flaƋue, pas de 
canaux, ni de pelouse humide, etc.). 

Le site apparaît donc très pauvre, l'inventaire ne rend probablement pas compte de la totalité des 
espğĐes pƌĠseŶtes ŵais au ƌegaƌd de l͛Ġtat de dĠgƌadatioŶ des haďitats, il seŵďle peu pƌoďaďle Ƌue 
des espèces rares ou menacés soient présentes. 

Les sept espèces inventoriées sont toutes communes et largement répandues sur le littoral de la 
GuǇaŶe. L͛eŶjeu de ĐoŶseƌǀatioŶ est doŶĐ ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe ĠtaŶt tƌğs faiďle. 
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Nom vernaculaire Nom scientifique Protection Dét. ZNIEFF UICN Enjeu Habitat 

Amphibiens 

Adénomère des herbes Adenomera hylaedactyla Non Non LC Très faible Rudéral 

Crapaud bœuf Rhinella marina Non Non LC Très faible Rudéral 

Hylode de Johnstone Eleutherodactylus johnstonei Non Non LC Très faible Rudéral 

Leptodactyle galonné  Leptodactylus fuscus Non Non LC Très faible Rudéral 

Scinax des maisons Scinax ruber Non Non LC Très faible Rudéral 

Reptiles 

Ameive commun Ameiva ameiva Non Non LC Très faible Rudéral 

Iguane vert  Iguana iguana Non Non LC Très faible Rudéral 

Tableau 8 : Liste des amphibiens et reptiles 

La cartographie des points de contact est présentée à la figure suivante. 

 

Figure 24 : Points de contact avec l’heƌpĠtofauŶe 
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Figure 25 : Adenomera hylaedactyla (à gauche) et Leptodactylus fuscus (à droite) 

 

CoŶĐlusioŶ et ƌeĐoŵŵaŶdatioŶ pouƌ l͛herpétofaune : 

Il Ŷe seŵďle pas judiĐieuǆ d͛Ġŵettƌe des ŵesuƌes de ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs foƌtes ĐoŶĐernant 
l͛heƌpĠtofauŶe. AuĐuŶe espğĐe pƌotĠgĠe ou dĠteƌŵiŶaŶte Ŷ͛a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠe. De plus, ŵġŵe les taǆoŶs 
présents ont des densités très faibles et principalement dans le petit corridor forestier.  

Il sera tout de même judicieux, comme pour les oiseaux, d͛épargner cette petite surface. Ceci 
peƌŵettƌa saŶs doute le ŵaiŶtieŶ de Đette populatioŶ d͛aŵphiďieŶs. 

 

Résultats sur les mammifères 

AuĐuŶ ŵaŵŵifğƌe Ŷ͛a ĠtĠ ĐoŶtaĐtĠ loƌs de la pƌospeĐtioŶ. Il Ŷ͛Ǉ a doŶĐ auĐuŶe ƌeĐoŵŵaŶdatioŶ les 
concernant. 

 

Le site présente un faible enjeu vis-à-vis de la conservation de la faune. 

 

4.4. Milieu humain 

 Activités à risques 

4.4.1.1. Historique du site 

Le site sur lequel le projet est prévu a été aménagé en 1965 par une filiale française du groupe SHELL, 
la SAFAF, représenté en Guyane par les établissements Baudin Frères & Cie. 

La création de ce site est antérieure à la mise en application du décret du 21 septembre 1977 relatif à 
l͛application de la loi n°76-663 de juillet 1976 relatif aux Installations Classés pour la Protection de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Les aĐtiǀitĠs de stoĐkage Ŷ͛oŶt doŶĐ fait l͛oďjet d͛auĐuŶe dĠĐlaƌatioŶ ou autoƌisatioŶ 
au titre des ICPE, même après la reprise du site par la société SARA en 1993. 
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Plusieuƌs iŶĐideŶĐes Ŷotaďles oŶt eu lieu duƌaŶt l͛eǆploitatioŶ histoƌique de la zone. En 1980, un 
atteŶtat pƌoǀoƋua l͛ĠĐouleŵeŶt et l͛iŶfiltƌatioŶ d͛eŶǀiƌoŶ ϭϱϬ ŵ3 d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes daŶs le sol. Plusieuƌs 
fuites eurent lieu dans les années suivantes. 

La SARA a déclaré en septembre 2000 la cessation de son activité. Après une étude de la qualité des 
sols, une dépollution a été réalisée via des andins de landfarming. Les travaux de réhabilitation ont été 
ƌĠalisĠs eŶ deuǆ tƌaŶĐhes suƌ ϮϬϬϮ et ϮϬϬϯ. EŶ ϮϬϬϲ, la SA‘A a dĠposĠ uŶ dossieƌ de ŵise à l͛aƌƌġt 
dĠfiŶitif du dĠpôt d͛hǇdƌoĐarbures. 

 

4.4.1.2. Sites BASIAS 

Trois sites recensés dans la Base de données des Anciens Sites Industriels et Activités de Services sont 
localisés en amont hydraulique du site : 

 

ID Raison sociale État 
Distance par rapport au 

site 

GUY97300095 Shell SAGF Kourou En activité 120 m 

GUY97300094 TOTAL PARIACABO En activité 200 m 

GUY97300070 SARA Kourou En activité 400 m 

Tableau 9 : Sites BASIAS en amont hydraulique du site 
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Figure 26 : Sites BASIAS à pƌoǆiŵitĠ du site d’Ġtude 

 

4.4.1.3. Sites BASOL 

La base de données BASOL recense les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant une 
action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 5 sites BASOL sont recensés sur la commune 
de Kouƌou. À Ŷoteƌ Ƌue site du pƌojet Ŷ͛est pas ƌĠpeƌtoƌiĠ daŶs la ďase de doŶŶĠes. 

 

 

Tableau 10 : Sites BASOL recensés sur la commune de Kourou 

Site d͛Ġtude 
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 Contexte socio-économique de la commune de Kourou 

Kourou est la quatrième ville la plus peuplée de la Guyane derrière Cayenne, Matoury et Saint-Laurent 
du MaƌoŶi. Elle se situe à ϰϱ kŵ à ǀol d͛oiseau, au Noƌd-Ouest de la capital Guyanaise, sur les rives du 
fleuǀe Le Kouƌou. La ĐoŵŵuŶe s͛ĠteŶd suƌ Ϯ 160 km². 

De nombreuses ethnies cohabitent à Kourou : Amérindiens, Hindous, Bushinéngué (Saramaca, Boni), 
étrangers (Haïtiens, Surinamais, Brésiliens, etc.) et Métropolitain. L͛IŶstitut NatioŶal de la StatistiƋue 
et des Études Économiques (INSEE) fait état de 25 868 habitants sur la commune de Kourou au 
recensement de 2014.  

La ǀille s͛est ĐoŶstƌuite autouƌ de l͛aĐtiǀitĠ spatiale à paƌtiƌ des aŶŶĠes ϭϵϲϬ. L͛aĐtiǀitĠ ĠĐoŶoŵiƋue du 
teƌƌitoiƌe est doŶĐ foƌteŵeŶt stƌuĐtuƌĠe autouƌ de l͛iŶdustƌie spatiale. Le CeŶtƌe Spatial Guyanais, la 
ŵaiƌie et le CeŶtƌe Hospitalieƌ de Kouƌou ƌepƌĠseŶteŶt les plus gƌaŶdes souƌĐes d͛eŵploi de la 
commune. 

 

  Activités au voisinage du site 

Le projet est implanté dans une zone économique anthropisée, la zone industrielle de Pariacabo. À 
proximité directe se trouvent : 

• Le Karting Relais Spatial, à moins de 20 m au Nord-Est, 

• La station essence Vito à moins de 20 m au Nord, 

• La zone industrielle du Port de Pariacabo, à moins de 300 m au Sud. 
 

En champ plus éloigné, on peut citer : la zoŶe d͛aĐtiǀitĠ de Cabalou à moins de 2,5 km au Sud-Est. 

Au Nord-Ouest et à l͛Ouest du site d͛Ġtude, l͛oĐĐupatioŶ du sol est plus Ŷatuƌelle, aǀeĐ la pƌĠseŶĐe de 
Monts avec un couvert forestier prédominant. 
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Figure 27 : Activités dans les environs proches du site 

 

 Urbanisme 

D͛apƌğs le PlaŶ d͛OĐĐupatioŶ des Sols ;POSͿ de Kouƌou, la zoŶe d͛Ġtude est situĠe daŶs uŶe zoŶe UE 
(voir la carte en page suivante).  
 
Les POS soŶt des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵes opposaďles auǆ tieƌs. Ce soŶt des outils ŵis eŶ œuǀƌe paƌ 
les mairies visant à plaŶifieƌ et à oƌgaŶiseƌ l͛oĐĐupatioŶ du teƌƌitoiƌe ĐoŵŵuŶal de façoŶ ƌaisoŶŶĠe. 
Les aŵĠŶageŵeŶts soŶt ƌĠalisĠs eŶ teŶaŶt Đoŵpte des diffĠƌeŶtes seƌǀitudes. Les ŶotioŶs d͛haƌŵoŶie 
et de dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle soŶt ƌeĐheƌĐhĠes et ŵises eŶ aǀaŶt suƌ l͛eŶseŵďle des territoires 
communaux.  
 
La zoŶe UE ĐoƌƌespoŶd à uŶe zoŶe ƌĠseƌǀĠe pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ d͛aĐtiǀitĠs à ĐaƌaĐtğƌe iŶdustƌielle ;ou 
artisanale). Le projet est compatible avec le zonage du POS. 
 
De plus, d͛apƌğs le SĐhĠŵa d͛AŵĠŶageŵeŶt ‘ĠgioŶal ;SA‘Ϳ de GuǇaŶe, la zoŶe d͛Ġtude se situe daŶs 
uŶ espaĐe d͛aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues eǆistaŶt. Ces zoŶes ĐoŶstitueŶt des espaĐes où l͛uƌďaŶisatioŶ est 
ƌeŶdue pƌioƌitaiƌe pouƌ peƌŵettƌe l͛iŵplaŶtatioŶ de Ŷouǀelles entreprises et la restructuration de 
zoŶes d͛aĐtiǀitĠs. 

 
 

1 km 
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Zone Industrielle 
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Figure 28 : Eǆtƌait du POS de la ville de Kouƌou ;souƌĐe : DiƌeĐtioŶ DĠpaƌteŵeŶtale De l’ÉƋuipeŵeŶtͿ 

 

À Ŷoteƌ Ƌue le PLU de Kouƌou est eŶ Đouƌs d͛iŶstƌuĐtioŶ. Le plaŶ des servitudes apparaissant en annexe 
du dossier de PLU présenté en enquête publique du 7 janvier au 8 février 2019 implique que le site 
d͛Ġtude : 

• Est partiellement concernée par une servitude de type AC1, établie par le Ministère en charge 
de la Culture, qui définit un périmètre de protection autour des Monuments historiques. Les 
monuments historiques protégés sont localisés à 500 m au Nord-Est du site d͛Ġtude, 

• Est aussi concerné par une servitude de type PM1, établie par le Ministère en charge de 
l͛ÉĐologie, définissant les plans de préventions des risques naturels ou miniers. 
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Figure 29 : Extrait du plan des servitudes de la commune de Kourou (source : annexe du PLU réalisé par le 
ďuƌeau d’Ġtudes eŶ uƌďaŶisŵe La ďoite de l’espaĐe) 
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 Patrimoine culturel et archéologique 

4.4.2.1. Monuments historique - Sites inscrits et sites classés 

Au titre de la loi du 31 décembre 1913 sur la protection des monuments historiques et leurs abords, 
les monuments historiques bénéficient d'un rayon de protection de 500 m.  

La loi de ϭϵϯϬ s͛iŶtĠƌesse plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt auǆ ŵoŶuŵeŶts Ŷatuƌels et auǆ sites dont la 
conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque, un intérêt général ». L͛oďjeĐtif est aǀaŶt tout de ĐoŶseƌǀeƌ les 
ĐaƌaĐtĠƌistiƋues du site, l͛espƌit des lieuǆ, et de les préserver de toutes atteintes graves. 

La loi prévoit deux niveaux de protection : 

• L͛iŶsĐƌiptioŶ,  
• Le classement.  

Cette loi est aujouƌd͛hui ĐodifiĠe auǆ aƌtiĐles L. 341-1 à L. 341-ϮϮ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Ses 
dĠĐƌets d͛appliĐatioŶ Ǉ soŶt ĐodifiĠs Ġgalement aux articles R. 341-1 à R. 341-31. 
La loi n°57-740 du 1er juillet 1957 complète celle du 2 mai 1930. Elle réorganise la protection des sites 
de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. Elle ajoute, entre autres, 
l'article 8 bis sur les réserves naturelles. 
La pƌoĐĠduƌe peut ġtƌe à l͛iŶitiatiǀe des seƌǀiĐes de l͛Etat ;DEAL, SDAPͿ, de ĐolleĐtiǀitĠs, d͛assoĐiatioŶ, 
de paƌtiĐulieƌs. L͛iŶsĐƌiptioŶ est pƌoŶoŶĐĠe paƌ aƌƌġtĠ du ŵiŶistƌe eŶ Đhaƌge des sites.  

Les monuments histoƌiƋues les plus pƌoĐhes ;daŶs uŶ ƌaǇoŶ d͛eŶǀiƌoŶ ϮϬ kŵͿ du site d͛Ġtude 
correspondent : 

• Aux Roches gravées de la Carapa, situées dans la zone industrielle Pariacabo. Le site est classé 
monument historique le 18 novembre 1993. Il est localisé à environ 1 km au Nord-Est du site 
d͛Ġtude, 

• UŶe suĐĐessioŶ de ďâtiŵeŶts de l͛ĠpoƋue du ďagŶe, suƌ les Iles du Salut, à eŶǀiƌoŶ ϮϮ kŵ au 
Nord-Est du site d͛Ġtude. 

 

Il existe un site classé situé à 1 km au Nord-Est du site d’Ġtude daŶs la zoŶe iŶdustƌielle PaƌiaĐaďo. 

 

4.4.2.2. Archéologie 

D͛apƌğs la Đaƌte Đi-dessous, la commune de Kourou recense 90 sites archéologiques (source : DAC, 
données du 01/11/2010). 
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Figure 30 : Sites aƌĐhĠologiƋues à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d’Ġtude ;souƌĐe : DAC) 

 

D͛apƌğs la Đaƌte Đi-dessus, la zoŶe d͛Ġtude Ŷ͛est pas ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ les sites aƌĐhĠologiƋues. Cette 
information a été confirmée par la levée des contraintes archéologiques (courrier de la DAC en annexe 
2). 

 

Le seĐteuƌ d’Ġtude Ŷe pƌĠseŶte pas de seŶsiďilitĠs avĠƌĠes d’uŶ poiŶt de vue du patƌiŵoiŶe 
culturel. En cas de découverte, les services de la DAC seront contactés. 

 

 Infrastructures de transport 

4.4.3.1. Voies de circulation routière 

4.4.3.1.1 Trafic routier en Guyane 

Le réseau routier guyanais est étiré en longueur (464 km entre Saint-Laurent du Maroni et Saint 
Geoƌges de l͛OǇapoĐkͿ, ŵais faiďleŵeŶt ŵaillĠ. EŶ ƌaisoŶ de la supeƌfiĐie de la GuǇaŶe, le tƌafiĐ ƌoutieƌ 
est jugé peu dense. Celui-Đi pƌĠseŶte des paƌtiĐulaƌitĠs liĠes à l͛histoiƌe et à la situatioŶ gĠogƌaphiƋue 
de la Guyane. 

C͛est uŶ aǆe uŶiƋue à plusieuƌs titƌes : 

• Il s͛agit de la seule ǀoie ƌoutiğƌe stƌuĐtuƌaŶte de la ƌĠgioŶ, Ŷ͛offƌaŶt Ƌue tƌğs peu de possiďilitĠ 
de maillage avec le réseau secondaire ; il présente donc une forte vulnérabilité des activités 
sociales et économiques en cas de coupure, 

• Les liaisons aériennes intérieures, comme les liaisons fluviales, sont uniquement orientées vers 
la desseƌte de l͛iŶtĠƌieuƌ de la GuǇaŶe, peƌpeŶdiĐulaiƌeŵeŶt à l͛aǆe ƌoutieƌ foƌŵĠ paƌ la ‘Nϭ 
et la RN2, 

Zone d’Ġtude 

Sites archéologiques 

Ressources potentiellement 
exploitables 
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• Le Đaďotage Đôtieƌ paƌ ǀoie ŵaƌitiŵe Ŷ͛a pas ĐoŶŶu à Đe jouƌ de dĠǀeloppeŵeŶt sigŶifiĐatif. Ce 
mode ne concurrencera pas de façon significative, même à long terme, le transport routier 
suppoƌtĠ paƌ l͛aǆe foƌŵĠ paƌ les ‘Nϭ et Ϯ, 

• La GuǇaŶe est dĠpouƌǀue d͛uŶ ƌĠseau de ǀoies feƌƌĠes. 
 

L͛esseŶtiel des tƌaŶspoƌts et des dĠplaĐeŵeŶts ƌoutieƌs est doŶĐ suppoƌtĠ paƌ Đe ƌĠseau ƌoutieƌ 
national1. 

 

• Réseau routier national 

Les routes natioŶales ĐoŶstitueŶt l͛aƌŵatuƌe du ƌĠseau. Elles ƌelieŶt les pƌiŶĐipales ǀilles guǇaŶaise 
;CaǇeŶŶe, Kouƌou, SaiŶt LauƌeŶt du MaƌoŶiͿ eŶtƌe elles et à l͛aĠƌopoƌt pƌiŶĐipal de CaǇeŶŶe. Il eǆiste à 
l͛heuƌe aĐtuelle deuǆ ƌoutes ŶatioŶales ;‘Nϭ, ‘NϮͿ eŶ GuǇaŶe d͛une longueur totale de 450 km. Les 
anciennes routes nationales 3 (reliant le port de Dégrad-Des-Cannes au rond-point des Maringouins) 

et 4 (reliant le bourg de Matoury à Rémire-Montjoly) étant devenues des routes départementales. 

Elles sont soumises à des restrictions de poids en saison des pluies (48 tonnes en saison sèche, 32 
tonnes en saison des pluies, hors ponts). Certaines très petites portions autour de Cayenne sont des 
voies rapides permettant le contournement ou l'entrée dans l'agglomération cayennaise. Elles 
totalisent à elles toutes environ 6 km. 

 

• Devenir du réseau routier 

Le tƌafiĐ suƌ le ƌĠseau guǇaŶais ĐoŶŶait des augŵeŶtatioŶs ĐoŶsidĠƌaďles et sa ĐƌoissaŶĐe s͛aĐĐĠlğƌe. 
Cette augŵeŶtatioŶ est due à l͛effet ĐoŶjuguĠ de la ĐƌoissaŶĐe dĠŵogƌaphiƋue très soutenue que 
ĐoŶŶaît la GuǇaŶe et Ƌui ƌisƋue d͛augŵeŶteƌ eŶĐoƌe daŶs les aŶŶĠes à ǀeŶiƌ, et de l͛augŵeŶtatioŶ du 
taux de motorisation des ménages. 

 

4.4.3.1.2 Trafic routier aux abords du secteur 

La DEAL réalise des campagnes de comptage du trafic routier en Guyane. Ces campagnes se 
concentrent essentiellement sur les routes nationales. Le tableau ci-après compile les résultats de la 
campagne de comptage de 2015 (avec en jaune la portion de la RN 1 située la plus proche du projet). 

 

                                                           
1 Source : Conseil régional (document de PDMI de Guyane 2009-2014) 
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Tableau 11 : Trafic routier sur la RN1 

 

La figure ci-après présente le principal réseau routier Guyanais. On peut observer en rouge les routes 
nationales et en jaune les routes départementales. 

 

 

Figure 31 : Réseau routier principal de Guyane 

4.4.3.2. Aéroport / aérodrome 

L͛aĠƌodƌoŵe de la ďase spatial est aujouƌd͛hui feƌŵĠ. La paƌĐelle est situĠe à uŶe soiǆaŶtaiŶe de 
kiloŵğtƌes de la zoŶe aĠƌopoƌtuaiƌe de ‘oĐhaŵďeau et Ŷ͛est pas ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ d͛ĠǀeŶtuelles 
servitudes aéronautiques. 

 

RN
N°

Section 
PR Compteurs

PR

Origine
Lieux-dits Origine

PR

Extrémité
Lieux-dits Extrémité

MJA

TV

MJA

PL

1 1.00 2+035 1+140 Rond point Leblond 3+072 Rond point Maringouins 27930 620

1 2.00 4+180 3+072 Rond point Maringouins 5+345 Rond point Balata 47300 1010

1 3.00 8+000 5+345 Rond point Balata 25+205 Carrefour RN 1 / RD 5 19160 530

1 4.00 25+725 25+205 Carrefour RN 1 / RD 5 26+820 Macouria 10500 420

1 5.00 54+580 26+820 Macouria 57+135 Carrefour Kafé 6350 350

1 6.00 61+060 57+135 Carrefour Kafé 85+145 Carrefour RN 1 / Route Petit Saut 3400 165

1 7.00 111+560 85+145 Carrefour RN 1 / Route Petit Saut 113+135 Rond point RN1 / Sinnamary 1980 135

1 7.01 116+125 113+135 Rond point RN1 / Sinnamary 116+326 Carrefour RN1 / Sinnamary

1 8.00 118+000 116+326 Carrefour RN1 / Sinnamary 124+220 Corossony 1690 135

1 9.00 133+785 124+220 Corossony 144+805 Pont d'Iracoubo 1400 145

1 10.00 175+150 144+805 Pont d'Iracoubo 189+356 Carrefour RN 1 / RD 8 1200 130

1 11.00 247+200 189+356 Carrefour RN 1 / RD 8 250+475 Carrefour RN 1 / RD 9 1050 90

1 12.00 253+900 250+475 Carrefour RN 1 / RD 9 257+305 Carrefour RN 1 / RD 11 4500 210

Portion de route 
concernée par le projet 
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 Réseaux et servitudes au voisinage du site  

4.4.4.1. Réseaux 

Une demande de renseignement a été réalisée via le site internet, www.dict.fr le 07/11/2017 afin de 
vérifier la préseŶĐe ou ŶoŶ de ƌĠseauǆ et/ou de zoŶes de seƌǀitude suƌ le seĐteuƌ d͛Ġtude. Cette 
deŵaŶde a ĠtĠ ƌĠalisĠe aupƌğs d͛EDF, de FƌaŶĐe tĠlĠĐoŵ aiŶsi Ƌue de la SGDE. Les ƌĠpoŶses de ses 
oƌgaŶisŵes soŶt fouƌŶies eŶ aŶŶeǆe ϯ. AuĐuŶ ƌĠseau Ŷ͛a ĠtĠ iŶstallĠ depuis ϮϬϭϳ suƌ la zoŶe d͛Ġtude, 
(propriété du pétitionnaire). 

Le site est ƌaĐĐoƌdĠ au ƌĠseau ĠleĐtƌiƋue, au ƌĠseau tĠlĠphoŶiƋue et est à pƌoǆiŵitĠ du ƌĠseau d͛eau 
potable. 

 

4.4.4.2. Servitudes 

Comme le montre la carte ci-dessous, auĐuŶ Đaptage d͛eau potaďle Ŷ͛est situĠ à pƌoximité directe du 
site d͛Ġtude. 

 

 

Figure 32 : Captages AEP auǆ aleŶtouƌs du site d’Ġtude ;souƌĐe ARSͿ 

http://www.dict.fr/
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 Paysages 

4.4.5.1. Unité paysagère 

Le paysage guyanais peut être divisé en plusieurs unités paysagères (11 unités au total). Cette 
détermiŶatioŶ s͛appuie suƌ des Đƌitğƌes gĠoŵoƌphologiƋues et de ĐoloŶisatioŶ ǀĠgĠtale ĠtaŶt doŶŶĠ 
la faiďle pƌĠseŶĐe d͛ĠlĠŵeŶts aŶthƌopiƋues.  

D͛apƌğs la Đaƌte des uŶitĠs paǇsagğƌes de la GuǇaŶe, le pƌojet s͛iŶsĐƌit daŶs l͛uŶitĠ « Plaine spatiale de 
Kourou ». 

 

 

 

 

 

Figure 33 : Extrait de la carte des unités paysagères de Guyane (Source : DEAL Guyane) 

 

La foƌġt guǇaŶaise ĐoŶstitue uŶ paǇsage ƌeŵaƌƋuaďle, ƌiĐhe et ǀaƌiĠ Ƌui fait d͛ailleuƌs l͛oďjet de 
nombreuses protections. Cette unité paysagère constituant la quasi-totalité du territoire guyanais est 
donc inéluctablement imputée et transformée au profit du développement des autres unités 
paysagères. Un des enjeux de la création de ces unités paysagères est celui du respect de chaque entité 
associée à une logique de développement impliquant une intégration réfléchie et structurée des 
phĠŶoŵğŶes aǀeĐ uŶ iŵpaĐt liŵitĠ suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

 

4.4.5.2. Paysages au droit du site 

Comme le montre la carte ci-dessous, le projet est situé dans la zoŶe d͛aĐtiǀitĠ de PaƌiaĐaďo. Le site 
est à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate de la ‘Nϭ, d͛uŶe statioŶ-seƌǀiĐe, d͛uŶ gaƌage poids louƌd et de ďâtiŵeŶts 
annexes du port industriel de Kourou. Le paysage immédiat est donc fortement anthropisé. 

)oŶe d͛Ġtude 
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Plusieurs sites remarquaďles eŶ ŵatiğƌe de paǇsage soŶt ƌelatiǀeŵeŶt pƌoĐhes du site d͛Ġtude, 
notamment : 

• La Montagne Café et la Montagne Lombard, dans un rayon de 200 m, 

• La MoŶtagŶe Caƌapa, à uŶ peu ŵoiŶs d͛uŶ kiloŵğtƌe, 
• La pointe des Roches, avec la tour Dreyfus, à un peu moins de 5 km, 

• Les Iles du Salut, à environ 18 km. 
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Légendes  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zoŶe d’Ġtude est loĐalisĠe daŶs uŶe zoŶe d’aĐtivitĠ aŶthƌopisĠe. La seŶsiďilitĠ du site vis-à-vis du 
paysage est donc nulle. 

 

 Ambiance sonore 

L͛aŵďiaŶĐe soŶoƌe d͛oƌigiŶe Ŷatuƌelle est pƌĠdoŵiŶaŶte daŶs le seĐteuƌ d͛Ġtude ŵalgƌĠ la pƌĠseŶĐe 
de zoŶes aŶthƌopisĠes ;à l͛Est et au SudͿ et la ‘Nϭ, tƌğs pƌoĐhe, Ƌui dƌaiŶe uŶ tƌafiĐ ƌoutieƌ ŶoŶ 
négligeable. 
 
UŶe Ġtude aĐoustiƋue a ĠtĠ ƌĠalisĠe suƌ le site d͛Ġtude paƌ le ďuƌeau d͛Ġtudes AŶtea Gƌoup, le ϭϴ 
septeŵďƌe ϮϬϭϳ, afiŶ de ŵesuƌeƌ le Ŷiǀeau soŶoƌe du site à l͛Ġtat iŶitial. La ĐaŵpagŶe de ŵesuƌe de 
bruit a été réalisée sur 3 points de mesure positionnés en aĐĐoƌd aǀeĐ l͛eǆploitaŶt et eŶ foŶĐtioŶ des 
ĐoŶditioŶs d͛aĐĐğs, ;ǀoiƌ figuƌe Đi-dessous) : pƌoĐhe d͛uŶe )oŶe à EŵeƌgeŶĐe ‘ĠgleŵeŶtĠe ou eŶ liŵite 
de propriété. 
 

Figure 34 : Eǆtƌait de la Đaƌte de l’uŶitĠ de la plaiŶe spatiale de Kouƌou, sous-unité de Kourou ville spatiale, 
source : DEAL Guyane 
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Figure 35 : Localisation des stations de mesures 

 

Cette étude est fournie en annexe 4 du présent dossier. 

Les ƌĠsultats de l͛Ġtude soŶt pƌĠseŶtĠs daŶs le taďleau Đi-après. Les niveaux sonores au niveau du site 
d͛iŵplaŶtatioŶ soŶt ƌelatiǀeŵeŶt ŵodĠƌĠs. 
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Tableau 12 : Résultats des mesures de bruit 

Le tableau ci-dessous compile les localisations des points de mesures et les conditions climatiques dans 
lesquelles les mesures ont été effectuées. 

Dénomination Observations Limite de propriété PƌoĐhe d’uŶe )ER 

P1 
Mesure au niveau de 
l͛eŶtƌĠe pƌğs de la ƌue 

Marcel Dassault 
Oui Non 

P2 
Mesure prise à proximité 

de la route RN1 
Non Oui 

P3 

Mesure prise au Nord-Est 
de la zone d͛iŵplaŶtatioŶ 
à proximité du restaurant 

Karting Relais Spatial 

Oui Oui 

Tableau 13 : Caractéristiques des points de mesures 

 

 Ambiance olfactive 

Il Ŷ͛Ǉ a pas d͛iŶdustƌie pƌoduĐtƌiĐe de ŶuisaŶĐes olfaĐtiǀes à pƌoǆiŵitĠ immédiate du site. À proximité 
du site, un restaurant (le Karting) peut émettre des odeurs ponctuelles de cuisine. 

La présence importante de voies de circulation (entrée de Kourou et carrefour de la RN1 de Pariacabo) 
peut ġtƌe à l͛oƌigiŶe de ŶuisaŶĐes olfaĐtiǀes paƌ la pƌĠseŶĐe des gaz d͛ĠĐhappeŵeŶt des ǀĠhiĐules. 

 

 Ambiance lumineuse 

Le site aĐtuel Ŷ͛est pas ĠĐlaiƌĠ. EŶ ƌeǀaŶĐhe, la zoŶe auǆ eŶǀiƌoŶs du pƌojet est ĠĐlaiƌĠe eŶ pĠƌiode 
ŶoĐtuƌŶe ;pƌĠseŶĐe du poƌt ŵaƌitiŵe et d͛iŶdustƌies à pƌoǆiŵitĠͿ. 

 

 Risques majeurs 

D͛apƌğs la DEAL GuǇaŶe, la ĐoŵŵuŶe de Kouƌou est souŵise auǆ ƌisƋues suiǀaŶts : séisme, zone de 
sismicité 1, (sismicité très faible, décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du 
risque sismique). 

AuĐuŶe Đatastƌophe Ŷatuƌelle Ŷ͛a été enregistrée sur cette commune. 

 Jour 

Leq dB(A) L50 dB(A) 

Point 1 53,2 48,9 

Point 2 52,2 50,0 

Point 3 52,2 50,0 



 

Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 

Partie III – Etude d’iŵpaĐt 
 

 

 

64 
 

La figuƌe eŶ page suiǀaŶte pƌĠseŶte les pĠƌiŵğtƌes des plaŶs de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues. Le site d͛Ġtude 
Ŷ͛est pas loĐalisĠ daŶs uŶ plaŶ de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues. 
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Figure 36 : Périmètres des différents plans de prévention des risques 
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Les légendes de la carte précédente sont développées ci-dessous : 

➢ Les zoŶes ďasses ǀulŶĠƌaďle du CETMEF ;CeŶtƌe d͛Études TeĐhŶiƋues Maƌitiŵes Et FluǀialesͿ, 
correspondent aux zones les plus vulnérables à la montée des eaux induite par le 
réchauffement climatique. Les zones les plus sensibles sont les zones en rose. 

 

 

 

Le pƌojet Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ Đe zoŶage. 

 

➢ Le PPRT (Plan de Prévention des Risques TeĐhŶologiƋuesͿ du CeŶtƌe Spatial GuǇaŶais Ŷ͛est 
pouƌ l͛heuƌe aĐtuelle pas ĐoŶŶu, il est doŶĐ ƌepƌĠseŶtĠ paƌ uŶ zoŶage jauŶe uŶifoƌŵe suƌ la 
cartographie suivante :  
 

Le pƌojet Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ Đe zoŶage. 

 

➢ Le PPRT de la SARA se subdivise en plusieurs zoŶes d͛effets theƌŵiƋues : 
 

Légende Correspondance 

 

 

Fai : Faible 

M : Moyen 

M+ : Moyen+ 

F : Fort 

F+ : Fort + 

TF : Très Fort 

TF+ : Très Fort + 

 

 

Le pƌojet Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ Đe zoŶage. 
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➢ Le Plan de Prévention des Risques Littoraux se subdivise en 2 zonages : 

 

La zone bleue présentant un risque submersion faible et la zone rouge présentant un risque 
submersion fort. 

 

Le pƌojet Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ Đe zoŶage. 

 

➢ Le Plan de Prévention des Risques Littoraux se subdivise en 3 zonages : 
 

Légende Correspondance 

 

 

Fai : Faible 

M : Moyen 

F : Fort 

 

 

Le pƌojet Ŷ’est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ Đe zoŶage. 

 

Une description plus précise des risques est réalisée dans le volet 5 de cette étude « Étude de 
dangers ». 

 

Le site d’Ġtude Ŷe pƌĠseŶte auĐuŶe sensibilité liée aux risques naturels et technologiques. 

 

4.5. SǇŶthğse de l’Ġtat aĐtuel de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et ĠvolutioŶ pƌoďaďle 

Le tableau ci-apƌğs sǇŶthĠtise les pƌiŶĐipauǆ eŶjeuǆ de l͛Ġtat aĐtuel de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. UŶ Ŷiǀeau 
d͛eŶjeu est attƌiďuĠ pouƌ ĐhaƋue segŵeŶt de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
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Sous-segment Observations 
Niveau 
d’eŶjeu 

potentiel 
Évolution probable 

Topographie )oŶe d͛Ġtude ƌelatiǀeŵeŶt plaŶe, situĠe à ϮϬϬ ŵ de la MoŶtagŶe Loŵďaƌd et à ϱϬ ŵ de la MoŶtagŶe CafĠ. Faible  Pas d͛ĠǀolutioŶ  

Géologie Formations originelles présentes relativement perméables avec argiles latéritiques amenées sur le site modifiant localement la perméabilité. Faible  Pas d͛ĠǀolutioŶ 

Sol, eaux 
souterraines, 

eaux 
superficielles 

Qualité des eaux souterraines :  
TƌaĐes d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes eŶ aǀal du site et auĐuŶe eŶ aŵoŶt du site, eŶ ƌelatioŶ aǀeĐ uŶ aŶĐieŶ stoĐkage d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes dĠŵaŶtelé dans les années 2000. 
Caractéristiques générales des Eaux superficielles : 
• pH aĐide dû au lessiǀage des aĐides gĠŶĠƌĠs paƌ l͛ĠĐosǇstğŵe foƌestieƌ et auǆ foƌŵatioŶs gĠologiƋues siliĐeuses 
• Faiďle ĐoŶduĐtiǀitĠ liĠe à la faiďle ŵiŶĠƌalisatioŶ des eauǆ 
• SeŶsiďilitĠ des eauǆ supeƌfiĐielles auǆ appoƌts d͛eauǆ pluǀiales ŶotaŵŵeŶt auǆ MES 
• TuƌďiditĠ paƌfois ĠleǀĠe liĠe à la pƌĠseŶĐe d͛aĐide huŵiƋue et auǆ MES 

Moyen Pas d͛ĠǀolutioŶ 

Climat et 
énergie 

Pluviométrie : 
Forte pluviométrie : moyenne annuelle de 2 967,1 mm et maximale de de 4 452,5 mm. 
 
Température :  
Variations mensuelles de températures maximales et minimales moyennes peu importantes : inférieures à 3 degrés pour les maximales et inférieures à 2 degrés pour les minimales, 
caractéristique du climat équatorial.  
 
Insolation :  
Niǀeau d͛iŶsolatioŶ paƌtiĐulièrement important. 
 
Vent :  
Orientation des vents à dominante Nord-Est, soit en provenance du littoral avec des intensités majoritairement inférieures à 5 m/s (vents faibles à modérés). Parfois quelques rafales 
eŶƌegistƌĠes ; ŵais le ǀeŶt ŵaǆiŵal Ŷ͛eǆĐğde pas les 80 km/h. 

Faible  
Augmentation du couvert végétal, baisse du 
ruissellement 

QualitĠ de l’aiƌ 

Pas de doŶŶĠes suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ daŶs le seĐteuƌ d͛Ġtude. 
EŵissioŶs susĐeptiďles de Ŷuiƌe à la ƋualitĠ de l͛aiƌ : poussiğƌes ŵiŶĠƌales, ĐoŵposĠs gazeuǆ CO, COV, NOϮ, SOϮ, COϮ, … et ŵĠtauǆ liĠes 
• au tƌaffiĐ suƌ la ‘Nϭ, 
• auǆ aĐtiǀitĠs de tƌaŶsit ĠlĠŵeŶts et ĐaƌďuƌaŶt satellite, 
• au teƌŵiŶal pĠtƌolieƌ du poƌt de PaƌiaĐaďo et à la statioŶ esseŶĐe Vito. 

Faible  
Possible dégradation de la qualitĠ de l͛aiƌ si 
augŵeŶtatioŶ de l͛aĐtiǀitĠ huŵaiŶe daŶs la zoŶe 
industrielle et sur la route nationale N1 

Espaces 
protégés 

)oŶe d͛Ġtude ŶoŶ à pƌoǆiŵitĠ ou iŶĐluse daŶs uŶ espaĐe pƌotĠgĠ. Nul 
Possible installation mais peu probable, secteur 
urbanisé 

Milieu naturel 
au droit du site 

)oŶe d͛Ġtude ŶoŶ iŶĐluse daŶs uŶe )NIEFF et Ŷ'iŶteƌĐepte pas de Đoƌƌidoƌs ĠĐologiƋues.  Nul Pas d͛ĠǀolutioŶ, seĐteuƌ uƌďaŶisĠ 

Habitats, Faune 
et Flore 

FƌiĐhe iŶdustƌielle de tǇpe saǀaŶe heƌďaĐĠe d͛espğĐes pioŶŶiğƌes Ŷe pƌĠseŶtaŶt Ƌue peu d͛iŶtĠƌġt floƌistiƋue, uŶ faiďle eŶjeu ǀis-à-vis de la conservation de la faune et des habitats. Faible 
Possible augmentation de la biodiversité ou de la qualité 
des espèces, mais peu probable, secteur urbanisé 

Site BASIAS et 
BASOL 

BASIAS :  
3 sites BASIAS en activité recensés en amont hydraulique du site à moins de 500 m. 
BASOL :  
5 sites BASOL recensés sur la commune de Kourou.  

Moyen Pas d͛ĠǀolutioŶ 

Population Kourou est la quatrième ville la plus peuplée de la Guyane et compte 25 868 habitants (INSEE, 2014). Le projet est implanté dans la zone industrielle de Pariacabo. Faible 

Possiďle autƌe pƌojet d͛aŵĠŶageŵeŶt si augŵeŶtatioŶ 
de la population et des activités : recherche des 
possibilités de limiter les emprises sur le milieu naturel 
et de valoriser les terrains en friche 

Voisinage  

Implantation du projet dans la zone industrielle de Pariacabo à proximité directe : 
• du KaƌtiŶg ‘elais Spatial, 
• de la station essence Vito, 
• de la zoŶe iŶdustƌielle du Poƌt de PaƌiaĐaďo. 

Faible Possible évolution mais difficile à déterminer 
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Sous-segment Observations 
Niveau 
d’eŶjeu 

potentiel 
Évolution probable 

Urbanisme 

PlaŶ d’OĐĐupatioŶ des Sols ;POSͿ : 
)oŶe d͛Ġtude situĠe daŶs uŶe zoŶe UE ĐoƌƌespoŶdaŶt à uŶe zoŶe ƌĠseƌǀĠe pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ d͛aĐtiǀitĠs à ĐaƌaĐtğƌe iŶdustƌielle. 
 
SĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt RĠgioŶal ;SARͿ : 
)oŶe d͛Ġtude situĠe daŶs uŶ espaĐe d͛aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues eǆistaŶt ;zoŶe pƌioƌitaiƌe peƌŵettaŶt l͛iŵplaŶtatioŶ de Ŷouǀelles entreprises et la restructuration de zoŶes d͛aĐtiǀitĠsͿ. 
 
PLU et servitudes : 
PLU de Kouƌou est eŶ Đouƌs d͛iŶstƌuĐtioŶ 
Zone concernée : 
• ĐoŶĐeƌŶĠe paƌtielleŵeŶt  paƌ uŶe seƌǀitude de tǇpe ACϭ dĠfiŶissaŶt uŶ pĠƌiŵğtƌe de pƌoteĐtioŶ autouƌ des MoŶuŵeŶts histoƌiƋues à 500 m au Nord-Est du site d͛étude, 
• ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ uŶe seƌǀitude de tǇpe PMϭ dĠfiŶissaŶt les plaŶs de pƌĠǀeŶtioŶs des ƌisƋues Ŷatuƌels ou ŵiŶieƌs. 

Faible 
Évolution très probable dans le cadre de la constitution 
du PLU de Kourou : servitude, zonage restera le même 

Patrimoine 
culturel et 

archéologique 

Monuments historiques classés : 
Les Roches gravées de la Carapa, situées dans la zone industrielle Pariacabo à 1 km du site d'étude 

Faible Pas d͛ĠǀolutioŶ Archéologie :  
90 sites archéologiques recensés sur la commune de Kourou (source : DAC, données du 1/11/2010). P 
Pas de sensibilité archéologique avérée.  

Infrastructures 
de transport 

Réseaux routiers : 
Site à proximité directe du rond-point Café, de la RN1 et de l'avenue du Pariacabo. 
 
Aéroport/ aérodrome : 
Aérodrome de la base spatiale fermé. 
PaƌĐelle ŶoŶ ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ d͛ĠǀeŶtuelles seƌǀitudes aĠƌoŶautiƋues. 

Faible Pas d͛ĠǀolutioŶ 

Réseaux Site ƌaĐĐoƌdĠ au ƌĠseau ĠleĐtƌiƋue, au ƌĠseau tĠlĠphoŶiƋue et à pƌoǆiŵitĠ du ƌĠseau d͛eau potaďle. Faible Pas d͛ĠǀolutioŶ 

Paysage 
• Pƌojet situĠ daŶs la zoŶe d͛aĐtiǀitĠ de PaƌiaĐaďo. 
• Site à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate de la ‘Nϭ, d͛uŶe statioŶ-seƌǀiĐe, d͛uŶ gaƌage poids louƌd et de ďâtiŵeŶts aŶŶeǆes du poƌt iŶdustƌiel de Kouƌou 
→ paysage immédiat fortement anthropisé. 

Faible 
Fermeture du paysage si croissance de la végétation au 
sein du terrain 

Ambiance 
sonore 

Niǀeauǆ soŶoƌes au Ŷiǀeau du site d͛iŵplaŶtatioŶ ƌelatiǀeŵeŶt ŵodĠƌĠs.  
Site localisé dans un contexte industriel qualifié de peu sensible vis-à-ǀis de l͛aŵďiaŶĐe soŶoƌe. Faible Évolution qui dépendra des nouvelles activités 

Ambiance 
olfactive 

Sources olfactives : 
PƌĠseŶĐe iŵpoƌtaŶte de ǀoies de ĐiƌĐulatioŶ pouǀaŶt ġtƌe à l͛oƌigiŶe de ŶuisaŶĐes olfaĐtiǀes paƌ la pƌĠseŶĐe des gaz d͛ĠĐhappement des véhicules. 

Faible Évolution qui dépendra des nouvelles activités 

Ambiance 
lumineuse 

Site actuel non éclairé.  
Les eŶǀiƌoŶs du pƌojet soŶt ĠĐlaiƌĠs eŶ pĠƌiode ŶoĐtuƌŶe ;pƌĠseŶĐe du poƌt ŵaƌitiŵe et d͛iŶdustƌies à pƌoǆiŵitĠͿ. Faible Pas d͛ĠǀolutioŶ 

Risques 
naturels et 

technologiques 

Site d͛Ġtude Ŷe pƌĠseŶtaŶt auĐuŶe seŶsiďilitĠ liĠe auǆ ƌisques naturels et technologiques. Faible 
Possible extension du PPRT de la SARA ? Installation 
possiďle d͛autƌes iŶdustƌiels daŶs la zoŶe 

Gestion des 
déchets 

Le PlaŶ d͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ de GuǇaŶe ideŶtifie uŶ ŵaŶƋue de poiŶt de ĐolleĐte et d͛iŶstallatioŶ de tƌi, tƌaiteŵeŶt, ǀaloƌisatioŶ et ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets. Il ideŶtifie ĠgaleŵeŶt 
la nécessité de renforcer les demandes locales et de trouver des filières en Guyane. Fort 

Augmentation du nombre de point de collecte des 
déchets en Guyane 

Tableau 14 : SǇŶthğse de l’Ġtat aĐtuel de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et ĠvolutioŶ pƌoďaďle 
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5. AŶalǇse des iŶĐideŶĐes Ŷotaďles suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Les impacts que peut potentiellement avoir l͛eǆploitatioŶ du site suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt soŶt dĠĐƌits daŶs 
ce chapitre. Les mesures prises pour éviter, réduire ou compenser ces impacts sont ensuite développés 
dans le chapitre 10 de la présente étude. 

5.1. Analyse des impacts en phase travaux 

En phase travauǆ, le ĐhaŶtieƌ est susĐeptiďle d͛aǀoiƌ des iŵpaĐts daŶs le Đadƌe des aĐtioŶs suiǀaŶtes :  

• Installation des équipements : bâtiment, zones de stockage des déchets, ligne de traitement 
des DEEE et des VHU…, 

• Mise eŶ œuǀƌe des iŶfƌastƌuĐtuƌes : raccordement de l͛iŶstallatioŶ auǆ diffĠƌeŶts ƌĠseauǆ 
;ĠleĐtƌiĐitĠ, eau potaďle, tĠlĠphoŶe, …Ϳ, 

• Électrification du site : transformateurs et connexions électriques, éclairage, etc., 

• Stockage et élimination des déchets de chantier. 
 

Les effets les plus significatifs dans Đette phase seƌoŶt liĠs esseŶtielleŵeŶt à l͛augŵeŶtatioŶ de 
l͛aĐtiǀitĠ suƌ la zoŶe, ŵouǀeŵeŶt de ŵaĐhiŶeƌie et ďƌuits. 

L͛aŵĠŶageŵeŶt de la platefoƌŵe ŶĠĐessiteƌa des tƌaǀauǆ de teƌƌasseŵeŶt et gĠŶĠƌeƌa 
poteŶtielleŵeŶt l͛eŶǀol de poussiğƌes. AfiŶ de limiter au maximum les émissions, la plateforme sera 
régulièrement arrosée. 

Les ŵatĠƌiels ďƌuǇaŶts utilisĠs seƌoŶt les eŶgiŶs haďituels d͛uŶ tel ĐhaŶtieƌ : pelleteuse, ĐaŵioŶs. Les 
sources de bruit occasionnelles seront constituées notamment par les alarmes de recul des engins de 
ĐhaŶtieƌ. Le tƌaǀail s͛effeĐtueƌa peŶdaŶt les heuƌes ƌĠgleŵeŶtaiƌes, les jouƌs ouǀƌĠs. 

Enfin, il existe des risques de pollution accidentelle essentiellement liés au déversement accidentel de 
produits polluants liés au fonctionnement des engins de chantier. 

Les iŶĐoŶǀĠŶieŶts ƌĠsultaŶt des aŵĠŶageŵeŶts seƌoŶt liŵitĠs à l͛eŵpƌise du site, hoƌŵis Đeuǆ 
occasionnés par le transport de matériaux. 

IPES veillera à minimiser la durée des travaux et veillera, en particulier à : 

• Limiter le soulèvement de poussières pendant les opérations de charge et décharge de 
matériaux, 

• Éliminer dans des filières appropriées les matériels restants des chantiers et les déchets et 
effluents générés par le chantier, 

• Disposer de produits absorbants en cas de fuite aĐĐideŶtelle d͛uŶ eŶgiŶ. 
 

Toutes les précautions seront prises pour éviter tout risque de déversement accidentel à même le sol 
des véhicules de chantier présents sur le site. Une maintenance appropriée concernant le parc de 
véhicules et des machines sera réalisée hors site (vidanges, réparations et lavages). La machinerie 
garantira des niveaux sonores qui ne dépassent pas les valeurs limites réglementaires et sera révisée 
périodiquement. 
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5.2. Analyse des impacts et mesures sur le milieu physique en phase 
d’eǆploitation 

 Topographie 

Le projet ne modifiera pas de manière significative la topographie locale. Le site sera remodelé pour 
faciliter la gestion des eaux pluviales (voir paragraphe 5.2.4.4). 

 

Le projet aura un impact négligeable sur la topographie locale. 

 

 Géologie 

Comme pour la topographie, le projet ne modifiera pas de manière significative la géologie locale. Le 
site sera remodelé pour faciliter la gestion des eaux pluviales (voir paragraphe 5.2.4.4). 

 

Le projet aura un impact négligeable sur la géologie locale. 

 

 Sols 

Le pƌojet pƌĠǀoit la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe platefoƌŵe totaleŵeŶt iŵpeƌŵĠaďilisĠe, ŶĠĐessitaŶt uŶ 
remodelage des sols. 

 

Le projet aura un impact négligeable sur les sols. 

 

 Eaux souterraines et superficielles 

5.2.4.1. Risques de pollution accidentelle 

Toutes les activités potentiellement polluantes (dépollution de VHU, dépollution DEEE froids, 
ultrafiltration des huiles, etc.) seront confinées dans des zones sur rétention convenablement 
dimensionnées afin de limiter au maximum les risques de déversements accidentels de produits 
polluants. 

Le seul risque résiduel de pollution accidentelle des eaux pouvant avoir lieu serait lié à la 
consommation de carburant sur le site. 

EŶ Đas de fuite d͛uŶ eŶgiŶ ;ƌĠseƌǀoiƌ de ĐaƌďuƌaŶt ou ĐiƌĐuit hǇdƌauliƋueͿ, les ǀoluŵes ĠǀeŶtuelleŵeŶt 
libérés peuvent être entraînés par les eaux pluviales. Cependant, ils seraient limités à la capacité des 
réservoirs des engins. 

Notons tout de même que les engins seront aux normes et régulièrement entretenus. 
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Le site seƌa ĠƋuipĠ de plusieuƌs kits aŶtipollutioŶ, ;oďtuƌateuƌs de ƌĠseau, kits d͛aďsoƌptioŶ 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes, etĐ.Ϳ et Ƌue les ageŶts seƌoŶt foƌŵĠs à leuƌs utilisatioŶs. 

 

 

Figure 37 : Exemple d'installation de dépollution avec confinement des produits polluants 

 

5.2.4.2. CoŶsoŵŵatioŶs d’eau 

Les besoins en eau du site et de ses installations en fonctionnement normal seront liés uniquement 
aux : 

• Bureaux, 

• WC et douches.  

Les consoŵŵatioŶs d͛eau d͛autƌes sites IPES Gƌoupe situĠs eŶ ŵĠtƌopole, ;doŶt les aĐtiǀitĠs soŶt 
ĐoŵpaƌaďlesͿ soŶt d͛eŶǀiƌoŶ 0,08 m3/j/personne à raison de 25 jours ouvrés par mois.  

Une équipe de 10 personnes maximum est prévue pour le fonctionnement de la nouvelle installation. 
AiŶsi, la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau saŶitaiƌe seƌa d͛eŶǀiƌoŶ Ϭ,ϴ ŵ3/j. L͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau des saŶitaiƌes et 
des ďuƌeauǆ s͛effeĐtueƌa gƌâĐe au ƌĠseau d͛aliŵeŶtatioŶ eŶ eau potaďle puďliĐ. 

La ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eau liĠe au fonctionnement : 

• De l͛iŶstallatioŶ de laǀage de fûts seƌa iŶfĠƌieuƌe à ϮϬ m3/jour, 

• De la laǀeuse des ĐoŶteŶaŶts des DAS‘I seƌa de l͛oƌdƌe de ϯ ŵ3/jour. 
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Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, la ĐoŶsoŵŵatioŶ eŶ eau liĠe au pƌojet Ŷ’auƌa pas d’iŶĐideŶĐe significative sur la 
ressource en eau en termes quantitatifs. 

 

5.2.4.3. Eaux souterraines 

Il Ŷ͛est pƌĠǀu aucun prélèvement dans les eaux souterraines. En revanche, les eaux vannes traitées par 
le sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe seƌoŶt ƌejetĠes au ŵilieu Ŷatuƌel paƌ iŶfiltƌatioŶ. Le ƌejet Ŷ͛auƌa 
pas d͛iŵpaĐt sigŶifiĐatif daŶs la ŵesuƌe où le dispositif seƌa diŵeŶsioŶŶĠ ĐoƌƌeĐteŵeŶt et 
régulièrement entretenu. 

La ƋualitĠ des eauǆ souteƌƌaiŶes feƌa l͛oďjet d͛uŶ suiǀi ƌĠgulieƌ ;ǀoiƌ Đhapitƌe 8). 

 

Le projet aura un impact négligeable sur les eaux souterraines. 

 

5.2.4.4. Eaux superficielles 

5.2.4.4.1 Gestion des eaux au droit du site 

Les rejets aqueux du projet concerneront : 

• Les eaux de ƌuisselleŵeŶt suƌ les aiƌes d͛eǆploitatioŶ et les ǀoiƌies iŶteƌŶes : elles seront 
récupérées par un fossé périphérique au projet, seront acheminées vers un bassin de rétention 
;ĠƋuipĠ d͛uŶe ǀaŶŶe à guillotiŶeͿ, puis traitées par un séparateur à hydrocarbures (SH 2) avant 
rejet au fossé situé en limite Sud du projet, 

• Les eaux de toiture des bâtiments : elles seront canalisées depuis les toitures et rejetées 
directement au fossé situé en limite Sud du projet, 

• Les eauǆ de l͛aiƌe de laǀage / aiƌe de remplissage des engins : les eaux seront canalisées par un 
regard avaloir, seront traitées par un séparateur à hydrocarbures (SH 1), seront acheminées 
vers le bassin de rétention, puis gérées comme les eaux de ruissellement citées ci-avant, 

• Les eaux vannes (sanitaires) seront traitées par un dispositif autonome. Le système 
d͛assaiŶisseŵeŶt ĐolleĐtif seƌa ŵis eŶ plaĐe et dimensionné pour 5 équivalent/habitant. Ce 
sǇstğŵe seƌa ĐoŵposĠ d͛uŶe fosse toutes eauǆ de ϯ ŵ3 et d͛uŶ ĠpaŶdage de Ϯϱ ŵ², 

• Les eauǆ d͛eǆtiŶction incendie : le bassin de rétention sera dimensionné pour recevoir les eaux 
d͛eǆtiŶĐtioŶ iŶĐeŶdie. 

 

Le bassin de rétention des eaux de ruissellement, localisé au Sud-Ouest de la parcelle, permettra de 
ƌĠguleƌ le dĠďit de ƌejet. D͛uŶ ǀoluŵe utile de ϳϱϬ m3, il sera étanchéifié grâce à une géomembrane. 
Le débit de rejet sera de 233 l/s (correspondant au débit avant projet, voir annexe 5). Les eaux seront 
tƌaitĠes eŶ soƌtie de ďassiŶ paƌ uŶ sĠpaƌateuƌ d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes et filtƌe ĐoalesĐeuƌ ;SH ϮͿ. Le 
dimensionnement du bassin de rétention est présenté en annexe 5. 

Deuǆ ƌegaƌds eŶ soƌtie des sĠpaƌateuƌs SH ϭ et SH Ϯ peƌŵettƌoŶt le pƌĠlğǀeŵeŶt d͛eau pouƌ aŶalǇses. 
Ces deuǆ sĠpaƌateuƌs seƌoŶt de Đlasse ϭ, gaƌaŶtissaŶt uŶ ƌejet aǀeĐ ŵoiŶs de ϱ ŵg/l d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes. 
Leur dimensionnement sera effectué selon le guide Techneau de septembre 2016. 
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Figure 38 : Caractéristiques du bassin de rétention et localisation des séparateurs à hydrocarbures 

 

L͛eŶseŵďle des eauǆ cheminant dans le réseau de fossés existant au Sud du site rejoindra le cours 
d͛eau du Kouƌou eŶ aǀal du poŶt de la ‘Nϭ. 

 

 

Vers le Kourou 
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Figure 39 : Localisation du rejet des effluents 

5.2.4.4.2 Impact du rejet sur le milieu naturel 

QualitĠ de l͛eau eŶ amont du rejet 

La possiďilitĠ d͛ĠǀaluatioŶ de l͛iŵpaĐt du ƌejet suƌ le ŵilieu Ŷatuƌel est ĐoŶditioŶŶĠe paƌ les doŶŶĠes 
dispoŶiďles suƌ l͛eǆutoiƌe.  

Dans le cas présent, très peu de données sont acquises sur le Kourou. Nous disposons de mesures de 
concentratioŶs ƌĠalisĠes daŶs le Đadƌe de la ŵise eŶ œuǀƌe du pƌogƌaŵŵe de suƌǀeillaŶĐe de la DCE 
GuǇaŶe pouƌ la ĐaŵpagŶe sğĐhe ϮϬϭϯ ;ǀoiƌ ƌappoƌt HǇdƌeĐo GuǇaŶe d͛aǀƌil ϮϬϭϰͿ. Les ŵesuƌes soŶt 
effectuées à la station 6007486 de Singe Rouge localisée à environ 10 km en amont du site. Elles ont 
ĠtĠ ƌĠalisĠes le Ϯ oĐtoďƌe ϮϬϭϯ, eŶ situatioŶ d͛Ġtiage. Les ŵesuƌes poƌteŶt uŶiƋueŵeŶt suƌ les 
paramètres suivants : MES, DBO5, DCO et pH. Elles sont les suivantes : 

Paramètres Concentration 

MES (mg/l)  2 

DBO5 (mg/l) 0,6 

DCO (mg/l) 16 

pH 5,46 

Tableau 15 : Concentrations en amont du rejet dans le Kourou 
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Figure 40 : Localisation de la station de Singe Rouge 

Site d͛Ġtude 
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Débit du Kourou en amont du rejet 

Le débit du Kourou en étiage est connu grâce aux mesures effectuées sur la station 91310040 à Roche 
LĠodate, loĐalisĠe à eŶǀiƌoŶ ϯϬ kŵ eŶ aŵoŶt. La taille du ďassiŶ ǀeƌsaŶt à Đette statioŶ est d͛eŶǀiƌoŶ 
700 kŵ². À hauteuƌ du site d͛Ġtude, le ďassiŶ ǀeƌsaŶt du Kouƌou est d͛eŶǀiƌoŶ ϭ ϮϬϬ kŵ² ;d͛apƌğs 
traçage du bassin versant sous Géoportail).  

Pouƌ Đette statioŶ, la ďaŶƋue hǇdƌo fouƌŶit des ŵesuƌes de dĠďits jouƌŶaliğƌes poŶĐtuelles. Il Ŷ͛eǆiste 
pas de données statistiques (pas de calcul du QMNA5). 

Les débits les plus faibles observés sont donnés dans le tableau suivant (absence de données pour 
ϮϬϭϳ et ϮϬϭϴͿ. La tƌoisiğŵe ĐoloŶŶe fouƌŶit les dĠďits estiŵĠs à hauteuƌ du site d͛Ġtude suƌ la ďase des 
débits spécifiques : 

 

Date 
Débit (m3/s) du Kourou à 

Roche Léodate 

Débit (m3/s) estimé du 
Kourou à hauteur du site 

d’Ġtude 

24 octobre 2013 9,2 15 ,7 

31 octobre 2014 5,3 9,1 

26 octobre 2015 5,7 9,8 

31 octobre 2016 7,2 12,3 

Tableau 16 : DĠďit d’Ġtiage du Kouƌou à RoĐhe LĠodate ;SouƌĐe : banque hydro) 

 

 

Figure 41 : Localisation de la station de mesure du débit  

 

Site d͛Ġtude 
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Normes de qualité environnementale 

Les Normes de Qualité EnvironneŵeŶtale ;NQEͿ soŶt fiǆĠes ƌĠgleŵeŶtaiƌeŵeŶt paƌ l͛aƌƌġtĠ du 
27 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de 
l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 
des articles R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-18 du code de l'environnement. 

La liste des polluants concernés et les normes de qualité environnementales correspondantes pour 
l͛ĠǀaluatioŶ de l͛Ġtat ĐhiŵiƋue des eauǆ est fiǆĠe à l͛aŶŶeǆe ϴ de l͛aƌrêté.  

Toutes les suďstaŶĐes suiǀies Ŷe foŶt pas l͛oďjet de NQE. Le paƌagƌaphe ϭ.Ϯ.ϭ de l͛aŶŶeǆe ϯ de Đet 
aƌƌġtĠ dĠfiŶi les ǀaleuƌs liŵites des Đlasses d͛Ġtat pouƌ les paƌaŵğtƌes phǇsiĐo-chimiques généraux 
pouƌ les Đouƌs d͛eau. Ces ǀaleuƌs peuǀeŶt ġtƌe pƌises en référence pour les paramètres non visés par 
des NQE. 

Des ĠlĠŵeŶts ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes, ŶoŶ iŶĐlus daŶs l͛aƌƌġtĠ du Ϯϳ/Ϭϳ/ϮϬϭϴ, peuǀeŶt ġtƌe pƌis eŶ Đoŵpte 
eŶ taŶt Ƌue ĐoŵplĠŵeŶts d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ utiles pouƌ pƌĠĐiseƌ le diagŶostiĐ. AiŶsi, le « Guide technique 
ƌelatif auǆ ŵodalitĠs de pƌise eŶ Đoŵpte des oďjeĐtifs de la DCE eŶ poliĐe de l͛eau IOTA/ICPE » de 
novembre 2012 fixent les valeurs de limites supérieures et inférieures de bon état pour les MES et La 
DCO. 

 

Paramètre 
Limite classe très bon état 

(mg/l) 
Limite classe bon état (mg/l) 

MES 25 50 

DBO5 3 6 

DCO 20 30 

Tableau 17 : Normes de qualité environnementale retenues 

 

Valeuƌs liŵites d͛ĠŵissioŶ 

L͛aƌƌġtĠ du 2 février 1998 - relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation – fixe les valeurs limites en concentration des eaux résiduaires rejetées au milieu naturel 
daŶs le Đadƌe d͛iŶstallatioŶ de traitement de déchets dangereux (rubrique 2790) et installations de 
tri/transit/regroupement de déchets dangereux (rubriques 2717 et 2718). 

Les concentrations limites sont présentées ci-dessous. 

NB : Les concentrations citées dans les conclusions sur les meilleures techniques disponibles pour le 
traitement des déchets (WT) du 10 août 2018 concernent les eaux de process et non les eaux pluviales. 

Paramètres Valeur de l’aƌƌġtĠ du Ϯ fĠvƌieƌ ϭϵϵϴ 

Matières en suspension 35 mg/l 

DBO5 30 mg/l 

DCO 125 mg/l 

Hydrocarbures 10 mg/l 
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Paramètres Valeur de l’aƌƌġtĠ du Ϯ fĠvƌieƌ ϭϵϵϴ 

pH Entre 5,5 et 8,8 

Cyanures libres (en CN-) < 0,2 mg/l 

Cuivre et ses composés 0,25 mg/l 

Nickel et ses composés 0,2 mg/l 

Zinc et ses composés 2 mg/l 

Arsenic et ses composés 0,2 mg/l 

Dichlorométhane 0,1 mg/l 

Tableau 18 : Valeuƌs liŵites d’ĠŵissioŶ daŶs les ƌejets aƋueuǆ 

 

CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l͛aƌƌġtĠ du Ϯ fĠǀƌieƌ ϭϵϵϴ, le sĠjouƌ des eauǆ pluǀiales dans le bassin 
de ƌĠteŶtioŶ peƌŵettƌa d͛atteiŶdƌe les ǀaleuƌs liŵites d͛ĠŵissioŶ paƌ dĠĐaŶtatioŶ. Des aŶalǇses seƌoŶt 
réalisées sur les eaux pluviales afin de valider les possibilités de rejet au milieu naturel. 

 

Calcul des flux rejetés et des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs à l͛aŵoŶt du ƌejet 

Suƌ la ďase des iŶfoƌŵatioŶs dispoŶiďles, il est possiďle d͛estiŵeƌ la paƌt d͛appoƌt du ƌejet pouƌ les 
paramètres MES, DCO, DBO5 en considérant : 

• Débit de rejet : 233 l/s, 

• Concentrations rejetées = ǀaleuƌs liŵites d͛Ġŵission, 

• DĠďit du Kouƌou à l͛aŵoŶt du pƌojet : dĠďit le plus faiďle ĐoŶŶu soit Đelui d͛oĐtoďƌe ϮϬϭϰ : 
9 100 l/s, 

• CoŶĐeŶtƌatioŶs à l͛aŵoŶt du pƌojet : Đelles ŵesuƌĠes eŶ ϮϬϭϯ eŶ pĠƌiode d͛Ġtiage à SiŶge 
Rouge, 

• ÉǀaluatioŶ de l͛iŵpaĐt suƌ la ďase des Ŷoƌŵes de Ƌualité environnementale. 

 

Le tableau ci-dessous présente les résultats obtenus. Au regard des flux apportés et des flux du Kourou, 
le ƌejet Ŷe ĐoŶduit pas à uŶe dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ du Đouƌs d͛eau. Le ƌejet peut ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠ 
comme acceptable, le Kourou restant dans une classe de « très bon état ». 
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Q Kourou avant rejet Rejet Aval rejet 

 

Augmentation 
de la 

concentration 

Référence 
très bon état 

(mg/l) 

Référence 
bon état 

(mg/l) 

  Conc Débit Flux Conc   Flux Débit Conc    
 

  
  mg/l l/s mg/s mg/l   mg/s l/s mg/l  

MES  2 9100 18200 35 25 50 26355 9333 2.82  29% 25 50 

DBO5 0.6 9100 5460 30 3 6 12450 9333 1.33  55% 3 6 

DCO 16 9100 145600 125 20 30 174725 9333 18.72  15% 20 30 

Tableau 19 : ÉvaluatioŶ de l’iŵpaĐt du ƌejet d’eauǆ pluviales 
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5.2.4.5. Situation du projet vis-à-vis du contexte réglementaire en matière de gestion des 
eaux  

AdoptĠe paƌ le paƌleŵeŶt euƌopĠeŶ le Ϯϯ oĐtoďƌe ϮϬϬϬ, la DiƌeĐtiǀe Cadƌe suƌ l͛Eau ;DCEͿ a ĠtĠ puďliĠe 
au journal officiel de la Communauté Européenne le 22 décembre 2000 puis transposée dans le droit 
français par la loi 2004-ϯϯϴ du Ϯϭ aǀƌil ϮϬϬϰ. La DCE a pouƌ oďjet d͛Ġtaďliƌ uŶ Đadƌe ĐoŵŵuŶautaiƌe 
pouƌ la gestioŶ des eauǆ, Ƌu͛elles soieŶt de suƌfaĐe, Đôtiğƌes, de tƌaŶsitioŶ ou souteƌƌaiŶes ;Đf. aƌtiĐle 
1er).  

La DCE définit des objectifs environnementaux, qui se décomposent en trois catégories : 

• Des objectifs de qualité (pour les eaux souterraines et les eaux de surface) et de quantité (pour 
les eauǆ souteƌƌaiŶesͿ ƌelatifs auǆ ŵasses d͛eau. Ces oďjeĐtifs peƌŵetteŶt de dĠfiŶiƌ la ŶotioŶ 
de ďoŶ Ġtat d͛uŶe ŵasse d͛eau, 

• Des objectifs relatifs aux substances polluantes dans les eaux de surface et les eaux 
souteƌƌaiŶes. La dĠfiŶitioŶ de Đes oďjeĐtifs ĐoŶtƌiďueƌa à l͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat des ŵasses 
d͛eau, 

• Des objectifs relatifs aux zones protégées dans le cadre des directives européennes. 
 

Pouƌ atteiŶdƌe Đes oďjeĐtifs, la DCE deŵaŶde d͛Ġtaďliƌ à l͛ĠĐhelle des ďassiŶs hǇdƌogƌaphiƋues : 

• UŶ plaŶ de gestioŶ fiǆaŶt les oďjeĐtifs paƌ ŵasse d͛eau, 
• UŶ pƌogƌaŵŵe de ŵesuƌes dĠfiŶissaŶt les aĐtioŶs à ŵettƌe eŶ œuǀƌe pouƌ atteindre les 

objectifs fixés dans le plan de gestion, 

• Un programme de surveillance, ayant notamment pour objectif de permettre de contrôler la 
bonne atteinte des objectifs. 

 

La Loi suƌ l͛Eau et les Milieuǆ AƋuatiƋues ;LEMAͿ du ϯϬ dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϲ et ŵodifiĠe le 14 juillet 2010 a 
ajouté la notion de « gestion durable de la ressource en eau ». Il s'agit de la gestion à la fois qualitative 
(la lutte contre les pollutions) et quantitative (la maîtrise des prélèvements), tant des eaux souterraines 
(nappes) que des eauǆ de suƌfaĐe ;ƌiǀiğƌes et plaŶs d͛eauͿ. Les SDAGE ƌĠpoŶdeŶt doŶĐ doƌĠŶaǀaŶt à 
un double objectif : 

• Fiǆeƌ les oƌieŶtatioŶs foŶdaŵeŶtales d͛uŶe gestioŶ ĠƋuiliďƌĠe et duƌaďle de la ƌessouƌĐe eŶ 
eau, 

• Constituer le plan de gestion ou au moins la partie française du plan de gestion des districts 
hydrographiques. 

Le SDAGE a donc valeur de plan de gestion pour répondre aux objectifs fixés par la DCE avec une 
oďligatioŶ de ƌĠsultats ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛atteiŶte du ďoŶ Ġtat des eauǆ eŶ ϮϬϭϱ. Toutefois, pouƌ les milieux 
aƋuatiƋues Ƌui Ŷ͛oŶt pu atteiŶdƌe le ďoŶ Ġtat eŶ ϮϬϭϱ, la diƌeĐtiǀe pƌĠǀoit des possiďilitĠs de 
dĠƌogatioŶs Ƌui peƌŵetteŶt, sous ƌĠseƌǀe d͛uŶe justifiĐatioŶ, le ƌeĐouƌs à des ƌepoƌts d͛ĠĐhĠaŶĐe gƌâĐe 
à tƌois plaŶs de gestioŶ suĐĐessifs. L͛Ġlaďoƌation du SDAGE sur la période 2016-ϮϬϮϭ s͛iŶsĐƌit daŶs Đette 
démarche. 

Le pƌojet est situĠ au dƌoit de la ŵasse d͛eau « Formations du socle guyanais ». Coŵŵe l͛eŶseŵďle des 
ŵasses d͛eau guǇaŶaises, elle est eŶ ďoŶ Ġtat ĐhiŵiƋue et ƋuaŶtitatif depuis ϮϬϭϱ. 
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Figure 42 : Caƌte d’oďjeĐtifs d’Ġtat des ŵasses d’eau souteƌƌaiŶes de GuǇaŶe 

 

Le pƌojet est loĐalisĠ daŶs le ďassiŶ ǀeƌsaŶt de la ŵasse d͛eau supeƌfiĐielle « Le Mahury ». Ce bassin 
ǀeƌsaŶt doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶ SĐhĠŵa d͛AŵĠŶageŵeŶt et GestioŶ des Eauǆ ;SAGEͿ pƌoĐhaiŶeŵeŶt. 
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Le Kourou a atteint le bon état écologique en 2015. 

 L  

Figure 43 : Carte des masses d'eau de surface 

 

Les diffĠƌeŶtes phases de ĐoŶĐeƌtatioŶ et de ĐoŶsultatioŶ oŶt peƌŵis l͛ĠŵeƌgeŶĐe de ĐiŶƋ oƌieŶtatioŶs 
fondamentales (OF) pour le SDAGE Guyane : 

1. Garantir une eau potable à tous en qualité et en quantité suffisantes, 

2. Assurer une gestion pérenne des eaux usées et des déchets, 

3. Accompagner le développement des activités industrielles et minières pour limiter les impacts 
sur la ressource en eau et sur les milieux aquatiques, 

4. Accompagner le développement des autres activités économiques dans le respect de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques, 

5.  Améliorer la connaissance et la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques 
guyanais. 
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Tableau 20 : Définitions des Orientations Fondamentales 

 

Les ICPE soŶt ǀisĠes paƌ l͛OƌieŶtatioŶ FoŶdaŵeŶtale ϯ « Liŵiteƌ les iŵpaĐts de l͛iŶdustƌie et des 
mines », plus précisément par la disposition 3.1 « Diminuer les impacts générés par les ICPE sur les 
milieux aquatiques et la ressource en eau ».  

Le tableau ci-dessous reprend les orientations du SDAGE et apprécie leur compatibilité avec le projet. 
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Orientation 
fondamentales 

Dispositions du SDAGE Actions correctives 

Garantir une 
eau potable à 

tous 

Renforcer les dispositifs et les outils de 
plaŶifiĐatioŶ de l͛appƌoǀisioŶŶeŵeŶt 

en eau potable 
Ne concerne pas le projet 

Renforcer les dispositifs de gestion de 
l͛AEP 

Ne concerne pas le projet 

SĠĐuƌiseƌ l͛aĐĐğs au seƌǀiĐe et la 
ƋualitĠ de l͛eau 

Ne concerne pas le projet 

Renforcer les connaissances et les 
ĐapaĐitĠs des aĐteuƌs de l͛eau potaďle 

et du public 
Ne concerne pas le projet 

Assurer une 
gestion durable 
des eaux usées 
domestiques et 

des déchets 

Poursuivre la mise en conformité des 
aggloŵĠƌatioŶs d͛assaiŶisseŵeŶt 

Ne concerne pas le projet 

Adapter les dispositifs 
d͛assaiŶisseŵeŶt auǆ spĠĐifiĐitĠs du 

territoire 
Ne concerne pas le projet 

Organiser les services publics 
d͛assaiŶisseŵeŶt 

Ne concerne pas le projet 

Pérenniser les filières des déchets 
d͛assaiŶisseŵeŶt 

Ne concerne pas le projet 

Renforcer la formation, la 
sensibilisation et les échanges de 

données dans le domaine de 
l͛assaiŶisseŵeŶt 

Ne concerne pas le projet 

Structurer les filières de traitement de 
déchets et assimilés 

Ne concerne pas le projet 

Encadrer les 
activités 

industrielles et 
extractives 

pour limiter les 
impacts sur les 

milieux 
aquatiques 

Diminuer les impacts générés par les 
ICPE sur les milieux aquatiques et la 

ressource en eau 

Collecte des EP, traitement par séparateurs à 
hydrocarbures, rétention du débit rejeté au milieu 

Ŷatuƌel paƌ ŵise eŶ œuǀƌe d͛uŶ ďassiŶ de 
rétention.  

Mise eŶ plaĐe d͛uŶ sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt 
autonome pour traiter les eaux vannes. 

Collecte des eaux de lavage de fûts et évacuation 
en filière de traitement agréée 

Collecte des eaux de lavage des contenants des 
DASRI et évacuation en filière de traitement agréée 

Diminuer les impacts générés par les 
mines/carrières sur les milieux 
aquatiques et la ressource eau 

Ne concerne pas le projet 
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Orientation 
fondamentales 

Dispositions du SDAGE Actions correctives 

Intégrer la prise en compte des milieux 
aquatiques et des autres usages de 

l͛eau daŶs les pƌojets d͛aŵĠŶageŵeŶt 
hydroélectriques 

Ne concerne pas le projet 

Accompagner le 
développement 

des activités 
économiques 

(hors industrie 
et extraction) 
en prenant en 

compte les 
milieux 

aquatiques 

Définir et promouvoir des pratiques 
agricoles, sylvicoles et aquacoles 

respectueuses des milieux aquatiques 
Ne concerne pas le projet 

Développer et sécuriser la navigation 
suƌ les Đouƌs d͛eau de GuǇaŶe 

Ne concerne pas le projet 

Promouvoir un tourisme durable et 
respectueux des milieux aquatiques 

Ne concerne pas le projet 

Diminuer les pollutions causées par les 
autres activités économiques sur les 

milieux aquatiques 

Tous les effluents potentiellement pollués seront 
évacués vers des filières de traitement agréées et 
IPES Groupe met en place de nouvelles filières de 
tƌaiteŵeŶt de dĠĐhets, l͛iŵpaĐt seƌa doŶĐ positif. 

Améliorer la 
connaissance, 
le suivi et la 
gestion des 

milieux 
aquatiques 

guyanais 

Répondre à des connaissances 
foŶdaŵeŶtales suƌ les Đouƌs d͛eau 

Ne concerne pas le projet 

AŵĠlioƌeƌ la suƌǀeillaŶĐe de l͛Ġtat des 
milieux aquatiques 

Ne concerne pas le projet 

Mieux prendre en compte les milieux 
humides 

Ne concerne pas le projet 

Comprendre, retrouver et préserver 
les équilibres écologiques 

Ne concerne pas le projet 

Évaluer et gérer les pressions sur la 
ressource vivante aquatique 

Ne concerne pas le projet 

S͛oƌgaŶiseƌ pouƌ ŵettƌe eŶ plaĐe uŶe 
gestion intégrée des milieux 

aquatiques 
Ne concerne pas le projet 

Tableau 21 : AĐtioŶs du pƌojet pouƌ s’iŶtĠgƌeƌ daŶs le SDAGE 

 

Le projet est compatible avec les orientations du SDAGE de Guyane. 

 

5.2.4.6. Conclusion 

Le tableau ci-après récapitule les caractéristiques du projet liées à la ressource en eau souterraine et 
supeƌfiĐielle, les iŵpaĐts poteŶtiels du pƌojet et les ŵesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt assoĐiĠes. 
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Critères Caractéristiques du projet Impact potentiel Mesuƌes d’ĠviteŵeŶt 

CoŶsoŵŵatioŶs d’eau 
Quantités limitées aux besoins du 
personnel (peu de consommation 

dans les process) 
Faible 

Utilisation raisonnée de 
l͛eau du ƌĠseau AEP 

Risques de pollution 
accidentelle 

Lié à des phénomènes rares Faible 
Mise en place de kits 

antipollution 

Gestion des eaux 
pluviales 

Augmentation du ruissellement 
des eaux suite à 

l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ de la paƌĐelle 
Oui 

Collecte des eaux 
pluviales et mise en 
plaĐe d͛uŶ ďassiŶ de 

rétention 

Gestion des eaux 
usées domestiques 

Le projet génère des eaux vannes Faible 
Mise eŶ plaĐe d͛uŶ 

dispositif de traitement 
autonome 

Rejets des eaux de 
process 

Pas de ƌejet d͛eau de pƌoĐess Non RAS 

Tableau 22 : SǇŶthğse des ĠlĠŵeŶts susĐeptiďles d’avoiƌ uŶ iŵpaĐt suƌ l’eau 

 

L’eǆploitatioŶ du site auƌa uŶ iŵpaĐt ŶĠgligeaďle suƌ la ƌessouƌĐe eŶ eau souteƌƌaiŶe et 
superficielle. 

 

 Climat et énergie 

5.2.5.1. Impact du projet sur le réchauffement climatique 

Le ƌappoƌt du Gƌoupe d͛eǆpeƌts IŶteƌgouǀeƌŶeŵeŶtal suƌ l͛ÉǀolutioŶ du Cliŵat ;GIECͿ de ϮϬϭϰ peƌŵet 
d͛Ġǀalueƌ les ĠŵissioŶs de GES liĠes auǆ aĐtiǀitĠs huŵaiŶes de ϭϵϳϬ à ϮϬϭϬ daŶs le ŵoŶde eŶ teƌŵes 
d͛ĠƋuiǀaleŶt CO2, mais aussi leuƌ ƌĠpaƌtitioŶ pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϬ. 

 

Figure 44 : Émissions de GES (Source GIEC) 

 

Le tableau ci-après détaille la provenance des émissions des principaux GES : 
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Gaz Provenance 

Gaz carbonique 
Combustion des énergies fossiles (charbon, pétrole, gaz) et industrie 
(fabrication de ciment) 

Méthane 
Éleǀage des ƌuŵiŶaŶts, Đultuƌe du ƌiz, dĠĐhaƌges d͛oƌduƌes, eǆploitatioŶs 
pétrolières et gazières 

PƌotoǆǇde d͛azote Engrais azotés et divers procédés chimiques 

Gaz fluorés ou soufrés 
Bombes aérosols, gaz réfrigérants (climatiseurs), industries (mousses 
plastiƋue, ĐoŵposaŶts d͛oƌdiŶateuƌs, faďƌiĐatioŶ de l͛aluŵiŶiuŵͿ 

Tableau 23 : Provenance des émissions des principaux GES (Source ADEME) 

 

Chaque gaz ne possède pas le même potentiel de réchauffement. En effet, 1 kg de CO2 retient 21 fois 
ŵoiŶs d͛ĠŶeƌgie Ƌu͛ϭ kg de CH4 et jusƋu͛à ϭϲ 000 fois moins que du gaz fluoré. La figure suivante 
indique le pouvoir de réchauffement pour les principaux GES de même que leur durée de vie dans 
l͛atŵosphğƌe. AiŶsi, uŶe petite ƋuaŶtitĠ de gaz peut foƌteŵeŶt ĐoŶtƌiďueƌ à l͛aĐĐeŶtuatioŶ de l͛effet 
de serre. 

 

 

Figure 45 : Pouvoir de réchauffement des principaux GES par rapport au CO2 

 

Le GIEC estiŵe les ĠŵissioŶs de GES à hauteuƌ de ϰϵ Gt d͛ĠƋCO2 pouƌ l͛aŶŶĠe ϮϬϭϬ, doŶt ϭϯ Gt 
directement liées au CO2. La France est classée 15e au rang mondial avec 373 Mt de CO2 émises loin 
derrière les Etats-Unis culminant à 6 Gt de CO2. 

La ĐoŶsĠƋueŶĐe pƌiŶĐipale de tels ƌejets suƌ le Đliŵat est l͛augŵeŶtatioŶ de la teŵpĠƌatuƌe ;Ϭ,ϲ°C eŶ 
un siècle). Celle-Đi eŶtƌaîŶe d͛autƌes phĠŶoŵğŶes Ŷatuƌels Đoŵŵe l͛ĠlĠǀatioŶ du Ŷiǀeau de la ŵeƌ, la 
foŶte des glaĐieƌs, l͛augŵeŶtatioŶ de la ǀapoƌisatioŶ... Le Đliŵat s͛eŶ aǀğƌe ŵodifiĠ et l͛augŵeŶtatioŶ 
de la fréquence des évènements du type canicules, vagues de chaleur, fortes précipitations, 
sècheresses et autres cyclones tropicaux en est la conséquence. 

Les effets directs du projet sur le climat sont les émissions de gaz à effet de serre.  Les sources 
d'ĠŵissioŶs du site seƌoŶt uŶiƋueŵeŶt liĠes à l͛utilisatioŶ des ǀĠhiĐules à ŵoteuƌ suƌ site. Aucune 
autƌe aĐtiǀitĠ du site d͛eǆploitatioŶ Ŷ͛est gĠŶĠƌatƌiĐe d͛ĠŵissioŶs de gaz à effet de seƌƌe Ƌui 
contribueraient au réchauffement climatique.  
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Les ĐaŵioŶs seƌǀaŶt au tƌaŶspoƌt des ŵatĠƌiauǆ eŶ dehoƌs du site soŶt eǆĐlus paƌ l͛aƌtiĐle Ϯϯ de l͛aƌƌġtĠ 
du 28 juillet 2005. 

 
Il est possiďle d͛estiŵeƌ ŵes ĠŵissioŶs de dioǆǇdes de ĐaƌďoŶe à paƌtiƌ de la foƌŵule suiǀaŶte : 

TCO2 =  Ci x FEi x FOi 

 

Où : 

TCO2 = émissions de CO2 en tonnes, 

Ci = consommations d'un combustible "i", exprimés selon le cas en énergie, en masse ou en 
volume, 

FEi = facteurs d'émissions individuels pour chaque combustible "i" (en grandeurs homogènes 
aux consommations), 

FOi = facteurs d'oxydation des combustibles ; ces facteurs d'oxydation sont pris égaux à 1 pour 
les combustibles liquides et gazeux. 

 

Dans le cadre du projet, le calcul peut être basé sur : 

• Les ĐoŶsoŵŵatioŶs de gazole pƌĠǀisiďles fouƌŶies paƌ l͛eǆploitaŶt ;eŶ ǀoluŵeͿ,  

• Le PCI du fioul fouƌŶi au Taďleau ϭ de l͛AƌƌġtĠ du Ϯϴ/Ϭϳ/Ϭϱ, oŶ pƌeŶdƌa le PCI du fioul 
domestique parce Ƌu͛il est tƌğs pƌoĐhe du gazole, 

• Le faĐteuƌ d'ĠŵissioŶ fouƌŶi au Taďleau ϭ de l͛AƌƌġtĠ du Ϯϴ/Ϭϳ/Ϭϱ.  
 

L'estimation des quantités annuelles émises se base sur la combustion du fioul domestique (proche du 
gazole) qui génère du CO2.Cette consommation peut être estimée à 90 m3 par an. Le facteur 
d͛ĠŵissioŶs iŶdiǀiduelles est issu du taďleau ϭ de l͛aƌƌġtĠ du Ϯϴ/Ϭϳ/Ϭϱ, soit  : 

Fe = 2,66 t CO2 / m3 fioul, 

FO= 1 

Paƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe, l͛estiŵatioŶ des ƋuaŶtitĠs aŶŶuelles de COϮ est de : 

90 m3 x 2,66 x 1 = 239,4 t CO2 / an 

 

La quantité maximale de CO2 émise par l'installation sera donc de l'ordre de 239,4 t/an. 

À titre de comparaison, un français génère 11,9 t/an de CO2 (chiffre de 2016, source gouvernement.fr). 
AiŶsi, l͛eǆploitatioŶ du pƌojet ƌepƌĠseŶteƌait la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛eŶǀiƌoŶ Ϯϭ peƌsoŶŶes, Đe Ƌui ƌeste 
faible. 

 

L’eǆploitatioŶ du site auƌa uŶ iŵpaĐt faiďle suƌ la pƌoduĐtioŶ de gaz à effets de seƌƌe. 
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5.2.5.2. Impact du changement climatique sur le projet 

D͛apƌğs les doŶŶĠes dispoŶiďle ;ŶotaŵŵeŶt le ƌappoƌt « Le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue eŶ GuǇaŶe » du 
BRGM), 3 risques sont majorés par le réchauffement climatique :  

• L͛ĠƌosioŶ et la suďŵeƌsioŶ du littoƌale, 
• Les inondations, 

• Les mouvements de terrains. 
 

Nous ne disposons pas de cartographie suffisamment précise sur la localisation des sites vulnérables 
vis-à-ǀis de Đes ƌisƋues, ;pas eŶĐoƌe dispoŶiďle pouƌ la plupaƌt d͛eŶtƌe ellesͿ.  Seule la Đaƌtogƌaphie 
ĐoŶĐeƌŶaŶt les zoŶes ďasses du littoƌal ǀulŶĠƌaďles à l͛Ġƌosion et à la submersion (source CETMEF : 
CeŶtƌe d͛Études TeĐhŶiƋues Maƌitiŵe Et FluǀialesͿ. 

 

 

Figure 46 : Vulnérabilité du site vis-à-vis des enjeux de submersion du littoral 

 

Le site du pƌojet Ŷ͛est pas ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ le ƌisƋue suďŵersion du littoral ni par le risque érosion du 
littoƌal. Au ƌegaƌd des ĐoŶŶaissaŶĐes dispoŶiďles à l͛heuƌe aĐtuelle suƌ le site, il paƌait lĠgitiŵe d͛ĠĐaƌteƌ 
les ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ et de glisseŵeŶt de teƌƌaiŶ sur la base des éléments suivants : 

1/ Le site est localisé légèrement surélevé par rapport au niveau de la mer, 

2/ Le site ne présente pas une sensibilité importante aux mouvements de terrain. Dans tous les cas, 
les fondation et structures des installations seront conformes aux normes en vigueur. 
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Le site Ŷ’est a pƌioƌi pas vulŶĠƌaďle auǆ ĐoŶsĠƋueŶĐes du ƌĠĐhauffeŵeŶt ĐliŵatiƋue eŶ GuǇaŶe. 

5.2.5.3. IŵpaĐt liĠ à la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie 

L͛aƌtiĐle L. ϮϮϬ-ϭ du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ĠŶoŶĐe le pƌiŶĐipe du dƌoit de ĐhaĐuŶ à ƌespiƌeƌ uŶ aiƌ 
qui ne nuise pas à sa santé. Il aborde la réduction des émissions atmosphériques et la maîtrise de 
l'énergie. 

Le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, modifié par le décret n° 2000-258 du 20 mars 2000, 
tƌaŶsĐƌits daŶs le Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et tƌaŶsposaŶt ŶotaŵŵeŶt la directive du Conseil Européen 
du Ϯϰ septeŵďƌe ϭϵϵϲ ;dite diƌeĐtiǀe IPPCͿ, pƌĠĐise Ƌue l͛Ġtude d͛iŵpaĐt d͛uŶe iŶstallatioŶ ĐlassĠe doit 
désormais indiquer les performances de celle-Đi eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛utilisatioŶ ƌatioŶŶelle de l͛ĠŶeƌgie. 

Sur le site, les souƌĐes d͛ĠŶeƌgie pƌiŶĐipales seƌoŶt le gasoil ;pouƌ les eŶgiŶs ƌoulaŶtͿ et l͛ĠleĐtƌiĐitĠ du 
réseau pour les autres activités. 

Le gasoil seƌǀiƌa au foŶĐtioŶŶeŵeŶt des eŶgiŶs d͛eǆploitatioŶ du site. La ĐoŶsoŵŵatioŶ eŶ ĐaƌďuƌaŶt 
pour les engins et équipemeŶts d͛eǆploitatioŶ pƌĠseŶts suƌ le site peut ġtƌe estiŵĠe à eŶǀiƌoŶ ϵϬ ŵ3 
par an.  

Le site est aliŵeŶtĠ paƌ le ƌĠseau de distƌiďutioŶ puďliƋue d͛ĠleĐtƌiĐitĠ. Le site est ĠƋuipĠ d͛uŶ 
tƌaŶsfoƌŵateuƌ à huile ŵiŶĠƌale d͛uŶe puissaŶĐe de ϵϬ kVa.  

 

Les agents pƌĠseŶts suƌ site seƌoŶt seŶsiďilisĠs à la ĐoŶsoŵŵatioŶ ƌaisoŶŶĠe d’ĠŶeƌgie. 

 

 QualitĠ de l’aiƌ 

5.2.6.1. Caractéristiques des rejets 

Les ƌejets d͛uŶ site iŶdustƌiel suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt peuǀeŶt ġtƌe ĐlassĠs eŶ deuǆ ĐatĠgoƌies : les rejets 
diffus et les rejets canalisés. 

5.2.6.2. Émissions canalisées  

5.2.6.2.1 Émissions canalisées continues 

AfiŶ d͛Ġǀiteƌ l͛eŶǀol de poussiğƌes, uŶe iŶstallatioŶ de de tƌaiteŵeŶt de l͛aiƌ seƌa ŵise eŶ plaĐe au 
niveau de la ligne de traitement PAM et GEM. 

Cette iŶstallatioŶ deǀƌa peƌŵettƌe d͛aspiƌeƌ les poussières sur les chaines de traitement PAM et GEM 
au Ŷiǀeau des pƌiŶĐipauǆ poiŶts d͛ĠŵissioŶs de poussiğƌes. ChaƋue dispositif seƌa eŶsuite ƌaĐĐoƌdĠ à 
uŶ ĐolleĐteuƌ pƌiŶĐipal d͛aspiƌatioŶ.  

Un ventilateur permettra la mise en dépression du dépoussiéreur. Cette disposition assurera la 
conformité à la législation sur les atmosphères explosives. Le dépoussiéreur sera placé au-dessus d͛uŶe 
ďeŶŶe Ƌui ƌĠĐupğƌeƌa les poussiğƌes. Les pƌiŶĐipales ĐaƌaĐtĠƌistiƋues de Đette uŶitĠ de tƌaiteŵeŶt d͛aiƌ 
sont les suivantes : 
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Vitesse de 

rejet/éjection 
(m/s) 

Diamètre 
du rejet 

Hauteur 
du point 
de rejet 

par 
rapport 
au sol 

Température 
au point de 

rejet (°C) 

Débit 
d'air 

rejeté 
(Nm3/h) 

Composition 

Concentration 
substances 

rejetées 
(mg/m3 à X °C) 

Dépoussiéreur 
unité DEEE 

8 m/s 800 mm 8 m Ambiante 24 000 
Poussières de 
plastiques et 

métaux 

< 10 mg/Nm3 
(granulométrie 

moyenne  
20 µm) 

Tableau 24 : CaƌaĐtĠƌistiƋues de l’iŶstallatioŶ de tƌaiteŵeŶt de l’aiƌ 

Il Ŷ͛Ǉ auƌa pas d͛iŶstallatioŶs de ĐoŵďustioŶ à poste fiǆe eŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt ĐoŶtiŶu suƌ le site. 

 

5.2.6.2.2 Émissions canalisées discontinues 

Les iŶstallatioŶs à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs ĐaŶalisĠes disĐoŶtiŶues concernent le rejet ponctuel et diffus 
ĐoƌƌespoŶdaŶt au ǀoluŵe d͛aiƌ dĠplaĐĠ loƌs du ƌeŵplissage de la Đuǀe de gasoil seƌǀaŶt au 
ƌaǀitailleŵeŶt des eŶgiŶs de ĐhaŶtieƌ. Le ǀoluŵe aŶŶuel ĐoŶsoŵŵĠ d͛eŶǀiƌoŶ ϵϬ ŵ3.  

Pour rappel, le volume de stockage de gasoil sera de 5 m3 et les volumes distribués de gasoil seront 
inférieur à 100 m3/an. Les installations de stockage et de distribution de gasoil ne relèvent pas des 
rubriques de la nomenclature des ICPE n°1435 et 4734. 

Ainsi, les émissions diffuses relatives à ce réservoir de stockage ne sont pas soumises à évaluation. 
;AƌtiĐle ϰϳ de l͛aƌƌġtĠ du Ϭϯ oĐtoďƌe ϮϬϭϬ ƌelatif au stoĐkage eŶ ƌĠseƌǀoiƌs aĠƌieŶs ŵaŶufaĐtuƌĠs de 
liquides inflammables exploités dans un stockage soumis à autorisation au titre de la rubrique 4734 de 
la législation des ICPE).  

 

5.2.6.3. Émissions diffuses 

Elles concernent : 

• Les émissions de poussières issues des installations de broyage, 

• Les émissions de poussières issues de la circulation des camions sur site, 

• Les rejets de gaz d͛ĠĐhappeŵeŶt des eŶgiŶs, ĠƋuipeŵeŶts et ĐaŵioŶs. 
 

5.2.6.3.1 Poussières  

L͛eŶseŵďle du site ĠtaŶt iŵpeƌŵĠaďilisĠ, la ĐiƌĐulatioŶ des ĐaŵioŶs et eŶgiŶs Ŷe seƌa pas susĐeptiďle 
de générer des émissions de poussières significative, hormis en phase travaux.  

 

5.2.6.3.2 Émissions des engins 

Les différents engins du site (pelles, chargeurs, etc.), comme les camions de transport des matériaux 
fonctionnent au gasoil et génèrent de ce fait des poussières hydrocarbonées (imbrûlés de combustion) 
et des composés gazeux tels que : 
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• Les poussières, 

• Les oxydes de carbone (CO et CO2), 

• Les oǆǇdes d͛azote ;NOǆͿ, 
• Les oxydes de soufre (SOx), 

• Les COV. 

 

Le tƌafiĐ eŶgeŶdƌĠ paƌ l͛aĐtiǀitĠ du site seƌa ŵodeste paƌ ƌappoƌt au tƌafiĐ gloďal de la ‘Nϭ : de l͛oƌdƌe 
de 100 camions par jour (voir paragraphe 5.4.1). 

 

5.2.6.4. Impact des rejets atmosphériques 

L͛iŵpaĐt des ƌejets suƌ la saŶtĠ huŵaiŶe est pƌĠseŶtĠ au paƌagƌaphe  5.4.8. 

 

5.2.6.4.1 Poussières 

o IŵpaĐt suƌ l’Hoŵŵe 
L͛iŵpaĐt pƌĠpoŶdĠƌaŶt de l͛ĠŵissioŶ diffuse de poussiğƌes est constitué par la dégradation de la 
ƋualitĠ de l͛aiƌ et paƌ l͛iŶhalatioŶ des poussiğƌes paƌ les ġtƌes ǀiǀaŶts et eŶ paƌtiĐulieƌ paƌ les peƌsoŶŶes. 
Dans les cas extrêmes, les poussières en suspension peuvent entrainer une diminution de la visibilité. 

Parmi l͛eŶseŵďle des pathologies iŶhĠƌeŶtes auǆ poussiğƌes, oŶ peut ƌeteŶiƌ plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt, les 
points suivants : 

• Les particules de diamètre > 10 µm sont retenues au niveau du nez et des voies aériennes 
supérieures, 

• Les particules de diamètre compris entre ϭϬ et Ϯ µŵ se dĠposeŶt au Ŷiǀeau de l͛aƌďƌe 
trachéobronchique où elles sont en général éliminées par le sang et la toux, 

• Les particules de diamètre < 3 µm gagnent les voies aériennes terminales et les alvéoles 
pulmonaires. 

 

o Impact sur l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 
L͛ĠŵissioŶ de poussiğƌes daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt iŵpliƋue poteŶtielleŵeŶt : 

• Des salissures : dépôts sur les bâtiments, vitres, véhicules, plantations des abattis, linge 
sĠĐhaŶt à l͛eǆtĠƌieuƌ, ǀĠgĠtauǆ, etĐ., 

• Des impacts sur le sol en fonction de la composition chimique des poussières, notamment la 
teneur en métaux lourds, 

• Impact sur les végétaux : l͛aĐtioŶ de l͛eŵpoussiğƌeŵeŶt suƌ les ǀĠgĠtauǆ est assez ŵal ĐoŶŶue. 
GloďaleŵeŶt, oŶ peut distiŶgueƌ Ϯ tǇpes d͛iŵpaĐts : 

o  Impacts dus à la composition chimique des particules : des poussières contenant des 
aĐides, des hǇdƌoĐaƌďuƌes, peuǀeŶt altĠƌeƌ la ĐƌoissaŶĐe des ǀĠgĠtauǆ. Ce Ŷ͛est pas le 
cas des poussières émises par le site, 

o IŵpaĐts dus à l͛aĐtioŶ phǇsiƋue des poussiğƌes ŵiŶĠƌales : recouvrement des surfaces 
foliaires entraînant une diminution de la quantité de lumière utilisable pour la 
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photosynthèse. Généralement ces effets sont peu importants car les dépôts de 
poussières minérales sont régulièrement éliminés par les pluies. 

 

5.2.6.4.2 Caractéristiques des vents dominants 

Les critères météorologiques et la configuration du terrain ont une influence sur la dissémination des 
poussières ainsi que sur la dispersion des émissions gazeuses et la propagation d'odeurs. 

Les vents dominants, en fréquence et en vitesse, sont les vents en provenance du Nord-Est. 

L͛aďseŶĐe de ǀeŶt ou uŶ ǀeŶt faiďle ĐoŶtƌiďueƌa plutôt à uŶe faiďle dispeƌsioŶ des ĠŵissioŶs gazeuses, 
des poussières et des odeurs. A contrario, ces effets seront beaucoup moins ressentis lors de vents 
forts (vitesse supérieure à 8 m/s), car la dispersion est beaucoup plus importante, mais ils renforceront 
aloƌs les possiďilitĠs d͛eŶǀols.  

Le site est isolé des habitations. Le restaurant « la Marina », à plus de 500 m au Sud-Ouest du site, est 
le site le plus proche exposé sous le vent. Il est donc suffisamment éloigné et qui plus est protégé par 
la montagne Lombard. 

 

5.2.6.5. Mesures de réduction 

5.2.6.5.1 Envol de poussières 

Les camions de transport seront systématiquement bâchés lorsque les déchets transportés sont 
susĐeptiďles d͛eŵŵğtƌeŶt des poussiğƌes afiŶ Ƌu͛ils Ŷe soieŶt pas à l͛oƌigiŶe d͛eŶǀols de poussiğƌes à 
l͛iŶtĠƌieuƌ du site et suƌ les ǀoies de ĐiƌĐulatioŶ puďliƋues : un panneau de signalisation prescrira en 
sortie du site le bâchage des bennes des camions 

‘appeloŶs Ƌue l͛eŶseŵďle du site est iŵpeƌŵĠaďilisĠ. 

Le pré-ďƌoǇeuƌ daŶs le ďâtiŵeŶt de tƌaiteŵeŶt des DEEE seƌa ŵuŶi d͛uŶ sǇstğŵe peƌŵettaŶt de Đapteƌ 
les poussières. 

 

5.2.6.5.2 Émissions des engins 

De la même manière que pour les voitures particulières, les poids lourds respecteront les normes anti-
pollution. Les véhicules seront équipés de système de prévention et de traitement des émissions, 
conformément à la législation. Ils seront régulièrement et correctement entretenus par la société IPES. 

AiŶsi, l͛iŵpaĐt des émissions de gaz de combustion sera réduit pour les raisons suivantes : 

• Les moteurs à combustion présents sur les équipements seront conformes aux normes les plus 
ƌĠĐeŶtes eŶ teƌŵes d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues. Ils soŶt ƌĠglĠs de ŵaŶiğƌe optiŵale et ŵuŶis, 
si ŶĠĐessaiƌe, de sǇstğŵe de tƌaiteŵeŶt des gaz d͛ĠĐhappeŵeŶts, 

• L͛eŶtƌetieŶ ƌĠgulieƌ et adaptĠ des ĠƋuipeŵeŶts du site et des ǀĠhiĐules du peƌsoŶŶel seƌa 
réalisé par leurs propriétaires. 

 

 

5.2.6.5.3 Conclusion 
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L’eǆploitatioŶ du site seƌa à l’oƌigiŶe de faiďles Ġŵissions de gaz à effet de serre liées à la présence 
des engins et des véhicules. Les émissions de poussières seront limitées grâce à la mise en place 

d’uŶ dispositif de tƌaiteŵeŶt de l’aiƌ suƌ les ĐhaiŶes de tƌaiteŵeŶt PAM et GEM et le ďâĐhage des 
camions bennes.  

 

5.3. Analyse des impacts et mesures sur le milieu naturel et la biodiversité en 
phase d’eǆploitatioŶ 

 Impacts sur la faune et la flore 

Le site pƌĠseŶte tƌğs peu d͛eŶjeuǆ d͛uŶ poiŶt de ǀue floƌistiƋue et fauŶistiƋue aǀeĐ la pƌĠseŶĐe 
d͛espğĐes pionnières communes en Guyane. 

 

 Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 

Le dispositif Natuƌa ϮϬϬϬ Ŷe s͛appliƋuaŶt pas à l͛Outƌe-ŵeƌ, le pƌojet est dispeŶsĠ d͛uŶe ĠǀaluatioŶ 
des incidences sur les sites Natura 2000. 

 

5.4. Analyse des impacts et mesures sur le milieu humain en phase 
d’eǆploitatioŶ 

 Population, voisinage sensible, activités 

Au ƌegaƌd de la ĐoŶfiguƌatioŶ du site, des ŵodalitĠs d͛eǆploitatioŶ pƌojetĠes et de la loĐalisatioŶ de 
l͛haďitat, peu d͛iŵpaĐt est atteŶdu suƌ la populatioŶ et suƌ les établissements sensibles. 

L͛iŵpaĐt du pƌojet suƌ le touƌisŵe et suƌ la populatioŶ peut uŶiƋueŵeŶt ġtƌe liĠ à la pƌĠseŶĐe du 
ƌestauƌaŶt le KaƌtiŶg. Les ŵesuƌes d͛iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe peƌŵettƌoŶt de ƌĠduiƌe Đet iŵpaĐt. Toutes 
les mesures seront prises pour que le site respecte les normes en vigueur concernant les émissions 
sonores. 

Du poiŶt de ǀue des aĐtiǀitĠs, le pƌojet Ŷ͛auƌa pas d͛iŵpaĐt suƌ les aĐtiǀitĠs agƌiĐoles. Il auƌa eŶ 
ƌeǀaŶĐhe uŶ iŵpaĐt positif suƌ l͛ĠĐoŶoŵie loĐale eŶ : 

• Permettant de créer et de pérenniser le travail de plusieurs employés au sein de la société 
IPES Gƌoupe ;ĐoŶduĐteuƌs d͛eŶgiŶs, ŵaŶuteŶtioŶŶaiƌe, gestioŶŶaiƌes, etĐ.Ϳ, 

• Créant des emplois indirects (transporteurs sous-tƌaitaŶt, fouƌŶisseuƌs…Ϳ, 
• Apportant des solutions de traitement locales des déchets dangereux et non dangereux. 

 

L’iŵpaĐt du pƌojet suƌ la populatioŶ, le voisiŶage seŶsiďle et les aĐtivitĠs sera positif. 

 



 

Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 

Partie III – Etude d’iŵpaĐt 
 

 

 

96 
 

 CoŵpatiďilitĠ aveĐ les doĐuŵeŶts d’uƌďaŶisŵe 

5.4.2.1. PlaŶ d’oĐĐupatioŶ des sols de Kouƌou 

D͛apƌğs le ƌğgleŵeŶt du POS ;le ƌğgleŵeŶt des zoŶe UE est eŶ aŶŶeǆe ϲͿ, les tǇpes d͛oĐĐupatioŶ ou 
d͛utilisatioŶ du sol autoƌisĠs iŶĐlus les ĐoŶstƌuĐtioŶs à usage iŶdustƌiel, Đoŵŵe la statioŶ de tƌaŶsit et 
de traitement des déchets. 
 

Comme présenté au chapitre 4.4.1, la création de la station de transit, tri, regroupement et 
traitement des déchets spécifiée est compatible avec le zonage du POS de Kourou actuellement en 
vigueur. 

 

5.4.2.2. SchĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt RĠgioŶal ;SARͿ 

Le SĐhĠŵa d͛AŵĠŶageŵeŶt ‘ĠgioŶal ;SA‘Ϳ de la GuǇaŶe a ĠtĠ adoptĠ paƌ le CoŶseil ‘ĠgioŶal le Ϯϯ 
octobre 2015. Ce nouveau SAR prend en compte 5 nouvelles problématiques par rapport au SAR initial 
de 2002, à savoir : 

• La démographie aǀeĐ le ƌĠeǆaŵeŶ des peƌspeĐtiǀes d͛ĠǀolutioŶ de la populatioŶ, 
• L͛uƌďaŶisatioŶ, eŶ teŶaŶt Đoŵpte des doŶŶĠes ƌelatiǀes auǆ plaŶs de pƌĠǀeŶtioŶ des ƌisƋues 

inondation, mouvements de terrain et littoraux, 
• Les espaces naturels et de production en considérant les questions liées à la mise en place du 

Parc Amazonien de Guyane et le renouvellement de la charte du Parc Naturel Régional, 
• La thĠŵatiƋue du dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle Đoŵŵe ĠlĠŵeŶt d͛iŶtĠgƌatioŶ des politiƋues 

régionales,  
• Les infrastructures de déplaĐeŵeŶts aǀeĐ eŶ paƌtiĐulieƌ l͛ouǀeƌtuƌe de la liaisoŶ ƌoutiğƌe ǀeƌs 

l͛Est de la GuǇaŶe et la peƌspeĐtiǀe de la ƌĠalisatioŶ du poŶt fƌoŶtalieƌ aǀeĐ le BƌĠsil. 
 

Le SA‘ eŶ ǀigueuƌ Ŷe ƌelğǀe auĐuŶe ĐoŶtƌaiŶte suƌ le seĐteuƌ d͛iŶtĠƌġt Đoŵŵe le ŵoŶtƌe l͛eǆtƌait de la 
carte ci-dessous, (version du 23 octobre 2015). La zoŶe d͛Ġtude est situĠe daŶs uŶ « espaĐe d͛aĐtiǀitĠ 
économique existant ».  

Dans ce secteur : « l͛uƌďaŶisatioŶ est ƌeŶdue pƌioƌitaiƌe pouƌ peƌŵettƌe l͛iŵplaŶtatioŶ de Ŷouǀelles 
entreprises et la restƌuĐtuƌatioŶ de zoŶes d͛aĐtiǀitĠs. » 

 

Le SAR Ŷe ƌelğve auĐuŶe ĐoŶtƌaiŶte suƌ le seĐteuƌ d’Ġtude. 
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Figure 47 : Extrait de la carte du SAR de la Guyane (source : Conseil Régional de Guyane) 

 

 Patrimoine culturel et archéologique 

Coŵŵe dĠŵoŶtƌĠ daŶs l͛Ġtat iŶitial de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, le site est suffisaŵŵeŶt ĠloigŶĠ des sites 
patrimoniaux et culturels pour que le projet ait des impacts sur ces derniers. Rappelons par ailleurs 
Ƌue la DAC a ǀalidĠ l͛aďseŶĐe de ĐoŶtƌaiŶtes archéologiques dans son courrier en date de décembre 
2017 (voir annexe 2). 

 

DaŶs Đes ĐoŶditioŶs, le pƌojet Ŷ’est pas susĐeptiďle d’iŵpaĐteƌ le patƌiŵoiŶe Đultuƌel et 
archéologique. 

 

Projet 
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 Paysage 

DuƌaŶt la phase d͛eǆploitatioŶ, les atteintes au paysage résultent de la suppression de la végétation 
iŶitiale, de la ĐoŶstƌuĐtioŶ d͛iŶstallatioŶs, du dĠĐapage des sols. L͛iŵpaĐt dĠfiŶitif peut ġtƌe ǀaƌiaďle 
suivant le mode de réaménagement choisi, il revêt cependant un caractère irréversible dans la plupart 
des Đas, ŶotaŵŵeŶt eŶ ƌaisoŶ des ĐoŶstƌuĐtioŶs ĐƌĠĠes pouƌ l͛eǆploitatioŶ. 

Les bâtiments seront implantés à 4,50 m de tous limites de propriété, à 15 m par rapport à l'axe de 
toutes voies publiques, la hauteur par rapport à tous points du sol naturel sera à 6 m à l'égout de la 
toiture et 9 m en tous points par rapport au faîtage conforment au secteur UEb du PLU.  

Les tƌois ďâtiŵeŶts seƌoŶt ĐoŵposĠs d͛uŶ ďaƌdage paƌtiel eŶ façade aǀeĐ souďasseŵeŶt eŶ ďĠtoŶ, 
trame verticale de teinte vert claiƌ ƌeĐoupĠe eŶ haut de ŵuƌ d͛uŶ tƌeillis soudĠ d͛uŶe hauteuƌ de ϭ 
mètre. 

Le bâtiment abritant les bureaux sera réalisé en béton. Les murs seront en enduit finition grattée de 
teinte gris clair, avec une toiture en bac acier de teinte vert clair. 

L͛utilisation de teinte vert claire permettra de fondre les éléments du bâti dans le paysage arboré du 
second plan.  

Les menuiseries seront en aluminium de teinte noire avec vitrage clair de 24 mm. 

Les espaces verts seront engazonnés et plantés d'arbustes. Ils représenteront une superficie de 
2 730 m². 

Les clôtures sont réalisées en grillages doublées par des plantations de haies vives d'une hauteur de 
2,50 m. 

 

AveĐ les ŵesuƌes d’iŶseƌtioŶ paǇsagğƌes pƌĠvues, l’iŶĐideŶĐe du pƌojet suƌ le paǇsage seƌa faiďle.  
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Figure 48 : Vue de la façade Ouest depuis le rond-point sans projet (mars 2017) 

 

 

Figure 49 : Photomontage – Vue de la façade Ouest depuis le rond-point avec projet
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Figure 50 : Photomontage – Vue de la façade Nord depuis la route nationale (avenue de Préfontaine) avec projet 

 

 

Figure 51 : Photomontage - Vue depuis la rue Marcel  Dassault (entrée du site) 
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 Infrastructures de transport 

La majeure partie des flux en entrée/sortie sera représentée par les poids lourds gros porteurs. 

Les déchets vrac pourront être amenés en bennes de 8 m3 à 30 m3, manutentionnées en camions 
Ampliroll. Les déchets conditionnés sur palettes ou en caisses seront quant à eux livrés sur site en 
camion hayon de 30 m3 à 50 m3. 

Les approvisionnements du site concernent uniquement la fourniture du gasoil pour les engins. Le 
tƌafiĐ liĠ à l͛appƌoǀisioŶŶement du site en gasoil est limité aux rotations pour ravitailler les deux cuves 
de 1 m3 et de 5 m3 soit maximum 20 rotations par an. 

 

ENTREES 
Nombre de camion moyen par jour ouvrable d'activité en entrée site 

 Nombre de Hayon Noŵďƌe d’Aŵpliƌoll 
Démarrage d'activité  25% De la capacité max 2 18 

Activité moyenne 
régulière  

50% De la capacité max 5 37 

Activité haute  75% De la capacité max 7 55 

Activité maximale 
autorisée 

100% De la capacité max 10 74 

Tableau 25 : Nombre de véhicules entrant dans le site 

 

Les flux en sortie de site seront expédiés par gros volumes massifiés. 

Les expéditions pourront être réalisées en benne 30 m3 ou semi 80 m3 pour les flux traités en Guyane 
ou eŶ ĐoŶteŶeuƌ ϮϬ͛ ou ϰϬ͛ pouƌ les fluǆ eǆpoƌtĠs. 

 

SORTIES 
Nombre de camion moyen par jour ouvrable d'activité en sortie de site 

 Semi Conteneur Ampliroll 

Démarrage d'activité  25% De la capacité max 2 3 1 

Activité moyenne 
régulière  

50% De la capacité max 3 6 2 

Activité haute  75% De la capacité max 5 9 2 

Activité maximale 
autorisée 

100% De la capacité max 6 12 3 

Tableau 26 : Nombre de véhicules sortant du site 

 

Le projet implique une augmentation du trafic par rapport à la situation actuelle au niveau de la route 
ŶatioŶale Nϭ. EŶ pĠƌiode d͛aĐtiǀitĠ ŵaǆiŵale, ϴϰ ĐaŵioŶs ǀieŶdƌoŶt dĠĐhaƌgeƌ taŶdis Ƌue Ϯϭ ĐaŵioŶs 
viendront charger, soit une activité de 105 camions (donc 210 rotations de camions). 

Le comptage le plus proche de 2015 donne un Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA) de 3 400 
véhicules dont 165 poids-louƌds. AiŶsi, eŶ pĠƌiode d͛aĐtiǀitĠ ŵaǆiŵale, le tƌafic va : 

• AugŵeŶteƌ d͛eŶǀiƌoŶ ϲ % si oŶ ĐoŶsidğƌe le TMJA tous ǀĠhiĐules ĐoŶfoŶdus, 
• Un peu plus que doubler si on ne prend en compte que le trafic de poids-lourds. 
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La ǀoie d͛aĐĐğs au site s͛effeĐtueƌa paƌ la ƌue MaƌĐel Dassault. UŶe sigŶalĠtiƋue appƌopƌiĠe sera mise 
en place en entrée du site afin de garantir la sécurité routière. 

 

 Réseaux 

Il Ŷ͛est pas pƌĠǀu de dĠplaĐeŵeŶt de ƌĠseauǆ eǆtĠƌieuƌs au site daŶs le Đadƌe du pƌojet. 

 

 Niveaux sonores 

5.4.3.1. Rappel réglementaire 

Le bruit généré par les ICPE est réglementé paƌ l͛aƌƌġtĠ du Ϯϯ jaŶǀieƌ ϭϵϵϳ ŵodifiĠ ƌelatif à la liŵitatioŶ 
des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 
l'eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Les Ŷiǀeauǆ de ďƌuits à ƌespeĐteƌ paƌ l͛iŶstallatioŶ soŶt dĠfiŶis Đi-après. 

 

Paramètre acoustique Valeurs limites réglementaires 

Niveau de bruit en limite de propriété 

 70 dB(A) pour la période de jour  
allant de 7 h à 22 h sauf les dimanches et jours fériés 

 60 dB(A) pour la période de nuit  
allant de 22 h à 7 h et les dimanches et jours fériés 

Émergence admissible au niveau de la zone 
réglementée dont le bruit ambiant est supérieur 
à 45 dB(A) 

 5 dB(A) pour la période de jour  
allant de 7 h à 22 h sauf les dimanches et jours fériés 

 3 dB(A) pour la période de nuit  
allant de 22 h à 7 h et les dimanches et jours fériés 

Tableau 27 : Niveaux de bruit et émergences à respecter 

 

5.4.3.2. Définition des ZER 

Les )oŶes à ÉŵeƌgeŶĐe ‘ĠgleŵeŶtĠe ;)E‘Ϳ soŶt dĠfiŶies paƌ l͛aƌƌġtĠ du Ϯϯ jaŶǀieƌ ϭϵϵϳ Đoŵŵe : 
l͛iŶtĠƌieuƌ des iŵŵeuďles haďitĠs ou oĐĐupĠs paƌ des tieƌs, eǆistaŶt à la date de l͛aƌƌġtĠ d͛autoƌisatioŶ 
de l͛iŶstallatioŶ, et le Đas ĠĐhĠaŶt, eŶ tout poiŶt de leurs parties extérieures les plus proches (cour, 
jardin, terrasse), les zones constructibles définies par des documents opposables aux tiers à la date de 
l͛aƌƌġtĠ d͛autoƌisatioŶ, l͛iŶtĠƌieuƌ des iŵŵeuďles haďitĠs ou oĐĐupĠs paƌ des tieƌs Ƌui oŶt ĠtĠ iŵplaŶtés 
après la date de l'arrêté d'autorisation, dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles 
implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

 

5.4.3.3. Évaluation des émissions sonores 

L͛Ġtude de l͛Ġtat iŶitial du site eŶ teƌŵes d͛ĠŵissioŶs soŶoƌes a ĠtĠ ƌĠalisĠe paƌ AŶtea Gƌoup le ϭϴ 
septembre 2017. 
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5.4.3.3.1 Résultats des mesures 

Les résultats des mesures réalisées sont synthétisés dans le tableau suivant :  

 

 Hors Activité 
Commentaires Conformité 

LAeq dB(A) L50 dB(A) 

Mesure P1 53,2 48,9 

La proximité du site avec un bureau de police et 
avec la zone industrielle du port de Pariacabo 
(passage fréquent de véhicules), ainsi que le 
bruit constant du vent dans la végétation 
alentour expliquent le niveau sonore au niveau 
du point P1. Ce niveau sonore est relativement 
modéré. 

<70 dB(A) pour la 
période de jour 7h 
– 22h 
CONFORME 

Mesure P2 52,2 50,0 

Le niveau sonore est fortement impacté par le 
trafic routier de la RN1 et le bruit constant du 
vent dans la végétation haute à proximité 
directe du sonomètre. 

< 70 dB(A) pour la 
période de jour 
allant 

de 7 h à 22 h 

< 60 dB(A) pour la 
période de nuit 
allant 

de 22 h à 7 h 

CONFORME 

Mesure P3 52,2 50,0 

Le diagramme sonore indique un bruit ambiant 
relativement modéré et impacté par le bruit du 
vent dans la végétation haute alentour ainsi que 
par un léger bruit de restauration. 

Tableau 28 : Résultats de la campagne de mesure  

 

Avec les points P1, P2 et P3 situés comme suit :  

 

Figure 52 : Localisation des points de mesure de bruit 
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5.4.3.3.2  Localisation des ZER les plus proches. 

Le site est situé dans le port de Pariacabo, à proximité de trois ZER : 

• Le port industriel de Pariacabo (point de mesure n°1), 

• La station essence Vito (point de mesure n°2), 

• Le restaurant le Karting Relais Spatial (point de mesure n°3). 
 
Les ZER sont localisées sur la figure suivante. Du fait des activités de restauration du Karting Relais 
Spatial, cette ZER est considérée comme la zone à émergence réglementée la plus sensible. Le 
restaurant La Marina est plus éloigné mais localisé sous les vents. 
 

 

Figure 53 : Localisation des ZER 

 

5.4.3.3.3 Mesures de prévention contre le bruit émis par le futur site 

Le site d͛IPES Gƌoupe est loĐalisĠ daŶs uŶ ĐoŶteǆte iŶdustƌiel Ƌui peut ġtƌe ƋualifiĠ de peu seŶsiďle ǀis-
à-ǀis de l͛aŵďiaŶĐe soŶoƌe. Les pƌiŶĐipales souƌĐes de ďƌuit liĠes à l͛eǆploitatioŶ du site seƌoŶt : 

• Le trafic des véhicules et les bruits générés par les engins (bip de recul), 

• L͛aĐtiǀitĠ de ďƌoǇage des ŵatériaux. 
 

Afin de réduire les émissions, les mesures de réduction suivantes seront prises : 
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• L͛eŶseŵďle des eŶgiŶs ŶĠĐessaiƌes à l͛eǆploitatioŶ du site feƌoŶt l͛oďjet de ĐoŶtƌôles ƌĠgulieƌs 
pouƌ s͛assuƌeƌ de leuƌ ĐoŶfoƌŵitĠ aǀeĐ la ƌĠgleŵeŶtatioŶ, 

• Des mesures de bruit seront effectuées au début de la mise en exploitation du site. Les 
ŵesuƌes seƌoŶt ĐoŵpaƌĠes à Đelles ŵesuƌĠes daŶs l͛Ġtat iŶitial. L͛eǆploitaŶt s͛eŶgage à 
pƌeŶdƌe les dispositioŶs ĐoƌƌeĐtiǀes ŶĠĐessaiƌes pouƌ ƌespeĐteƌ les Ŷiǀeauǆ d͛ĠŵeƌgeŶĐes eŶ 
Đas de dĠpasseŵeŶt. L͛eǆploitatioŶ du site ƌespeĐteƌa l͛ĠŵeƌgeŶĐe autorisée de 5 dB (A). Les 
niveaux de bruit préconisés par l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 seront respectés. 

 

 

 

Les ĠŵissioŶs soŶoƌes liĠes à l’eǆploitatioŶ du site seƌoŶt faiďles et Ŷe devƌaieŶt pas avoiƌ uŶ 
impact fort. Des mesures acoustiques eŶ dĠďut d’eǆploitatioŶ peƌŵettƌoŶt de vĠƌifieƌ Ƌue les 

Ŷiveauǆ d’ĠŵissioŶ soŶt ĐoŶfoƌŵes à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ eŶ vigueuƌ, ŶotaŵŵeŶt au Ŷiveau des deuǆ 
ZER. 

 

 Vibrations 

Sur le site, seules la circulation des engins et des camions et l͛utilisatioŶ de ĐeƌtaiŶes iŶstallatioŶs ;pƌĠ-
broyeur des DEEE traités par exemple) sont susceptibles de générer des vibrations. Ces dernières 
demeureront localisées et relativement faibles. 

 

 Niveaux olfactifs 

Il Ŷ͛eǆiste à Đe jouƌ eŶ FƌaŶĐe auĐuŶe lĠgislatioŶ pƌopƌe auǆ ĠŵissioŶs d͛odeuƌs ou auǆ ŶuisaŶĐes 
olfaĐtiǀes daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt spĠĐifiƋue auǆ statioŶs d͛ĠpuƌatioŶ. Toutefois, les pƌesĐƌiptioŶs de 
l͛aƌƌġtĠ du ϮϮ aǀƌil ϮϬϬϴ ƌelatif auǆ eǆploitatioŶs de Đoŵpostage souŵises à autoƌisatioŶ peuǀeŶt ġtƌe 
prises en référence. 

Cet aƌƌġtĠ stipule Ƌue, loƌsƋue le dĠďit d͛odeuƌ ŵoǇeŶ total d͛uŶ site est supĠƌieuƌ à ϮϬ.ϭϬϲ uoE/h 
;uŶitĠs d͛odeuƌs paƌ heuƌeͿ, uŶe Ġtude d͛iŵpaĐt doit ġtƌe ƌĠalisĠe afiŶ de ǀĠƌifieƌ Ƌue la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ 
d͛odeuƌ iŵputaďle auǆ iŶstallations du site ne dépasse pas 5 uoE/m3 ;uŶitĠs d͛odeuƌs paƌ ŵğtƌe Đuďe 
d͛aiƌͿ plus de ϭϳϱ heuƌes paƌ aŶ ;soit Ϯ % du teŵps ĐoƌƌespoŶdaŶt au peƌĐeŶtile ϵϴͿ, et Đe daŶs uŶ 
rayon de 3 000 m des limites de propriété. 

 

Les aĐtivitĠs pƌĠvues Ŷ’iŵpliƋueƌoŶt pas le dĠgageŵeŶt d’odeuƌs.  

 

 Niveaux lumineux 

À l͛iŶtĠƌieuƌ des ďâtiŵeŶts, l͛ĠĐlaiƌage ĐoŶĐeƌŶeƌa les ďuƌeauǆ et les saŶitaiƌes. Il seƌa de tǇpe ŶĠoŶs.  

À l͛eǆtĠƌieuƌ des ďâtiŵeŶts, le site Ŷe seƌa pas ĠĐlaiƌĠ du fait de son fonctionnement exclusivement 
diurne. 
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 Déchets 

L͛eǆploitatioŶ du site gĠŶğƌeƌa les dĠĐhets suiǀaŶts : 

• Huiles usées : elles seront issues des opérations de maintenance. Elles seront retraitées sur 
plaĐe ǀia le pƌoĐess d͛ultƌafiltƌatioŶ des huiles usĠes qui sera mis en service sur site, 

• Pièces métalliques usagées (ferraille) et batteries : elles seront revalorisées via les filières 
mises en place au droit du site, 

• Chiffons souillés et autres DTQD : ils seront envoyés dans les filières appropriées, 

• Boues des séparateurs à hydrocarbures : elles seront réorientées vers une entreprise agréée 
qui viendra effectuer le curage du séparateur et sera en charge de leur traitement, 

• DIB et déchets assimilables aux OM (papiers, bois, plastiques, déchets fermentescibles) : ils 
seront produits par les employés basés sur le site. Leur volume produit sera limité. Les déchets 
seront traités au même titre que les ordures ménagères de la commune de Kourou., 

• Le matériel électrique, les tubes néons et autres DEEE issus des bureaux : ils seront triés et 
envoyés dans les installations présentes sur site, 

• Les efflueŶts de laǀage liĠs au foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l͛iŶstallatioŶ de laǀage de fûts seƌoŶt 
stockés en GRV avant expédition, 

• Les effluents liés au lavage des contenants des DASRI seront stockés en GRV avant expédition. 
 

Les dĠĐhets pƌoduits suƌ site suiǀƌoŶt les filiğƌes pƌĠeǆistaŶtes d͛IPES. Les dĠĐhets daŶgeƌeuǆ feƌoŶt 
l͛oďjet de Boƌdeƌeauǆ de Suiǀi des DĠĐhets Dangereux. 

Le tableau en page suivante présente une synthèse des déchets produits. 

 

La gestion des déchets sera conforme à la réglementation en vigueur. 

 

 

On peut noter que le projet, en réponse aux attentes du PlaŶ d͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ de 
Guyane (qui identifie un ŵaŶƋue de poiŶt de ĐolleĐte et d͛iŶstallatioŶ de tƌi, tƌaiteŵeŶt, ǀaloƌisatioŶ 
et élimination des déchets), ƌepƌĠseŶte uŶe oppoƌtuŶitĠ pouƌ la GuǇaŶe de se doteƌ d͛uŶe platefoƌŵe 
de transit et de traitement de certains déchets dangereux 

 

Le projet aura un effet positif sur la gestion des déchets dangereux en Guyane. 
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Nature des déchets Origine 
Code 

déchets 
Type 

Quantité 
produite 

Composition Mode de l’ĠliŵiŶatioŶ 

Produits de pompage des 
séparateurs d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes 

Séparateur 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes 

13 05 01 à 
13 05 08 
19 08 14 

DD 5 m 3/an Hydrocarbures et impuretés Collectés par une société autorisée 

Pièces métalliques usagées Entretien 16 01 17 DIB ND Métal Filière sur site existant (interne IPES) 

Pneumatiques 
Entretien du parc de 

véhicules 
16 01 03 DND ND Caoutchouc et métal Filière sur site existant (interne IPES) 

Huiles usagées Entretien 
13 01 10* 
13 02 06* 
16 01 13* 

DD 
Maxi 200 

L/an 
Huiles usagées Filière sur site existant (interne IPES) 

Filtres à huiles Entretien 16 01 07* DD ND 
Métal, huile, caoutchouc 

absorbant 

Transit et regroupement sur la 
plateforme DD puis Péna 

environnement puis en filière autorisée 

Chiffons souillés et 
absorbants souillés 

Entretien 
15 02 02* 
08 04 11* 

DD ND 
Chiffons et sciures souillés par 

des produits dangereux 
Filière sur site existant (interne IPES) 

Batteries Entretien 16 06 01* DD ND Métal, plastiques et électrolyte Filière sur site existant (interne IIPES) 

Vidange des fosses toutes 
eaux 

Fosse septique 19 08 05 DIB 3 m 3 Eaux usées 

Collectées par une société agrée. 
Correspond au volume de boues de la 
fosse toutes eaux collectées 1 / an en 

moyenne 

Cartons / plastiques / papiers 
/palettes 

Bureaux et activités 
connexes 

15 01 01 
15 01 06 
15 02 02 
15 01 04 
15 01 07 
20-01-03 

DIB ~ 5 EH 
Déchets ménagers et assimilés / 

palettes 
Traité sur le site IPES Groupe et/ou 

eŶǀoǇĠ ǀeƌs l͛ISDŶD des MaƌiŶgouiŶs 

Matériel informatique et 
bureautique 

Bureaux 16 02 14 DD / DEEE Filière sur site existant (interne IPES) 

Tubes néons Bureaux 20 01 21* DD / Tubes néons Filière sur site existant (interne IPES) 
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Nature des déchets Origine 
Code 

déchets 
Type 

Quantité 
produite 

Composition Mode de l’ĠliŵiŶatioŶ 

Eaux souillées de 
l͛iŶstallatioŶ de laǀage de 

fûts 

Installation de lavage 
de fûts 

16 07 08 
16 07 09 
16 07 99 

DD 
Moins de 

5 000 m3/an 
Eaux de lavage potentiellement 

chargées 
Collectés par une société autorisée 

Eaux de lavage des 
contenants des DASRI 

Laveuse des 
contenants des DASRI 

16 07 08 
16 07 09 
16 07 99 

DD 
De l͛oƌdƌe de 

36 m3/an 
Eaux de lavage potentiellement 

chargées 
Collectés par une société autorisée 

Tableau 29 : Estimation des quantités de déchets produites sur site (* déchets dangereux) 
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 Impacts sur la santé humaine 

5.4.8.1. Introduction 

L͛oďjeĐtif de Đette Ġtude est d͛Ġǀalueƌ les iŵpaĐts saŶitaiƌes poteŶtiels iŶduits paƌ les ƌejets du pƌojet 
IPES à Kourou (97). Cette étude porte sur une exposition chronique de la population locale, en prenant 
en compte les connaissances scientifiques et techniques du moment.  

 

5.4.8.2. Rappels généraux sur la méthodologie 

La dĠŵaƌĐhe d͛ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues saŶitaiƌes s͛attaĐhe à ƌĠaliseƌ uŶe ĠǀaluatioŶ pƌospeĐtiǀe des 
impacts sanitaires liés aux activités du projet. À noter que les indicateurs de risque issus de l͛Évaluation 
des Risques Sanitaires (ERS) ne doivent prendre en compte que les émissions attribuables à 
l͛iŶstallatioŶ ĐlassĠe ;ďƌuit de foŶd eǆĐluͿ. 

La ŵĠthodologie d͛ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues saŶitaiƌes est utilisĠe pouƌ Ġǀalueƌ les ĠǀeŶtuels effets liĠs à 
la toxicité chronique des substances émises. 

Cette ERS porte sur les populations exposées de façon chronique aux émissions atmosphériques et est 
réalisée conformément aux guides suivants : 

• « Guide ŵĠthodologiƋue d͛ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues saŶitaiƌes liĠs auǆ substances chimiques 
daŶs l͛Ġtude d͛iŵpaĐt des IŶstallatioŶs ClassĠes pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt » - 
INERIS2 - 2003, 

• « Guide pouƌ l͛aŶalǇse du ǀolet saŶitaiƌe des Ġtudes d͛iŵpaĐt » - InVS3 - 2000. 

Dans le cadre de la démarche générale, la sélection des substances à impact potentiel émises est 
ƌĠalisĠe suƌ la ďase des doŶŶĠes dispoŶiďles. Si ŶĠĐessaiƌe, la ĐoŶĐeŶtƌatioŶ au poiŶt d͛eǆpositioŶ est 
ĠǀaluĠe paƌ ŵodğle de dispeƌsioŶ daŶs l͛atŵosphğƌe pouƌ les gaz et les poussiğƌes. Les ƋuaŶtitĠs de 
substances auxquelles sont exposées les populations (doses absorbées) sont estimées par des modèles 
de ĐalĐul à paƌtiƌ des ĐoŶĐeŶtƌatioŶs ĠǀaluĠes auǆ poiŶts d͛eǆpositioŶ. 

La sĠleĐtioŶ des suďstaŶĐes ƌeteŶues pouƌ l͛ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues et le Đhoiǆ des Valeurs 
Toxicologiques de RĠfĠƌeŶĐe ;VT‘Ϳ est effeĐtuĠe suƌ la ďase de la Ŷote d͛iŶfoƌŵatioŶ 
DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 octobre 2014 relative aux modalités de sélection des substances 
chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de référence pour mener les évaluations des risques 
saŶitaiƌes daŶs le Đadƌe des Ġtudes d͛iŵpaĐt. 

Les valeurs de référence retenues au niveau international par les organismes ou agences en charge de 
la protection de la santé sont un Quotient de Danger (QD) inférieur ou égal à 1 pour les effets à seuil, 
et un Excès de Risque Individuel (ERI) inférieur ou égal à 10-5 pour les effets sans seuil. 

 

 

 

                                                           
2 IŶstitut NatioŶal de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt IŶdustƌiel et des ‘isƋues 
3 Institut de Veille Sanitaire 
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5.4.8.3. Présentation générale du projet 

5.4.8.3.1 Implantation du projet 

Le projet est situé dans la zone industrielle de Pariacabo, sur la commune de Kourou, dans la région de 
la Guyane (voir figure suivante, source Géoportail). 

 

 

Figure 54 : Localisation du secteuƌ d’Ġtude 

 

La parcelle du projet est un ancien site de dépôt de carburant de la SARA qui a été démantelé et 
dépollué (voir figure suivante, source Bing Map). 

 

 

Figure 55 : Photo aérienne de la parcelle 
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5.4.8.4. Identification des dangers 

5.4.8.4.1 Rejets atmosphériques 

Les émissions atmosphériques du projet sont présentées ci-après. 

 

La déchetterie 

La déchetterie professionnelle permettra la collecte des déchets de type bois, gravats, carton, déchets 
verts, ferrailles, DND en mélange, amiante lié, encombrants, etc. Les émissions liées à une activité de 
déchetterie seront principalement des émissions de poussières lors de la dépose des déchets. 

Cependant, ces émissions étant très limitées, elles ne sont pas retenues dans la présente étude. 

 

Bâtiment 1 

Les activités menées dans ce bâtiment seront les suivantes : 

• Dépollution VHU / BPHU, 

• Démontage et tri de DEEE, 

• Stockage de matériel, 

• Dénudage de câbles électriques, 

• Démontage de panneaux photovoltaïques. 

 

Dépollution VHU / BPHU 

Seul le pré-broyage des bateaux par une gƌue peuǀeŶt ġtƌe à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs de poussiğƌes Ƌui 
seront toutefois limitées en terme de quantité et dans le temps (au maximum 3 bateaux par jour). 
Cette souƌĐe Ŷ͛est pas ƌeteŶue. 

 

Démontage et tri de DEEE 

Après une phase de tri, de démontage et éventuellement de purge (pour les GEM froids), les fractions 
plastiques et métaux seront dissociées sur une pré-chaine, qui permettra le broyage des matières et 
la séparation des fractions en vue de leur recyclage. Cette unité de broyage sera raccordée à un 
sǇstğŵe d͛aspiƌatioŶ peƌŵettaŶt le tƌaiteŵeŶt des poussières. 

 

L͛uŶitĠ Ŷ͛ĠtaŶt pas eŶĐoƌe fiŶalisĠe, les ǀaleuƌs du ĐoŶstƌuĐteuƌ oŶt ĠtĠ ƌeteŶues pouƌ ƋuaŶtifieƌ les 
émissions. Le tableau suivant résume les paramètres utilisés afin de définir les flux massiques retenus 
pour la quantification des émissions. 
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Débit d'air 

rejeté (Nm3/h) 

Concentration de 
poussières 

rejetées (mg/m3) 

Temps de 
fonctionnement 

(h/an) 

Flux annuel de 
poussières 

(kg/an) 

Dépoussiéreur unité DEEE 24 000 10 
11h/j x 250 j/an =  

2 750 h/an 
660 

Tableau 30 : Fluǆ aŶŶuel Ġŵis paƌ le dĠpoussiĠƌeuƌ de l’uŶitĠ DEEE 

 

Stockage de matériel 

Cette activité ne sera pas à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues. 

 

Dénudage de câbles électriques 

L͛aĐtiǀitĠ de dĠŶudage de Đâďles ĠleĐtƌiƋues se fera ǀia l͛utilisatioŶ d͛uŶe dĠŶudeuse Ƌui Ŷ͛est pas à 
l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues. 

 

Démontage de panneaux photovoltaïques 

Le démontage des panneaux photovoltaïques sera effectué manuellement et permettra de séparer le 
verre, les plastiques, les métaux et la silice. Les émissions atmosphériques seront donc négligeables. 

 

Bâtiment 2 

Les activités menées dans ce bâtiment seront les suivantes : 

• StoĐkage d͛aŵiaŶte, 

• Lavage de fûts, 

• Stockage de déchets dangereux, 

• StoĐkage et filtƌatioŶ d͛huiles, 

• Stockage et traitement de DASRI. 

 

Ces activités ne seront pas à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues : 

• L͛aŵiaŶte seƌa stoĐkĠe ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la ƌĠgleŵeŶtatioŶ ;ĐoŶteŶaŶt ĠtaŶĐhe pouƌ l͛aŵiaŶte 
liée et double sac étanche et big-ďag pouƌ l͛aŵiaŶte liďƌeͿ et auĐuŶe ĠŵissioŶ atŵosphĠƌiƋue 
ne sera générée, 

• Le laǀage de fûts Ŷe seƌa pas à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues, 

• Les déchets dangereux seront stockés en fûts, cuves, etc. et Ŷe seƌoŶt pas à l͛oƌigiŶe 
d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues, 

• Le stockage et la filtration des huiles Ŷe seƌa pas à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues, 

• Le tƌaiteŵeŶt des DAS‘I Ŷ͛Ġŵettƌa pas d͛ĠŵissioŶ atŵosphĠƌiƋue autƌe Ƌue de la vapeur 
d͛eau. 
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Bâtiment 3 

Les activités menées dans ce bâtiment seront les suivantes : 

• Tri, transit, regroupement et traitement DND, 

• Stockage de papiers, plastiques et cartons en alvéoles, 

• Presse à balles (papiers, cartons et plastiques uniquement), 

• Stockage de balles. 

 

Tri, transit, regroupement et traitement DND 

Les DND seront déversés dans ce bâtiment, puis un pré-tri des déchets sera réalisé à la grue pelle sur 
pneu, et éventuellement manuellement par des opérateurs à pied. Les déchets triés seront ensuite 
stockés.  

Cette activité sera une source d͛ĠŵissioŶ de poussiğƌes diffuses liĠes à la ŵaŶuteŶtioŶ des dĠĐhets. 

L͛estiŵatioŶ des ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues diffuses est ďasĠe suƌ les ƌĠsultats des ŵesuƌes 
d͛eŵpoussiğƌeŵeŶt au poste de tƌaǀail pƌatiƋuĠes eŶ Ŷoǀeŵďƌe ϮϬϭϮ suƌ uŶ opĠƌateuƌ tƌi au sol 
coŶsidĠƌĠ Đoŵŵe le plus eǆposĠ. Les ƌĠsultats aŶalǇtiƋues iŶdiƋueŶt uŶe ĐoŶĐeŶtƌatioŶ daŶs l͛aiƌ de 
0,47 mg/m3 pour cet opérateur. 

En considérant une vitesse de vent balayant la zone DND de 1 m/s (vitesse sécuritaire) et une longueur 
minimale de 35 m, le tauǆ de ƌeŶouǀelleŵeŶt d͛aiƌ ĐalĐulĠ est de ϭϮϬ,ϴϲ Vol/h. 

EŶ ĐoŶsidĠƌaŶt ĠgaleŵeŶt Ƌue la zoŶe d͛eŵpoussiğƌeŵeŶt ŵaǆiŵale se situe eŶtƌe Ϭ-1 m, le volume 
de la zone est estimé à 1 000 m3 (surface de la zone de tri : 100 m²) 

Le dĠďit d͛aiƌ ƌĠsultaŶt de Đes deux hypothèses est donc égal à 120 860 m3/h. Il est pris une durée 
d͛ĠŵissioŶ Ġgale à Ϯ ϳϱϬ h ;ϭϭ h/jouƌ et ϮϱϬ jouƌs d͛eǆploitatioŶ paƌ aŶ, soit Ϯ 750 h/an). 

 

 
Débit d'air rejeté 

(m3/h) 

Concentration 
substances rejetées 

(mg/m3) 

Flux annuel de 
poussières (kg/an) 

Manipulation des DND 120 860 0,47 156 

Tableau 31 : Flux annuel émis par la manipulation des DND 

 

Stockage de papiers, plastiques et cartons en alvéoles 

Cette activité ne sera pas à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues. 

 

Presse à balles (papiers, cartons et plastiques uniquement) 

Cette activité ne sera pas à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues. 
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Stockage de balles 

Cette activité ne sera pas à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues. 

 

Stockages extérieurs 

Divers déchets sont stockés en extérieur : 

• Gravats, 

• Déchets verts et bois. Pour ces déchets, un broyage est prévu, 

• Ferrailles et pneus. 

 

Stockage de gravats 

En cas de période sèche et venteuse, cette activité pourrait être à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs 
atmosphériques. Compte tenu du contexte climatique (humide et pluvieux une bonne partie de 
l͛aŶŶĠeͿ, Đette souƌĐe Ŷ͛est pas ƌeteŶue. 

 

Stockage et broyage de déchets vert et de bois 

Tout comme le stockage de gravats, cette activité pourrait être à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues 
en cas de période sèche et venteuse. Néanmoins, compte tenu du contexte climatique (humide et 
pluǀieuǆ uŶe ďoŶŶe paƌtie de l͛aŶŶĠeͿ, Đette souƌĐe Ŷ͛est pas ƌeteŶue. 

 

Stockage de ferrailles et pneus 

Cette activité ne sera pas à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs atŵosphĠƌiƋues. 

 

5.4.8.4.2 Rejets aqueux 

La totalitĠ de la suƌfaĐe d͛eǆploitatioŶ de l͛iŶstallatioŶ ;ǀoiƌies et aiƌes de tƌaǀailͿ sera imperméabilisée. 
La majeure partie des process se déroulera sous bâtiments. 

Les rejets aqueux du projet concerneront : 

• Les eauǆ de ƌuisselleŵeŶt suƌ les aiƌes d͛eǆploitatioŶ et les ǀoiƌies iŶteƌŶes : elles seront 
récupérées par un fossé périphérique au projet, seront acheminées vers le bassin de rétention, 
puis traitées par un séparateur à hydrocarbures avant rejet au fossé situé en limite Sud du 
projet, 

• Les eaux de toiture des bâtiments : seront canalisées depuis les toitures et rejetées au fossé 
situé en limite Sud du projet, 

• Les eauǆ de l͛aiƌe de laǀage / aire de remplissage des engins : les eaux seront canalisées par un 
regard avaloir, seront traitées par un séparateur à hydrocarbures, seront acheminées vers le 
bassin de rétention, puis gérées comme les eaux de ruissellement citées ci-avant, 

• Les eaux vannes (sanitaires) seront traitées par un dispositif autonome. 
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Par ailleurs les stockages de produits dangereux, ainsi que les carburants seront stockés sur rétention. 
Toutes les rétentions seroŶt ĠtaŶĐhes et ƌĠsistaŶtes auǆ pƌoduits Ƌu͛elles ĐoŶtieŶdront.  

Le projet ne se trouve pas à proximité immédiate de ruisseaux. Il est bordé au Sud par un fossé de 
dƌaiŶage Ƌui ĐoŶstitue l͛eǆutoiƌe des eauǆ du projet. Ce fossé rejoint in fine le Kourou, qui constitue 
l͛eǆutoiƌe fiŶal. 

 
Le sol 

L͛iŵpaĐt du projet sur le sol et le sous-sol est ŵajoƌitaiƌeŵeŶt liĠ auǆ ƌisƋues d͛iŶfiltƌatioŶs de pƌoduits 
daŶs les sols. Les ŵesuƌes d͛eǆploitatioŶ ŵises eŶ œuǀƌe auroŶt pouƌ ďut d͛Ġǀiteƌ toute ĐoŶtaŵiŶatioŶ 
des sols et de la nappe phréatique. 

En effet, le projet sera entièrement recouvert de voiries ou de bâtiments et les stockages de produits 
liquides seront réalisés sur des aires spécifiquement dédiées, étanches et disposant de rétentions. 

 

5.4.8.5. HǇpothğses ƌeteŶues daŶs le Đadƌe de l’ERS 

5.4.8.5.1 Vecteurs de transfert 

Les vecteurs de transfert sont les milieux permettant de mettre en contact les sources potentielles de 
danger identifiées au paragraphe précédent avec les populations riveraines du projet, appelées 
« cibles » paƌ la suite. Ces ǀeĐteuƌs peuǀeŶt ġtƌe l͛aiƌ, le sol ou l͛eau. 

 

L’aiƌ 

L͛aiƌ ĐoŶstitue le ǀeĐteuƌ pƌiŶĐipal de tƌaŶsfeƌt paƌ tƌaŶspoƌt de paƌtiĐules. 

 

Le sol du projet 

Le projet étant clôturé, les populations ne pourront y pénétrer. Le sol du projet ne constitue donc pas 
un vecteur de transfert. 

 

Le sol hors projet 

Les sols hors projet constituent un milieu récepteur des dépôts de poussières. Les populations 
aleŶtouƌs Ǉ soŶt diƌeĐteŵeŶt eǆposĠes dğs loƌs Ƌu͛elles ƌĠsideŶt autouƌ du projet. Le sol hors projet 
constitue donc un vecteur de transfert. 

 

Les eaux souterraines 

L͛iŵpaĐt de l͛iŶstallatioŶ suƌ le sol et le sous-sol est ŵajoƌitaiƌeŵeŶt liĠ auǆ ƌisƋues d͛iŶfiltƌatioŶs de 
produits dans les sols. 
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Les ŵesuƌes d͛eǆploitatioŶ ŵises eŶ œuǀƌe auroŶt pouƌ ďut d͛Ġǀiteƌ toute ĐoŶtaŵiŶatioŶ des sols et 
de la nappe phréatique. En effet, le projet sera entièrement recouvert de voiries ou de bâtiments avec 
dalle béton, et les stockages de produits liquides seront tous réalisés sur des aires spécifiquement 
dédiées, étanches et disposant de rétentions. 

C͛est pouƌƋuoi le ǀeĐteuƌ des « eaux souterraines » Ŷ͛est pas ƌeteŶu daŶs le Đadƌe de l͛E‘S. 

 

Les eaux superficielles 

Les eaux superficielles constituent le milieu récepteur des eaux du projet. Les eaux superficielles 
ĐoŶstitueŶt doŶĐ uŶ ǀeĐteuƌ d͛eǆpositioŶ. 

 

5.4.8.5.2 Cibles 

Population générale 

L͛INSEE fait état de 25 868 habitants sur la commune de Kourou au recensement de 2014. 

 

Population aux abords du projet 

Le projet est implanté dans une zone économique anthropisée, la zone industrielle de Pariacabo. À 
proximité directe se trouvent : 

• Le restaurant Karting Relais Spatial, à moins de 20 m au Nord-Est, 

• La station essence Vito à moins de 20 m au Nord, 

• La zone industrielle du Port de Pariacabo, à moins de 300 m au Sud. 

 

Les zoŶes d͛haďitatioŶs le plus pƌoĐhes se tƌouǀeŶt à eŶǀiƌoŶ ϭ,ϱ kŵ à l͛Est. OŶ peut Ŷoteƌ la pƌĠseŶĐe 
de deuǆ haďitatioŶs à l͛Est, à eŶǀiƌoŶ ϱϬ ŵ et ϭϱϬ ŵ des limites du site (non autorisées au titre du 
doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵeͿ. 
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Figure 56 : Activités dans les environs du projet 

 

Établissements recevant des populations sensibles 

Les établissements dits « sensibles » sont des sites accueillant du public soit : 

• Plus vulnérable que la moyenne : crèches, établissements scolaires, résidences pour 
personnes âgées et établissements de santé. 

• EŶ situatioŶ d͛aĐtiǀitĠ susĐeptiďle d͛augŵeŶter leur exposition éventuelle : terrains de sports 
par exemple4. 

 

Aucun établissement sensible ne se trouve à proximité du projet. Les établissements sensibles les plus 
pƌoĐhes soŶt situĠs à pƌoǆiŵitĠ de la zoŶe d͛haďitat paǀilloŶŶaiƌes ĐitĠe Đi-avant. 

On peut noter la présence de deux établissements pouvant recevoir des populations situés aux abords 
directs du projet (le restaurant le Karting et la station-service Vito). 

 

Cibles retenues 

Les cibles retenues sont (voir figure suivante) : 

• La station essence (cible 1), 

• Le restaurant voisin (cible 2), 

                                                           
4 QuaŶd oŶ pƌatiƋue uŶe aĐtiǀitĠ phǇsiƋue, le ƌǇthŵe ĐaƌdiaƋue et le ǀoluŵe d͛aiƌ iŶspiƌĠ augŵeŶteŶt. DoŶĐ, 
pouƌ uŶe ŵġŵe ĐoŶĐeŶtƌatioŶ de polluaŶt daŶs l͛aiƌ, la quantité absorbée sur un même laps de temps est plus 
iŵpoƌtaŶte eŶ situatioŶ d͛aĐtiǀitĠ phǇsiƋue 

1 km 

)oŶe d’haďitat 
de zones 

pavillonnaires 
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Port Pariacabo 

Karting Relais 
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• Les deux habitations à proximité du projet (cibles 3 et 4), 

• La zoŶe d͛haďitat paǀilloŶŶaiƌes ĐitĠe Đi-avant (cible 5). 

 

 

Figure 57 : Ciďles ƌeteŶues pouƌ l’ERS 

 

5.4.8.5.3 Scénarios d’eǆpositioŶ et schéma conceptuel 

Le taďleau suiǀaŶt ƌĠsuŵe les sĐĠŶaƌios d͛eǆpositioŶ eŶǀisageaďles. 
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SouƌĐes d’ĠŵissioŶ Vecteurs SĐĠŶaƌios d’eǆpositioŶ Justification 

Rejets 
atmosphériques 

Air IŶhalatioŶ d’aiƌ Retenu 

Dépôt de 
particules au 

sol 

Ingestion de fruits et légumes, auto-
produits dans les jardins des 

habitations sur lesquels des particules 
se sont déposées 

Retenu 

Contact cutané avec le sol, sur lequel se 
sont déposées des particules issues des 

rejets atmosphériques. 

Non retenu compte tenu 
de la circulaire de la DGS 

du 30 mai 2006 qui 
interdit la prise en compte 
des VTR ingestion pour le 

calcul de risque lié au 
contact cutané (cf. § 

5.4.8.5.4). 

Ingestion de sol sur lequel se sont 
déposées des particules issues des 

rejets atmosphériques. 
Retenu 

IŶgestioŶ de lait, ǀiaŶde ou œufs issus 
d͛Ġleǀages situĠs suƌ uŶe zoŶe de dĠpôt 

de particules au sol, issues des 
émissions atmosphériques 

Non retenu : absence 
d͛Ġleǀage à pƌoǆiŵitĠ 

Rejet aqueux 
Eaux 

superficielles 
Ingestion poisson pêchés 

IŶgestioŶ d͛eau loƌs de la ďaigŶade 

Non retenu : les rejets 
aqueux sont traités avant 

rejet 

Sol 
Eaux 

souterraines 
IŶgestioŶ d͛eau 

Non retenu : les mesures 
d͛eǆploitatioŶ ĠǀiteŶt la 
contamination des sols  

Tableau 32 : SĐĠŶaƌios d’eǆpositioŶ peƌtiŶeŶts 

 

Pouƌ ŵĠŵoiƌe, les souƌĐes ƌeteŶues daŶs l͛Ġtude soŶt : 

• Bâtiment 1 : ce bâtiment est équipé d͛uŶ sǇstğŵe de ĐaptatioŶ des poussiğƌes diffuses aǀeĐ 
dĠpoussiĠƌage. L͛ĠŵissioŶ ĐaŶalisĠe de Đe sǇstğŵe de tƌaiteŵeŶt a doŶĐ ĠtĠ ƌeteŶue. 

• Bâtiment 3 : Đe ďâtiŵeŶt Ŷ͛est ĠƋuipĠ d͛auĐuŶ sǇstğŵe de ĐaptatioŶ des poussiğƌes diffuses, 
celles-ci ont été retenues eŶ taŶt Ƌue telle daŶs l͛Ġtude ;ĠŵissioŶs diffusesͿ. 

 

La circulation des matériels roulant au droit du projet Ŷ͛a pas ĠtĠ ƌeteŶue Đaƌ le tƌafiĐ prévu est 
négligeable au vu du trafic de la route nationale 1 à proximité. 

L͛E‘S a ĠtĠ ƌĠalisĠe suƌ la ďase des données constructeurs pour les valeurs de rejets. Ne disposant pas 
d͛aŶalǇses eŶ soƌtie de tƌaiteŵeŶt de l͛aiƌ pouƌ les diffĠƌeŶts ĠƋuipeŵeŶts, les ƌejets oŶt ĠtĠ assiŵilĠs 
à des poussières de taille 2,5 µm (appelées PM2,5)5. 

La figure suivante schématise les souƌĐes et les ǀoies d͛eǆpositioŶ ƌeteŶues ou ŶoŶ pouƌ les populatioŶs 
riveraines étudiées. 

 

                                                           
5 doŶt les ǀaleuƌs oďjeĐtif ƋualitĠ de l͛aiƌ soŶt plus faiďles Ƌue pouƌ les poussiğƌes de taille ϭϬ 
µm 
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Figure 58 : Schéma conceptuel d’eǆpositioŶ des Điďles auǆ ƌejets de l’iŶstallatioŶ 

 

5.4.8.5.4 Valeurs Toxicologiques de Référence 

Définitions 

Cette Ġtape ĐoŶĐeƌŶe, d͛uŶe paƌt, la desĐƌiptioŶ des sǇŵptôŵes pouǀaŶt ġtƌe oďseƌǀĠs suite à uŶe 
eǆpositioŶ à loŶg teƌŵe et d͛autƌe paƌt, le Đhoiǆ des Valeurs Toxicologiques de référence (VTR). Elles 
seront recherchées dans la littérature scientifique. 

On distiŶgue deuǆ tǇpes d͛effets : les effets à seuil ou systémiques et les effets sans seuil 
(correspondant globalement aux effets cancérigènes). La terminologie varie selon les organismes 
produisant ces différentes VTR. 

 

• Effets à seuil 

La VTR est exprimée en milligramme par kilogramme de poids corporel et par jour pour la voie 
d͛iŶgestioŶ et eŶ ŵilligƌaŵŵe ;ou ŵiĐƌogƌaŵŵeͿ paƌ ŵğtƌe Đuďe pouƌ l͛iŶhalatioŶ. C͛est uŶe 
estiŵatioŶ de l͛eǆpositioŶ jouƌŶaliğƌe d͛uŶe populatioŶ huŵaiŶe ;Ǉ Đoŵpƌis les sous-groupes 
sensibles : eŶfaŶts, peƌsoŶŶes pƌĠseŶtaŶt des ŵaladies, peƌsoŶŶes âgĠes…Ϳ Ƌui, ǀƌaiseŵďlaďleŵeŶt, 
Ŷe pƌĠseŶte pas de ƌisƋue appƌĠĐiaďle d͛effets ŶĠfastes duƌaŶt uŶe ǀie eŶtiğƌe. 

 

• Effets sans seuil 

L͛E‘U ;EǆĐğs de ‘isƋue UŶitaiƌeͿ est la peŶte de la dƌoite Ƌui ƌelie la pƌoďaďilitĠ d͛effets à la dose 
toǆiƋue pouƌ des ǀaleuƌs faiďles de la dose. Il s͛agit d͛uŶe hǇpothğse liŶĠaiƌe peƌŵettaŶt de ĐalĐuleƌ la 
probabilité au-delà du doŵaiŶe des doses ƌĠelleŵeŶt eǆpĠƌiŵeŶtĠes. C͛est uŶe estiŵatioŶ haute du 
risque d͛appaƌitioŶ d͛uŶ ĐaŶĐeƌ paƌ uŶitĠ de dose liĠe à uŶe eǆpositioŶ ǀie eŶtiğƌe appliĐaďle à tous les 
iŶdiǀidus d͛uŶe populatioŶ Ƌu͛ils appaƌtieŶŶeŶt ou ŶoŶ à uŶ gƌoupe seŶsiďle. Cette ǀaleuƌ est appelĠe 
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« slope factor » ou « unit risk » par les Anglo-saxons. UŶ E‘U s͛eǆpƌiŵe eŶ iŶǀeƌse de dose soit eŶ 
(milligramme par kilogramme de poids corporel et par jour)-1 pouƌ la ǀoie d͛iŶgestioŶ et eŶ 
(milligramme par mètre cube)-1 pouƌ la ǀoie d͛iŶhalatioŶ. 

 

Remarque : Les valeurs toxicologiques de référence utilisées sont calculées notamment à partir de 
faĐteuƌs d’iŶĐeƌtitude afiŶ de Đouvƌiƌ la vaƌiaďilitĠ iŶtƌa-individuelle humaine. Les populations sensibles, 
décrites au niveau du paragraphe sur les cibles, sont donc incluses dans les résultats de la présente 
étude. 

Ces relations doses-effets sont fonction des voies d'exposition et des éléments traceurs du risque 
sélectionnés comme les plus significatifs de l'activité. 

 

Valeur toxicologique de référence 

Les poussières ne possèdent pas de VTR pouƌ la ǀoie d͛eǆpositioŶ par inhalation. Cependant, afin de 
pouƌsuiǀƌe la dĠŵaƌĐhe d͛ĠǀaluatioŶ du ƌisƋue et ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à la Ŷote d͛iŶfoƌŵatioŶ 
DGS/EA1/DGPR/2014/307 du 31 octobre 20146, il a été décidé de ne pas utiliser les objectifs de qualité 
comme VTR et ainsi de ne pas réaliser de calcul de risques pour ces substances.  

Il est proposé de comparer les concentrations modélisées aux valeurs limites annuelles définies à 
l͛aƌtiĐle ‘ϮϮϭ-ϭ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ƌelatif à la ƋualitĠ de l͛aiƌ. Pour les PM2,5, l͛oďjeĐtif de 
qualitĠ de l͛aiƌ est de 10 µg/m3. 

AuĐuŶe VT‘ Ŷ͛est dispoŶiďle ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛iŶgestioŶ de poussiğƌes. Les sĐĠŶaƌios d͛eǆpositioŶ paƌ 
ingestion de sol ou de légumes ne sont donc pas étudiés. 

 

5.4.8.6. ÉvaluatioŶ de l’eǆpositioŶ 

5.4.8.6.1 Modélisation des émissions 

Modèle utilisé 

La ŵodĠlisatioŶ de la dispeƌsioŶ atŵosphĠƌiƋue a ĠtĠ ŵeŶĠe à l͛aide du logiĐiel ADMS ϱ.2 (Advanced 
Air Dispersion Model), développé par Cambridge Environmental Research Consultants Ltd (CERC). 

ADMS 5.2 est un modèle de type pseudo-Gaussien, adapté au calcul des concentrations 
atmosphériques pour les composés émis par des installations industrielles.  

ADMS 5.2 fait partie de la dernière génération de modèles de dispersion atmosphérique. Conçu pour 
répondre aux nouvelles exigences environnementales (dossiers ICPE, mise en place de SME, etc.), il 
s'impose comme l'outil Européen de référence pour l'évaluation de l'impact et du risque industriel 
(plus de 200 utilisateurs dans le monde). De plus, ADMS 5.2 a fait l͛oďjet de Ŷoŵďƌeuses ǀalidatioŶs et 
de publications. 

Les principaux avantages du modèle ADMS 5.2 sont les suivants : 

                                                           
6 relative aux modalités de sélection des substances chimiques et de choix des valeurs toxicologiques de 
ƌĠfĠƌeŶĐe pouƌ ŵeŶeƌ les ĠǀaluatioŶs des ƌisƋues saŶitaiƌes daŶs le Đadƌe des Ġtudes d͛iŵpaĐt et de la gestioŶ 
des sites et sols pollués 
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• Pƌise eŶ Đoŵpte d͛uŶe gƌaŶde ǀaƌiĠtĠ de souƌĐes d͛ĠŵissioŶs ;ĐheŵiŶĠe, ǀoluŵe, suƌfaĐe, 
etc.), 

• Prise en compte simultanément, dans un même calcul de plusieurs types de sources 
d͛ĠŵissioŶs, 

• Calcul des dépôts secs et humides selon la nature du polluant. 

 

Les paƌaŵğtƌes d͛eŶtƌĠe pouƌ la dispeƌsioŶ atŵosphĠƌiƋues soŶt pƌĠseŶtĠs daŶs les paƌagƌaphes 
suivants. 

 

)oŶe d’Ġtude 

La zoŶe d͛Ġtude s͛ĠteŶd suƌ uŶ carré de 6 km sur 6 km, centré sur le projet. La modélisation comprend 
un total de 10 000 mailles. 

 

Coefficient de rugosité 

Le modèle utilise un coefficient de rugosité, qui traduit le degré de turbulence causé par le passage 
des vents à travers les structures de surface au sol.  

La turbulence de surface est plus élevée dans les zones urbaines que dans les zones rurales, en raison 
de la présence de bâtiments plus nombreux et de plus grande taille, conduisant à un dépôt de polluants 
à une distance plus courte dans les zones urbaines que dans les zones rurales.  

Le ĐoeffiĐieŶt de ƌugositĠ est ideŶtiƋue daŶs toute la zoŶe d͛Ġtude. Le pƌojet étant situé dans une zone 
industrielle entourée de zones boisées, un coefficient de rugosité de 1, caractéristique de villes / forêts, 
a été utilisé pour la dispersion. 

 

Conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques ont une grande influence sur la dispersion atmosphérique. La 
dispersion est conditionnée par des facteurs tels que la ǀitesse du ǀeŶt, sa diƌeĐtioŶ et l͛iŶteŶsitĠ des 
turbulences. 

Pouƌ uŶ fluǆ doŶŶĠ, les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs daŶs l͛aiƌ pƌĠdites au Ŷiǀeau de la suƌfaĐe du sol peuǀeŶt ǀaƌieƌ 
considérablement selon les conditions météorologiques, parfois de plusieurs ordres de grandeur. La 
ĐoŶĐeŶtƌatioŶ ŵaǆiŵale daŶs l͛aiƌ au-dessus de la surface du sol peut apparaître à un endroit sous 
ĐeƌtaiŶes ĐoŶditioŶs ŵĠtĠoƌologiƋues et à uŶ autƌe eŶdƌoit sous d͛autƌes ĐoŶditioŶs. 

Certains paramètres (la nébulosité, etc.) sont rarement mesurés dans les stations météorologiques 
locales. Pour modéliser la dispersion atmosphérique, les données météorologiques tri-horaires sur 3 
années (du 1er janvier 2016 au 31 décembre 2018) issues de la station de Cayenne (station présentant 
les données météorologiques les plus complètes, située à un peu moins de 50 km du projet) suivantes 
ont été utilisées :  

• Direction et vitesse des vents, 

• Température, 

• Précipitation, 
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• Nébulosité. 

La rose des vents établie par le logiciel ADMS 5.2 pour les 3 années (de 2016 à 2018) est présentée ci-
dessous. On constate que les vents dominants proviennent du Nord-Est. 

 

 

Figure 59 : Rose des vents établie par ADMS pour la station de Cayenne (2016-2018) 

 

Sources modélisées 

Les paramètres physiques des sources retenues pour la modélisation sont présentés ci-après. Les flux 
à l͛ĠŵissioŶ ƌeteŶus pouƌ la ŵodĠlisatioŶ soŶt pƌĠseŶtĠs au paƌagƌaphe 5.4.8.4.1. 

 

 Hauteur (m) 
Température 

(°C) 

Vitesse 
d’ĠjeĐtioŶ de gaz 

(m/s) 
Diamètre (mm) Surface (m²) 

Dépoussiéreur 
unité DEEE 

12 (hauteur 
bâtiment + 3 m) 

Ambiante 8 800 - 

Émissions 
surfaciques 
bâtiment 3 

- Ambiante - - 100 

Tableau 33 : Paramètres des émissaires retenus pour la modélisation 

 

L͛eŶseŵďle des poussiğƌes a ĠtĠ assiŵilĠ à des poussiğƌes de taille Ϯ,ϱ µŵ Đe Ƌui ĐoŶstitue uŶe 
hypothèse pénalisante, très protectrice vis-à-ǀis de l͛ĠǀaluatioŶ d͛eǆpositioŶ des ƌiǀeƌaiŶs. 
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Résultats de la modélisation 

Les Đouƌďes d͛iso-concentrations en poussières liés aux activités projetées sont présentées en Figure 
60. Les résultats des concentrations modélisées au niveau des cibles retenues sont présentés dans le 
tableau ci-après. 

 

 

Station-
service 
(cible 

1) 

Restaurant 
(cible 2) 

Habitation 1 
(cible 3) 

Habitation 2 
(cible 4) 

Habitation 3 
(cible 5) 

Valeur objectif 
ƋualitĠ de l’aiƌ 

l’aƌtiĐle R.ϮϮϭ-1 du 
code de 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

PM2,5 (µg/m3) 0,79 0,4 0,1 0,026 0,003 10 

Tableau 34 : Résultats de la modélisation atmosphérique 

 

Les résultats de la modélisation pour les habitations et les établissements recevant du public les plus 
proches montrent que la valeur en PM2,5 est tƌğs iŶfĠƌieuƌe à la ǀaleuƌ oďjeĐtif ƋualitĠ de l͛aiƌ de 
10 µg/m3 définie dans l͛aƌtiĐle ‘.ϮϮ1-ϭ du Đode de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. L͛oďseƌǀatioŶ des Đouƌďes de 
dispeƌsioŶ suƌ l͛eŶseŵďle de la zoŶe ŵodĠlisĠe teŶd à iŶdiƋueƌ Ƌue la dispeƌsioŶ des poussiğƌes se fait 
vers le Sud-Ouest, dans le sens des vents dominants.  

La cartographie des iso-concentrations en PM2,5 est présentée à la figure suivante (par souci de 
lisiďilitĠ de la figuƌe, la Điďle ϱ Ŷ͛est pas pƌĠseŶtĠeͿ. 
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Figure 60 : Iso-concentrations en Poussières (2,5 µm) 
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5.4.8.7. Discussion des incertitudes 

5.4.8.7.1 Incertitude sur les flux à l’ĠŵissioŶ 

Les fluǆ atŵosphĠƌiƋues oŶt ĠtĠ ĠǀaluĠs suƌ la ďase des doŶŶĠes ĐoŶstƌuĐteuƌ et d͛aŶalǇse. Il 
ĐoŶǀieŶdƌait s͛agissaŶt des doŶŶĠes ĐoŶstƌuĐteuƌ de ǀĠƌifieƌ, loƌs de la ŵise eŶ œuǀƌe du ŵatĠƌiel, la 
pertinence de celles-ci. 

Toute ŵodifiĐatioŶ d͛uŶ paƌaŵğtƌe liĠ à la ŵodĠlisatioŶ ŶĠĐessiteƌa la ƌepƌise des ĐalĐuls de ƌisƋue. 

Ne disposant pas d'analyses en sortie de traitement de l'air pour les différents équipements, les rejets 
ont été assimilés à des poussières PM2.5. 

 

Proposition de l'exploitant : 

Afin de s'assurer de l'absence de risque sanitaire lié à l'activité, l'exploitant propose de procéder à une 
mesure de qualité des rejets, permettant de vérifier les concentrations en poussières après la mise en 
service des équipements, et de réaliser si nécessaire une mise à jour de son ERS. 

 

5.4.8.7.2 Incertitudes sur la définition des cibles et des usages 

IŶĐeƌtitudes suƌ le sĐhĠŵa d’eǆpositioŶ 

Le sĐĠŶaƌio d͛iŶhalatioŶ diƌeĐte de paƌtiĐules a ĠtĠ ĠtudiĠ. Cette hǇpothğse ƌeste ƌĠaliste Đoŵpte teŶu 
des souƌĐes d͛ĠŵissioŶ ƌeteŶues. 

 

IŶĐeƌtitudes liĠes à l’ĠvaluatioŶ de l’eǆpositioŶ des Điďles 

AuĐuŶe iŶĐeƌtitude Ŷ͛est à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte ĐoŶĐeƌŶaŶt l͛ĠǀaluatioŶ de l͛eǆpositioŶ des Điďles, le 
faĐteuƌ ĠtudiĠ ĠtaŶt uŶe ǀaleuƌ ƌelatiǀe à la ƋualitĠ de l͛aiƌ, iŶdĠpeŶdaŶte du teŵps d͛eǆpositioŶ des 
cibles. 

 

5.4.8.7.3 Incertitudes entourant la définition des paramètres 

Données toxicologiques 

AuĐuŶe iŶĐeƌtitude Ŷ͛est à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte, le faĐteuƌ ĠtudiĠ ĠtaŶt uŶe ǀaleuƌ ƌelatiǀe à la ƋualitĠ 
de l͛aiƌ et ŶoŶ uŶe VT‘. 

 

Incertitudes sur les paramètres de modélisation 

Paramètres liés à la rugosité 

Une rugosité de 1 a été retenue lors des simulations. Cette valeur est celle préconisée par le logiciel 
ADMS pour un environnement de type ville / forêt. 
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Modélisation de la dispersion 

L͛hǇpothğse Ƌue la ŵodĠlisatioŶ et les ŵesuƌes fouƌŶisseŶt uŶe estiŵatioŶ à loŶg teƌŵe de Đe Ƌui se 
passe daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ƌepose suƌ la ƌepƌĠseŶtatiǀitĠ des doŶŶĠes ŵĠtĠoƌologiƋues 
indispensables à la simulation.  

Or, celles-Đi Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ obtenues au droit du projet mais pour la station comportant les données 
météorologiques les plus complètes (station de Cayenne située à un peu moins de 50 km du projet).  

‘appeloŶs eŶfiŶ Ƌue la ŵodĠlisatioŶ ŵise eŶ œuǀƌe Ŷe tieŶt pas Đoŵpte des phĠŶoŵğŶes de 
dĠgƌadatioŶ adǀeŶaŶt apƌğs diffusioŶ daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt Ŷi des phĠŶoŵğŶes de ĐoŵpleǆatioŶ de 
substances.  

 

5.4.8.8. Conclusion 

L͛oďjeĐtif de Đette Ġtude Ġtait d͛Ġǀalueƌ les iŵpaĐts saŶitaiƌes poteŶtiels iŶduits paƌ le projet. Cette 
étude a porté sur une exposition chronique de la population locale aux rejets atmosphériques du 
projet, en prenant en compte les connaissances scientifiques et techniques du moment.  

Les émissions de poussières PM2,5 oŶt fait l͛oďjet d͛uŶe ŵodĠlisatioŶ de leuƌ dispeƌsioŶ 
atŵosphĠƌiƋue suƌ uŶe zoŶe d͛Ġtude ĐouǀƌaŶt les pƌiŶĐipales zoŶes d͛haďitatioŶ et ĐeŶtƌĠe suƌ le 
projet.  

La ǀoie d͛eǆpositioŶ ĠtudiĠe a été l͛iŶhalatioŶ diƌeĐte de paƌtiĐules. 

La ŵodĠlisatioŶ de la dispeƌsioŶ des ĠŵissioŶs de poussiğƌes Ŷ͛iŶdiƋue pas de dĠpasseŵeŶt des 
ǀaleuƌs de ƋualitĠ de l͛aiƌ au Ŷiǀeau des haďitatioŶs et des ĠtaďlisseŵeŶts ƌeĐeǀaŶt du puďliĐ les plus 
proches. 

 

5.5. Le projet et les risques majeurs 

En référence au Décret n°2016-ϭϭϭϬ du ϭϭ août ϮϬϭϲ, ǀeŶu ŵodifieƌ l͛aƌtiĐle ‘ϭϮϮ-5 du Code de 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, le pƌĠseŶt paƌagƌaphe s͛attaĐhe à dĠĐƌiƌe les iŵpaĐts Ŷotaďles du site pƌojetĠ Ƌui 
résultent de sa vulnérabilité à des risques majeurs, ainsi que les mesures prises en compte.  

 

 Risques naturels majeurs 

5.5.1.1. RisƋues d’IŶoŶdatioŶ 

Le PlaŶ de PƌĠǀeŶtioŶ des ‘isƋues d͛IŶoŶdatioŶ et le PlaŶ de PƌĠǀeŶtioŶ des ‘isƋues Littoƌauǆ oŶt ĠtĠ 
approuvés sur la commune de Kourou. 

La carte ci-dessous ƌepƌĠseŶte la Đaƌtogƌaphie des ƌisƋues d͛iŶoŶdatioŶ du seĐteuƌ.  
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Figure 61 : Caƌtogƌaphie des ƌisƋues d’iŶoŶdatioŶ suƌ la ĐoŵŵuŶe de Kouƌou ;SouƌĐe : DEAL) 

 

Le seĐteuƌ d’Ġtude est situĠ eŶ dehoƌs des zoŶes d’alĠas d’iŶoŶdatioŶ. 

 

5.5.1.2. Autres risques 

L͛eŶseŵďle de la GuǇaŶe est ĐlassĠ eŶ zoŶe de sisŵiĐitĠ tƌğs faiďles ;Đlasse de sisŵiĐitĠ ϭͿ. Il Ŷ͛Ǉ a pas 
d͛autƌes ƌisƋues ƌĠpeƌtoƌiĠs suƌ la ĐoŵŵuŶe de Kouƌou Ƌui soŶt susĐeptiďles de Đoŵpƌoŵettƌe le 
projet de station de transit et de traitement des déchets sur le secteur envisagé. 

 

Figure 62 : Zones de sismicité en Guyane 

 

SeĐteuƌ d͛Ġtude 
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 Risques technologiques 

UŶe dizaiŶe de PlaŶs de PƌĠǀeŶtioŶ des ‘isƋues TeĐhŶologiƋues soŶt eŶ Đouƌs d͛Ġlaboration sur la 
ĐoŵŵuŶe de Kouƌou, doŶt ϴ eŶĐadƌeŶt l͛uƌďaŶisŵe autouƌ des aĐtiǀitĠs spatiales. La zoŶe d͛Ġtude est 
située sur les terrains portuaires du CNES – CSG mais éloignée des activités à risques. 

Les autƌes PP‘T ĐoŶĐeƌŶeŶt le site de dĠpôt d͛eǆplosifs de GuyanExplo (qui est a plus de 8 km du site) 
et les entrepôts pétroliers de la SARA, (le plus proche du site). Les périmètres de prescriptions de ce 
dernier ne se superposent pas à celui du site (voir figure en page suivante). 
 
Les poids lourds effectuant du transport de matières dangereuses respecteront la règlementation. Le 
site pouƌƌa ġtƌe ĐoŶfiŶĠ loƌs des dĠĐhaƌgeŵeŶts d͛ĠlĠŵeŶts pǇƌoteĐhŶiƋues tels Ƌue les ĠlĠŵeŶts de 
fusées déchargés au port de Pariacabo.  

DaŶs Đe Đas, Đe tǇpe de ŵaŶœuǀƌe est soumis à des consignes de sécurité strict, internes au CNES, et 
à diffusion limitée. Le site IPES Groupe sera intégré aux procédures de déchargement du CNES en 
temps voulu. 

 

La zoŶe d’Ġtude est situĠe eŶ dehoƌs des zoŶes du PPRT de la SARA. Le ƌisƋue technologique peut 
être considéré comme faible. 

 

 

Figure 63 : Périmètres de prescriptions du PPRT de la SARA 
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5.6. IŵpaĐts du pƌojet suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ƌĠsultaŶt des teĐhŶologies et des 
substances utilisées 

Le pƌojet Ŷe pƌĠǀoit pas l͛utilisation de technologie particulière hormis celle de stérilisation des DASRI. 
Les autres opérations menées sur le site restent simples, connues et éprouvées (tri de déchets, 
manutention, mise en balles, etc.). 

La technologie de stérilisation de DASRI repose sur une étape de stérilisation par chauffage par micro-
ondes. En sortie, les DASRI stérilisés sont considérés comme des ordures ménagères et seront 
aĐheŵiŶĠs ǀeƌs l͛iŶstallatioŶ de stoĐkage de CaǇeŶŶe. Cette teĐhŶologie ǀa Ġǀiteƌ l͛iŶĐiŶĠƌatioŶ de Đe 
type de déchets. 

Le pƌojet fait l͛oďjet d͛uŶe Ġtude de daŶgeƌs ;paƌtie IVͿ ĐoŶĐeƌŶaŶt les ƌisƋues gĠŶĠƌĠs paƌ les aĐtiǀitĠs 
prévues. 

 

5.7. AŶalǇse des effets ĐuŵulĠs aveĐ d’autƌes pƌojets 

 Introduction 

SeloŶ le ϱ°eͿ du II de l͛aƌtiĐle ‘.ϭϮϮ-ϱ du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, l͛Ġtude d͛iŵpaĐt pƌĠseŶte : 

« 5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement 
ƌĠsultaŶt, eŶtƌe autƌes ;…Ϳ du Đuŵul des iŶĐideŶĐes aveĐ d'autƌes pƌojets eǆistaŶts ou appƌouvĠs, eŶ 
tenant compte le cas échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources 
naturelles et des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être 
touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du dépôt de l'étude d'impact : 

• Ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête 
publique, 

• Ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels 
un avis de l'Autorité Environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 
mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation est devenue caduque, dont 
l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le maître 
d'ouvrage ». 

 

 Pƌojets aǇaŶt fait l’oďjet d’uŶ avis 

Le tableau ci-apƌğs pƌĠseŶte les pƌojets pouƌ lesƋuels l͛AutoƌitĠ EŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale a Ġŵis uŶ aǀis suƌ 
les dernières années, sur la commune de Kourou, dans un rayon de 10 km autour du site. 

 

Type de 
projet 

Société Projet Enjeux majeurs  
Date de 

l’avis 
Localisation 

Énergie 
Centrale 
Solaire 

Amazonie 

Aménagement d'une 
ferme photovoltaïque  

Faune, flore (++)          
Risques naturels (++) 

17/10/2014 Route de 
Dégrad 
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Type de 
projet 

Société Projet Enjeux majeurs  
Date de 

l’avis 
Localisation 

Saramaca, 
Kourou 

Albioma 
Solaire Guyane 

EǆteŶsioŶ d͛uŶ pƌojet 
photovoltaïque 

Paysages (++) 03/10/2016 
Lieu-dit Savane 

Aubanèle, 
Kourou 

Albioma 
Solaire Kourou 

Réaménagement de la 
décharge de Kourou, en 
un parc photovoltaïque 

au sol avec stockage. 

Faune, flore (++)   22/06/2017 

Décharge de 
Pariacabo, 

lieu-dit Monts 
Pariacabo, 

Kourou 

Carrière 

Le CNES 
Dossier de demande 
d͛autoƌisatioŶ d͛uŶe 
carrière de sable S1 

Faune, flore (+++)          
Milieux naturels (+++) 

25/02/2015 
Site S1, dit Léa, 

du CNES, 
Kourou 

Le CNES 
Dossier de demande 
d͛autoƌisatioŶ d͛uŶe 
carrière de sable S2 

Faune, flore (+++)          
Milieux naturels (+++) 

02/03/2015 
Site S2, dit 

Luna, du CNES, 
Kourou 

Le CNES 
Dossier de demande 
d͛autoƌisatioŶ d͛uŶe 
carrière de sable S5 

Faune, flore (+++)          
Milieux naturels (+++) 

30/03/2015 
Site S5, dit Luz, 

S5 du CNES, 
Kourou 

Nofrayane 
Dossier de demande 
d͛autoƌisatioŶ d͛uŶe 
carrière de latérite 

Faune, flore (+++)        16/11/2016 
 Lieu-dit 

Passoura, 
Kourou 

ICPE Guyanexplo 

Dossier de demande 
d͛autoƌisatioŶ d͛uŶ 

atelier de fabrication 
d͛ĠŵulsioŶs eǆplosiǀes 
encartouchées et dépôt 

d͛eǆplosifs 

Milieux naturels (++)        
Eaux superficielles (++) 

Risques naturels et 
technologiques (++)        

12/06/2015 
LD Crique 

Soumourou, 
Kourou 

IŵpoƌtaŶĐe de l’eŶjeu vis-à-vis du projet : fort (++) et très fort (+++) 

Tableau 35 : Liste des pƌojets aǇaŶt fait l’oďjet d’uŶ avis de l’AutoƌitĠ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale depuis ϮϬϭϲ 

 

Seul le projet de réaménagement de la décharge de Kourou en un parc photovoltaïque au sol avec 
stockage par la société Albioma Solaire Kourou, est localisé dans un rayon de 3 km du site étudié.  

Les eŶjeuǆ de Đe pƌojet ĐoŶĐeƌŶeŶt l͛iŵpaĐt suƌ la fauŶe et la floƌe aǀeĐ la pƌĠseŶĐe de ƋuelƋues 
espğĐes pƌotĠgĠes à pƌoǆiŵitĠ de la dĠĐhaƌge de PaƌiaĐaďo. L͛aǀis Ƌui aǀait ĠtĠ doŶŶĠ paƌ l͛AutoƌitĠ 
Environnementale relatifs à ces enjeux est qualifié « d͛iŵpoƌtaŶĐe foƌte ».  

Le pƌojet de statioŶ de tƌaŶsit, tƌi, ƌegƌoupeŵeŶt et tƌaiteŵeŶt de dĠĐhets Ŷ͛iŵpliƋue pas la 
destƌuĐtioŶ d͛espğĐes fauŶistiƋues et floƌistiƋues patƌiŵoŶiales. Il Ŷ͛Ǉ a doŶĐ pas d͛iŵpaĐt ĐuŵulĠ du 
projet avec celui du réaménagement de la décharge de Kourou.  

Coŵpte teŶu de la distaŶĐe des autƌes pƌojets aǇaŶt fait l͛oďjet d͛uŶ aǀis de l͛AutoƌitĠ 
EŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale au site d͛Ġtude ;plus de ϯ kŵͿ, il Ŷ͛est pas atteŶdu d͛autƌes effets ĐuŵulĠs. 
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La photo aĠƌieŶŶe suiǀaŶte pƌĠseŶte la loĐalisatioŶ du pƌojet d͛Alďioma Solaire Kourou. 

 

 

Figure 64 : LoĐalisatioŶ du pƌojet d’ALBIOMA SOLAIRE KOUROU aǇaŶt fait l’oďjet d’uŶ avis de l’AutoƌitĠ 
Environnementale (source : Géoportail) 
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5.8. Synthèse des impacts et des mesures ERC et de surveillance 

Le tableau ci-après synthétise les impacts potentiels, les mesures associées ainsi que les impacts 
résiduels. 
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Sous-segment Observations 
Niveau 
d’eŶjeu 

potentiel 
Impacts potentiels du projet en exploitation 

Niveau 
d'impacts sans 

mesures 
Mesures d'évitement (ME) et de réduction (MR) 

Mesures de suivi (MS) et 
d'accompagnement (MA) 

Impact 
résiduel 

Topographie 
)oŶe d͛Ġtude ƌelatiǀeŵeŶt plaŶe, situĠe à ϮϬϬ ŵ de la MoŶtagŶe 
Lombard et à 50 m de la Montagne Café. 

Faible  
Pas de modifications significatives de la topographie 
locale. Le site sera remodelé pour faciliter la gestion des 
eaux pluviales 

Faible Sans objet 

Géologie 
Formations originelles présentes relativement perméables avec 
argiles latéritiques amenées sur le site modifiant localement la 
perméabilité. 

Faible  

Pas de modifications significatives de la géologie locale. 
Le site sera remodelé pour faciliter la gestion des eaux 
pluviales 

Faible Sans objet 

Sol, eaux 
souterraines, 

eaux 
superficielles 

Qualité des eaux souterraines :  
TƌaĐes d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes eŶ aǀal du site et auĐuŶe aŵoŶt du site, 
eŶ ƌelatioŶ aǀeĐ uŶ aŶĐieŶ stoĐkage d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes dĠŵaŶtelĠ 
dans les années 2000. 
Caractéristiques générales des Eaux superficielles : 
• pH aĐide dû au lessiǀage des aĐides gĠŶĠƌĠs paƌ l͛ĠĐosǇstğŵe 
forestier et aux formations géologiques siliceuses 
• Faiďle ĐoŶduĐtiǀitĠ liĠe à la faiďle ŵiŶĠƌalisatioŶ des eauǆ 
• SeŶsiďilitĠ des eauǆ supeƌfiĐielles auǆ appoƌts d͛eauǆ pluǀiales 
notamment aux MES 
• TuƌďiditĠ paƌfois ĠleǀĠe liĠe à la pƌĠseŶĐe d͛aĐide huŵiƋue et 
aux MES 

Moyen 

Impact qualitatif sur les sols :   
Risque de pollution des sols, mais mise en place d'une 
plateforme imperméabilisée  

Faible 

[ME] - Mise eŶ plaĐe d͛uŶe platefoƌŵe totaleŵeŶt 
imperméabilisée 
[ME] - Présence d͛uŶ ďassiŶ de ƌĠteŶtioŶ muni 
d͛uŶe ǀaŶŶe de feƌŵetuƌe en amont permettant 
de traiter les eaux et de les contenir sur site si 
besoin. 

[MS] - Analyses d'échantillons représentatifs 
des effluents rejetés lors du fonctionnement 
suƌ uŶe jouƌŶĠe des iŶstallatioŶ à l͛aǀal des 
deux débourbeurs-déshuileurs, par un 
organisme ou laboratoire agréé. 
 
[MS] - Suivi trimestriel de la qualité des eaux 
souterraines grâce au trois piézomètres 
existants sur le site avec les mêmes 
paramètres d'analyse que les effluents. 
 
[MS] - Vidange du bassin de régulation et 
suivies (mesure du volume rejeté). 
  
[MS] - Les dispositifs de traitement 
;sĠpaƌateuƌs d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes et ďassiŶ de 
rétention) seront régulièrement entretenus 
et surveillés. 
 
[MS] - Engins motorisés aux normes et 
régulièrement entretenus. 

Faible 

Gestion des eaux usées domestiques : 
Les eaux vannes traitées par le système 
d͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe seƌoŶt ƌejetĠes au ŵilieu 
naturel par infiltration 

Faible 
[MR] - Construction et entretient régulier d'un 
système d'assainissement autonome 

Faible 

Risques de pollution accidentelle : 
Risque résiduel de pollution accidentelle des eaux est lié 
à la consommation de carburant sur le site ou 
phénomènes rares 

Faible 
[ME] - Kits antipollution, (obturateurs de réseau, 
kits d͛aďsoƌptioŶ d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes, etĐ.Ϳ et ageŶts 
formés à leurs utilisations.  

Faible 

Rejets des eaux de process : 
Pas de rejets d'eau de process 

Nul Sans objet Nul 

CoŶsoŵŵatioŶs d’eau : 
Quantités limitées aux besoins du personnel 
CoŶsoŵŵatioŶ d͛eau liĠe au foŶĐtioŶŶeŵeŶt de 
l͛iŶstallatioŶ de lavage de fûts sera inférieure à 
20 m3/jour 
CoŶsoŵŵatioŶ d͛eau liĠe au foŶĐtioŶŶeŵeŶt de 
l͛iŶstallatioŶ de laǀage des contenants des DASRI sera de 
l͛oƌdƌe de ϯ m3/mois 

Faible [MR] - UtilisatioŶ ƌaisoŶŶĠe de l͛eau du ƌĠseau AEP Faible 

Gestion des eaux pluviales :  
Augmentation du ruissellement des eaux suite à 
l͛iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ de la paƌĐelle 

Moyen 
[ME] - Collecte des eaux pluviales et mise en place 
d͛uŶ ďassiŶ de ƌĠteŶtioŶ 

Faible 
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Sous-segment Observations 
Niveau 
d’eŶjeu 

potentiel 
Impacts potentiels du projet en exploitation 

Niveau 
d'impacts sans 

mesures 
Mesures d'évitement (ME) et de réduction (MR) 

Mesures de suivi (MS) et 
d'accompagnement (MA) 

Impact 
résiduel 

Climat et 
énergie 

Pluviométrie : 
Forte pluviométrie : moyenne annuelle de 2 967,1 mm et 
maximale de de 4 452,5 mm. 
 
Température :  
Variations mensuelles de températures maximales et minimales 
moyennes peu importantes : inférieures à 3 degrés pour les 
maximales et inférieures à 2 degrés pour les minimales, 
caractéristique du climat équatorial.  
 
Insolation :  
Niǀeau d͛iŶsolatioŶ paƌtiĐuliğƌeŵeŶt iŵpoƌtaŶt. 
 
Vent :  
Orientation des vents à dominante Nord-Est, soit en provenance 
du littoral avec des intensités majoritairement inférieures à 5 m/s 
(vents faibles à modérés). Parfois quelques rafales enregistrées ; 
ŵais le ǀeŶt ŵaǆiŵal Ŷ͛eǆĐğde pas les ϴϬ kŵ/h. 

Faible  

Impact lié à la consommation d'énergie : 
Les souƌĐes d͛ĠŶeƌgie pƌiŶĐipales seƌoŶt le gasoil pouƌ 
les engins roulant (90 m3 paƌ aŶͿ et l͛ĠleĐtƌiĐitĠ du 
réseau pour les autres activités. 

Faible 

 

[MA] - Sensibilisation des agents présents sur 
site à la ĐoŶsoŵŵatioŶ ƌaisoŶŶĠe d͛ĠŶeƌgie 
 
[MS] - Suivi par télérelève des différents 
types de consommations (eau, électricité) 
 
[MS] - Suivi de la consommation de carburant 
pour les engins d'exploitation 

Faible 

Impact du projet sur le réchauffement climatique : 
Quantité maximale de CO2 émise par l'installation de 
l'ordre de 239,4 t/an 

Faible Faible 

Impact du réchauffement climatique sur le projet :  
Le site à priori non vulnérable aux conséquences du 
réchauffement climatique en Guyane 

Faible Faible 

QualitĠ de l’aiƌ 

Pas de doŶŶĠes suƌ la ƋualitĠ de l͛aiƌ daŶs le seĐteuƌ d͛Ġtude. 
Émissions susĐeptiďles de Ŷuiƌe à la ƋualitĠ de l͛aiƌ : poussiğƌes 
ŵiŶĠƌales, ĐoŵposĠs gazeuǆ CO, COV, NOϮ, SOϮ, COϮ, … et 
métaux liées 
• au tƌafiĐ suƌ la ‘Nϭ, 
• auǆ aĐtiǀitĠs de tƌaŶsit ĠlĠŵeŶts et ĐaƌďuƌaŶt satellite, 
• au teƌŵiŶal pĠtƌolieƌ du poƌt de PaƌiaĐaďo et à la station 
essence Vito. 

Faible  

Émissions canalisées continues : 
Dégradation de la qualité de l'air liée à l'envol des 
poussières. 
Émissions canalisées discontinues : 
‘ejet poŶĐtuel et diffus ĐoƌƌespoŶdaŶt au ǀoluŵe d͛aiƌ 
déplacé lors du remplissage de la cuve de gasoil servant 
au ravitaillement des engins de chantier. 

Moyen 

[ME] - Mise en place d'une installation de 
tƌaiteŵeŶt de l͛aiƌ au Ŷiǀeau de la ligŶe de 
traitement PAM et GEM. 
 
[ME] - Mise en place d'une capote sur les broyeurs 
pour éviter la dispersion des poussières lors du 
broyage. 
 
[ME] - Les camions de transport seront 
systématiquement bâchés et installation d'un 
panneau de signalisation. 
 
[MR] - Imperméabilisation du site. 

 

Faible 

Émissions diffuses telles que : 

• Poussière, 

• ÉŵissioŶs des eŶgiŶs ;CO, COV, NOϮ, SOϮ, COϮ…Ϳ, 
pouvant avoir des impacts sur l'Homme et 
l'Environnement. 

Moyen 

 

Faible 

Espaces 
protégés 

)oŶe d͛Ġtude ŶoŶ à pƌoǆiŵitĠ ou iŶĐluse daŶs uŶ espaĐe pƌotĠgĠ. Nul Sans objet 

Milieu naturel 
au droit du site 

)oŶe d͛Ġtude ŶoŶ iŶĐluse daŶs uŶe )NIEFF et Ŷ'iŶteƌĐepte pas de 
corridors écologiques.  

Nul Sans objet 

Habitats, Faune 
et Flore 

FƌiĐhe iŶdustƌielle de tǇpe saǀaŶe heƌďaĐĠe d͛espğĐes pioŶŶiğƌes 
Ŷe pƌĠseŶtaŶt Ƌue peu d͛iŶtĠƌġt floƌistiƋue, uŶ faiďle enjeu vis-à-
vis de la conservation de la faune et des habitats. 

Faible Sans objet 

Site BASIAS et 
BASOL 

BASIAS :  
3 sites BASIAS en activité recensés en amont hydraulique du site 
à moins de 500 m. 
BASOL :  
5 sites BASOL recensés sur la commune de Kourou.  

Faible Sans objet 

Population 
Kourou est la quatrième ville la plus peuplée de la Guyane et 
compte 25 868 habitants (INSEE, 2014). Le projet est implanté 
dans la zone industrielle de Pariacabo. 

Faible 
Les aĐtiǀitĠs du site peuǀeŶt ġtƌe à l͛oƌigiŶe de ƌejets 
atmosphériques. 

Moyen 
[MR] – Les émissions de poussières du pré-broyeur 
de DEEE traités seront captées. 

 Faible 
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Sous-segment Observations 
Niveau 
d’eŶjeu 

potentiel 
Impacts potentiels du projet en exploitation 

Niveau 
d'impacts sans 

mesures 
Mesures d'évitement (ME) et de réduction (MR) 

Mesures de suivi (MS) et 
d'accompagnement (MA) 

Impact 
résiduel 

Voisinage  

Implantation du projet dans la zone industrielle de Pariacabo à 
proximité directe : 
• du KaƌtiŶg ‘elais Spatial, 
• de la statioŶ esseŶĐe Vito, 
• de la zoŶe industrielle du Port de Pariacabo. 

Faible 

Impact du projet sur le tourisme et sur la population : 
Potentiellement lié à la présence du restaurant le 
Karting. 

Moyen [ME] - Mesuƌes d͛iŶtĠgƌatioŶ paǇsagğƌe  

[MA] - Installations construites, équipées et 
exploitées de façon que leur fonctionnement 
Ŷe puisse ġtƌe à l͛oƌigiŶe de ďƌuits tƌaŶsŵis 
par voie aérienne ou solidienne, ou vibrations 
mécaniques en compromettant la santé ou la 
sécurité du voisinage  

Faible 

IŵpaĐt positif suƌ l’ĠĐoŶoŵie loĐale : 
• Créer et pérenniser le travail de plusieurs employés au 
sein de la société IPES Groupe, 
• CƌĠeƌ des eŵplois iŶdiƌeĐts ;tƌaŶspoƌteuƌs sous-
tƌaitaŶt, fouƌŶisseuƌs…Ϳ, 
• Appoƌteƌ des solutioŶs de tƌaiteŵeŶt loĐales des 
déchets dangereux et non dangereux. 

Positif Sans objet  Positif 

Urbanisme 

PlaŶ d’OĐĐupatioŶ des Sols ;POSͿ : 
)oŶe d͛Ġtude situĠe daŶs uŶe zoŶe UE ĐoƌƌespoŶdaŶt à uŶe zoŶe 
ƌĠseƌǀĠe pouƌ l͛iŵplaŶtatioŶ d͛aĐtiǀitĠs à ĐaƌaĐtğƌe iŶdustƌielle. 
 
SĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt RĠgioŶal ;SARͿ : 
)oŶe d͛Ġtude situĠe daŶs uŶ espaĐe d͛aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues 
eǆistaŶt ;zoŶe pƌioƌitaiƌe peƌŵettaŶt l͛iŵplaŶtatioŶ de Ŷouǀelles 
eŶtƌepƌises et la ƌestƌuĐtuƌatioŶ de zoŶes d͛aĐtiǀitĠsͿ. 
 
PLU et servitudes : 
PLU de Kouƌou est eŶ Đouƌs d͛iŶstƌuĐtioŶ 
Zone concernée : 
• ĐoŶĐeƌnée partiellement  par une servitude de type AC1 
définissant un périmètre de protection autour des Monuments 
historiques à 500 m au Nord-Est du site d͛Ġtude, 
• ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ uŶe seƌǀitude de tǇpe PMϭ dĠfiŶissaŶt les plaŶs 
de préventions des risques naturels ou miniers. 

Faible 

Compatibilité avec les documents d'urbanisme : 

 
PlaŶ d’oĐĐupatioŶ des sols ;POSͿ :  
Création de la station compatible avec le zonage du POS 
de Kourou 
 
SĐhĠŵa d’AŵĠŶageŵeŶt RĠgioŶal ;SARͿ: 
AuĐuŶe ĐoŶtƌaiŶte suƌ le seĐteuƌ d͛Ġtude 
 
PLU et servitudes :  
Zone concernée partiellement  par un périmètre de 
protection autour des monuments historiques mais PLU 
eŶ Đouƌs d͛iŶstƌuĐtioŶ. 

Faible Sans objet 

Patrimoine 
culturel et 

archéologique 

Monuments historiques classés : 
Les Roches gravées de la Carapa, situées dans la zone industrielle 
Pariacabo à 1 km du site d'étude 

Faible 

IŵpaĐt du pƌojet ŶoŶ susĐeptiďle d͛iŵpaĐteƌ le 
patrimoine culturel et archéologique.  
 
Zone concernée partiellement par un périmètre de 
protection autour des monuments historiques mais PLU 
eŶ Đouƌs d͛iŶstƌuĐtioŶ. 

Faible Sans objet Archéologie :  
90 sites archéologiques recensés sur la commune de Kourou 
(source : DAC, données du 1/11/2010). P 
Pas de sensibilité archéologique avérée.  

Infrastructures 
de transport 

Réseaux routiers : 
Site à proximité directe du rond-point Café, de la RN1 et de 
l'avenue du Pariacabo. 
 
Aéroport/ aérodrome : 
Aérodrome de la base spatiale fermé. 
PaƌĐelle ŶoŶ ĐoŶĐeƌŶĠe paƌ d͛ĠǀeŶtuelles seƌǀitudes 
aéronautiques. 

Faible 

Impact sur le réseau routier :  
Augmentation faible par rapport au trafic global au 
niveau de la route nationale N1. 
Augmentation importante su on considère uniquement 
le trafic de poids-lourds 

Moyen  
[MA] - Installation d'une signalétique 
appropriée à l'entrée du site afin de garantir 
la sécurité routière. 

Moyen 

Réseaux 
Site raccordé au réseau électrique, au réseau téléphonique et à 
pƌoǆiŵitĠ du ƌĠseau d͛eau potaďle. Faible 

Pas de déplacement de réseaux extérieurs au site 
prévus dans le cadre du projet. 
 

Nul Sans objet 

Paysage 

• Pƌojet situĠ daŶs la zoŶe d͛aĐtiǀitĠ de Pariacabo. 
• Site à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate de la ‘Nϭ, d͛uŶe statioŶ-service, 
d͛uŶ gaƌage poids louƌd et de ďâtiŵeŶts aŶŶeǆes du poƌt 
industriel de Kourou 
→ paysage immédiat fortement anthropisé. 

Faible 

Impacts sur le paysage :  

• Suppression de la végétation initiale,  

• CoŶstƌuĐtioŶ d͛iŶstallatioŶs,  
• Décapage des sols. 

Faible 
[MR] - Mesuƌes d͛iŶseƌtioŶ paǇsagğƌe aǀeĐ 
l'installation d'une haie paysagère. 

 Faible 
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Sous-segment Observations 
Niveau 
d’eŶjeu 

potentiel 
Impacts potentiels du projet en exploitation 

Niveau 
d'impacts sans 

mesures 
Mesures d'évitement (ME) et de réduction (MR) 

Mesures de suivi (MS) et 
d'accompagnement (MA) 

Impact 
résiduel 

Ambiance 
sonore 

Niǀeauǆ soŶoƌes au Ŷiǀeau du site d͛iŵplaŶtatioŶ ƌelatiǀeŵeŶt 
modérés.  
 
Site localisé dans un contexte industriel qualifié de peu sensible 
vis-à-ǀis de l͛aŵďiaŶĐe soŶoƌe. 

Faible 

SouƌĐes de ďƌuit liĠes à l’eǆploitatioŶ du site : 
• TƌafiĐ des ǀĠhiĐules et les bruits générés par les engins 
(bip de recul), 
• AĐtiǀitĠ de ďƌoǇage des ŵatĠƌiauǆ. 
 
Impact sur l'ambiance sonore  
 
Les Zones à Émergence Réglementée (ZER) considérées 
comme sensibles : le restaurant du Karting Relais Spatial 
à proximité directe et le restaurant La Marina (plus 
éloigné mais localisé sous les vents). 

Faible  

[MS] - Contrôles réguliers des engins 
ŶĠĐessaiƌes à l͛eǆploitatioŶ du site pouƌ 
s͛assuƌeƌ de leuƌ ĐoŶfoƌŵitĠ aǀeĐ la 
réglementation. 
 
[MS] - Mesures acoustiques en début 
d͛eǆploitatioŶ pour vérifier que les niveaux 
d͛ĠŵissioŶ soŶt ĐoŶfoƌŵes à la 
réglementation en vigueur. 
[MA] - Installations construites, équipées et 
exploitées de façon que leur fonctionnement 
Ŷe puisse ġtƌe à l͛oƌigiŶe de ďƌuits tƌaŶsŵis 
par voie aérienne ou solidienne. 

Faible 

Ambiance 
olfactive 

Sources olfactives : 
Présence importante de voies de circulation pouvant être à 
l͛oƌigiŶe de ŶuisaŶĐes olfaĐtiǀes paƌ la pƌĠseŶĐe des gaz 
d͛ĠĐhappeŵeŶt des ǀĠhiĐules. 

Faible Aucun impact prévu Sans objet 

Ambiance 
lumineuse 

Site actuel non éclairé.  
Les environs du projet sont éclairés en période nocturne 
;pƌĠseŶĐe du poƌt ŵaƌitiŵe et d͛iŶdustƌies à pƌoǆiŵitĠͿ. 

Faible 

À l͛iŶtĠƌieuƌ des ďâtiŵeŶts : ĠĐlaiƌage des ďuƌeauǆ et des 
saŶitaiƌes. À l͛eǆtĠƌieuƌ des ďâtiŵeŶts : pas d'éclairage 
prévu. 

Sans objet 

Risques 
naturels et 

technologiques 

Site d͛Ġtude Ŷe pƌĠseŶtaŶt auĐuŶe seŶsiďilitĠ liĠe auǆ ƌisƋues 
naturels et technologiques. 

Faible Sans objet 

Gestion des 
déchets 

Le PlaŶ d͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ de Guyane identifie 
uŶ ŵaŶƋue de poiŶt de ĐolleĐte et d͛iŶstallatioŶ de tƌi, 
traitement, valorisation et élimination des déchets. Il identifie 
également la nécessité de renforcer les demandes locales et de 
trouver des filières en Guyane. 

Fort 
Le projet représente une opportunité pour la Guyane de 
se doteƌ d͛uŶe platefoƌŵe de tƌaŶsit et de tƌaiteŵeŶt de 
certains déchets dangereux. 

Positif   Positif 

Tableau 36 : Synthèse des impacts et des mesures
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6. Description des solutions de substitution raisonnables et 
raison du choix effectué  

Au ƌegaƌd du plaŶ d͛ĠliŵiŶatioŶ des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ de GuǇaŶe, le pƌojet ƌĠpoŶd auǆ pƌioƌitĠs n° 4, 
7 et 8 en : 

• Participant au développement des dispositifs de collecte adaptés aux gisements diffus des 
pƌofessioŶŶels et des ŵĠŶages à l͛ĠĐhelle de l͛eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. Les ĐatĠgoƌies de 
déchets nécessitant une augmentation des taux de collecte sont : 

o Les DASRI, 
o Les VHU, 
o Les DEEE, 
o Les emballages, matériaux souillés, les piles, accumulateurs, 

• LiŵitaŶt l͛iŵpaĐt du ƌeĐouƌs au tƌaŶspoƌt eŶ pƌoposaŶt uŶe statioŶ de ĐolleĐte à pƌoǆiŵitĠ des 
zoŶes uƌďaŶisĠes et des sites pƌoduĐteuƌs de dĠĐhets. L͛eŶjeu est douďle : d͛uŶe paƌt diŵiŶueƌ 
les Đoûts et l͛iŵpaĐt suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt par la limitation des distances parcourues et/ou des 
ǀoluŵes tƌaŶspoƌtĠs ; d͛autƌe paƌt diŵiŶueƌ les ƌisƋues iŶduits paƌ le tƌaŶspoƌt de pƌoduits 
dangereux, chroniques ou exceptionnels. 

• Développant des filières de valorisation locales : recyclage du bois, recyclage des papiers, 
cartons, plastiques, des ferrailles et métaux, 

• AugmeŶtaŶt l͛effiĐieŶĐe du tƌi des dĠĐhets daŶgeƌeuǆ de ŵaŶiğƌe à Ŷ͛eŶfouiƌ Ƌue les dĠĐhets 
dangereux ultimes. 

IPES a recherché des sites favorables au développement de son activité. Le site pressenti a été retenu 
car il est localisé dans une zone favorable au niveau de laquelle : 

• Les enjeux environnementaux sont faibles. En effet, le projet est situé dans une zone à faibles 
enjeux vis-à-vis des espaces naturels protégés et des sensibilités paysagères, 

• L͛aĐĐğs est faĐile, le site est desseƌǀi paƌ la Nϭ, 
• L͛aĐtiǀitĠ est Đoŵpatiďle aǀeĐ les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe aĐtuelleŵeŶt eŶ ǀigueuƌ ;zoŶe 

industrielle). 
 

Le site pƌĠseŶte paƌ ailleuƌs l͛aǀaŶtage d͛ġtƌe à pƌoǆiŵitĠ iŵŵĠdiate du CeŶtƌe spatial Guyanais, qui 
est un producteur de déchets dangereux importants. La station de transit et de de traitement des 
déchets permettra de répondre aux besoins de valorisation et de traitement des déchets du Centre 
GuǇaŶais, eŶ liŵitaŶt l͛iŵpaĐt du tƌaŶspoƌt.  

Le site ƌeteŶu est uŶe aŶĐieŶŶe fƌiĐhe iŶdustƌielle Ƌui a fait l͛oďjet de tƌaǀauǆ de dĠpollutioŶ. EŶ 
ĐhoisissaŶt Đe site, IPES liŵite l͛iŵpaĐt suƌ les espaĐes Ŷatuƌels eŶĐoƌe pƌĠseƌǀĠs.  

IPES est déjà présent à Kourou sur un site localisé rue des Roches Gravées à Kourou. La société a donc 
une connaissance forte du contexte local en matière de transit, tri, regroupement et traitement des 
dĠĐhets. Les aĐtiǀitĠs ŵeŶĠes suƌ le site et le diŵeŶsioŶŶeŵeŶt de l͛iŶstallatioŶ ǀiseŶt à ƌĠpoŶdƌe au 
plus juste aux besoins des professionnels et des ménages sur le secteur de Kourou dans les années 
futuƌes. EŶfiŶ, le pƌojet peƌŵettƌa de souteŶiƌ l͛ĠĐoŶoŵie loĐale eŶ ĐƌĠaŶt des eŵplois. 
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7. Synthèse des mesures ERC et coûts associés 

7.1. MoǇeŶs d’iŶteƌveŶtioŶ eŶ Đas d’iŶĐideŶt ou d’aĐcident 

IPES prendra toutes les mesures d'exécution immédiates nécessaires pour faire cesser les dangers ou 
inconvénients et limiter les conséquences pour les intérêts protégés par l'article L.511-1 du Code de 
l'environnement. 

En cas de pollution et/ou déveƌseŵeŶt aĐĐideŶtel ;fuites d͛huile, hǇdƌoĐaƌďuƌesͿ, le peƌsoŶŶel seƌa 
foƌŵĠ à l͛utilisatioŶ de pƌoduits aďsoƌďaŶts et autƌes teĐhŶiƋues ǀisaŶt à ĐiƌĐoŶsĐƌiƌe la pollutioŶ.  

Une procédure de prévention et de gestion des déversements accidentels sera ŵise eŶ œuǀƌe. Tous 
les pƌoduits susĐeptiďles d͛aǀoiƌ uŶ iŵpaĐt suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt seƌoŶt stoĐkĠs suƌ des ƌĠteŶtioŶs 
convenablement dimensionnées. 

IPES fournira aux services et organismes concernés, et en particulier aux services de secours, dans les 
délais les plus brefs, tous les renseignements dont la société dispose permettant de déterminer ou 
d'ajuster les mesures de sauvegarde à prendre pour protéger les personnes, les biens, la faune et la 
flore, et les infrastructures exposées.  

EŶ Đas d͛iŶĐideŶt ou d͛aĐĐideŶt, IPES dĠĐlaƌeƌa daŶs les ŵeilleuƌs dĠlais à l'iŶspeĐtioŶ des iŶstallatioŶs 
classées les ĠǀĠŶeŵeŶts suƌǀeŶus. Il pouƌƌa s͛agiƌ des ĠǀĠŶeŵeŶts suiǀaŶts : 

• Déversement accidentel de liquides polluants, 

• Incendie ou explosion, 

• Émission anormale de fumée ou de gaz irritants, odorants ou toxiques 

• Élévation anormale du niveau des bruits émis par les installations, 

• Résultat d'analyse ou de contrôle de la qualité des eaux rejetées, du niveau de bruit, de la 
teneur des installations électriques, etc., de nature à faire soupçonner un dysfonctionnement 
important. 

 

IPES précisera notamment les circonstances et les causes de l'accident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, ainsi que les mesures prises ou prévues pour éviter un accident ou un incident 
similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

 

7.2. RĠduĐtioŶ de l’iŵpaĐt suƌ les eauǆ 

 Imperméabilisation du site et collecte des effluents 

L'ensemble des sols utilisés dans le cadre de l'activité sont imperméabilisés et donc étanchéifiés : voies de 
circulation, aires et locaux de stockage, de manipulation des déchets, des produits valorisables, des 
ŵatiğƌes. Les pƌoduits daŶgeƌeuǆ pouƌ la saŶtĠ huŵaiŶe ou susĐeptiďles de ĐƌĠeƌ uŶe pollutioŶ de l͛eau ou 
du sol sont stockés sur des rétention correctement dimensionnées et entretenues. 

L͛iŶstallatioŶ est eŶ outƌe ĐoŶstituĠe de ŵaŶiğƌe à pouǀoiƌ ƌeĐueilliƌ les eauǆ de laǀage et les ŵatiğƌes 
répandues accidentellement. Le site dispose de kits antipollution, de sables, de bennes étanches étant 
susceptible de contenir une pollution ou des matériaux pollués. Les produits récupérés en cas d'incident 
sont éliminés comme déchets dans des filières conformes à la réglementation 
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 Bassin de rétention 

Un bassin de rétention permettra de réguler le rejet des eaux pluviales ruisselant au droit des surfaces 
nouvellement imperméabilisées du site et de circonscrire une éventuelle pollution des eaux de 
ƌuisselleŵeŶt. Il seƌa diŵeŶsioŶŶĠ de ŵaŶiğƌe à ĐolleĐteƌ les eauǆ d͛eǆtiŶĐtioŶ d͛iŶĐeŶdie et équipé 
d͛uŶe ǀaŶŶe guillotine en sortie. 

 

 Séparateur à hydrocarbures 

Le ƌisƋue de lessiǀage des ƌĠsidus d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes ĐoŶĐeƌŶe la zoŶe de distƌiďutioŶ de ĐaƌďuƌaŶt et les 
voiries. Deux séparateurs à hydrocarbures (débourbeurs-dĠshuileuƌsͿ seƌoŶt iŶstallĠs. L͛uŶ eŶ aǀal de 
la zone de distribution de carburant. Le second sera placé au niveau du bassin de rétention. 

Les ouvrages seront de classe 1, conformes à la norme NF EN 858 Classe 1 (rejet en hydrocarbures au 
milieu naturel inférieur ou égal à 5 mg/l).  

Afin de garantir leur bon fonctionnement, IPES procèdera à leur vérification et leur vidange 
régulièrement et au minimum 1 fois par an. Des prélèvements seront possibles en aval des deux 
séparateurs à hydrocarbures. 

 

 Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques seront retraitĠes ǀia uŶ dispositif d͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe 
convenablement dimensionné. Les eaux traitées seront infiltrées au droit de la parcelle. 

 

7.3. RĠduĐtioŶ de l’iŵpaĐt suƌ l’aiƌ 

Les véhicules seront équipés de systèmes de prévention et de traitement des émissions, 
conformément à la législation en vigueur. Ils seront régulièrement et correctement entretenus par la 
IPES. 

Les poussières du pré-broyeur des DEEE traités seront captées. 

 

7.4. RĠduĐtioŶ de l’iŵpaĐt suƌ le paǇsage 

Une haie paysagère sera mise en place sur les contours du site. Cette haie permettra de dissimuler 
tout ou partie du site après sa mise en place. 

 

7.5. Coûts associés aux mesures de réduction  

Le tableau ci-dessous pƌĠseŶte les Đoûts assoĐiĠs à l͛eŶseŵďle des ŵesuƌes de ƌĠduĐtioŶs pƌises pouƌ 
diŵiŶueƌ, ǀoiƌe suppƌiŵeƌ les effets de l͛eǆploitatioŶ du site suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

 



 

Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 

Partie III – Etude d’iŵpaĐt 
 

 

 

141 
 

 

Domaine concerné Équipement et mesures de réductions 
Coût assoĐiĠ eŶ € 

(Investissement) 

Eau 

Bassin de rétention et de collecte des eaux 
incendie 

15 ϬϬϬ,ϬϬ€ 

Séparateur hydrocarbures (coût unitaire) 5 ϬϬϬ,ϬϬ€ 

Air Système de traitement des poussières 200 ϬϬϬ,ϬϬ€ 

Ambiance sonore 
Mesure de bruit au démarrage de 

l͛eǆploitatioŶ 
4 ϬϬϬ,ϬϬ€ 

Paysage Haie paysagère 10 ϬϬϬ,ϬϬ€ 

Tableau 37 : Évaluation des coûts associés aux mesures de réduction 

 

Domaine concerné Équipement et mesures de réductions 
Coût assoĐiĠ eŶ € 

(Investissement) 

Eau 
Curage annuel du séparateur 1 ϱϬϬ,ϬϬ €/aŶ 

Analyses effluents 3 ϱϬϬ,ϬϬ €/aŶ 

Tableau 38 : ÉvaluatioŶ des Đoûts assoĐiĠs à la ďoŶŶe ŵise eŶ œuvƌe des ŵesuƌes de ƌĠduĐtioŶ 
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8. Méthode de prévision utilisées pour évaluer les 
iŶĐideŶĐes Ŷotaďles suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

Afin de contrôler les effets du site suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, uŶ pƌogƌaŵŵe d͛autosuƌǀeillaŶĐe seƌa ŵis eŶ 
plaĐe paƌ IPES. Ce pƌogƌaŵŵe d͛autosuƌǀeillaŶĐe seƌa ĐoŶfoƌŵe auǆ pƌesĐƌiptioŶs : 

• De l͛aƌƌġtĠ du ϳ juillet ϮϬϬϵ ƌelatif auǆ ŵodalitĠs d'aŶalǇse daŶs l'aiƌ et daŶs l'eau daŶs les ICPE 
et aux normes de référence, 

• De l͛aƌƌġtĠ du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation. 

 

8.1. Surveillance du bon fonctionnement des installations 

L͛eǆploitatioŶ se feƌa sous la suƌǀeillaŶĐe, diƌeĐte ou iŶdiƌeĐte, d͛uŶe peƌsoŶŶe ŶoŵŵĠŵeŶt dĠsigŶĠe 
paƌ IPES et aǇaŶt uŶe ĐoŶŶaissaŶĐe de la ĐoŶduite de l͛iŶstallatioŶ et des daŶgeƌs et iŶĐoŶǀĠŶieŶts des 
produits utilisés ou stoĐkĠs daŶs l͛iŶstallatioŶ, aiŶsi Ƌue des dispositioŶs à ŵettƌe eŶ œuǀƌe eŶ Đas 
d͛iŶĐideŶt. 

IPES assurera par ailleurs la maintenance et l'entretien des matériels de sécurité, de détection et de 
lutte ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ ƌĠfĠƌeŶtiels en vigueur. 

Les opérations de vidange du bassin de régulation seront suivies (mesure du volume rejeté). Les 
dispositifs de tƌaiteŵeŶt ;sĠpaƌateuƌs d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes et ďassiŶ de ƌĠteŶtioŶͿ seƌoŶt ƌĠguliğƌeŵeŶt 
entretenus et surveillés, de manière à s'assurer de leur bon fonctionnement et réduire au minimum 
les durées d'indisponibilité. IPES fera vidanger, nettoyer et vérifier les séparateurs d'hydrocarbures et 
le bassin de rétention autant de fois que nécessaire et au minimum une fois par an. Les résidus de 
curage de ces dispositifs sont éliminés en tant que déchets dangereux. 

Par ailleurs, un suivi par télérelève des différents types de consommations (eau, électricité) sera mis 
en place.   

Les consommations de carburant seront suivies aussi bien pour les engins d'exploitation. 

 

8.2. SuƌveillaŶĐe de l’aĐtivitĠ 

IPES adƌesseƌa à l͛iŶspeĐtioŶ des iŶstallatioŶs ĐlassĠes, au dĠďut de ĐhaƋue tƌiŵestƌe, uŶ Ġtat 
ƌĠĐapitulatif de l͛aĐtiǀitĠ pouƌ le tƌiŵestƌe pƌĠĐĠdeŶt. IPES tƌaŶsŵettƌa ŶotaŵŵeŶt : 

• Les quantités réceptionnées par famille de déchets, 

• Les quantités évacuées par famille de déchets, type de traitement (valorisation ou élimination) 
et identification des principales installations destinataires (nom, département, commune), 

• L͛Ġtat des stoĐks. 
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8.3. Surveillance des rejets des effluents 

Un point de prélèvement d'échantillons et de mesure (température, concentrations en polluants...) est 
pƌĠǀu à l͛aǀal des deuǆ dĠďouƌďeuƌs-déshuileurs. Ce point sera aisément accessible et permettra des 
prélèvements en toute sécurité. 

Les fréquences de surveillance sont présentées dans le tableau suivant. 

Substance/paramètre Fréquence de surveillance  

Demande chimique en oxygène (DCO) Une fois par mois 

Indice hydrocarbure Une fois par mois 

Arsenic (As), cadmium (Cd), chrome (Cr), cuivre (Cu), nickel 
(Ni), plomb (Pb), zinc (Zn) 

Une fois par mois 

Mercure (Hg) Une fois par mois 

PFOA 
Une fois tous les six mois 

PFOS 

Matières en suspension totales (MEST) Une fois par mois 
NOTA : conformément à la footnote (5) du tableau de la MTD 7, la surveillance porte sur la DCO au lieu 
de la COT. 

 

De plus, IPES procédera une fois par mois à des analyses pour les paramètres suivants : température 
et pH.  

Les ƌĠsultats d͛aŶalǇses feƌoŶt l͛oďjet d'uŶ ƌappoƌt, tƌaŶsŵis à l'iŶspection des installations classées 
dans un délai d'un mois après son édition. Les analyses seront réalisées par un organisme ou 
laďoƌatoiƌe agƌĠĠ, et seloŶ les ŵĠthodes de ƌĠfĠƌeŶĐe pƌĠĐisĠes daŶs l͛aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du ϳ juillet 
2009. 

Dans tous les cas, IPES adaptera et actualisera la nature et la fréquence de la surveillance des effets de 
l'eǆploitatioŶ suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt pouƌ teŶiƌ Đoŵpte des ĠǀolutioŶs de ses iŶstallatioŶs et de leuƌs 
performances, et des évolutions réglementaires. 

 

8.4. Surveillance des niveauǆ d’ĠŵissioŶ soŶoƌe 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
ġtƌe à l͛oƌigiŶe de ďƌuits tƌaŶsŵis paƌ ǀoie aĠƌieŶŶe ou solidieŶŶe, de ǀiďƌatioŶs ŵĠĐaŶiƋues 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour 
celle-ci. 

UŶe ĐaŵpagŶe de ŵesuƌe des ĠŵissioŶs soŶoƌes seƌa effeĐtuĠe au dĠŵaƌƌage de l͛eǆploitatioŶ du site. 
Des mesures de réduction seront engagées par IPES si les mesures obtenues sont non conformes. 
EŶsuite, IPES feƌa ƌĠaliseƌ tous les ϱ aŶs uŶe ŵesuƌe des Ŷiǀeauǆ d͛ĠŵissioŶ soŶoƌe de l͛ĠtaďlisseŵeŶt. 

Les pƌesĐƌiptioŶs de l͛aƌƌġtĠ ŵiŶistĠƌiel du Ϯϯ jaŶǀieƌ ϭϵϵϳ ŵodifiĠ ƌelatif à la liŵitatioŶ des ďƌuits Ġŵis 
daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt paƌ les installations relevant du livre V – titƌe I du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, aiŶsi 
que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 
Ġŵises daŶs l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt paƌ les iŶstallatioŶs ĐlassĠes seƌoŶt appliĐaďles. 
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8.5. Surveillance de la qualité des eaux souterraines 

Un suivi trimestriel de la qualité des eaux souterraines sera effectué grâce au trois piézomètres 
existants sur le site. Les paramètres à analyser pourront être les mêmes que ceux suivis sur le rejet 
d͛efflueŶts aƋueuǆ.  
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9. Conditions de remise en état du site  
après exploitation 

9.1.  Contexte réglementaire 

Les articles R.512-39-ϭ et suiǀaŶts du Code de l͚EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt pƌĠĐiseŶt les ŵodalitĠs de ƌeŵise eŶ 
état d'un site ICPE classé à autorisation, suite à une cessation d'activité. 

Ainsi lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant est 
tenu de notifier au Préfet la date de cet arrêt au moins trois mois avant celui-ci. Pour les installations 
de stockage de déchets, le délai est porté à 6 mois. La notification indique les mesures prises ou 
prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site.  

En outre, l'exploitant doit placer son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 (commodité du voisinage, santé, sécurité, salubrité publiques, 
agriculture, protection de la nature, de l'environnement et des paysages, utilisation rationnelle de 
l'énergie, conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine 
archéologique) ), et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 
R. 512-39-2 et R. 512-39-3. 

Les mesures pour assurer la mise en sécurité du site comportent, notamment : 

• 1° L'évacuation des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, gestion des déchets présents sur le site, 

• 2° Des interdictions ou limitations d'accès au site, 

• 3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

• 4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
 

Conformément à l'article L. 515-12 du code de l'environnement et « aux articles R. 515-26 à R. 515-31 
du code de l'environnement », l'exploitant propose au préfet un projet définissant les servitudes 
d'utilité publique à instituer sur tout ou partie de l'installation. Ce projet est remis au préfet avec la 
notification de la mise à l'arrêt définitif de l'installation. 

9.2.  Remise en état prévue 

Si tout ou paƌtie des ďâtiŵeŶts Ŷ͛oŶt plus d͛utilitĠ, ils seƌoŶt dĠŵaŶtelĠs. Les dĠĐhets iŶeƌtes issus du 
démantèlement des constructions (béton) pourront être recyclés dans une installation autorisée pour 
cette activité. Les déchets produits par la présence du personnel de production ainsi que les déchets 
ménagers seront de envoyés vers des filières dédiées.  

Chaque type de produit sera éliminé suivant une filière adaptée à sa nature (voir tableau synthétique 
de la gestioŶ des dĠĐhets daŶs la pƌĠseŶte Ġtude d͛iŵpaĐtͿ. 

Le site apƌğs ƌeŵise eŶ Ġtat ƌesteƌa ƌĠseƌǀĠ à uŶ usage d͛aĐtiǀitĠs iŶdustƌielles ou aƌtisaŶales. 

Un courrier de demaŶde de l͛aǀis du ŵaiƌe suƌ la ƌeŵise eŶ Ġtat du site a ĠtĠ eŶǀoǇĠ à la ŵaiƌie de 
Kouƌou le Ϯϱ oĐtoďƌe ϮϬϭϴ ;aŶŶeǆe ϳͿ. À Đe jouƌ, auĐuŶe ƌĠpoŶse Ŷ͛a ĠtĠ appoƌtĠe. À Ŷoteƌ Ƌu͛un 

https://aida.ineris.fr/consultation_document/1783#Article_R_512_39_3
https://aida.ineris.fr/consultation_document/lmv1_1891#Article_L._515-2
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1783#Article_R_515_26
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1783#Article_R_515_31
https://aida.ineris.fr/consultation_document/1783#Article_R_515_31
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Đouƌƌieƌ d͛appƌoďatioŶ du pƌojet paƌ les seƌǀiĐes de la ŵaiƌie de Kouƌou a ĠtĠ adressé à PENA dès août 
2016(voir annexe 7). 

 

9.3.  DĠĐlaƌatioŶ de ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ 

Conformément à la législation en vigueur, la société gestionnaire notifiera au Préfet la date de mise à 
l͛aƌƌġt dĠfiŶitif de l͛eǆploitatioŶ ϲ ŵois au ŵoiŶs aǀaŶt la date d͛eǆpiƌatioŶ de l͛autoƌisatioŶ, 
ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l͛Article R512-ϯϵ du Code de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Il sera joint à cette notification : 

• Le plaŶ à jouƌ de l͛eǆploitatioŶ ;aĐĐoŵpagŶĠ de photosͿ, 
• Le plan de remise en état définitif, 

• UŶ ƌappoƌt de ĐessatioŶ d͛aĐtiǀitĠs classées. 

«  Article R512-39-2 

I. Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, que des terrains 
susceptibles d'être affectés à nouvel usage sont libérés et que l'état dans lequel doit être remis le 
site n'est pas déterminé par l'arrêté d'autorisation, le ou les types d'usage à considérer sont 
déterminés conformément aux dispositions du présent article.  

II. Au moment de la notification prévue au I de l'article R. 512-39-1, l'exploitant transmet au maire ou 
au président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme et au propriétaire du terrain d'assiette de l'installation les plans du site et les études et 
rapports communiqués à l'administration sur la situation environnementale et sur les usages 
successifs du site ainsi que ses propositions sur le type d'usage futur du site qu'il envisage de 
considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de ses propositions.  

En l'absence d'observations des personnes consultées dans un délai de trois mois à compter de la 
réception des propositions de l'exploitant, leur avis est réputé favorable. 

L'exploitant informe le préfet et les personnes consultées d'un accord ou d'un désaccord sur le ou 
les types d'usage futur du site.  

III. A défaut d'accord entre les personnes mentionnées au II et après expiration des délais prévus au IV 
et au V, l'usage retenu est un usage comparable à celui de la dernière période d'exploitation de 
l'installation mise à l'arrêt.  

IV. Dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article L. 512-6-1, le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale peuvent transmettre au préfet, à l'exploitant 
et au propriétaire du terrain, dans un délai de quatre mois à compter de la notification du désaccord 
mentionnée au troisième alinéa du II, un mémoire sur une éventuelle incompatibilité manifeste de 
l'usage prévu au III avec l'usage futur de la zone tel qu'il résulte des documents d'urbanisme. Le 
mémoire comprend également une ou plusieurs propositions de types d'usage pour le site. 

V.  Dans un délai de deux mois après réception du mémoire, ou de sa propre initiative dans un délai de 
deux mois à compter de la notification du désaccord prévue au troisième alinéa du II, et après avoir 
sollicité l'avis de l'exploitant et du propriétaire des terrains, le préfet se prononce sur l'éventuelle 
incompatibilité manifeste appréciée selon les critères mentionnés au troisième alinéa de l'article L. 
512-6-1. Il fixe le ou les types d'usage qui devront être pris en compte par l'exploitant pour 
déterminer les mesures de remise en état. 
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10. Analyse des installations par rapport aux Meilleures 
Technologies Disponibles 

10.1.Chaŵp d’appliĐatioŶ 

La directive IED vise à prévenir et à réduire les pollutions de l'air, de l'eau et du sol causées par les 
installations industrielles. Elle réglemente les émissions de plusieurs polluants, le recours aux 
meilleures techniques disponibles (MTD), le réexamen périodique des autorisations, la participation 
du public et la remise en état du site en fin d'activité, notamment vis-à-vis de la qualité 
eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale des sols et des eauǆ souteƌƌaiŶes à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte loƌs de la ĐessatioŶ d͛aĐtiǀitĠ. 
Elle a pouƌ oďjeĐtif de pƌĠǀeŶiƌ la dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 

Les Meilleures Techniques Disponibles (MTD) sont recensées dans les BREF (« Best available technique 
REFerence documents ») qui sont les documents de référence des MTD. Les BREF résultent de 
l͛ĠĐhaŶge d͛iŶfoƌŵatioŶ eŶtƌe les paǇs ŵeŵďƌes pƌĠǀu paƌ l͛aƌtiĐle ϭϲ de la diƌeĐtiǀe du Ϯϰ septeŵďƌe 
1996 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution (dite directive IPPC et remplacée 
par la directive IED. 

Il existe deux types de BREF : 

Les B‘EF ǀeƌtiĐauǆ Ƌui s͛appliƋueŶt à uŶ seĐteuƌ iŶdustƌiel ;ou paƌtie hoŵogğŶe de seĐteuƌͿ, 

Les BREF horizontaux Ƌui s͛appliƋueŶt à uŶe opĠƌatioŶ iŶdustƌielle Ƌui se ƌetƌouǀe daŶs diffĠƌeŶts 
seĐteuƌs d͛aĐtiǀitĠ tels les sǇstğŵes de ƌefƌoidisseŵeŶt, les gƌaŶdes iŶstallatioŶs de ĐoŵďustioŶ, etĐ. 

Les B‘EF Ŷe pƌesĐƌiǀeŶt pas diƌeĐteŵeŶt de ǀaleuƌs liŵites d͛ĠŵissioŶ. Ils indiquent des fourchettes 
de ǀaleuƌs d͛ĠŵissioŶ Ƌue les MTD peƌŵetteŶt d͛atteiŶdƌe daŶs des ĐoŶditioŶs teĐhŶiƋues et 
ĠĐoŶoŵiƋues Ŷoƌŵales et dĠfiŶies. Il ĐoŶǀieŶt de Ŷoteƌ Ƌue l͛assoĐiatioŶ de fouƌĐhettes auǆ 
performances environnementales correspond à la variabilité des performances mesurées pour un 
procédé donné dans le cadre de conditions locales variables (composition des matières premières, 
climat, géographie, etc.). 

Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles pour le traitement des déchets ont été 
puďliĠes au JouƌŶal offiĐiel de l͛UŶioŶ EuƌopĠeŶŶe ;JOUEͿ du ϭϳ août ϮϬϭϴ ;L ϮϬϴ/ϯϴͿ. Elles soŶt 
foƌŵalisĠes sous uŶe dĠĐisioŶ d͛eǆĠĐutioŶ ϮϬϭϴ/ϭϭϰϳ de la ĐoŵŵissioŶ du ϭϬ août ϮϬϭϴ. 

Au regard des définitions fournies dans le BREF, les activités projetées sur le site IPES qui entrent dans 
le Đhaŵp d͛appliĐatioŶ du B‘EF soŶt les suiǀaŶtes : 

• Traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV, 

• Traitement mécanique des déchets, 

• Traitement des DEEE contenant du mercure. 

 

10.2.Surveillance environnementale 

 Surveillance des rejets atmosphériques 
Au regard de la règlementation applicable au site la surveillance mise en place sera la suivante. 
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MTD 8. La MTD consiste à surveiller les émissions canalisées dans l'air au moins à la fréquence indiquée 
ci-après et conformément aux normes EN. En l'absence de normes EN, la MTD consiste à recourir aux 
normes ISO, aux normes nationales ou à d'autres normes internationales garantissant l'obtention de 
données d'une qualité scientifique équivalente. 

 

Substance/Paramètre Procédé de traitement des déchets 
Fréquence 

minimale de 
surveillance (1) 

Surveillance 
associée à 

Retardateurs de 
flamme bromés (2) 

Traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques 

Une fois par an MTD 25 

CFC 
Traitement des DEEE contenant des FCV ou 
des HCV 

Une fois tous les 
six mois 

MTD 29 

PCB de type dioxine 
(3) 

Traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques (2) 

Une fois par an MTD 25 

Décontamination des équipements 
contenant des PCB 

Une fois tous les six 
mois 

MTD 51 

Poussières 

Traitement mécanique des déchets 

Une fois tous les six 
mois  

MTD 25 

Traitement mécanobiologique des déchets MTD 34 

Traitement physicochimique des déchets 
solides ou pâteux  

MTD 41 

Traitement thermique du charbon actif usé, 
des déchets de catalyseurs et des terres 
excavées polluées 

MTD 49 

Lavage à l'eau des terres excavées polluées MTD 50 

HCI 

Traitement thermique du charbon actif usé, 
des déchets de catalyseurs et des terres 
excavées polluées (2) 

Une fois tous les six 
mois  

MTD 49 

Traitement des déchets liquides aqueux (2) MTD 53 

HF 
Traitement thermique du charbon actif usé, 
des déchets de catalyseurs et des terres 
excavées polluées (2) 

Une fois tous les six 
mois 

MTD 49 

Hg 
Traitement des DEEE contenant du 
mercure 

Une fois tous les 
trois mois 

MTD 32 

H2S Traitement biologique des déchets (4) 
Une fois tous les six 
mois 

MTD 34 

Métaux et 
métalloïdes,or 
mercure (p. ex. As, 
Cd, Co, Cr, Cu, Mn, Ni, 
Pb, Sb, Se, Tl, V) (2) 

Traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques 

Une fois par an MTD 25 

NH3 

Traitement biologique des déchets (4) 

Une fois tous les six 
mois  

MTD 34 

Traitement physicochimique des déchets 
solides ou pâteux (2) 

MTD 41 

Traitement des déchets liquides aqueux (1) MTD 53 

Concentration 
d͛odeuƌs  Traitement biologique des déchets (5) 

Une fois tous les six 
mois  

MTD 34 

PCDD/F(2) 
Traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques 

Une fois par an MTD 25 

COVT 
Traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques 

Une fois tous les six 
mois 

MTD 25 
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Substance/Paramètre Procédé de traitement des déchets 
Fréquence 

minimale de 
surveillance (1) 

Surveillance 
associée à 

Traitement des DEEE contenant des FCV ou 
des HCV 

Une fois tous les six 
mois 

MTD 29 

Traitement mécanique des déchets à valeur 
calorifique (2) 

Une fois tous les six 
mois 

MTD 31 

Traitement mécanobiologique des déchets 
Une fois tous les six 
mois 

MTD 34 

Traitement physicochimique des déchets 
solides ou pâteux (2) 

Une fois tous les six 
mois 

MTD 41 

Reraffinage des huiles usées MTD 44 

Traitement physicochimique des déchets à 
valeur calorifique 

MTD 45 

Régénération des solvants usés MTD 47 

Traitement thermique du charbon actif usé, 
des déchets de catalyseurs et des terres 
excavées polluées 

MTD 49 

Lavage à l'eau des terres excavées polluées MTD 50 

Traitement des déchets liquides aqueux (2) MTD 53 

Décontamination des équipements 
contenant des PCB (6) 

Une fois tous les 
trois mois 

MTD 51 

Tableau 39 : Surveillance des rejets atmosphériques 

(1) Les fréquences de surveillance peuvent être réduites s'il est démontré que les niveaux d'émission 
sont suffisamment stables 
(2) La surveillance ne s'applique que lorsque la substance concernée est pertinente pour le flux 
d'effluents gazeux, d'après l'inventaire mentionné dans la MTD 3 
(3) L'échantillonnage peut aussi être réalisé conformément à la norme CEN/TS°1948-5 au lieu de la 
norme EN 1948-1 
(4) À la place, il est possible de surveiller la concentration des odeurs 
(5) Au lieu de surveiller la concentration des odeurs, il est possible de surveiller les concentrations de 
NH3 et de H2S 
(6) La surveillance ne s'applique que lorsque du solvant est utilisé pour nettoyer les équipements 
contaminés 
 

Les autres procédés suivants ne concernent pas le projet IPES : 

• MTD 31 – Traitement mécanique des déchets à valeur calorifique, concerne notamment les 
dĠĐhets ŵĠŶageƌs, plastiƋues, susĐeptiďles d͛ġtƌe ǀaloƌisĠs eŶ ĠŶeƌgie, 

• MTD 34 – Traitement mécanobiologique des déchets : les TMB sont des installations destinées 
aux traitement des dĠĐhets oƌgaŶiƋues ŵĠŶageƌs et dĠĐhets d͛aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues, Đes 
déchets ne sont pas concernés par le présent projet, 

• MTD 34 - Traitement biologique des déchets : de même que pour les TMB ou les installations 
de méthanisation qui fonctionnent en mode anaérobie, cette dénomination concerne les 
installations de compostage ou co-compostage destiné au traitement biologique (en mode 
aérobie) des déchets, donc ne concerne pas le présent projet. Si dans le cadre du projet, on 
utilise du Đoŵpost issu d͛uŶe installation de compostage, ce compost est le produit résultat 
d͛uŶ tƌaiteŵeŶt ƌĠalisĠ à l͛eǆtĠƌieuƌ du site pƌojet, 
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• MTD 41 - Traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux : ces déchets ne sont pas 
concernés par le présent projet, 

• MTD 45 - Traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux, comme pour la MTD 31, 
ces déchets ne sont pas concernés par le présent projet, 

• MTD 49 - Traitement thermique du charbon actif usé : il Ŷ͛est pas pƌĠǀu de tƌaiteŵeŶt 
spécifique du charbon actif sur le site. Le charbon actif usagé sera repris par une société 
extérieure. 

 

La MTD 50 consiste à appliquer la MTD 14d (collecte et traitement des rejets) et à recourir à une ou 
plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. En revanche, elle ne fixe pas de VLE. 

 

Technique 

a. Adsorption 

b. Filtre en tissu 

c. Épuration par voie humide 

Tableau 40 : Techniques de traitement 

 

D͛uŶ poiŶt de ǀue ƌĠgleŵeŶtaiƌe, les ƌejets gazeuǆ issus du ďƌoǇeuƌ des DEEE deǀƌoŶt satisfaiƌe l͛aƌƌġtĠ 
du 2 fĠǀƌieƌ ϭϵϵϴ ƌelatif auǆ ĠŵissioŶs des iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
;ICPEͿ souŵises à autoƌisatioŶ. NĠaŶŵoiŶs, des Ŷiǀeauǆ d͛ĠŵissioŶ soŶt iŶdiƋuĠs et pƌĠseŶtĠs Đi-après. 

 

Paramètre 
MTD 

associée 
Valeur seuil (arrêté 02/02/1998) 

Niveau 
d’ĠŵissioŶ 

associé à la MTD 
Valeur retenue 

CFC (exprimés en 
HF) 

29 

Si Flux > 500 g/h : 
5 mg/Nm3 pour les composés 

gazeux 
5 mg/Nm3 pour l'ensemble des 

vésicules et particules 

0,5-10 mg/Nm3 
10 mg/Nm3 
(composés 

gazeux) 

Poussières 25 
100 mg/Nm3 (flux ч 1 kg/h) 

ou 
40 mg/Nm3 (flux > 1 kg/h) 

2-5 mg/m3  
10 mg/m3 

loƌsƋu͛uŶ filtƌe 
eŶ tissu Ŷ͛est pas 

applicable 

10 mg/Nm3 

Hg 32 

Si flux total cadmium + mercure + 
thallium + leurs composés > 1g/h 
0,05 mg/Nm3 par métal et de 0,1 

mg/Nm3 pour la somme des 
métaux (exprimés en Cd + Hg + Tl) 

2-7 mg/Nm3 7 mg/Nm3 

Tableau 41 : Valeurs limites à respecter dans les rejets atmosphériques 

 

 Surveillance des rejets liquides 
Au regard de la règlementation applicable au site, la surveillance mise en place sera la suivante. 
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MTD 7. La MTD consiste à surveiller les rejets dans l'eau au moins à la fréquence indiquée ci-après et 
conformément aux normes EN. En l'absence de normes EN, la MTD consiste à recourir aux normes ISO, 
aux normes nationales ou à d'autres normes internationales garantissant l'obtention de données d'une 
qualité scientifique équivalente. 

Les fréquences de surveillance sont indiquées dans le tableau suivant, via la définition des procédés 
concernés et paramètres associés (surlignés en gras). 

 

Substance/paramètre Procédé de traitement des déchets 
Fréquence minimale 

de surveillance (1) (2) 

Composés organohalogénés 
adsorbables (AOX) (3) (4) 

Traitement des déchets liquides aqueux Non Concerné 

Benzène, toluène, éthylbenzène, 
xylène (BTEX) (3) (4) 

Traitement des déchets liquides aqueux Non Concerné 

Demande chimique en oxygène (DCO) 
(5) (6) 

Tous les traitements des déchets, ou 
traitement des déchets liquides aqueux 

Une fois par mois 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Cyanure libre (CN-) (3) (4) Traitement des déchets liquides aqueux Non Concerné 

Indice hydrocarbure (4) 

Traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques 

Une fois par mois 

Traitement des DEEE contenant des FCV 
ou des HCV 

Reraffinage des huiles usées 

Traitement physicochimique des déchets 
à valeur calorifique 

Lavage à l'eau des terres excavées 
polluées 

Traitement des déchets liquides aqueux NC 

Arsenic (As), cadmium (Cd), chrome 
(Cr), cuivre (Cu), nickel (Ni), plomb 
(Pb), zinc (Zn) (3) (4) 

Traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques 

Une fois par mois 

Traitement des DEEE contenant des FCV 
ou des HCV 

Traitement mécanobiologique des 
déchets 

Reraffinage des huiles usées 

Traitement physicochimique des déchets 
à valeur calorifique 

Traitement physicochimique des déchets 
solides ou pâteux 

Régénération des solvants uses 

Lavage à l'eau des terres excavées 
polluées 

Traitement des déchets liquides aqueux Non concerné 

Manganèse (Mn) (3) (4) Traitement des déchets liquides aqueux Non concerné 

Chrome hexavalent (Cr(VI)] (3) (4) Traitement des déchets liquides aqueux Non concerné 

Mercure (Hg) (3) (4) 

Traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques 

Une fois par mois 
Traitement des DEEE contenant des FCV 
ou des HCV 

Traitement mécanobiologique des 
déchets 
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Substance/paramètre Procédé de traitement des déchets 
Fréquence minimale 

de surveillance (1) (2) 

Reraffinage des huiles usées 

Traitement physicochimique des déchets 
à valeur calorifique 

Traitement physicochimique des déchets 
solides ou pâteux 

Régénération des solvants usés 

Lavage à l'eau des terres excavées 
polluées 

Traitement des déchets liquides aqueux Non concerné 

PFOA (3) 
Tous les traitements des déchets 

Une fois tous les six 
mois PFOS (3) 

Indice de phénol (6) 

Reraffinage des huiles usées 

Non concerné Traitement physicochimique des déchets 
à valeur calorifique 

Traitement des déchets liquides aqueux Non concerné 

Azote total (N total) (6) 

Traitement biologique des déchets 
Non concerné 

Reraffinage des huiles usées 

Traitement des déchets liquides aqueux Non concerné 

Carbone organique total (COT) (5) (6) 

Tous les traitements des déchets, ou 
traitement des déchets liquides aqueux 

Une fois par mois 

Traitement des déchets liquides aqueux Non concerné 

Phosphore total (P total) (6) 
Traitement biologique des déchets Une fois par mois 

Traitement des déchets liquides aqueux Non concerné 

Matières en suspension totales (MEST) 
(6) 

Tous les traitements des déchets, ou 
traitement des déchets liquides aqueux 

Une fois par mois 

Traitement des déchets liquides aqueux Non concerné 

Tableau 42 : Surveillance des rejets liquides 

(1) Les fréquences de surveillance peuvent être réduites s'il est démontré que les niveaux d'émission 
sont suffisamment stables. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à la fréquence minimale de surveillance, la 
surveillance est effectuée une fois par rejet. 
(3) La surveillance n'est applicable que lorsque la substance concernée est pertinente pour le flux 
d'effluents aqueux, d'après l'inventaire mentionné dans la MTD 3. 
(4) En cas de rejet indirect dans une masse d'eau réceptrice, la fréquence de surveillance peut être 
réduite si l'unité de traitement des eaux usées en aval réduit les concentrations des polluants 
concernés. 
(5) La surveillance porte soit sur le COT soit sur la DCO. Le paramètre COT est préférable car sa 
surveillance n'implique pas l'utilisation de composés très toxiques. 
(6) La surveillance ne s'applique qu'en cas de rejet direct dans une masse d'eau réceptrice. 
 

CoŶĐeƌŶaŶt aussi les paƌaŵğtƌes COT et DCO, la ƌeĐoŵŵaŶdatioŶ ;ϱͿ d͛appliƋueƌ la suƌǀeillaŶĐe suƌ le 
COT est suivie. 

 

Les Ŷiǀeauǆ de ƌejets assoĐiĠs pouƌ les ƌejets diƌeĐts daŶs uŶe ŵasse d͛eau ƌĠĐeptƌiĐe soŶt pƌĠseŶtĠs 
ci-après. Les paramètres en gras seront surveillés. 
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Tableau 43 : Niveaux d'émission associés à la MTD (NEA-MTD) pour les rejets indirects dans une masse d'eau 
réceptrice 

Substance/Paramètre NEA-MTD (1) (2) 
Procédé de traitement des déchets auquel 

le NEA-MTD s'applique 

Indice hydrocarbure 0,5 – 10 mg/l 

- Traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques 

- Traitement des DEEE contenant des FCV ou 
des HCV 

- Reraffinage des huiles usées 
- Traitement physicochimique des déchets à 

valeur calorifique 
- Lavage à l'eau des terres excavées polluées 
- Traitement des déchets liquides aqueux 

Métaux et 
métalloïdes (3) 

Arsenic (exprimé en As) 0,01 – 0,05 mg/l - Traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques 

- Traitement des DEEE contenant des FCV ou 
des HCV 

- Traitement mécanobiologique des déchets 
- Reraffinage des huiles usées 
- Traitement physicochimique des déchets à 

valeur calorifique 
- Traitement physicochimique des déchets 

solides ou pâteux 
- Régénération des solvants usés 
- Lavage à l'eau des terres excavées polluées 

Cadmium (exprimé en Cd) 0,01 – 0,05 mg/l 

Chrome (exprimé en Cr) 0,01 – 0,15 mg/l 

Cuivre (exprimé en Cu) 0,05 – 0,5 mg/l 

Plomb (exprimé en Pb) 0,05 – 0,1 mg/l (4) 

Nickel (exprimé en Ni) 0,05 – 0,5 mg/l 

Mercure (exprimé en Hg) 0,5 – 5 µg/l 

Zinc (exprimé en Zn) 0,1 – 1 mg/l (5) 

Arsenic (exprimé en As) 0,01 – 0,1 mg/l 

- Traitement des déchets liquides aqueux 

Cadmium (exprimé en Cd) 0,01 – 0,1 mg/l 

Chrome (exprimé en Cr) 0,01 – 0,3 mg/l 

Chrome hexavalent 
(exprimé en Cr(VI)] 

0,01 – 0,1 mg/l 

Cuivre (exprimé en Cu) 0,05 – 0,5 mg/l 

Plomb (exprimé en Pb) 0,05 – 0,3 mg/l 

Nickel (exprimé en Ni) 0,05 – 1 mg/l 

Mercure (exprimé en Hg) 1 – 10 µg/l 

Zinc (exprimé en Zn) 0,1 – 2 mg/l 

(1) Les périodes d'établissement des valeurs moyennes sont définies dans la rubrique « Considérations 
générales ». 
(2) Les NEA-MTD peuvent ne pas être applicables si l'unité de traitement des eaux usées en aval réduit 
les concentrations des polluants concernés, à condition qu'il n'en résulte pas une pollution accrue de 
l'environnement. 
(3) Les NEA-MTD ne sont applicables que lorsque la substance concernée est recensée en tant que 
substance pertinente dans l'inventaire des eaux usées mentionné dans la MTD 3. 
(4) La valeur haute de la fourchette est de 0,3 mg/l pour le traitement mécanique en broyeur des 
déchets métalliques. 
(5) La valeur haute de la fourchette est de 2 mg/l pour le traitement mécanique en broyeur des déchets 
métalliques. 
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10.3.Analyse de la conformité aux MTD 

 MTD WT 

Le taďleau suiǀaŶt pƌĠseŶte l͛aŶalǇse de la ĐoŶfoƌŵitĠ auǆ MTD, aiŶsi Ƌue l͛oƌgaŶisatioŶ du site pouƌ 
assuƌeƌ uŶ ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt des iŶstallatioŶs, les pƌiŶĐipales ŵesuƌes ŵises eŶ œuǀƌe de 
pƌĠǀeŶtioŶ, de ƌĠduĐtioŶ des ƌisƋues, de pƌoteĐtioŶ de l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
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Prescriptions – MTD WT  

1. CONCLUSIONS GÉNÉRALES SUR LES MTD  

1.1. Performances environnementales globales  

MTD 1. Afin d'améliorer les performances environnementales globales, la MTD consiste à mettre en place et à appliquer un système de management environnemental (SME) présentant toutes les caractéristiques suivantes : 
I. engagement de la direction, y compris à son plus haut niveau ; 
II. définition, par la direction, d'une politique environnementale intégrant le principe d'amélioration continue des performances eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtales de l͛iŶstallation ; 
III. planification et mise en place des procédures nécessaires, fixation d'objectifs et de cibles, planification financière et investissement ; 
IV. ŵise eŶ œuǀƌe des pƌoĐĠduƌes, pƌeŶaŶt paƌtiĐuliğƌeŵeŶt eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ les aspeĐts suiǀaŶts : 
Organisation et responsabilité ; 
Recrutement, formation, sensibilisation et compétence ; 
Communication ; 
Participation du personnel ; 
Documentation, 
Contrôle efficace des procédés ; 
Programmes de maintenance ; 
Préparation et réaction aux situations d'urgence ; 
Respect de la législation sur l'environnement ; 
V. contrôle des performances et prise de mesures correctives, les aspects suivants étant plus particulièrement pris en considération : 
Surveillance et mesure (voir également le rapport de référence du JRC relatif à la surveillance des émissions dans l'air et dans l'eau provenant des installations relevant de la directive sur les émissions industrielles — ROM); 
Mesures correctives et préventives ; 
Tenue de registres ; 
Audit interne ou externe indépendant (si possiďleͿ pouƌ dĠteƌŵiŶeƌ si le SME ƌespeĐte les ŵodalitĠs pƌĠǀues et a ĠtĠ ĐoƌƌeĐteŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe et teŶu à jouƌ ; 
VI. revue du SME et de sa pertinence, de son adéquation et de son efficacité, par la direction ; 
VII. suivi de la mise au point de technologies plus propres ; 
VIII. prise en compte de l'impact sur l'environnement de la mise à l'arrêt définitif d'une unité dès le stade de sa conception et pendant toute la durée de son exploitation ; 
IX. réalisation régulière d'une analyse comparative des performances, par secteur. 
X. gestion des flux de déchets (voir la MTD 2) ; 
XI. inventaire des flux d'effluents aqueux et gazeux (voir la MTD 3) ; 
XII. plan de gestion des résidus (voir la description à la section 6.5) ; 
XIII. plan de gestion des accidents (voir la description à la section 6.5) ; 
XIV. plan de gestion des odeurs (voir la MTD 12) ; 
XV. plan de gestion du bruit et des vibrations (voir la MTD 17). 
 
Applicabilité 
La portée (par exemple, le niveau de détail) et la nature du SME (normalisé ou non normalisé) dépendent en général de la nature, de l'ampleur et de la complexité de l'installation, ainsi que de l'éventail de ses effets possibles sur 
l'environnement (lesquels sont aussi déterminés par le type et la quantité de déchets traités). 

CONFORME 
 

Tous comme les autres sites du groupe 
PENA il est prévu que le site IPES soir 
certifié ISO 14001, intégrant, entre autres, 
un système de management 
environnemental. 
 
IPES dispose d͛uŶe politiƋue HSE poƌtĠe paƌ 
la direction. 
 
IPES satisfera aux prescriptions indiquées, à 
travers le SME déjà effectif au sein de ces 
activités. 
 
Il est aussi important de souligner que des 
personnes sont dédiées au suivi, à 
l͛aŶiŵatioŶ et à l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
responsables de site et de la Direction de 
l͛eŶtƌepƌise, pouƌ ǀeiller au bon 
fonctionnement du système de 
management environnementale (service 
QSE interne au groupe PENA avec 1 
personne dédiée) 

MTD 2. Afin d'améliorer les performances environnementales globales de l'unité, la MTD consiste à appliquer toutes les techniques énumérées ci-dessous : 
 

Technique Description 

a. 
Établir et appliquer des procédures 
de caractérisation et d'acceptation 
préalable des déchets. 

Ces procédures permettent de s'assurer que les opérations de traitement des déchets conviennent, sur le plan technique (et juridique), à un déchet donné, avant l'arrivée de celui-ci à l'unité. Il s'agit notamment 
de procédures visant à collecter des informations sur les déchets entrants, et éventuellement de procédures d'échantillonnage et de caractérisation des déchets destinées à obtenir suffisamment 
d'informations sur la composition des déchets. Les procédures d'acceptation préalable des déchets sont fondées sur les risques et prennent en considération, par exemple, les propriétés dangereuses des 
déchets et les risques que ceux-ci présentent sur les plans de la sécurité des procédés, de la sécurité au travail et des incidences sur l'environnement, ainsi que les informations fournies par le ou les 
précédents détenteurs des déchets. 

b. 
Établir et appliquer des procédures 
d'acceptation des déchets. 

Les procédures d'acceptation sont destinées à confirmer les caractéristiques des déchets, telles qu'elles ont été déterminées lors de la phase d'acceptation préalable. Ces procédures définissent les éléments 
à vérifier lors de l'arrivée des déchets à l'unité, ainsi que les critères d'acceptation et de rejet des déchets. Elles peuvent aussi porter sur l'échantillonnage, l'inspection et l'analyse des déchets. Les procédures 
d'acceptation des déchets sont fondées sur les risques et prennent en considération, par exemple, les propriétés dangereuses des déchets et les risques que ceux- ci présentent sur les plans de la sécurité 
des procédés, de la sécurité au travail et des incidences sur l'environnement, ainsi que les informations fournies par le ou les précédents détenteurs des déchets. 

c. 
Étaďliƌ et ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ 
système de suivi et d'inventaire des 
déchets. 

Le système de suivi et d'inventaire des déchets permet de localiser les déchets dans l'unité et d'en évaluer la quantité. Il contient toutes les informations générées pendant les procédures d'acceptation préalable 
des déchets (par exemple, la date d'arrivée des déchets à l'unité et leur numéro de référence unique, les informations relatives au(x) précédent(s) détenteur(s) des déchets, les résultats des analyses 
d'acceptation préalable et d'acceptation des déchets, le mode de traitement prévu, la nature des déchets et la quantité détenue sur le site, ainsi que les dangers recensés), et les procédures d'acceptation, de 
stockage, de traitement ou de transfert des déchets hors du site. Le système de suivi des déchets est fondé sur les risques et prend en considération, par exemple, les propriétés dangereuses des déchets 
et les risques que ceux-ci présentent sur les plans de la sécurité des procédés, de la sécurité au travail et des incidences sur l'environnement, ainsi que les informations fournies par le ou les précédents 
détenteurs des déchets. 

d. 
Étaďliƌ et ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ 
système de gestion de la qualité 
des extrants. 

L'objectif de cette technique est de s'assurer que le traitement des déchets donne un résultat conforme aux attentes ; les normes EN, par exemple, pourront être utilisées à cet effet. Ce système de gestion 
permet également de contrôler et d'optimiser les performances du traitement des déchets, et peut à cet effet comprendre une analyse dynamique des constituants dignes d'intérêt (analyse des flux de 
matières) tout au long du traitement des déchets. L'analyse des flux de matières est fondée sur les risques et prend en considération, par exemple, les propriétés dangereuses des déchets et les risques que 
ceux-ci présentent sur les plans de la sécurité des procédés, de la sécurité au travail et des incidences sur l'environnement, ainsi que les informations fournies par le ou les précédents détenteurs des déchets. 

CONFORME 
 

Comme détaillé dans le présent dossier, le 
projet sera piloté aussi par un système de 
traçabilité des déchets qui permettra 
d͛aǀoiƌ uŶ suiǀi dĠtaillĠ et Đoŵplet suƌ 
l͛eŶsemble des opérations de réception, de 
traitement et de recyclage des déchets 
entrants et des produits sortants du site 
Ce sǇstğŵe s͛appuie suƌ les pƌoĐĠduƌes 
d͛eǆploitatioŶ : 
- PƌoĐĠduƌe d͛iŶfoƌŵatioŶ pƌĠalaďle 

(caractéristiques des déchets 
entrants), 

- PƌoĐĠduƌe d͛aĐĐeptatioŶ des dĠĐhets 
sur site (contrôle de la conformité des 
déchets au regard notamment des 
seuils d͛aĐĐeptatioŶ suƌ siteͿ. Cette 
procédure intègre notamment le 
contrôle de la conformité des déchets 
et le tri de matières indésirables ou le 
refus du chargement au producteur 
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e. Veiller à la séparation des déchets. 
Les déchets sont triés en fonction de leurs propriétés, de manière à en faciliter un stockage et un traitement plus respectueux de l'environnement. La séparation des déchets consiste en la séparation 
physique des déchets et en des procédures qui déterminent où et quand les déchets sont stockés. 

f. 
S'assurer de la compatibilité des 
déchets avant de les mélanger. 

Pour garantir la compatibilité, un ensemble de mesures et tests de vérification sont mis en œuǀƌe pour détecter toute réaction chimique indésirable ou potentiellement dangereuse entre des déchets (par 
exemple, polymérisation, dégagement gazeux, réaction exothermique, décomposition, cristallisation, précipitation) lors de leur mélange ou lors d'autres opérations de traitement. Les tests de compatibilité 
sont fondés sur les risques et prennent en considération, par exemple, les propriétés dangereuses des déchets et les risques que ceux-ci présentent sur les plans de la sécurité des procédés, de la sécurité 
au travail et des incidences sur l'environnement, ainsi que les informations fournies par le ou les précédents détenteurs des déchets. 

g. Tri des déchets solides entrants 

Le tri des déchets solides entrants (1) permet d'éviter que des matières indésirables n'atteignent les phases ultérieures de traitement des déchets. Il peut comprendre : 
-le tri manuel après examen visuel ; 
-la séparation des métaux ferreux, des métaux non ferreux ou de tous les métaux ; 
-la séparation optique, par exemple par spectroscopie infrarouge proche ou par rayons X ; 
-la séparation en fonction de la densité, par exemple par classification pneumatique ou au moyen de cuves de flottation ou de tables vibrantes ; 
-la séparation en fonction de la taille, par criblage/tamisage. 

(1) Les techniques de tri sont décrites à la section 6.4 

des déchets en cas de non-respect des 
Đƌitğƌes d͛aĐĐeptatioŶ eŶtƌaŶts. 

Le logiciel de suivis des déchets sur site 
(ECOREC, développé par la société KERLOG) 
permettra de localiser chaque lot reçu et les 
suivis des phases de traitement et de 
conformité des déchets au regard des 
critères et seuils définis pour les possibilités 
de valorisation. 
Les déchets produits par le site (bois, 
plastiƋues, feƌƌailles…Ϳ seƌoŶt tƌiĠs et 
stockés temporairement de manière à ce 
Ƌu͛ils soieŶt ǀalorisés au mieux par les 
filières agréées. 

MTD 3. Afin de faciliter la réduction des émissions dans l'eau et dans l'air, la MTD consiste à établir et à tenir à jour, dans le cadre du système de management environnemental (voir MTD 1), un inventaire des flux d'effluents aqueux et 
gazeux, fournissant toutes les informations suivantes : 
i) des informations sur les caractéristiques des déchets à traiter et sur les procédés de traitement, y compris : 

a) des schémas simplifiés de déroulement des procédés, montrant l'origine des émissions ; 
b) des descriptions des techniques intégrées aux procédés et du traitement des effluents aqueux/gazeux à la source, avec indication de leurs performances ; 

ii) des informations sur les caractéristiques des flux d'effluents aqueux, notamment : 
a) valeurs moyennes de débit, de pH, de température et de conductivité, et variabilité de ces paramètres ; 
b) valeurs moyennes de concentration et de charge des substances pertinentes et variabilité de ces paramètres (par exemple, DCO/COT, composés azotés, phosphore, métaux, substances/micropolluants prioritaires) ; 
c) données relatives à la biodégradabilité [par exemple, DBO, rapport DBO/DCO, essai de Zahn et Wellens, potentiel d'inhibition biologique (inhibition des boues activées, par exemple)] (voir la MTD 52) ; 

iii) des informations sur les caractéristiques des flux d'effluents gazeux, notamment : 
a) valeurs moyennes de débit et de température et variabilité de ces paramètres ; 
b) valeurs moyennes de concentration et de charge des substances pertinentes et variabilité de ces paramètres (par exemple, composés organiques, POP tels que PCB) ; 
c) inflammabilité, limites inférieure et supérieure d'explosivité, réactivité ; 
d) présence d'autres substances susceptibles d'avoir une incidence sur le système de traitement des effluents gazeux ou sur la sécurité de l'unité (par exemple, oxygène, azote, vapeur d'eau, poussière). 

 
Applicabilité 
La portée (par exemple, le niveau de détail) et la nature de l'inventaire sont généralement fonction de la nature, de l'ampleur et de la complexité de l'installation, ainsi que de l'éventail de ses effets possibles sur l'environnement (lesquels 
sont aussi déterminés par le type et la quantité de déchets traités). 
 

CONFORME 
 

Les paƌaŵğtƌes d͛eǆploitatioŶ du site et en 
particulier les suivis des émissions dans 
l͛EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt seƌoŶt teŶus à jouƌ et 
enregistrés. 
 
L͛eŶseŵďle de Đes suiǀis et ĐoŶtƌôles seƌoŶt 
sauvegardés, recensés dans les registres 
spĠĐifiƋues et feƌoŶt l͛oďjet de ƌappoƌts. 

MTD 4. Afin de réduire le risque environnemental associé au stockage des déchets, la MTD consiste à appliquer toutes les techniques énumérées ci-dessous. 
 

Technique Description Applicabilité 

a. Lieu de stockage optimisé 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
Lieu de stockage aussi éloigné qu'il est techniquement et économiquement possible des zones sensibles, des cours d'eau, etc., 
Le lieu de stockage est choisi de façon à éviter le plus possible les opérations inutiles de manutention des déchets au sein de l'unité (par exemple, lorsque les 
mêmes déchets font l'objet de deux opérations de manutention ou plus, ou lorsque les distances de transport sur le site sont inutilement longues). 

Applicable d'une manière 
générale aux unités 
nouvelles 

b. Capacité de stockage appropriée 

Des mesures sont prises afin d'éviter l'accumulation des déchets, notamment : 
La capacité maximale de stockage de déchets est clairement précisée et est respectée, compte tenu des caractéristiques des déchets (eu égard au 
risque d'incendie, notamment) et de la capacité de traitement, 
La quantité de déchets stockée est régulièrement contrôlée et comparée à la capacité de stockage maximale autorisée, 
Le temps de séjour maximal des déchets est clairement précisé. 

Applicable d'une 
manière générale. 

c. Déroulement du stockage en toute sécurité 

Comprend notamment les techniques suivantes : 
Les équipements servant au chargement, au déchargement et au stockage des déchets sont clairement décrits et marqués, 
Les déchets que l'on sait sensibles à la chaleur, à la lumière, à l'air, à l'eau, etc. sont protégés contre de telles conditions ambiantes, 
Les conteneurs et fûts sont adaptés à l'usage prévu et stockés de manière sûre. 

d. 
Zone séparée pour le stockage et la manutention 
des déchets dangereux emballés. 

S'il y a lieu, une zone est exclusivement réservée au stockage et à la manutention des déchets dangereux emballés. 
 

CONFORME 
 

L͛iŵplaŶtatioŶ et l͛oƌgaŶisatioŶ des 
activités ont été définies afin que les 
manipulations et les traitements soient 
optimisés, tout en assurant un traitement 
le plus performant. 
Le risque vis-à-vis des zones sensibles 
(eaux) est limité sur le site et a été pris en 
compte daŶs l͛aŵĠŶageŵeŶt du site 
(activités dans des bâtiments couverts, 
cuve de carburant sur rétention, kits 
d͛aďsoƌďaŶt pƌĠseŶts daŶs les eŶgiŶs…Ϳ 

MTD 5. Afin de réduire le risque environnemental associé à la manutention et au transfert des déchets, la MTD coŶsiste à Ġtaďliƌ et à ŵettƌe eŶ œuǀƌe des pƌoĐĠduƌes de ŵaŶuteŶtioŶ et de tƌaŶsfeƌt. 
Description 
Les procédures de manutention et de transfert sont destinées à garantir la manutention des déchets et leur transfert en toute sécurité vers les différentes unités de stockage ou de traitement. Elles comprennent les éléments suivants : 
Les opérations de manutention et de transfert des déchets sont exécutées par un personnel compétent, 
Les opérations de manutention et de transfert des déchets sont dûment décrites, validées avant exécution et vérifiées après exécution, 
Des mesures sont prises pour éviter, détecter et atténuer les déversements accidentels, 
Des précautions en rapport avec le fonctionnement et la conception de l'unité sont prises lors de l'assemblage ou du mélange des déchets (par exemple, aspiration des déchets pulvérulents). 

CONFORME 
 
Dans le cadre du projet, les opérations de 
manutention et de transfert sont 
principalement liées : 
- Aux circulations des véhicules et 

engins du site. À ce titre, le personnel 
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Les procédures de manutention et de transfert sont fondées sur les risques et prennent en considération la probabilité de survenue d'accidents et d'incidents et les incidences possibles sur l'environnement. dispose des autorisations de conduites 
et habilitations spécifiques (CACES 
pour les engins), avec des formations 
régulières, 

- Aux vidages / remplissage de 
contenants. 

Une procédure sera aussi effective pour les 
opérations de vidage des chargements des 
ĐaŵioŶs afiŶ Ƌu͛elles se ƌĠaliseŶt eŶ 
parfaite sécurité (par exemple éviter tout 
basculement du chargement). 

1.2 Surveillance  

MTD 6. Pour les émissions dans l'eau à prendre en considération d'après l'inventaire des flux de déchets (voir MTD 3), la MTD consiste à surveiller les principaux paramètres de procédé (par exemple, le débit des effluents aqueux, leur pH, 
leur température, leur conductivité, leur DBO) à certains points clés (par exemple, à l'entrée ou à la sortie de l'unité de prétraitement, à l'entrée de l'unité de traitement final, au point où les émissions sortent de l'installation). 

CONFORME 
 

La gestioŶ des eauǆ feƌa l͛oďjet notamment 
de suivis et contrôles réguliers. 

MTD 7. La MTD consiste à surveiller les rejets dans l'eau au moins à la fréquence indiquée ci-après et conformément aux normes EN. En l'absence de normes EN, la MTD consiste à recourir aux normes ISO, aux normes nationales ou à 
d'autres normes internationales garantissant l'obtention de données d'une qualité scientifique équivalente. 

Substance/paramètre Norme(s) Procédé de traitement des déchets 
Fréquence minimale de 

surveillance (1) (2) 

Surveillance 
associée à 

Composés organohalogénés adsorbables (AOX) (3) (4) EN ISO 9562 Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

BAT 200 

Benzène, toluène, éthylbenzène, xylène (BTEX) (3) (4) EN ISO 15680 Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par mois 

Demande chimique en oxygène (DCO) (5) (6) Pas de norme EN 
Tous les traitements des déchets, or traitement des déchets liquides aqueux Une fois par mois 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Cyanure libre (CN-) (3) (4) Plusieurs normes EN (EN ISO 14403-1et -2) Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Indice hydrocarbure (4) EN ISO 9377-2 

Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques 

Une fois par mois 

Traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV 

Reraffinage des huiles usées 

Traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique 

Lavage à l'eau des terres excavées polluées 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Arsenic (As), cadmium (Cd), chrome (Cr), cuivre (Cu), nickel 

(Ni), plomb (Pb), zinc (Zn) (3) (4) 

Plusieurs normes EN (par exemple 
EN ISO 11885, 
EN ISO 17294-2, 
EN ISO 15586) 

Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques 

Une fois par mois 

Traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV 

Traitement mécanobiologique des déchets 

Reraffinage des huiles usées 

Traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique 

Traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux 

Régénération des solvants uses 

Lavage à l'eau des terres excavées polluées 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Manganèse (Mn) (3) (4) Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Chrome hexavalent (Cr(VI)] (3) (4) 
Plusieurs normes EN (EN ISO 10304-3, 
EN ISO 23913) 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Mercure (Hg) (3) (4) 
Plusieurs normes EN (EN ISO 17852, 
EN ISO 12846) 

Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques 

 
Une fois par mois 

Traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV 

Traitement mécanobiologique des déchets 

Reraffinage des huiles usées 

Traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique 

Traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux 

Régénération des solvants usés 

Lavage à l'eau des terres excavées polluées 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

PFOA (3) 
Pas de norme EN Tous les traitements des déchets Une fois tous les six mois 

PFOS (3) 

EN ISO 14402 Reraffinage des huiles usées Une fois par mois 

CONFORME 
 

Les procédés de traitement des déchets 
concernés sont : 
- Traitement des DEEE contenant des 

FCV ou des HCV, 
- Traitement mécanique des déchets, 
- Traitement des DEEE contenant du 

mercure. 
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Indice de phénol (6) 
Traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Azote total (N total) (6) 
EN 12260, 
EN ISO 11905-1 

Traitement biologique des déchets 
Une fois par mois 

Reraffinage des huiles usées 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Carbone organique total (COT) (5) (6) EN 1484 
Tous les traitements des déchets, or traitement des déchets liquides aqueux Une fois par mois 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Phosphore total (P total) (6) 
Plusieurs normes EN (EN ISO 15681-1 et 2, 
EN ISO 6878, EN ISO 11885) 

Traitement biologique des déchets Une fois par mois 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

Matières en suspension totales (MEST) (6) EN 872 
Tous les traitements des déchets or traitement des déchets liquides aqueux Une fois par mois 

Traitement des déchets liquides aqueux Une fois par jour 

(1) Les fréquences de surveillance peuvent être réduites s'il est démontré que les niveaux d'émission sont suffisamment stables. 
(2) En cas de rejets discontinus à une fréquence inférieure à la fréquence minimale de surveillance, la surveillance est effectuée une fois par rejet. 
(3) La surveillance n'est applicable que lorsque la substance concernée est pertinente pour le flux d'effluents aqueux, d'après l'inventaire mentionné dans la MTD 3. 
(4) En cas de rejet indirect dans une masse d'eau réceptrice, la fréquence de surveillance peut être réduite si l'unité de traitement des eaux usées en aval réduit les concentrations des polluants concernés. 
(5) La surveillance porte soit sur le COT soit sur la DCO. Le paramètre COT est préférable car sa surveillance n'implique pas l'utilisation de composés très toxiques. 
(6) La surveillance ne s'applique qu'en cas de rejet direct dans une masse d'eau réceptrice. 

MTD 8. La MTD consiste à surveiller les émissions canalisées dans l'air au moins à la fréquence indiquée ci-après et conformément aux normes EN. En l'absence de normes EN, la MTD consiste à recourir aux normes ISO, aux normes nationales 
ou à d'autres normes internationales garantissant l'obtention de données d'une qualité scientifique équivalente. 
 

Substance/Paramètre  Norme(s) Procédé de traitement des déchets  Fréquence minimale de surveillance (1) Surveillance associée à 

Retardateurs de flamme bromés (2) Pas de norme EN Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques Une fois par an MTD 25 

CFC   Pas de norme EN Traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV Une fois tous les six mois MTD 29 

PCB de type dioxine  EN 1948-1, -2 et -4 (3) 

Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques 
(2) 

Une fois par an MTD 25 

Décontamination des équipements contenant des PCB Une fois tous les six mois MTD 51 

Poussières  EN 13284-1 

Traitement mécanique des déchets  

Une fois tous les six mois  

MTD 25 

Traitement mécanobiologique des déchets MTD 34 

Traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux  MTD 41 

Traitement thermique du charbon actif usé, des déchets de 
catalyseurs et des terres excavées polluées 

MTD 49 

Lavage à l'eau des terres excavées polluées MTD 50 

HCI EN 1911 

Traitement thermique du charbon actif usé, des déchets de 
catalyseurs et des terres excavées polluées (2) Une fois tous les six mois  

MTD 49 

Traitement des déchets liquides aqueux (2) MTD 53 

HF Pas de norme EN 
Traitement thermique du charbon actif usé, des déchets de 
catalyseurs et des terres excavées polluées (2) 

Une fois tous les six mois MTD 49 

Hg EN 13211 Traitement des DEEE contenant du mercure Une fois tous les trois mois MTD 32 

H2S Pas de norme EN Traitement biologique des déchets (4) Une fois tous les six mois MTD 34 

Métaux et métalloïdes,or mercure 
(p. ex. As, Cd, Co, Cr, Cu, Mn, Ni, Pb, 
Sb, Se, Tl, V) (2) 

 EN 14385  Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques  Une fois par an MTD 25 

NH3 Pas de norme EN 

Traitement biologique des déchets (4) 

Une fois tous les six mois  

MTD 34 

Traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux 
(2) 

MTD 41 

Traitement des déchets liquides aqueux (1) MTD 53 

CoŶĐeŶtƌatioŶ d͛odeuƌs  EN 13725 Traitement biologique des déchets (5) Une fois tous les six mois  MTD 34 

PCDD/F(2) EN 1948-1,-2 et -3 (3) Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques Une fois par an MTD 25 

 COVT EN 12619 

Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques Une fois tous les six mois MTD 25 

Traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV Une fois tous les six mois MTD 29 

Traitement mécanique des déchets à valeur calorifique (2) Une fois tous les six mois MTD 31 

Traitement mécanobiologique des déchets Une fois tous les six mois MTD 34 

Traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux 
(2) 

Une fois tous les six mois 

MTD 41 

Reraffinage des huiles usées MTD 44 

Traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique MTD 45 

Régénération des solvants usés MTD 47 

CONFORME 
 

Les procédés de traitement des déchets 
concernés sont : 
- Traitement mécanique en broyeur des 

déchets métalliques, 
- Traitement des DEEE contenant des 

FCV ou des HCV, 
- Traitement mécanique des déchets. 
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Traitement thermique du charbon actif usé, des déchets de 
catalyseurs et des terres excavées polluées 

MTD 49 

Lavage à l'eau des terres excavées polluées MTD 50 

Traitement des déchets liquides aqueux (2) MTD 53 

Décontamination des équipements contenant des PCB (6) Une fois tous les trois mois MTD 51 

(1) Les fréquences de surveillance peuvent être réduites s'il est démontré que les niveaux d'émission sont suffisamment stables. 
(2) La surveillance ne s'applique que lorsque la substance concernée est pertinente pour le flux d'effluents gazeux, d'après l'inventaire mentionné dans la MTD 3. 
(3) L'échantillonnage peut aussi être réalisé conformément à la norme CEN/TS°1948-5 au lieu de la norme EN 1948-1. 
(4) À la place, il est possible de surveiller la concentration des odeurs. 
(5) Au lieu de surveiller la concentration des odeurs, il est possible de surveiller les concentrations de NH3 et de H2S. 
(6) La surveillance ne s'applique que lorsque du solvant est utilisé pour nettoyer les équipements contaminés. 

MTD 9. La MTD consiste à surveiller au moins une fois par an, au moyen d'une ou de plusieurs des techniques énumérées ci-après, les émissions atmosphériques diffuses de composés organiques qui résultent de la régénération des solvants 
usés, de la décontamination des équipements contenant des POP au moyen de solvants et du traitement physicochimique des solvants en vue d'en exploiter la valeur calorifique 
 

Technique Description 

a. Mesures Méthodes par reniflage, détection des gaz par imagerie optique, occultation solaire ou absorption différentielle. Voir les descriptions à la section 6.2. 

b. FaĐteuƌs d’ĠŵissioŶ Calcul des émissions sur la base des facteurs d'émission, validé périodiquement (une fois tous les deux ans, par exemple) au moyen de mesures. 

c. Bilan massique 
Calcul des émissions au moyen d'un bilan massique tenant compte de l'apport de solvant, des émissions canalisées dans l'air, des émissions dans l'eau, du solvant 
contenu dans le produit traité, et des résidus du procédé (résidus de distillation, par exemple). 

 

NON CONCERNE 

MTD 10. La MTD consiste à surveiller périodiquement les odeurs. 
Description 
La surveillance des odeurs peut être réalisée en appliquant : 
— les normes EN (p. ex. olfactométrie dynamique conformément à la norme EN 13725 pour déterminer la concentration des odeurs, ou la norme EN 16841-1 ou -2 pour déterminer l'exposition aux odeurs),  
— en cas de recours à d'autres méthodes pour lesquelles il n'existe pas de norme EN (p. ex. estimation de l'impact olfactif), les normes ISO, les normes nationales ou d'autres normes internationales garantissant l'obtention de données 
d'une qualité scientifique équivalente.  
La fréquence de surveillance est déterminée dans le plan de gestion des odeurs (voir la MTD 12). 
Applicabilité 
L'applicabilité est limitée aux cas où une nuisance olfactive est probable ou a été constatée dans des zones sensibles. 

NON CONCERNE 
Cette prescription concerne en effet 
principalement les installations de 
traitement et de gestion des déchets 
ménagers comme les TMB, unités de 
méthanisation ou les plates-formes de 
compostage 

MTD 11. La MTD consiste à surveiller la consommation annuelle d'eau, d'énergie et de matières premières, ainsi que la production annuelle de résidus et d'eaux usées, à une fréquence d'au moins une fois par an. 
Description 
La surveillance inclut des mesures directes, des calculs ou des relevés, par exemple au moyen d'appareils de mesure appropriés ou sur la base de factures. La surveillance s'effectue au niveau le plus approprié (par exemple, au niveau du 
procédé, de l'unité ou de l'installation) et tient compte de tout changement important intervenu dans l'unité/l'installation. 

CONFORME 
 

Un suivi sera réalisé pour les 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛eau du ƌĠseau puďliĐ ǀia 
un relevé du compteur et aussi pour les 
consommations électriques et de 
carburants via les relevés réguliers et les 
suivis financiers. Ces consommations feront 
l͛oďjet d͛atteŶtioŶs paƌtiĐuliğƌes 
notamment pour tout relevé anormal au 
regard des paramètres des installations et 
le ƌetouƌ d͛eǆpĠƌieŶĐes suƌ les autƌes sites 
iŶdustƌiels de l͛eŶtƌepƌise. 

1.3 ÉmissioŶs daŶs l’aiƌ 

NON CONCERNE 
Comme indiqué précédemment le plan de 
gestion des odeurs ne concerne pas les 
activités du projet, mais concerne 
principalement les traitements en mode 
aérobie (total ou partiel) des installations 
de traitement des déchets ménagers et 
assimilés (TMB, méthanisation, 
compostage). 
Le traitement des DASRI ne sera pas 
gĠŶĠƌateuƌ d͛odeuƌs. 

MTD 12. AfiŶ d'Ġǀiteƌ ou, si Đela Ŷ'est pas possiďle, de ƌĠduiƌe les dĠgageŵeŶts d'odeuƌs, la MTD ĐoŶsiste à Ġtaďliƌ, ŵettƌe eŶ œuǀƌe et réexaminer régulièrement, dans le cadre du système de management environnemental (voir la MTD 
1), un plan de gestion des odeurs comprenant l'ensemble des éléments suivants : 
— un protocole précisant les actions et le calendrier, 
— un protocole de surveillance des odeurs, tel que décrit dans la MTD 10, 
— un protocole des mesures à prendre pour gérer des problèmes d'odeurs signalés (dans le cadre de plaintes, par exemple), 
— un programme de prévention et de réduction des odeurs destiné à déterminer la ou les souƌĐes d'odeuƌs, à ĐaƌaĐtĠƌiseƌ les ĐoŶtƌiďutioŶs des souƌĐes et à ŵettƌe eŶ œuǀƌe des ŵesuƌes de pƌĠǀeŶtioŶ et/ou de ƌĠduĐtion. 
17.8.2018 FR Journal officiel de l'Union européenne L 208/55 
Applicabilité 
L'applicabilité est limitée aux cas où une nuisance olfactive est probable ou a été constatée dans des zones sensibles. 

MTD 13. Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les dégagements d'odeurs, la MTD consiste à appliquer une ou plusieurs des techniques suivantes : 

Technique Description Applicabilité 

a. Réduire le plus possible les temps de séjour 
Réduire le plus possible le temps de séjour des déchets qui dégagent (potentiellement) des odeurs dans les systèmes de 
stockage ou de manutention (p. ex. conduites, cuves, conteneurs), en particulier en conditions d'anaérobiose. Le cas 
échéant, des dispositions appropriées sont prises pour prendre en charge les pics saisonniers de déchets. 

Uniquement applicable aux systèmes 
ouverts 

b. Traitement chimique 
Utilisation de produits chimiques pour détruire les composés odorants ou pour limiter leur formation (par exemple, pour 
oxyder ou précipiter le sulfure d'hydrogène).  

Non applicable si cela risque de nuire à la 
ƋualitĠ souhaitĠe de l͛eǆtƌaŶt 
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c. OptiŵisatioŶ du tƌaiteŵeŶt d͛aĠƌoďie 

En cas de traitement aérobie de déchets liquides aqueux, peut consister à : 
— utiliser de l'oxygène pur, 
— éliminer l'écume dans les cuves, 
— prévoir une maintenance fréquente du système d'aération. 
En cas de traitement aérobie de déchets autres que des déchets liquides aqueux, voir la MTD 36. 

AppliĐaďle d͛uŶe ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale 

 

MTD 14. Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les émissions atmosphériques diffuses de poussières, de composés organiques et d'odeurs, la MTD consiste à appliquer une combinaison appropriée des techniques suivantes : 
En fonction des risques que présentent les déchets au regard des émissions atmosphériques diffuses, la MTD 14d est particulièrement pertinente. 

Technique Description Applicabilité 

a. 
Réduire au minimum le nombre de 
sources potentielles d'émissions 
diffuses 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
Conception appropriée des tuyauteries (p. ex. réduction de la longueur des conduites, du nombre de brides et de vannes, utilisation de raccords et 
de conduites soudées), 
Recours préférentiel au transfert par gravité plutôt qu'à des pompes, 
— Limitation de la hauteur de chute des matières, 
— Limitation de la vitesse de circulation, 
— Utilisation de pare-vents. 

Applicable d'une manière générale. 

b. 
Choix et utilisation d'équipements à 
haute intégrité 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
Vannes à double garniture d'étanchéité ou équipements d'efficacité équivalente, 
Joints d'étanchéité à haute intégrité (garnitures en spirale, joints toriques) pour les applications critiques, 
Pompes/compresseurs/agitateurs équipés de joints d'étanchéité mécaniques au lieu de garnitures d'étanchéité, 
Pompes/compresseurs/agitateurs magné tiques, 
Robinets de service, pinces perforantes, têtes de perçage, etc. appropriés, par exemple pour le dégazage des DEEE contenant des FCV ou des HCV. 

L'applicabilité peut être limitée dans le cas des 
unités existantes, en raison de contraintes 
d'exploitation. 

c. Prévention de la corrosion 
Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
-Choix approprié des matériaux de construction, 
-Revêtement intérieur ou extérieur des équipements et application d'inhibiteurs de corrosion sur les tuyaux. 

Applicable d'une manière générale. 

d. 
Confinement, collecte et traitement 
des émissions diffuses 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
-Stockage, traitement et manutention des déchets susceptibles de générer des émissions diffuses dans des bâtiments fermés ou dans des équipements 
capotés (ban des transporteuses, par exemple), 
-Maintien à une pression adéquate des équipements capotés ou des bâtiments fermés, 
-Collecte et acheminement des émissions vers un système de réduction des émissions approprié (voir la section 6.1) au moyen d'un système 
d'extraction d'air ou de systèmes d'aspiration proches des sources d'émissions. 

L'utilisation de bâtiments fermés ou 
d'équipements capotés peut être limitée par 
des considérations de sécurité, telles que le 
risque d'explosion ou d'appauvrissement en 
oxygène. 
Cette technique peut aussi être difficile à 
mettre en place en raison du volume des 
déchets. 

e. Humidification 
Humidification des sources potentielles d'émissions diffuses de poussières (par exemple, stockage des déchets, zones de circulation et procédés 
de manutention à ciel ouvert) au moyen d'eau ou d'un brouillard. 

Applicable d'une manière générale. 

f. Maintenance 
Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
Garantir l'accès aux équipements susceptibles de fuir, 
Contrôler régulièrement les équipements de protection tels que rideaux à lamelles et portes à déclenchement rapide. 

Applicable d'une manière générale. 

g. 
Nettoyage des zones de traitement 
et de stockage des déchets 

Consiste notamment à nettoyer régulière ment et dans leur intégralité la zone de traitement des déchets (halls, zones de circulation, zones de 
stockage, etc.), les bandes transporteuses, les équipements et les conteneurs. 

Applicable d'une manière générale. 

h. 
Programme de détection et 
réparation des fuites (LDAR)  

Voir la section 6.2. Lorsque des émissions de ĐoŵposĠs oƌgaŶiƋues soŶt pƌĠǀisiďles, uŶ pƌogƌaŵŵe LDA‘ est Ġtaďli et ŵis eŶ œuǀƌe, seloŶ 
une approche fondée sur les risques, tenant compte en particulier de la conception de l'unité ainsi que de la quantité et de la nature des 
composés organiques concernés.  

Applicable d'une manière générale. 

 

CONFORME 
 

Dans le cadre du projet ces éléments sont 
pris en compte dans la conception et 
l͛oƌgaŶisatioŶ des iŶstallatioŶs, aiŶsi Ƌue 
dans les mesures spécifiques mises en 
œuǀƌe et adaptĠes auǆ aĐtiǀitĠs du site : 
- Les souƌĐes poteŶtielles d͛ĠŵissioŶs 

diffuses sont assez limitées, 
- La circulation des camions est limitée, 
- Les activités se font principalement à 

l͛iŶtĠƌieuƌ de ďâtiŵeŶts. 

MTD 15. La MTD consiste à ne recourir au torchage que pour des raisons de sécurité ou pour les situations opérationnelles non routinières (opérations de démarrage et d'arrêt, p. ex.) et à appliquer les deux techniques indiquées ci-dessous :  

 
 

Technique Description Applicabilité 

a. Bonne conception de l'unité 
Il convient notamment de prévoir un système de récupération des gaz d'une capacité suffisante et d'utiliser des 
soupapes de sûreté à haute intégrité. 

Applicable d'une manière générale aux unités nouvelles. 
Il est possible d'équiper les unités existantes d'un système de récupération des gaz. 

b. Gestion de l'unité 
Il s'agit notamment de garantir l'équilibrage du système de gaz et d'utiliser des dispositifs avancés de contrôle des 
procédés. 

Applicable d'une manière générale. 

NON CONCERNE 

MTD 16. Afin de réduire les émissions atmosphériques provenant des torchères lorsque la mise à la torche est inévitable, la MTD consiste à appliquer les deux techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description Applicabilité 

a. 
Bonne conception des dis positifs 
de mise à la torche 

Optimisation de la hauteur, de la pression, du type d'assistance (par vapeur, air ou gaz), du type des nez de 
torche, etc., pour per mettre un fonctionnement fiable et sans fumée et garantir la combustion efficace des gaz 
en excès. 

Applicable d'une manière générale aux nouvelles torches. Dans les unités existantes, l'applicabilité 
peut être limitée en raison, par exemple, du temps disponible pour les opérations de maintenance. 

NON CONCERNE 
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b. 
Surveillance et enregistre ment 
des données dans le cadre de la 
gestion des tor chères 

Il s'agit notamment de surveiller en continu la quantité de gaz mise à la torche. D'autres paramètres peuvent aussi 
être pris en considération [par exemple, la composition du flux de gaz, l'enthalpie, le taux d'assistance, la vitesse, 
le débit du gaz purgé, les émissions polluantes (par exemple, NOX, CO, hydrocarbures), le bruit]. L'enregistrement 

des opérations de torchage consiste en général à consigner la durée et le nombre des opérations, et permet de 
quantifier les émissions et éventuellement d'éviter de futures opérations de torchage. 

Applicable d'une manière générale. 

 

1.4 Bruits et vibrations   

MTD 17. Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire le bruit et les vibrations la MTD consiste à établir, mettre en œuǀƌe et réexaminer régulièrement, dans le cadre du système de management environnemental (voir la MTD 1), un plan de gestion 
du bruit et des vibrations comprenant l'ensemble des éléments suivants : 
-un protocole décrivant les mesures à prendre et le calendrier ; 
-un protocole de surveillance du bruit et des vibrations ; 
-un protocole des mesures à prendre pour remédier aux problèmes de bruit et de vibrations signalés (dans le cadre de plaintes, par exemple) ; 
-un programme de réduction du bruit et des vibrations visant à déterminer la ou les sources, à mesurer/évaluer l'exposition au bruit et aux vibrations, à caractériser les contributions des sources et à mettre en œuǀƌe des mesures de prévention ou de réduction. 
Applicabilité 

L'applicabilité est limitée aux cas où un problème de bruit ou de vibrations est probable ou a été constaté. 

CONFORME 
 

Dans le cadre du projet et du 
fonctionnement des activités, les mesures 
de ďƌuit de l͛Ġtat iŶitial aiŶsi Ƌue les 
ŵesuƌes ŵises eŶ œuǀƌe ;aĐtiǀitĠs 
bruyantes dans des bâtiments) 
permettront de limiter les éventuelles 
nuisances sonores alentours. 
À Đe stade du pƌojet, il Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe 
de ŵettƌe eŶ œuǀƌe uŶ plaŶ de gestioŶ du 
bruit avec des dispositions supplémentaires 
à celles projetées et à la fréquence 
régulière de contrôles des intensités 
sonores de Đe tǇpe d͛iŶstallatioŶ. 
Le Đas ĠĐhĠaŶt, si d͛ĠǀeŶtuelles ŶuisaŶĐes 
sont détectées ou en cas de dépassement 
des seuils, des mesures spécifiques seront 
ŵises eŶ œuǀƌe. 

MTD 18. Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire le bruit et les vibrations, la MTD consiste à appliquer une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description Applicabilité 

a. 
Implantation appropriée des 
équipements et des bâtiments 

Il est possible de réduire les niveaux de bruit en augmentant la distance entre l'émetteur et le récepteur, en utilisant 
des bâtiments comme écrans antibruit et en déplaçant les entrées ou sorties du bâtiment. 

Dans le cas des unités existantes, le déplacement des équipements et des entrées/sorties du 
bâtiment peut être limité par le manque d'espace ou par des coûts excessifs. 

b. Mesures opérationnelles 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
Inspection et maintenance des équipements ; 
Fermeture des portes et des fenêtres des zones confinées, si possible ; 
Utilisation des équipements par du personnel expérimenté ; 
Renoncement aux activités bruyantes pendant la nuit, si possible ; 
Prise de mesures pour limiter le bruit lors des opérations de maintenance, de circulation, de manutention et de 
traitement. 

Applicable d'une manière générale. 

c. Équipements peu bruyants Peut concerner notamment les moteurs à transmission directe, les compresseurs, les pompes et les torchères. 

d. 
Équipements de protection contre 
le bruit et les vibrations 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
Réducteurs de bruit ; 
Isolation acoustique et anti-vibration des équipements ; 
Confinement des équipements bruyants ; 
Insonorisation des bâtiments. 

L'applicabilité peut être limitée par des contraintes d'espace (dans le cas des unités existantes). 

 

CONFORME 
 

Les activités ont été implantées dans des 
bâtiments afin de réduire les émissions 
sonores. 
De plus, aucune habitation ne se trouve à 
proximité immédiate du projet. 
Enfin, l͛eǆploitatioŶ du site se feƌa de jouƌ. 

ϭ.ϱ Rejets daŶs l’eau  

MTD 19. Afin d'optimiser la consommation d'eau, de réduire le volume d'eaux usées produit et d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les rejets dans le sol et les eaux, la MTD consiste à appliquer une combinaison appropriée des techniques 
indiquées ci-dessous :  

Technique Description Applicabilité 

CONFORME 
 

La gestion des besoins en eau du site fait 
l͛oďjet de ŵesuƌes spĠĐifiƋues, eŶ 
cohérence avec les techniques indiquées 
par la MTD 19 : 
- Les eaux usées des sanitaires sont 

collectées et traitées par un système 
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a. Gestion de l'eau 

La consommation d'eau peut être optimisée par les mesures suivantes : 
- Plans d'économies d'eau (par exemple, définition d'objectifs d'utilisation rationnelle de l'eau, établissement de 

schémas de circulation et de bilans hydriques), 
- Optimisation de la consommation d'eau de lavage (par exemple, recours au nettoyage à sec plutôt qu'à l'arrosage, 

utilisation de dispositifs de commande du déclenchement sur tous les équipements de lavage), 
- Réduction de la consommation d'eau pour la création de vide (par exemple, recours à des pompes à anneau 

liquide utilisant des liquides à haut point d'ébullition). 

Applicable d'une manière générale. 

b. Remise en circulation de l'eau 
Les flux d'eau sont remis en circulation dans l'unité, après traitement si nécessaire. Le taux de remise en circulation est limité 
par le bilan hydrique de l'unité, la teneur en impuretés (composés odorants, par exemple) ou les caractéristiques des flux d'eau 
(teneur en nutriments, par exemple). 

Applicable d'une manière générale. 

c. Surface imperméable 
En fonction des risques de contamination du sol ou des eaux que présentent les déchets, la surface de la totalité de la zone 
de traitement des déchets (c'est-à-dire les zones de réception des déchets, de manutention, de stockage, de traitement et 
d'expédition) est rendue imperméable aux liquides concernés. 

Applicable d'une manière générale. 

d. 

Techniques destinées à 
réduire la probabilité et les 

conséquences de 
débordements et de 

défaillance des cuves et 
conteneurs. 

En fonction des risques de contamination du sol ou des eaux que présentent les liquides contenus dans les cuves et 
conteneurs, il peut s'agir des techniques suivantes : 

— Détecteurs de débordement, 
— Trop-pleins s'évacuant dans un système de drainage confiné (le confinement secondaire ou un autre conteneur), 
— Cuves contenant des liquides placés dans un confinement secondaire approprié ; volume normalement suffisant 

pour supporter le déversement du contenu de la plus grande cuve dans le confinement secondaire, 
— Isolement des cuves, des citernes et du confinement secondaire (fermeture des vannes, par exemple). 

Applicable d'une manière générale. 

e. 
Couverture des zones de 

stockage et de traitement des 
déchets 

En fonction des risques de contamination du sol ou des eaux qu'ils présentent, les déchets sont stockés et traités dans des 
espaces couverts, de manière à éviter le contact avec l'eau de pluie et ainsi réduire le volume d'eau de ruissellement 

polluée. 

L'applicabilité peut être limitée lorsque de grands volumes de déchets sont 
stockés ou traités (par exemple, traitement mécanique des déchets métalliques 

en broyeur). 

f. Séparation des flux d'eaux 
Chaque flux d'eau (eau de ruissellement de surface, eau de procédé) est collecté et traité séparément, en fonction des 

polluants qu'il contient ainsi que de la combinaison des techniques de traitement. En particulier, les flux d'eaux usées non 
polluées sont séparés des flux d'eaux usées qui nécessitent un traitement. 

Applicable d'une manière générale aux unités nouvelles. 
Applicable d'une manière générale aux unités existantes, dans les limites des 

contraintes liées à la configuration du système de collecte des eaux. 

g. 
Infrastructure de drainage 

appropriée 

La zone de traitement des déchets est reliée à l'infrastructure de drainage. 
L'eau de pluie tombant sur les zones de traitement et de stockage est recueillie dans l'infrastructure de drainage, avec l'eau de 
lavage, les déversements occasionnels, etc., et, en fonction de sa teneur en polluants, est remise en circulation ou acheminée 

vers une unité de traitement ultérieur. 

Applicable d'une manière générale aux unités nouvelles. 
Applicable d'une manière générale aux unités existantes, dans les limites des 

contraintes liées à la configuration du système de drainage des eaux. 

h. 
Conception et maintenance 

permettant la détection et la 
réparation des fuites 

La surveillance régulière visant à détecter les fuites éventuelles est fondée sur les risques et, si nécessaire, les équipements 
sont réparés. 

Le recours à des éléments souterrains est réduit au minimum. Le cas échéant, et en fonction des risques de contamination 
du sol ou des eaux que présentent les déchets, un confinement secondaire des éléments souterrains est mis en place. 

L'utilisation d'éléments en surface est applicable d'une manière générale aux 
unités nouvelles. Elle peut toutefois être limitée par le risque de gel. 

L'installation de confinements secondaires peut être limitée dans le cas des 
unités existantes. 

i. 
Capacité appropriée de 

stockage tampon 

Une capacité appropriée de stockage tampon est prévue pour les eaux usées produites en dehors des conditions 
d'exploitation normales, selon une approche fondée sur les risques (tenant compte, par exemple, de la nature des 

polluants, des effets du traite ment des eaux usées en aval, et de l'environnement récepteur). 
Le rejet des eaux usées provenant de ce stockage tampon n'est possible qu'après que des mesures appropriées ont été prises 

(par exemple, surveillance, traitement, réutilisation). 

Applicable d'une manière générale aux unités nouvelles. 
Pour les unités existantes, l'applicabilité peut être limitée par des contraintes 

d'espace et par la configuration du système de collecte des eaux. 

 

d͛assaiŶisseŵeŶt autoŶoŵe 
indépendant 

- Les eaux pluviales seront collectées 
dans des bassins en fonction de leur 
nature : 
o Les eaux pluviales de 

ruissellement des voiries sont 
collectées, traitées par un 
séparateur à hydrocarbures, puis 
tƌaŶsfĠƌĠes daŶs uŶ ďassiŶ d͛oƌage 
avant rejet, 

o Les eaux pluviales de toiture sont 
diƌigĠes ǀeƌs le ďassiŶ d͛oƌage ĐitĠ 
ci-avant avant rejet, 

- Les eaux d͛eǆtiŶĐtioŶ iŶĐeŶdie seƌoŶt 
collectées et dirigées dans le bassin 
d͛oƌage ;ĠtaŶĐheͿ ĐitĠ Đi-avant 
disposant de réserves utiles pour leur 
stockage le cas échéant. 

 
Mesuƌes d͛ĠǀiteŵeŶt de pollutioŶ des eauǆ 
souterraines : 
Le projet sera entièrement imperméabilisé, 
afin de collecter les eaux pluviales et les 
diƌigeƌ ǀeƌs le sĠpaƌateuƌ d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes 
puis le bassin. 
Les voiries sont conçues pour diriger les 
eaux de ruissellement vers le réseau prévu 
à cet effet et être traitées par un séparateur 
/ débourbeur d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes. 
En cas de pollution et/ou déversement 
accidentel, des produits absorbants et 
autres techniques visant à circonscrire la 
pollution seront à disposition. Le personnel 
d͛eǆploitatioŶ est foƌŵĠ à l͛utilisatioŶ de 
ces produits. 
 
Mesures de réduction de pollution des eaux 
souterraines : 
-Mise eŶ plaĐe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe d͛uƌgeŶĐe 
« pollutioŶ » afiŶ de ŵettƌe eŶ œuǀƌe au 
plus vite les mesures préventives et 
curatives nécessaires  
- Les engins et installations mobiles seront 
régulièrement entretenus et maintenus en 
paƌfait Ġtat de foŶĐtioŶŶeŵeŶt. L͛eŶtƌetieŶ 
sera réalisé par des personnels qualifiés. 
Toute fuite (carburant, huile) sur un engin 
ĐoŶditioŶŶeƌa l͛aƌƌġt iŵŵĠdiat de Đelui-ci 
et la ƌĠpaƌatioŶ Ƌui s͛iŵpose. 

MTD 20.  Afin de réduire les rejets dans l'eau, la MTD consiste à traiter les eaux usées par une combinaison appropriée des techniques indiquées ci-dessous. 

Technique (1) Polluants habituellement visés Applicabilité 

Traitement préliminaire ou primaire (liste non exhaustive) 

a. Homogénéisation Tous les polluants 

Applicable d'une manière générale. 
b. Neutralisation Acides, alcalis 

c. 
Séparation physique, notamment au moyen de 
dégrilleurs, tamis, dessableurs, dégraisseurs, cuves de 
déshuilage ou décanteurs primaires 

Solides grossiers, matières en suspension, huile/graisse 

CONFORME 
 

Les eaux usées des sanitaires sont collectées 
et tƌaitĠes paƌ uŶ sǇstğŵe d͛assaiŶisseŵeŶt 
autonome indépendant. 
Il Ŷ͛Ǉ a pas auĐuŶ ƌejet diƌeĐt daŶs 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Les eauǆ pluǀiales de 
ruissellement (hors toiture) sont traitées 
avant rejet. 



 

Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 

Partie III – Etude d’iŵpaĐt 
 

 

 

163 
 

Prescriptions – MTD WT  

Traitement physico-chimique 

d. Adsorption Polluants adsorbables dissous non biodégradables ou inhibiteurs, tels qu'hydrocarbures, mercure, AOX 

Applicable d'une manière générale. 

e. Distillation/rectification 
Polluants dissous non biodégradables ou inhibiteurs pouvant être distillés, comme certains 

solvants 

f. Précipitation Polluants précipitables dissous non biodégradables ou inhibiteurs, tels que métaux, phosphore 

g. Oxydation chimique Polluants oxydables dissous non biodégradables ou inhibiteurs, tels que nitrites, cyanure 

h. Réduction chimique 
Polluants réductibles dissous non biodégradables ou inhibiteurs, comme le chrome hexavalent 

(Cr(VI)] 

i. Évaporation Contaminants solubles 

j. Échange d'ions Polluants ioniques dissous non biodégradables ou inhibiteurs, tels que les métaux 

k. Stripage 
Polluants purgeables, tels que le sulfure d'hydrogène (H2S), l'ammoniac (NH3), certains 

composés organohalogénés adsorbables (AOX), les hydrocarbures 

Traitement biologique (liste non exhaustive) 

  l. Procédé par boues activées 
Composés organiques biodégradables Applicable d'une manière générale. 

  m. Bioréacteur à membrane 

Dénitrification 

n. 
Nitrification/dénitrification lorsque le traitement 

comprend un traitement biologique 
Azote total, ammoniac 

La nitrification peut ne pas être applicable en cas de for tes concentrations de 
chlorures (au-delà de 10 g/l, par exemple) et lorsque l'avantage pour 

l'environnement ne justifie pas une réduction préalable de cette concentration de 
chlorures. La nitrification n'est pas applicable en cas de faible température des 

eaux usées (inférieure à 12 °C, par exemple) 

Élimination des solides 

o. Coagulation et floculation 

Solides en suspension et particules métalliques Applicable d'une manière générale. 
p. Sédimentation 

  q. 
Filtration (par exemple, filtration sur sable, 

microfiltration, ultrafiltration) 

r. Flottation 

(1) Les techniques sont décrites dans la section 6.3 
 

Tableau 6.1 
Niveaux d'émission associés à la MTD (NEA-MTD) pour les rejets directs dans une masse d'eau réceptrice 

Substance/Paramètre NEA-MTD (1) Procédé de traitement des déchets auquel le NEA-MTD s'applique 

Carbone organique total (COT) (2) 
10-60 mg/l — Tous les traitements des déchets, or traitement des déchets liquides aqueux 

10-100 mg/l (3) (4) — Traitement des déchets liquides aqueux 

Demande (DCO) (2) chimique en oxygène 
30-180 mg/l — Tous les traitements des déchets, or traitement des déchets liquides aqueux 

30-300 mg/l (3) (4) — Traitement des déchets liquides aqueux 

Matières en suspension totales (MEST) 5-60 mg/l — Tous les traitements des déchets 

Indice hydrocarbure 0,5-10 mg/l 

Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques 
Traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV 
Reraffinage des huiles usées 
Traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique 
Lavage à l'eau des terres excavées polluées 
Traitement des déchets liquides aqueux 

Azote total (N total) 
1-25 mg/l (5) (6) 

Traitement biologique des déchets 
Reraffinage des huiles usées 

10-60 mg/l (5) (6) (7) — Traitement des déchets liquides aqueux 

Phosphore total (P total) 
0,3-2 mg/l — Traitement biologique des déchets 

1–3 mg/l (4) — Traitement des déchets liquides aqueux 

Indice de phénol 
0,05–0,2 mg/l 

- Reraffinage des huiles usées 
- Traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique 

0,05 – 0,3 mg/l — Traitement des déchets liquides aqueux 

Cyanure libre (CN-) (8) 0,02 – 0,1 mg/l — Traitement des déchets liquides aqueux 

Composés organohalogénés adsorbables (AOX) (8) 0,2 – 1 mg/l — Traitement des déchets liquides aqueux 

Substance/Paramètre NEA-MTD (1) Procédé de traitement des déchets auquel le NEA-MTD s'applique 

Métaux et métalloïdes Arsenic (exprimé en As) 0,01 – 0,05 mg/l Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques 

AuĐuŶe eau iŶdustƌielle Ŷ͛est ƌejetĠe daŶs 
l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. 
Les procédés décrits dans la MTD20 et les 
techniques de traitement concernent 
principalement les installations de traitement 
des effluents des installations de traitement 
des déchets, chargés en matière organique. 
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(8) Cadmium (exprimé en Cd) 0,01 – 0,05 mg/l Traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV 
Traitement mécanobiologique des déchets 
Reraffinage des huiles usées 
Traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique 
Traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux 
Régénération des solvants usés 
Lavage à l'eau des terres excavées polluées 

Chrome (exprimé en Cr) 0,01 – 0,15 mg/l 

Cuivre (exprimé en Cu) 0,05 – 0,5 mg/l 

Plomb (exprimé en Pb) 0,05 – 0,1 mg/l (9) 

Nickel (exprimé en Ni) 0,05 – 0,5 mg/l 

Mercure (exprimé en Hg) 0,5 – 5 µg/l 

Zinc (exprimé en Zn) 0,1 – 1 mg/l (10) 

Arsenic (exprimé en As) 0,01 – 0,1 mg/l 

— Traitement des déchets liquides aqueux 

Cadmium (exprimé en Cd) 0,01 – 0,1 mg/l 

Chrome (exprimé en Cr) 0,01 – 0,3 mg/l 

Chrome hexavalent (exprimé en Cr(VI)] 0,01 – 0,1 mg/l 

Cuivre (exprimé en Cu) 0,05 – 0,5 mg/l 

Plomb (exprimé en Pb) 0,05 – 0,3 mg/l 

Nickel (exprimé en Ni) 0,05 – 1 mg/l 

Mercure (exprimé en Hg) 1 – 10 µg/l 

Zinc (exprimé en Zn) 0,1 – 2 mg/l 

(1) Les périodes d'établissement des valeurs moyennes sont définies dans la rubrique « Considérations générales ». 

(2) Le NEA-MTD applicable est soit celui pour la DCO, soit celui pour le COT. La surveillance du COT est préférable car elle n'implique pas l'utilisation de composés très toxiques. 

(3) La valeur haute de la fourchette peut ne pas être applicable : 
— Lorsque l'efficacité du traitement est ш 95 % en moyenne mobile sur douze mois et que les déchets entrants présentent les caractéristiques suivantes : COT > 2 g/l (ou DCO > 6 g/l) en moyenne annuelle et forte proportion de composés organiques 

réfractaires (c.-à-d. difficilement biodégradables), ou 
— En cas de concentrations élevées de chlorures (par exemple, supérieures à 5 g/l de déchets). 

(4) Le NEA-MTD peut ne pas être applicable aux unités traitant des boues/débris de forage. 

(5) Le NEA-MTD peut ne pas être applicable en cas de faible température des eaux usées (inférieure à 12 °C, par exemple) 

(6) Le NEA-MTD peut ne pas être applicable en cas de concentrations élevées de chlorures (par exemple, supérieures à 10 g/l de déchets). 

(7) Le NEA-MTD n'est applicable qu'en cas de traitement biologique des eaux usées. 

(8) Les NEA-MTD ne sont applicables que lorsque la substance concernée est recensée en tant que substance pertinente dans l'inventaire des eaux usées mentionné dans la MTD 3. 

(9) La valeur haute de la fourchette est de 0,3 mg/l pour le traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques. 

(10) La valeur haute de la fourchette est de 2 mg/l pour le traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques. 

La surveillance associée est indiquée dans la MTD 7. 
Tableau 6.2 

Niveaux d'émission associés à la MTD (NEA-MTD) pour les rejets indirects dans une masse d'eau réceptrice 

Substance/Paramètre NEA-MTD (1) (2) Procédé de traitement des déchets auquel le NEA-MTD s'applique 

Indice hydrocarbure 0,5 – 10 mg/l 

— Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques 
— Traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV 
— Reraffinage des huiles usées 
— Traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique 
— Lavage à l'eau des terres excavées polluées 
— Traitement des déchets liquides aqueux 

Cyanure libre (CN-) (3) 0,02 – 0,1 mg/l — Traitement des déchets liquides aqueux 

Composés organohalogénés adsorbables (AOX) (3) 0,2 – 1 mg/l — Traitement des déchets liquides aqueux 

Métaux et métalloïdes (3) 

Arsenic (exprimé en As) 0,01 – 0,05 mg/l — Traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques 
— Traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV 
— Traitement mécanobiologique des déchets 
— Reraffinage des huiles usées 
— Traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique 
— Traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux 
— Régénération des solvants usés 
— Lavage à l'eau des terres excavées polluées 

Cadmium (exprimé en Cd) 0,01 – 0,05 mg/l 

Chrome (exprimé en Cr) 0,01 – 0,15 mg/l 

Cuivre (exprimé en Cu) 0,05 – 0,5 mg/l 

Plomb (exprimé en Pb) 0,05 – 0,1 mg/l (4) 

Nickel (exprimé en Ni) 0,05 – 0,5 mg/l 

Mercure (exprimé en Hg) 0,5 – 5 µg/l 

Zinc (exprimé en Zn) 0,1 – 1 mg/l (5) 

Arsenic (exprimé en As) 0,01 – 0,1 mg/l — Traitement des déchets liquides aqueux 

Cadmium (exprimé en Cd) 0,01 – 0,1 mg/l  

Chrome (exprimé en Cr) 0,01 – 0,3 mg/l 

Chrome hexavalent (exprimé en Cr(VI)] 0,01 – 0,1 mg/l 

Cuivre (exprimé en Cu) 0,05 – 0,5 mg/l 
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Plomb (exprimé en Pb) 0,05 – 0,3 mg/l 

Nickel (exprimé en Ni) 0,05 – 1 mg/l 

Mercure (exprimé en Hg) 1 – 10 µg/l 

Zinc (exprimé en Zn) 0,1 – 2 mg/l 

(1) Les périodes d'établissement des valeurs moyennes sont définies dans la rubrique « Considérations générales ». 

(2) Les NEA-MTD peuvent ne pas être applicables si l'unité de traitement des eaux usées en aval réduit les concentrations des polluants concernés, à condition qu'il n'en résulte pas une pollution accrue de l'environnement. 

(3) Les NEA-MTD ne sont applicables que lorsque la substance concernée est recensée en tant que substance pertinente dans l'inventaire des eaux usées mentionné dans la MTD 3. 

(4) La valeur haute de la fourchette est de 0,3 mg/l pour le traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques. 

(5) La valeur haute de la fourchette est de 2 mg/l pour le traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques. 
La surveillance associée est indiquée dans la MTD 7. 

1.6. Émissions résultant d'accidents et d'incidents  

MTD 21. Afin d'éviter ou de limiter les conséquences environnementales des accidents et incidents, la MTD consiste à appliquer la totalité des techniques indiquées ci-après, dans le cadre du plan de gestion des accidents (voir la MTD 1). 

Technique Description 

a. Mesures de protection 

Il s'agit notamment des mesures suivantes : 
-protection de l'unité contre les actes de malveillance, 
-système de protection contre les incendies et explosions, prévoyant des équipements de prévention, de détection et d'extinction, 
-accessibilité et fonctionnalité des équipements de contrôle pertinents dans les situations d'urgence. 

b. Gestion des émissions accidentelles/fortuites 
Des procédures sont prévues et des dispositions techniques prises pour gérer (par un éventuel confinement) les émissions accidentelles ou fortuites dues à des 
débordements ou au rejet d'eau anti-incendie, ou pro venant des vannes de sécurité. 

 
c. 

Système d'évaluation et d'enregistrement des 
incidents/accidents 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
-registre dans lequel sont consignés la totalité des accidents, incidents, modifications des procédures et résultats des inspections, 
-procédures permettant de détecter ces incidents et accidents, d'y réagir et d'en tirer des enseignements. 

 

CONFORME 
 

Le site est clôturé. Des mesures sont prises 
pour limiter les risques incendie ; les accès 
aux services de secours, pompiers sont 
facilités. 
Le bassin est dimensionné pour recueillir 
les eauǆ d͛eǆtiŶĐtioŶ iŶĐeŶdie. Il est équipé 
d͛uŶe ǀaŶŶe de feƌŵetuƌe guillotiŶe eŶ 
sortie. 
Le ƌespoŶsaďle du site et l͛ĠƋuipe 
d͛eǆploitatioŶ ǀeilleŶt au ďoŶ 
fonctionnement des installations et à la 
sécurité. 
En cas de pollution et/ou déversement 
aĐĐideŶtel ;fuites d͛huile, hǇdƌoĐaƌďuƌes, 
produits ĐhiŵiƋues…Ϳ au Ŷiǀeau des ǀoiƌies 
et des aires de stockage, des produits 
absorbants et autres techniques visant à 
circonscrire la pollution seront à 
disposition. Le personnel est formé à 
l͛utilisatioŶ de Đes pƌoduits. UŶe pƌoĐĠduƌe 
spécifique sera mise eŶ œuǀƌe pouƌ les 
opérations de circonscription des polluants 
le Đas ĠĐhĠaŶt eŶ Đas d͛aĐĐideŶt. 

1.7. Utilisation rationnelle des matières  

MTD 22. Afin d'utiliser rationnellement les matières, la MTD consiste à les remplacer par des déchets 
Description 
Utilisation de déchets au lieu d'autres matières pour le traitement des déchets (par exemple, les alcalis ou acides usés sont utilisés pour l'ajustement du pH, et les cendres volantes comme liant). 
 
Applicabilité 
Certaines restrictions de l'applicabilité sont liées au risque de contamination dû à la présence d'impuretés (par exemple, métaux lourds, POP, sels, agents pathogènes) dans les déchets qui sont utilisés en remplacement d'autres matières. La compatibilité 
des déchets remplaçant d'autres matières avec les déchets entrants (voir la MTD 2) peut aussi limiter l'applicabilité. 

NON CONCERNE 

1.8. Efficacité énergétique  

MTD 23. Afin d'utiliser efficacement l'énergie, la MTD consiste à appliquer les deux techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description 

a. 
Plan d'efficacité 
énergétique 

Un plan d'efficacité énergétique consiste à définir et calculer la consommation d'énergie spécifique de l'activité (ou des activités), à déterminer, sur une base annuelle, des indicateurs de performance 
clés (par exemple, la consommation d'énergie spécifique exprimée en kWh/tonne de déchets traités) et à prévoir des objectifs d'amélioration périodique et des actions connexes. Le plan est 
adapté aux spécificités du traitement des déchets sur les plans du ou des procédés mis en œuǀƌe, du ou des flux de déchets traités, etc. 

b. Bilan énergétique 

Un bilan énergétique fournit une ventilation de la consommation et de la production d'énergie (y compris l'exportation) par type de source (électricité, gaz, combustibles liquides classiques et 
déchets). Il comprend : 
-des informations sur la consommation d'énergie, exprimée en énergie fournie ; 
-des informations sur l'énergie exportée hors de l'installation ; 
-des informations sur le flux d'énergie (par exemple, diagrammes thermiques ou bilans énergétiques), montrant la manière dont l'énergie est utilisée tout au long du procédé. 
Le bilan énergétique est adapté aux spécificités du traitement des déchets suƌ les plaŶs du ou des pƌoĐĠdĠs ŵis eŶ œuǀƌe, du ou des fluǆ de dĠĐhets tƌaitĠs, etĐ. 

 

CONFORME 
 

DaŶs le Đadƌe de l͛eǆploitatioŶ du site, 
certaines ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie soŶt 
nécessaires : alimentations électriques des 
installations et carburant pour les engins. 
La ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie est uŶe Đhaƌge 
d͛eǆploitatioŶ Ƌui seƌa suƌǀeillĠe pouƌ 
veiller à une consommation économe en 
rapport avec les besoins, mais aussi pour 
éviter des surcouts et optimiser la 
valorisation des terres et matériaux. 
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1.9. Réutilisation des emballages  

MTD 24. Afin de réduire la quantité de déchets à éliminer, la MTD consiste à développer au maximum la réutilisation des emballages, dans le cadre du plan de gestion des déchets (voir la MTD 1). 
Description 
Les emballages (fûts, conteneurs, GRV, palettes, etc.) sont réutilisés pour l'entreposage des déchets s'ils sont en bon état et suffisamment propres, sous réserve d'un contrôle de la compatibilité des substances contenues (lors des utilisations successives). 
Au besoin, l'emballage fait l'objet d'un traitement approprié avant réutilisation (par exemple, reconditionnement, nettoyage). 
Applicabilité 
Certaines restrictions de l'applicabilité sont liées au risque de contamination des déchets par l'emballage réutilisé. 

NON CONCERNE 

2. CONCLUSIONS SUR LES MTD POUR LE TRAITEMENT MÉCANIQUE DES DÉCHETS 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées dans la section 2 s'appliquent, en plus des conclusions générales sur les MTD de la section 1, au traitement mécanique des déchets non couplé à un traitement biologique 

 

2.1. Conclusions générales sur les MTD pour le traitement mécanique des déchets  

2.1.1 Émissions dans l'air 
MTD 25. Afin de réduire les émissions atmosphériques de poussières, de particules métalliques, de PCDD/F et de dioxines du type PCB, la MTD consiste à appliquer la MTD 14d et à recourir à une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description Applicabilité 

a. Cyclone 
voir la section 6.1. 
Les cyclones sont principalement utilisés comme séparateurs préliminaires des particules grossières de poussière. 

Applicable d'une manière générale. 

b. Filtre en tissu voir la section 6.1. 
Peut ne pas être applicable aux conduits d'extraction d'air directement reliés au 
broyeur, lorsqu'il n'est pas possible d'atténuer les effets de la déflagration sur le filtre 
en tissu (au moyen de clapets de surpression, par exemple). 

c. 
Épuration par 
voie humide 

voir la section 6.1. Applicable d'une manière générale. 

d. 
Injection  
d'eau dans le 
broyeur 

Les déchets à broyer sont humidifiés par injection d'eau dans le broyeur. La quantité d'eau injectée est réglée en 
fonction de la quantité de déchets broyée (laquelle peut être évaluée d'après la consommation énergétique du 
moteur du broyeur). 
L'effluent gazeux contenant les poussières résiduelles est dirigé vers le ou les cyclones ou vers un laveur. 

Applicable uniquement dans les limites des contraintes liées aux conditions locales (par 
exemple, basse tempéra ture, sécheresse). 

Tableau 6.3 
 

Niveau d'émission associé à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques canalisées de poussières résultant du traitement mécanique des déchets 

Paramètre Unité 
NEA-MTD 

(Moyenne sur la période d'échantillonnage) 

Poussières mg/Nm3 2–5 (1) 

La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

CONFORME 
 

Le sǇstğŵe d͛aspiƌatioŶ du ďƌoǇeuƌ de 
plastiques / métaux des DEEE dépollués 
seƌa ĠƋuipĠ d͛uŶ ĐǇĐloŶe. 
 
Les concentrations de rejet en sortie de 
cyclone seront au maximum de 5 mg/Nm3. 

2.2. Conclusions sur les MTD pour le traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées dans cette section s'appliquent au traitement mécanique en broyeur des déchets métalliques, en plus de la MTD 25. 

 

2.2.1. Performances environnementales globales 
MTD 26. Afin d'améliorer les performances environnementales globales et d'éviter les émissions dues à des accidents ou des incidents, la MTD consiste à appliquer la MTD 14 g et toutes les techniques indiquées ci-dessous : 
a. ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶe pƌoĐĠduƌe d'iŶspeĐtion détaillée des déchets en balle avant le broyage ; 
b. retrait et élimination sans danger des éléments dangereux contenus dans le flux de déchets entrants (par exemple bombonnes de gaz, VHU non dépollués, DEEE non dépollués, articles contaminés par des PCB ou du mercure, articles 
radioactifs) ; 
c. traitement des conteneurs, uniquement s'ils sont accompagnés d'une attestation de nettoyage. 
 
 

NON CONCERNE 

2.2.2. Déflagrations 
MTD 27. Afin d'éviter les déflagrations et de réduire les émissions en cas de déflagration, la MTD consiste à appliquer la technique a. et une des deux techniques b. ou c. ci-dessous, ou les deux. 

Technique Description Applicabilité 

a. 
Plan de gestion des 
déflagrations 

Il comprend: 
-un programme de réduction des déflagrations visant à déterminer la ou les sources et à mettre 
en œuǀƌe des mesures pour éviter les déflagrations, par exemple, une inspection des déchets 
entrants, décrite dans la MTD 26a, ou l'élimination des éléments dangereux, décrite dans la MTD 
26b, 
-un relevé des incidents de déflagration survenus dans le passé et des mesures prises pour y 
remédier, ainsi que la diffusion des connaissances relatives à la déflagration, 
-un protocole des mesures à prendre pour remédier aux incidents de déflagration. 

Applicable d'une manière générale. 

b. 
Volets de 
surpression 

Des volets de surpression sont installés pour évacuer les ondes de pression générées par les 
déflagrations qui pourraient causer d'importants dégâts et des émissions subséquentes. 

c. Prébroyage Utilisation d'un broyeur à vitesse réduite installé en amont du broyeur principal 
Applicable d'une manière générale aux unités nouvelles, en fonction de la matière entrante. 
Applicable en cas de trans formation majeure d'une unité, lorsqu'un grand nombre de 
déflagrations a été constaté. 

 

NON CONCERNE 
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2.2.3. Efficacité énergétique 
MTD 28. Afin d'utiliser efficacement l'énergie, la MTD consiste à maintenir une alimentation stable du broyeur. 
Description 
L'alimentation du broyeur est égalisée en évitant toute interruption de l'entrée des déchets ou toute surcharge qui pourraient donner lieu à des arrêts et redémarrages non souhaités du broyeur. 

NON CONCERNE 

2.3. Conclusions sur les MTD pour le traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées dans cette section s'appliquent au traitement des DEEE contenant des FCV ou des HCV, en plus de la MTD 25. 

 

2.3.1. Émissions dans l'air 
MTD 29. Afin d'éviter ou, si cela n'est pas possible, de réduire les émissions de composés organiques dans l'air, la MTD consiste à appliquer la MTD 14d et la MTD 14h et à recourir à la technique a. et à une des deux techniques b. ou c. ci-dessous, ou 
aux deux. 

Technique Description 

a. 
Retrait et récupération optimisés des fluides 
frigorigènes et des huiles 

La totalité des fluides frigorigènes et des huiles est retirée des DEEE contenant des FCV ou HCV et récupérée au moyen d'un système d'aspiration sous vide (garantissant 
l'élimination des frigorigènes à 90 % au moins). Les fluides frigorigènes sont séparés des huiles, et ces dernières sont dégazées. 
La quantité d'huile résiduelle dans le compresseur est réduite au minimum (afin que le compresseur ne goutte pas). 

b. Condensation cryogénique 
L'effluent gazeux contenant des composés organiques tels que des FCV/HCV est envoyé à une unité de condensation cryogénique où le gaz est liquéfié (voir la 
description à la section 6.1). Le gaz liquéfié est stocké dans des récipients sous pression en vue d'un traitement ultérieur. 

c. Adsorption 

L'effluent gazeux contenant des composés organiques tels que des FCV/HCV est dirigé dans des systèmes d'adsorption (voir la description à la section 6.1). Le charbon 
actif usé est régénéré par l'air chaud pompé dans le filtre pour désorber les composés organiques. Ensuite, l'effluent gazeux de régénération est comprimé et refroidi de 
façon à liquéfier les composés organiques (dans certains cas par condensation cryogénique). Le gaz liquéfié est ensuite stocké dans des récipients sous pression. L'ef fluent 
gazeux résiduel de l'étape de compression est généralement redi rigé dans le système d'adsorption de façon à limiter le plus possible les émissions de FCV/HCV. 

Tableau 6.4 
Niveaux d'émission associés à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques canalisées de COVT et de CFC résultant du traitement des DEEE contenant des FCV/HCV 

Paramètre Unité NEA-MTD  (Moyenne sur la période d'échantillonnage) 

COVT mg/Nm3 3-15 

CFC mg/Nm3 0,5–10 

La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

Seul le transfert de fluide frigorigènes des 
DEEE vers des bouteilles sera effectué. 
Le process sera équipé d'un système 
d'aspiration sous vide. 
Les bouteilles seront envoyées en filière de 
traitement agréée en métropole. 
Les carcasses métalliques des DEEE seront 
traitées en Guyane. 

2.3.2. Explosions 
MTD 30. Afin d'éviter les émissions dues aux explosions lors du traitement des DEEE contenant des FCV/HCV, la MTD consiste à appliquer une des techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description 

a. Atmosphère inerte 
L'injection de gaz inerte (azote, par exemple) permet de réduire la concentration d'oxygène (par exemple à 4 % vol.) dans les équipements clos (par exemple les broyeurs, concasseurs, 
dépoussiéreurs et récupérateurs de mousse capotés). 

b. Ventilation forcée 
La ventilation forcée permet de ramener la concentration des hydrocarbures dans les équipements clos (par exemple, les broyeurs, concasseurs, dépoussiéreurs et récupérateurs de 
mousse capotés) à moins de 25 % de la limite inférieure d'explosivité. 

 

Non concerné, les DEEE seront dépollués 
aǀaŶt d͛ġtƌe pƌĠ-broyés 

2.4. Conclusions sur les MTD pour le traitement mécanique des déchets à valeur calorifique 
Outre la MTD 25, les conclusions sur les MTD présentées dans cette section s'appliquent au traitement mécanique des déchets à valeur calorifique relevant des points 5.3 a) iii) et 5.3 b) ii) de l'annexe I de la directive 2010/75/UE. 

NON CONCERNE 

2.4.1. Émissions dans l'air 
MTD 31. Afin de réduire les émissions atmosphériques de composés organiques, la MTD consiste à appliquer la MTD 14d et à recourir à une ou plusieurs des techniques énumérées ci-dessous. 

Technique Description 

a. Adsorption 

voir la section 6.1. 
b. Biofiltre 

c. Oxydation thermique 

d. Épuration par voie humide 

 
Tableau 6.5 

Niveau d'émission associé à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques canalisées de COVT résultant du traitement mécanique des déchets à valeur calorifique 

Paramètre Unité 
NEA-MTD 

(Moyenne sur la période d'échantillonnage) 

COVT mg/Nm3 10-30 (1) 

(1) Le NEA-MTD ne s'applique que lorsque les composés organiques sont pertinents pour le flux d'effluents gazeux, d'après l'inventaire mentionné dans la MTD 3. 
La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

NON CONCERNE 

2.5     Conclusions sur les MTD pour le traitement mécanique des DEEE contenant du mercure 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées dans cette section s'appliquent au traitement mécanique des DEEE contenant du mercure, en plus de la MTD 25. 

 

2.5.1 Émissions dans l'air 
MTD 32. Afin de réduire les émissions atmosphériques de mercure, la MTD consiste à collecter les émissions de mercure à la source, à les soumettre à un traitement de réduction des émissions et à procéder à une surveillance appropriée. 
Description 

Comprend toutes les mesures suivantes : 
— Les équipements destinés au traitement des DEEE contenant du mercure sont clos, sous pression négative et reliés à un système d'aspiration localisée (SAL), 

Aucune opération ne sera réalisée sur les 
DEE contenant du mercure (pas 
d͛aspiƌatioŶ du ŵeƌĐuƌe paƌ eǆeŵpleͿ 
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— L'effluent gazeux des procédés est traité par des techniques de dépoussiérage faisant appel notamment à des cyclones, des filtres en tissu et des filtres HEPA, suivies d'une adsorption sur charbon actif (voir la section 6.1), 
— L'efficacité du traitement des effluents gazeux est contrôlée, les concentrations de mercure dans les zones de traitement et de stockage sont mesurées régulièrement (par exemple, une fois par semaine) en vue de détecter d'éventuelles fuites 

de mercure. 
Tableau 6.6 

Niveau d'émission associé à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques canalisées de mercure résultant du traitement des DEEE contenant du mercure 

Paramètre Unité 
NEA-MTD 

(Moyenne sur la période d'échantillonnage) 

Mercure (Hg) mg/Nm3 2–7 

 La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

3. CONCLUSIONS SUR LES MTD POUR LE TRAITEMENT BIOLOGIQUE DES DÉCHETS 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées dans la section 3 s'appliquent au traitement biologique des déchets, en plus des conclusions générales sur les MTD de la section 1. Les conclusions sur les MTD de la section 3 ne 
s'appliquent pas au traitement des déchets liquides aqueux. 

NON CONCERNE 

3.1 Conclusions générales sur les MTD pour le traitement biologique des déchets  

3.1.1. Performances environnementales globales 
MTD 33. Afin de réduire les dégagements d'odeurs et d'améliorer les performances environnementales globales, la MTD consiste à sélectionner les déchets entrants. 
Description 

La technique consiste à procéder à l'acceptation préalable, à l'acceptation et au tri des déchets entrants (voir la MTD 2) de façon à s'assurer qu'ils se prêtent au traitement prévu sur les plans du bilan nutritif, de la teneur en eau ou en composés toxiques 
susceptibles de réduire l'activité biologique. 

NON CONCERNE 

3.1.2. Émissions dans l'air 
MTD 34. Afin de réduire les émissions atmosphériques canalisées de poussières, de composés organiques et de composés odorants, y compris de H2S et de NH3, la MTD consiste à appliquer une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description 

a. Adsorption Voir la section 6.1. 

b. Biofiltre 

Voir la section 6.1. 

Un prétraitement de l'effluent gazeux avant le biofiltre (par exemple au moyen d'un laveur à eau ou à l'acide) peut s'avérer nécessaire en cas de forte teneur en NH3 (5–40 mg/Nm3), 

afin de réguler le pH du milieu et de limiter la formation de N2O dans le biofiltre. 

D'autres composés odorants (mercaptans, H2S) peuvent provoquer une acidification du milieu du biofiltre et nécessiter l'utilisation d'un laveur à eau ou en milieu alcalin pour prétraiter les 

déchets avant qu'ils n'entrent dans le biofiltre. 

c. Filtre en tissu Voir la section 6.1. Le filtre en tissu est utilisé en cas de traitement mécanobiologique des déchets. 

d. Oxydation thermique Voir la section 6.1. 

e. Épuration par voie humide Voir la section 6.1. Des laveurs à eau, à l'acide ou en milieu alcalin sont utilisés en combinaison avec un biofiltre, une oxydation thermique ou une adsorption sur charbon actif. 

 
Tableau 6.7 

Niveaux d'émission associés à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques canalisées de NH3, de poussières et de COVT ainsi que les dégagements d'odeurs résultant du traitement biologique des déchets 

Paramètre Unité 
NEA-MTD 
(Moyenne sur la période d'échantillonnage) 

Procédé de traitement des déchets 

NH3 (1) (2) mg/Nm3 0,3 – 20 
Tous les traitements biologiques des déchets 

Concentration des odeurs (1) (2) ouE/Nm3 200 – 1 000 

Poussières mg/Nm3 2 – 5 
Traitement mécanobiologique des déchets 

COVT mg/Nm3 5 – 40 (3) 

(1)  Le NEA-MTD applicable est soit celui pour le NH3, soit celui pour la concentration des odeurs. 

(2) Ce NEA-MTD ne s'applique pas au traitement des déchets essentiellement constitués d'effluents d'élevage. 

(3) Le recours à l'oxydation thermique permet de ramener les valeurs au bas de la fourchette. 
La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

NON CONCERNE 

3.1.3. Rejets dans l'eau et consommation d'eau 
MTD 35. Afin de limiter la production d'eaux usées et de réduire la consommation d'eau, la MTD consiste à appliquer toutes les techniques énumérées ci-dessous. 

Technique Description Applicabilité 

a. Séparation des flux d'eaux Le lixiviat qui s'écoule des tas et des andains de compost est séparé des eaux de ruisselle ment de surface (voir la MTD 19f). 
Applicable d'une manière générale aux unités nouvelles. 
Applicable d'une manière générale aux unités existantes, dans les 
limites des contraintes liées à la disposition des circuits d'eau. 

b. Remise en circulation de l'eau 

Remise en circulation des flux d'eaux de procédé (provenant, par exemple, de la dés hydratation du digestat liquide dans les pro 
cédés en milieu anaérobie) ou utilisation dans toute la mesure du possible d'autres flux d'eau (par exemple, eau condensée, 
eau de rinçage, eau de ruissellement de surface). Le taux de remise en circulation est limité par le bilan hydrique de l'unité, la 
teneur en impuretés (par exemple, métaux lourds, sels, agents pathogènes, composés odorants) ou les caractéristiques des flux 
d'eau (teneur en nutriments, par exemple). 

Applicable d'une manière générale. 

NON CONCERNE 
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c. 
Production de lixiviat réduite 
au minimum 

Optimisation de la teneur en eau des déchets de manière à réduire le plus possible la production de lixiviat. Applicable d'une manière générale. 
 

3.2. Conclusions sur les MTD pour le traitement aérobie des déchets 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées dans cette section s'appliquent au traitement des déchets en milieu aérobie, en plus des conclusions générales sur les MTD pour le traitement biologique des déchets décrites 
à la section 3.1. 

 

3.2.1. Performances environnementales globales 
MTD 36. Afin de réduire les émissions dans l'air et d'améliorer les performances environnementales globales, la MTD consiste à surveiller ou moduler les principaux paramètres des déchets et des procédés. 
Description 
Surveillance ou modulation des principaux paramètres des déchets et des procédés, y compris : 
— caractéristiques des déchets entrants (rapport C/N, taille des particules), 
— température et taux d'humidité en différents points de l'andain, 
— aération de l'andain (par exemple, en jouant sur la fréquence de retournement des andains, la concentration d'O2 ou de CO2 dans l'andain, la température des flux d'air en cas d'aération forcée), 

— porosité, hauteur et largeur des andains. 
 
Applicabilité 
La surveillance du taux d'humidité dans l'andain n'est pas applicable aux procédés confinés lorsque des problèmes sanitaires ou de sécurité ont été mis en évidence. Dans ce cas, il est possible de contrôler le taux d'humidité avant de charger les déchets dans 
l'unité de compostage confiné, puis de moduler ce taux à la sortie des déchets de l'unité de compostage confiné. 

NON CONCERNE 

3.2.2. Dégagements d'odeurs et émissions atmosphériques diffuses 
MTD 37. Afin de réduire les émissions atmosphériques diffuses de poussières, les dégagements d'odeurs et les bioaérosols résultant des phases de traitement à ciel, la MTD consiste à appliquer une des deux techniques indiquées ci-dessous, ou les deux. 

Technique Description Applicabilité 

 
a. 

Utilisation de membranes de couverture semi 
perméables 

Les andains de compostage actif sont recouverts de membranes semiperméables. 
Applicable d'une manière 
générale. 

b. 
Adaptation des activités en fonction des 
conditions météorologiques 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
— prise en compte des conditions climatiques et des prévisions météorologiques avant d'entreprendre les principales activités menées 
en plein air. Éviter, par exemple, la formation d'andains ou de tas ou leur retournement, ainsi que le criblage ou le broyage lorsque les 
conditions climatiques sont défavorables (par exemple, vitesse du vent trop faible ou trop forte, ou vent orienté en direction de 
récepteurs sensibles), 
— orientation des andains de façon que la plus faible surface possible de compost soit exposée au vent dominant, afin de réduire la 
dispersion des polluants à par tir de la surface des andains. Les andains et tas sont de préférence placés aux en droits du site où l'altitude 
est la plus basse. 

Applicable d'une manière 
générale. 

 
 

NON CONCERNE 

3.3 Conclusions sur les MTD pour le traitement anaérobie des déchets 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées dans cette section s'appliquent au traitement des déchets en milieu anaérobie, en plus des conclusions générales sur les MTD pour le traitement biologique des déchets décrites à la section 
3.1. 

 

3.3.1.Émissions dans l'air 
MTD 38. Afin de réduire les émissions dans l'air et d'améliorer les performances environnementales globales, la MTD consiste à surveiller ou moduler les principaux paramètres des déchets et des procédés. 
Description 

Mise en œuvre d'un système manuel ou automatique de surveillance pour : 
— Garantir le fonctionnement stable du digesteur, 

— Réduire au minimum les problèmes de fonctionnement, tels que le moussage, pouvant entraîner des dégagements d'odeurs, 

— Prévoir des dispositifs d'alerte prévenant suffisamment à l'avance des défaillances du système pouvant conduire à une perte de confinement et à des explosions. 
 
Il s'agit notamment de surveiller ou moduler les principaux paramètres des déchets et des procédés, y compris : 

— Le pH et la basicité de l'alimentation du digesteur, 

— La température de fonctionnement du digesteur, 

— Les taux de charge hydraulique et organique de l'alimentation du digesteur, 

— La concentration d'acides gras volatils et d'ammoniac dans le digesteur et le digestat, 

— La quantité, la composition (par ex. H2S) et la pression du biogaz, 

— Les niveaux de liquide et de mousse dans le digesteur 

NON CONCERNE 

3.4.Conclusions sur les MTD pour le traitement mécanobiologique des déchets 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées dans cette section s'appliquent au traitement mécanobiologique des déchets, en plus des conclusions générales sur les MTD pour le traitement biologique des déchets décrites à la section 
3.1. 
Les conclusions sur les MTD pour le traitement aérobie (section 3.2) et pour le traitement anaérobie (section 3.3) sont applicables, le cas échéant, au traitement mécanobiologique des déchets. 

 

3.4.1.Émissions dans l'air NON CONCERNE 
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MTD 39. Afin de réduire les émissions dans l'air, la MTD consiste à appliquer les deux techniques indiquées ci-dessous 

Technique Description Applicabilité 

a. 
 
Séparation des flux d'ef 
fluents gazeux 

Scission du flux d'effluents gazeux total en flux d'effluents gazeux à forte teneur en polluants et flux d'effluents gazeux à faible teneur en polluants, suivant 
l'inventaire mentionné dans la MTD 3. 

Applicable d'une manière 
générale aux unités nouvelles. 
Applicable d'une manière 
générale aux unités existantes, 
dans les limites des contraintes 
liées à la disposition des circuits 
d'air. 

b. 
Remise en circulation de 
l'effluent gazeux 

Remise en circulation de l'effluent gazeux à faible teneur en polluants dans le processus biologique, suivie d'un traitement de l'effluent adapté à la 
concentration des polluants (voir la MTD 34). 
L'utilisation de l'effluent gazeux dans le processus biologique peut être limitée par sa température ou sa teneur en polluants. 
Il pourra s'avérer nécessaire de condenser la vapeur d'eau contenue dans l'effluent gazeux avant de réutiliser celui-ci. Dans ce cas, un refroidissement sera 
nécessaire, et l'eau condensée sera si possible remise en circulation (voir la MTD 35) ou traitée avant d'être rejetée. 

 

4.CONCLUSIONS SUR LES MTD POUR LE TRAITEMENT PHYSICOCHIMIQUE DES DÉCHETS 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées dans la section 4 s'appliquent au traitement physicochimique des déchets, en plus des conclusions générales sur les MTD de la section 1. 

 

4.1.Conclusions sur les MTD pour le traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux  

4.1.1. Performances environnementales globales 
MTD 40. Afin d'améliorer les performances environnementales globales, la MTD consiste à surveiller les déchets entrants, dans le cadre des procédures d'acceptation préalable et d'acceptation des déchets (voir la MTD 2). 
Description 
Surveillance des déchets entrants en ce qui concerne : 
— La teneur en matières organiques, en agents oxydants, en métaux (mercure, p. ex.), sels, composés odorants, 
— Le potentiel de formation de H2 lors du mélange des résidus de traitement des fumées (p. ex., cendres volantes et eau). 

NON CONCERNE 

4.1.2. Émissions dans l'air 
MTD 41. Afin de réduire les émissions atmosphériques de poussières, de composés organiques et de NH3, la MTD consiste à appliquer la MTD 14d et à recourir à une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description 

a. Adsorption 

Voir la section 6.1. 
b. Biofiltre 

c. Filtre en tissu 

d. Épuration par voie humide 

 
Tableau 6.8 

Niveau d'émission associé à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques canalisées de poussières résultant du traitement physicochimique des déchets solides ou pâteux 

Paramètre Unité 
NEA-MTD 

(Moyenne sur la période d'échantillonnage) 

Poussières mg/Nm3 2 – 5 

La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

NON CONCERNE 

4.2.Conclusions sur les MTD pour le reraffinage des huiles usagées  

4.2.1. Performances environnementales globales 
MTD 42. Afin d'améliorer les performances environnementales globales, la MTD consiste à surveiller les déchets entrants, dans le cadre des procédures d'acceptation préalable et d'acceptation des déchets (voir la MTD 2). 
Description 
Surveillance des déchets entrants en ce qui concerne la teneur en composés chlorés (p. ex., solvants chlorés ou PCB) 

NON CONCERNE 

MTD 43. Afin de réduire les la quantité de déchets à éliminer, la MTD consiste à appliquer une ou les deux techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description 

a. Valorisation des matières 
Utilisation des résidus organiques de la distillation sous vide, de l'extraction au solvant, de l'évaporation en couche mince, etc. pour la fabrication de 
produits à base d'asphalte, etc. 

b. Valorisation énergétique 
Utilisation des résidus organiques de la distillation sous vide, de l'extraction au solvant, de l'évaporation en couche mince, etc. pour récupérer de 
l'énergie. 

 

NON CONCERNE 

4.2.1. Émissions dans l'air 
MTD 44. Afin de réduire les émissions atmosphériques de composés organiques, la MTD consiste à appliquer la MTD 14d et à recourir à une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description 

a. Adsorption Voir la section 6.1. 

b. Oxydation thermique Voir la section 6.1. Comprend notamment les situations dans lesquelles l'effluent gazeux est envoyé vers un four de procédé ou une chaudière. 

c. Épuration par voie humide Voir la section 6.1. 

Le NEA-MTD indiqué à la section 4.5 s'applique. 
La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

NON CONCERNE 

4.3.Conclusions sur les MTD pour le traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique  

4.3.1.Émissions dans l'air 
MTD 45. Afin de réduire les émissions atmosphériques de composés organiques, la MTD consiste à appliquer la MTD 14d et à recourir à une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. 

NON CONCERNE 
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Technique Description 

a. Adsorption 

Voir la section 6.1. 
b. Condensation cryogénique 

c. Oxydation thermique 

d. Épuration par voie humide 

Le NEA-MTD indiqué à la section 4.5 s'applique. 
La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

4.4.Conclusions sur les MTD pour la régénération des solvants usés  

4.4.1 Performances environnementales globales 
MTD 46. Afin d'améliorer les performances environnementales globales de la régénération des solvants usés, la MTD consiste une des deux techniques indiquées ci-dessous, ou les deux. 
 

Technique Description Applicabilité 

a. Valorisation des matières Les solvants contenus dans les résidus de distillation sont récupérés par évaporation. 
L'applicabilité peut être limitée lorsque la demande 
énergétique est excessive par rap port à la quantité de 
solvant récupérée. 

b. Valorisation énergétique Les résidus de distillation sont utilisés pour récupérer de l'énergie. Applicable d'une manière générale. 
 

NON CONCERNE 

4.4.2 Émissions dans l'air 
MTD 47. Afin de réduire les émissions atmosphériques de composés organiques, la MTD consiste à appliquer la MTD 14d et à recourir à une combinaison des techniques indiquées ci-dessous. 

 

Technique Description Applicabilité 

a. 
Recyclage des effluents gazeux de procédés dans une 
chaudière à vapeur 

Les effluents gazeux de procédés provenant des condenseurs sont 
envoyés à la chaudière à vapeur qui alimente l'unité. 

Peut ne pas être applicable au traitement des solvants halogénés usés, afin d'éviter la formation et 
l'émission de PCB ou de PCDD/F. 

b. Adsorption Voir la section 6.1. 
L'applicabilité de la tech nique peut être limitée pour des raisons de sécurité (par exemple, les lits 
de charbon actif ont tendance à s'auto-inflammer lorsqu'ils sont chargés avec des cétones). 

c. Oxydation thermique Voir la section 6.1. 
Peut ne pas être applicable au traitement des solvants halogénés usés, afin d'éviter la formation et 
l'émission de PCB ou de PCDD/F. 

d. Condensation ou condensa tion cryogénique Voir la section 6.1. Applicable d'une manière générale. 

e. Épuration par voie humide Voir la section 6.1. Applicable d'une manière générale. 

Le NEA-MTD indiqué à la section 4.5 s'applique. 
La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

NON CONCERNE 

4.5.NEA-MTD pour les émissions atmosphériques de composés organiques résultant du reraffinage des huiles usagées, du traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique et de la régénération des solvants usés 
 

Tableau 6.9 

Niveau d'émission associé à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques canalisées de COVT résultant du reraffinage des huiles usagées, du traitement physicochimique des déchets à valeur calorifique et de la régénération des solvants usés 

Paramètre Unité NEA-MTD (1) 
(Moyenne sur la période d'échantillonnage) 

COVT mg/Nm3 5–30 

(1) Le NEA-MTD ne s'applique pas lorsque la charge polluante est inférieure à 2 kg/h au point d'émission, à condition qu'aucune substance CMR ne soit pertinente pour le flux d'effluent gazeux, d'après l'inventaire mentionné 

NON CONCERNE 

4.6.Conclusions sur les MTD pour le traitement thermique du charbon actif usé, des déchets de catalyseurs et des terres excavées polluées  

4.6.1.Performances environnementales globales 
MTD 48. Afin d'améliorer les performances environnementales globales du traitement thermique du charbon actif usé, des déchets de catalyseurs et des terres excavées polluées, la MTD consiste à appliquer la totalité des techniques indiquées ci-
dessous. 

Technique Description Applicabilité 

a. 
Récupération de la chaleur des gaz 
d'échappement issus du four 

La chaleur récupérée peut être utilisée, par exemple, pour le préchauffage de 
l'air de combustion ou pour la production de va peur, qui est également utilisée 
dans la réactivation du charbon actif usé. 

Applicable d'une manière générale. 

 
b. 

 
Four à combustion indirecte 

 
Un four à combustion indirecte est utilisé afin d'éviter tout contact entre le 
contenu du four et les gaz de combustion du ou des brûleurs. 

Les fours à combustion indirecte étant généralement constitués d'un cylindre métallique, des 
problèmes de corrosion peuvent limiter l'applicabilité. 
L'applicabilité aux unités existantes peut également être limitée pour des raisons économiques. 

 
 

c. 

 
Techniques intégrées aux procédés 
visant à réduire les émissions dans 
l'air 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
-contrôle de la température du four et de la vitesse de rotation du four rotatif, 
-choix du combustible, 
-utilisation d'un four hermétique ou fonctionnement du four à une pression ré duite 
afin d'éviter les émissions atmosphériques diffuses. 

Applicable d'une manière générale. 

 

NON CONCERNE 

4.6.2.Émissions dans l'air NON CONCERNE 
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MTD 49. Afin de réduire les émissions atmosphériques de HCI, de HF, de poussières et de composés organiques, la MTD consiste à appliquer la MTD 14d et à recourir à une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. 
 

Technique Description 

a. Cyclone Voir la section 6.1. Cette technique est utilisée en association avec d'autres techniques de réduction des émissions. 

b. Électrofiltre 

Voir la section 6.1. 

c. Filtre en tissu 

d. Épuration par voie humide 

e. Adsorption 

f. Condensation 

g. Oxydation thermique (1) 

(1) Pour la régénération du charbon actif utilisé dans des applications industrielles susceptibles de faire appel à des substances réfractaires halogénées ou à d'autres substances résistantes à la chaleur, l'oxydation thermique est réalisée à une température 
minimale de 1 100 °C pendant deux secondes. Pour les charbons actifs qui ont servi au traitement de l'eau potable et dans des applications de qualité alimentaire, un dispositif de postcombustion avec une température minimale de chauffage 
de 850 °C et un temps de séjour de deux secondes suffisent (voir la section 6.1). 

La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 
 

4.7.Conclusions sur les MTD pour le lavage à l'eau des terres excavées polluées  

4.7.1.Émissions dans l'air 
MTD 50. Afin de réduire les émissions atmosphériques de poussières et de composés organiques résultant du stockage, de la manipulation et du lavage, la MTD consiste à appliquer la MTD 14d et à recourir à une ou plusieurs des techniques 
indiquées ci-dessous. 
 

Technique Description 

a. Adsorption 

Voir la section 6.1. b. Filtre en tissu 

c. Épuration par voie humide 

La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

NON CONCERNE 

4.8.Conclusions sur les MTD pour la décontamination des équipements contenant des PCB  

4.8.1.Performances environnementales globales 
MTD 51. Afin d'améliorer les performances environnementales globales et de réduire les émissions atmosphériques canalisées de PCB et de composés organiques, la MTD consiste à appliquer la totalité des techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description 

a. Revêtement du sol des zones de stockage et de traitement 
Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
— application d'un revêtement en résine sur le sol en béton de l'en semble de la zone de stockage et de traitement. 

b. 
Réglementation de l'accès du personnel pour éviter la disper sion des 
polluants 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
-verrouillage des points d'accès aux zones de stockage et de traite ment, 
-détention obligatoire d'une qualification spéciale pour accéder à la zone de stockage et de manipulation des équipements contaminés, 
-création de vestiaires séparés (« propre » et « sale ») pour enfiler et enlever les tenues de protection individuelles. 

c. Optimisation des dispositifs de nettoyage et de drainage 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
-les surfaces externes des équipements contaminés sont nettoyées à l'aide d'un détergent anionique, 
-les équipements sont vidés au moyen d'une pompe ou pompe à vide plutôt que par gravité, 
-des procédures sont définies et appliquées pour le remplissage, la vidange et la (dé)connexion du réservoir sous vide, 
-une longue période de drainage (au minimum 12 heures) est observée après extraction du Đœuƌ d'un transformateur électrique de son boîtier, afin 
d'éviter tout égouttement de liquide contaminé lors des opérations de traitement ultérieures. 

d. Réduction et surveillance des émissions dans l'air 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
-l'air de la zone de décontamination est récupéré et traité au moyen de filtres à charbon actif, 
-le système d'extraction de la pompe à vide mentionnée dans la tech nique c) ci-dessus est relié à un système de réduction des émissions en fin de cycle 
(par exemple, un incinérateur haute température, un dispositif d'oxydation thermique ou d'adsorption sur charbon actif), 
-les émissions canalisées sont surveillées (voir la MTD 8), 
-les retombées atmosphériques potentielles de PCB sont surveillées (au moyen de mesures physicochimiques ou d'une biosurveillance, par exemple). 

e. Élimination des résidus du traitement des déchets 

Il s'agit notamment des techniques suivantes : 
-les parties poreuses (bois et papier) contaminées du transformateur électrique sont envoyées dans un incinérateur haute température, 
-les PCB contenus dans les huiles sont détruits (par exemple, par un procédé de déchloration ou d'hydrogénation, un procédé à électrons solvatés ou 
une incinération à haute température). 

f. Valorisation des solvants en cas de lavage au solvant Les solvants organiques sont récupérés et distillés en vue de leur réutilisation dans le procédé. 

La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

NON CONCERNE 

5.CONCLUSIONS SUR LES MTD POUR LE TRAITEMENT DES DÉCHETS LIQUIDES AQUEUX 
Sauf indication contraire, les conclusions sur les MTD présentées dans la section 5 s'appliquent au traitement des déchets liquides aqueux, en plus des conclusions générales sur les MTD de la section 1. 

 

5.1.Performances environnementales globales  
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MTD 52. Afin d'améliorer les performances environnementales globales, la MTD consiste à surveiller les déchets entrants, dans le cadre des procédures d'acceptation préalable et d'acceptation des déchets (voir la MTD 2). 
Description 

Surveillance des déchets entrants en ce qui concerne : 
— La biodégradabilité [par exemple, DBO, rapport DBO/DCO, essai de Zahn et Wellens, potentiel d'inhibition biologique (inhibition des boues activées, par exemple)], 
— La capacité de désémulsion, par exemple au moyen d'essais en laboratoire. 

ϱ.Ϯ.EŵissioŶs daŶs l’aiƌ 
MTD 53. Afin de réduire les émissions atmosphériques de HCl, de NH3 et de composés organiques, la MTD consiste à appliquer la MTD 14d et à recourir à une ou plusieurs des techniques indiquées ci-dessous. 

Technique Description 

a. Adsorption 

Voir la section 6.1. 
b. Biofiltre 

c. Oxydation thermique 

d. Épuration par voie humide 

 

 

Tableau 6.10 

Niveaux d'émission associés à la MTD (NEA-MTD) pour les émissions atmosphériques canalisées de HCl et de COVT résultant du traitement des déchets liquides aqueux 

Paramètre Unité NEA-MTD (1) 
(Moyenne sur la période d'échantillonnage) 

Chlorure d'hydrogène (HCl) 
mg/Nm3 

1-5 

COVT 3-20 (2) 

(1) Ces NEA-MTD ne s'appliquent que lorsque la substance concernée est pertinente pour le flux d'effluents gazeux, d'après l'in ventaire mentionné dans la MTD 3. 

(2) Lorsque la charge polluante est inférieure à 0,5 kg/h au point d'émission, la valeur haute de la fourchette est de 45 mg/Nm3. 
La surveillance associée est indiquée dans la MTD 8. 

NON CONCERNE 
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Les BREF transversaux concernés par le projet sont : 

• Émissions dues au stockage des matières dangereuses ou en vrac (EFS, parution en juillet 
2006), 

• Efficacité énergétique (ENE, parution en février 2009). 
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 BREF transversal : Émissions dues au stockage des matières dangereuses ou en vrac 

Techniques recommandées par le BREF 
« Émissions dues au stockage » ESB 

Application sur le projet IPES à Kourou 

Stockage des solides vrac 

StoĐkage à l’aiƌ liďƌe 

La MTD consiste à utiliser un stockage fermé, par exemple des silos, des soutes, des trémies et des 
ĐoŶteŶeuƌs, afiŶ d͛ĠliŵiŶeƌ l͛iŵpaĐt du ǀeŶt et d͛eŵpġĐheƌ la foƌŵatioŶ de poussiğƌes due au ǀeŶt 
dans la mesure du possible par la mise en place de mesures primaires.  
 
EŶ ƌeǀaŶĐhe, ďieŶ Ƌu͛il eǆiste des silos et des haŶgaƌs de gƌaŶd ǀoluŵe, pouƌ de ;tƌğsͿ gƌaŶdes 
quantités de substances insensibles ou modérément sensibles à la dérive et de substances 
ŵouillaďles, le stoĐkage à l͛aiƌ liďƌe est paƌfois la seule solution. On peut citer, par exemple, le stockage 
stratégique de longue durée de charbon et le stockage de minerais et de gypse. 
La MTD pouƌ le stoĐkage à l͛aiƌ liďƌe ĐoŶsiste à effeĐtueƌ des iŶspeĐtioŶs ǀisuelles ƌĠguliğƌes ou 
permanentes pour détecteƌ les ĠǀeŶtuelles ĠŵissioŶs de poussiğƌes et ĐoŶtƌôleƌ l͛effiĐaĐitĠ des 
ŵesuƌes pƌĠǀeŶtiǀes. Le suiǀi des pƌĠǀisioŶs ŵĠtĠoƌologiƋues, à l͛aide, paƌ eǆeŵple, d͛iŶstƌuŵeŶts 
ŵĠtĠoƌologiƋues, peƌŵet de dĠteƌŵiŶeƌ si l͛huŵidifiĐatioŶ des ďuttes est ŶĠĐessaiƌe et d͛Ġǀiteƌ 
l͛utilisatioŶ iŶutile des ƌessouƌĐes pouƌ l͛huŵidifiĐatioŶ du stoĐkage à l͛aiƌ liďƌe  
 
 
 
La MTD pouƌ le stoĐkage à l͛aiƌ liďƌe de loŶgue duƌĠe ĐoŵpƌeŶd uŶe ou plusieuƌs des teĐhŶiƋues 
suivantes : 
• HuŵidifiĐatioŶ de la suƌfaĐe à l͛aide de suďstaŶĐes duƌaďles d͛aggloŵĠƌatioŶ des poussiğƌes  
• Couǀeƌtuƌe de la suƌfaĐe, aǀeĐ des ďâĐhes, paƌ eǆeŵple 
• SolidifiĐatioŶ de la suƌfaĐe 
• EŶheƌďage de la suƌfaĐe 
 
La MTD pouƌ le stoĐkage à l͛aiƌ liďƌe de Đouƌte duƌĠe ĐoŵpƌeŶd uŶe ou plusieuƌs des teĐhŶiƋues 
suivantes : 
• HuŵidifiĐatioŶ de la suƌfaĐe à l͛aide de suďstaŶĐes duƌaďles d͛aggloŵĠƌatioŶ des poussiğƌes  
• HuŵidifiĐatioŶ de la suƌfaĐe à l͛eau  
• Couǀeƌtuƌe de la suƌfaĐe, aǀeĐ des ďâĐhes, paƌ eǆeŵple 
 

Stockage de solides en vrac présents sur le site : 
- Bois A et bois B 
- Déchets verts 
- Gravats 
- Ferrailles et pneus 
 
Box et bennes de déchets (déchèterie) : 
- 5 cases 
 
 
Cases sous auvents (bâtiment 3) : papiers, plastiques, cartons 
 
 
 
 
 
AuĐuŶ dĠĐhet Ŷ͛est stoĐkĠ à l͛aiƌ liďƌe de longue durée. 
 
 
 
 
 
 
StoĐkage à l͛aiƌ liďƌe, eŶ ďeŶŶe et ďoǆ liŵitĠ à ƋuelƋues jouƌs. 
Coŵpte teŶu des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des dĠĐhets stoĐkĠs à l͛aiƌ liďƌe de Đouƌte duƌĠe 
(déchets verts humides, bois A et B, pneus et ferrailles ne dégageant pas de poussières), 
aucune humidification ne sera réalisée pour ces déchets. Éventuellement, une 
humidification des gravats sera, si nécessaire, réalisée. 
Les cases du bâtiment 3 et de la déchèterie sont composés de 2 ou 3 côtés qui les 
protègent du vent. 
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Parmi les autres mesures de réduction des émissioŶs de poussiğƌes pouƌ le stoĐkage à l͛aiƌ liďƌe de 
longue et de courte durée, on peut citer : 
• OƌieŶtatioŶ de l͛aǆe loŶgitudiŶal de la ďutte paƌallğleŵeŶt au ǀeŶt doŵiŶaŶt 
• IŶstallatioŶ de plaŶtatioŶs, de Đlôtuƌes ou de ďuttes aŶti-vent pour réduire la vitesse du vent 
• IŶstallatioŶ d͛uŶe seule ďutte plutôt Ƌue plusieuƌs ďuttes daŶs la ŵesuƌe du possiďle ; le stoĐkage 
de la même quantité de matières dans deux buttes augmente de 26 % la surface libre 
• IŶstallatioŶ de ŵuƌs de soutğŶeŵeŶt suƌ le stoĐkage pour réduire la surface libre, ce qui permet 
d͛oďteŶiƌ uŶe ƌĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs de poussiğƌes diffuses ; Đette ƌĠduĐtioŶ est eŶĐoƌe aĐĐƌue si le 
mur est placé au vent de la butte 
• ‘appƌoĐheŵeŶt des ŵuƌs de soutğŶeŵeŶt 

Stockage fermé 

La MTD consiste à utiliser un stockage fermé dans des silos, des soutes, des trémies et des conteneurs. 
Si l͛utilisatioŶ de silos est iŵpossiďle, le stoĐkage eŶ aďƌis est eŶǀisageaďle. C͛est le Đas, paƌ eǆeŵple, 
lorsque le mélange de lots doit être effectué en plus du stockage. 
 
La MTD pouƌ les silos ĐoŶsiste à Đhoisiƌ la ĐoŶĐeptioŶ la plus staďle et à pƌĠǀeŶiƌ l͛effoŶdƌeŵeŶt du 
silo. 
 
EŶ ŵatiğƌe de pƌoteĐtioŶ de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, de la saŶtĠ et de la sĠĐuƌitĠ, ĐiŶƋ poiŶts ĐƌitiƋues 
peuvent être identifiés : 
• ĐoŶĐeptioŶ du silo ou de la tƌĠŵie du poiŶt de ǀue de la staďilitĠ, 
• ĐoŶĐeptioŶ du silo ou de la tƌĠŵie du poiŶt de ǀue de la faĐilitĠ de dĠĐhaƌgeŵeŶt des solides eŶ 
vrac, 
• ĠliŵiŶatioŶ du ƌisƋue d͛eǆplosioŶ des poussiğƌes, 
• ĠliŵiŶatioŶ des poussières lorsque le silo ou la trémie est rempli, 
• ĠliŵiŶatioŶ des poussiğƌes loƌsƋue le silo ou la tƌĠŵie est ǀide. 
 
 
En matière de stabilité, les silos sont généralement conçus conformément à la norme DIN 1055 part 
6. La particularité des silos est que la tension maximale dans les matières stockées dans le silo se situe 
au niveau de la transition entre la partie conique et la partie cylindrique. Des tensions élevées 
appaƌaisseŶt si le silo est ƌeŵpli ou ǀide. L͛Ġpaisseuƌ de la paƌoi du silo doit ġtƌe prise en compte pour 
Ġǀiteƌ l͛effoŶdƌeŵeŶt du silo. La Ŷoƌŵe DIN ϭϬϱϱ iŶdiƋue Ƌue la ĐoŶĐeptioŶ du silo est pƌiŶĐipaleŵeŶt 
déterminée par les propriétés physiques des solides en vrac stockés, à savoir : 
• deŶsitĠ des solides eŶ ǀƌaĐ, 

AuĐuŶ stoĐkage eŶ silo Ŷ͛est ƌĠalisĠ suƌ site. 
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• aŶgle de fƌotteŵeŶt à la paroi, 
• aŶgle de fƌotteŵeŶt iŶteƌŶe ƌĠel, 
• ǀaleuƌ de la Đhaƌge hoƌizoŶtale, 
• faĐteuƌ de Đhaƌge iŶfĠƌieuƌe, 
• faĐteuƌ de dĠĐhaƌgeŵeŶt. 
 
Les vibrations sont les plus grands dangers auxquels sont exposés les silos car elles peuvent provoquer 
la fissuƌatioŶ des joiŶts de souduƌe. Les ǀiďƌatioŶs soŶt dues à l͛effet de fƌotteŵeŶt-glissement qui 
provoque un écoulement irrégulier des solides. Cet effet peut être détecté par une étude minutieuse 
du ĐoŵpoƌteŵeŶt d͛ĠĐouleŵeŶt daŶs uŶ testeuƌ de ĐisailleŵeŶt. 
 
En général, des filtres anti-poussière sont installés pour empêcher les émissions pendant le 
remplissage et le vidage. 
 
La MTD pour les abris consiste à prévoir une aération et des systèmes de filtrage adaptés et à 
maintenir les portes fermées. 
 
L͛iŶstallatioŶ d͛uŶ aďƌi ou d͛uŶ toit au-dessus d͛uŶe ďutte peƌŵet de ƌĠduiƌe les ĠŵissioŶs daŶs l͛aiƌ. 
Les pƌoĐessus de foƌŵatioŶ des poussiğƌes soŶt ideŶtiƋues à Đeuǆ des stoĐkages à l͛aiƌ liďƌe, ŵais les 
ouǀeƌtuƌes daŶs l͛aďƌi ĐoŶstitueŶt la seule ǀoie de soƌtie. Les ouǀeƌtuƌes daŶs l͛aďƌi soŶt des poƌtes 
pour les machines de chargement mobiles et des ouvertures pour les systèmes de ventilation. Les 
émissions de poussières provenant des ouvertures des abris sont relativement faibles si la ventilation 
est correctement dimensionnée. 
L͛aiƌ poussiĠƌeuǆ eǆtƌait paƌ des ǀeŶtilateuƌs peut ġtƌe ĐaŶalisĠ ǀeƌs des sǇstğŵes de filtƌage adaptĠs. 
Le diaŵğtƌe d͛uŶ aďƌi peut ġtƌe Đoŵpƌis eŶtƌe ϳϬ et ϵϬ ŵ et sa ĐapaĐitĠ peut atteiŶdƌe ϭϬϬ ϬϬϬ ŵϯ. 
 
Il existe également des abris de type hangar avec grues à portique dotées de godets. Ces structures 
eŶ ďĠtoŶ soŶt dotĠes d͛uŶ toit et d͛ouǀeƌtuƌes de ǀeŶtilatioŶ et d͛ĠĐlaiƌage daŶs les ŵuƌs hauts. Ces 
ouvertures sont généralement protégées contre le vent. Ce type de stockage est très compact et très 
polyvalent car il peut être divisé en plusieurs compartiments de différentes capacités. Il est 
ƌelatiǀeŵeŶt siŵple de ŵodifieƌ l͛affeĐtatioŶ des diffĠƌeŶts ĐoŵpaƌtiŵeŶts. La gƌue à poƌtiƋue est 
généralement actionnée par un opérateur, mais la commande automatisée à distance de la grue est 
actuellement très utilisée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La majeure partie des déchets stockés dans les différents bâtiments ne sont pas 
générateurs de poussières. 
Le pré-broyeur des DEEE dépollués est implanté dans un bâtiment et ĠƋuipĠ d͛uŶ 
sǇstğŵe de tƌaiteŵeŶt de l͛aiƌ ;ĐǇĐloŶeͿ. 
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Le dépôt automatisé peut atteindre des capacités maximales de plusieurs dizaines de milliers de 
tonnes et convient non seulement au stockage, mais également au mélange de lots d͛uŶe ou plusieuƌs 
substances. Ces dépôts sont dotés de machines automatiques pour la construction et la récupération 
des buttes. Les buttes sont linéaires ou circulaires et se forment par le dépôt successif des couches de 
matières. La récupération depuis le devant de la butte est effectuée par des machines à godets rotatifs 
; pour le côté de la butte, des gratteurs sont utilisés. Les dépôts automatisés utilisent généralement 
des courroies de transport en caoutchouc pour la construction et la récupération. Les points de 
transfert des différentes matières sont protégés par des filtres à tissu classiques. 
Le toit est gĠŶĠƌaleŵeŶt Đoŵplet et dĠpouƌǀu d͛ouǀeƌtuƌes ; les paƌois latĠƌales soŶt dotĠes de poƌtes 
pouƌ l͛aĐĐğs des ouǀƌieƌs et des ŵaĐhiŶes. 
La MTD consiste à pƌĠǀoiƌ la ƌĠduĐtioŶ des poussiğƌes et uŶ Ŷiǀeau d͛ĠŵissioŶs assoĐiĠe à la MTD 
compris entre 1 et 10 mg/m3, selon la nature/type des substances stockées. Le type de technique de 
réduction doit être déterminé au cas par cas. 
 
Les stockages fermés, comme les silos et les abris, sont normalement équipés de systèmes de filtrage 
Ƌui filtƌeŶt l͛aiƌ dĠplaĐĠ peŶdaŶt le ĐhaƌgeŵeŶt à l͛aide, paƌ eǆeŵple, d͛uŶ filtƌe eŶ tissu. Pouƌ 
eŵpġĐheƌ l͛eǆtƌaĐtioŶ de la totalitĠ de l͛aiƌ d͛uŶ aďƌi, l͛eǆtƌaĐtioŶ Ŷ͛est effectuée que dans les zones 
ayant des activités de chargement et/ou de déchargement. 
 
Filtres anti-poussière sur les silos et les trémies 

Les silos et les tƌĠŵies soŶt ŶoƌŵaleŵeŶt ĠƋuipĠs d͛uŶ filtƌe aŶti-poussière car une quantité 
significative de poussières, provenant généralement de produits pulvérulents fins, est générée lors du 
remplissage du silo ou de la trémie. Des filtres à bougie ou à cartouche placés sur le haut du silo sont 
généralement utilisés pour éliminer ces poussières. 
Les filtres à cartouche décrits dans le présent document sont des filtres jetables, comprenant un 
ŵatĠƌiau de filtƌe, souǀeŶt du papieƌ, et uŶ suppoƌt, paƌ eǆeŵple de l͛aĐieƌ ou du plastiƋue. Les filtƌes 
à ĐaƌtouĐhe doiǀeŶt ġtƌe ĐhaŶgĠs loƌsƋu͛ils soŶt satuƌĠs. 
Au contraire, le Đoƌps des filtƌes à ďougie est Đouǀeƌt d͛uŶ tissu Đoŵŵe ŵilieu de filtƌage. Ce tissu peut 
être tissé ; des tissus mono ou multifilaments peuvent être utilisés. Le polypropylène ou le polyester 
est un matériau souvent utilisé. Les filtres à bougie sont nettoyés par vibration ou par une rétro-
impulsion. Le nettoyage commence après un cycle de filtrage ou à la limite de diminution de pression 
autorisée sur le filtre. 
Le vidage du silo ou de la trémie peut également générer des poussières. En général, on décharge les 
pƌoduits pulǀĠƌuleŶts à l͛aide d͛uŶ dispositif d͛aliŵeŶtatioŶ ƌotatif daŶs uŶe ĐoŶduite de tƌaŶspoƌt 
pneumatique ou directement dans un extracteur à vis. Les poussières générées au moment du 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le pƌojet Ŷ͛est pas ĠƋuipĠ de silos ou tƌĠŵies. 
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déchargement peuvent être séparées par des filtres à cartouche ou à bougie, comme décrit 
précédemment. 
Il arrive que le fournisseur applique des mesures au produit en vrac pour éviter la génération de 
poussières : 
• Cƌiďlage ou ĐlassifiĐatioŶ des ŵatiğƌes eŶ ǀƌaĐ. EŶ gĠŶĠƌal, la taille des fƌaĐtioŶs fiŶes à sĠpaƌer est 
de 
ϭϬϬ μŵ 

• ‘eĐouǀƌeŵeŶt des solides eŶ ǀƌaĐ d͛uŶe fiŶe ĐouĐhe adhĠsiǀe pouƌ Đolleƌ les tƌğs fiŶes paƌtiĐules 
aux particules plus grosses. 

Le choix entre les filtres à cartouche et à bougie dépend de la quantité de poussières à éliminer. Si les 
matières sont plus grosses et si les cycles de remplissage du silo sont courts, les filtres à cartouche 
sont conseillés. Les filtres à bougies sont plus adaptés au remplissage et au déchargement continu de 
poudres fines dans une trémie. Le type de technique de ƌĠduĐtioŶ Ŷe peut ġtƌe Đhoisi Ƌu͛au Đas paƌ 
cas. 
Pouƌ uŶ silo ĐoŶteŶaŶt des solides oƌgaŶiƋues, la MTD ĐoŶsiste à utiliseƌ uŶ silo ƌĠsistaŶt à l͛eǆplosioŶ, 
ĠƋuipĠ d͛uŶ Đlapet de dĠĐhaƌge Ƌui se feƌŵe ƌapideŵeŶt apƌğs l͛eǆplosioŶ pouƌ eŵpġĐheƌ la 
pénétratioŶ d͛oǆǇgğŶe daŶs le silo. 
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Transport et manipulation des solides 

Approches générales pour limiter au maximum les poussières dues au transport et à la manipulation 

 
La MTD consiste à empêcher la dispersion des poussières dues aux activités de chargement et de 
dĠĐhaƌgeŵeŶt à l͛aiƌ liďƌe eŶ ĠǀitaŶt, daŶs la ŵesuƌe du possiďle, d͛effeĐtueƌ le tƌaŶspoƌt des 
matières par vent fort. Néanmoins, et compte tenu de la situation locale, ce type de mesure ne peut 
ġtƌe gĠŶĠƌalisĠe à l͛eŶseŵďle de l͛UE et à tout situatioŶ, iŶdĠpeŶdaŵŵeŶt des Đoûts ĠleǀĠs possiďles. 
Le transport discontinu (paƌ eǆ., paƌ pelle ou ĐaŵioŶͿ gĠŶğƌe gĠŶĠƌaleŵeŶt plus d͛ĠŵissioŶs de 
poussières que le transport continu, comme les transporteurs. La MTD consiste à réduire au 
maximum les distances de transport et à utiliser, dans la mesure du possible, des modes de transport 
ĐoŶtiŶu. Pouƌ les usiŶes eǆistaŶtes, Đette ŵesuƌe peut s͛aǀĠƌeƌ tƌğs oŶĠƌeuse. 
Avec une pelle mécanique, la MTD consiste à réduire la hauteur de chute et à choisir la position 
adéquate lors du déchargement dans un camion. La circulation des véhicules peut faire tourbillonner 
des poussières de solides répartis sur le sol. 
 
La MTD consiste alors à adapter la vitesse des véhicules sur le site ou à réduire au maximum les 
poussières pouvant être dispersées. Pour les routes utilisées uniquement par des camions et des 
ǀoituƌes, la MTD ĐoŶsiste à ƌeĐouǀƌiƌ Đes ƌoutes d͛uŶe suƌfaĐe duƌe, paƌ eǆeŵple du ďĠtoŶ ou de 
l͛asphalte, Đaƌ Đe tǇpe de ƌeǀġteŵeŶt est faĐile à ŶettoǇeƌ et peƌŵet d͛Ġǀiteƌ la dispeƌsioŶ des 
poussiğƌes paƌ les ǀĠhiĐules. EŶ ƌeǀaŶĐhe, l͛appliĐation de surfaces dures ne se justifie pas si les 
routes ne sont utilisées par de grosses pelles mécaniques ou si les routes sont provisoires. 
La MTD consiste à nettoyer les routes dotées de surfaces dures. 
 
Le nettoyage des pneus des véhicules est une MTD. La fréquence de nettoyage et le type de dispositif 
de nettoyage utilisé doivent être déterminés au cas par cas. 

 
 

 
BOIS / GRAVATS 
Déchargement des bois / déchets verts / gravats à la déchèterie : pas / peu de poussière générée 
(faible hauteur de chute). 
Déchargement des bois / déchets verts / gravats à la zone de tri : déchargement dans un bâtiment 
couvert 
Transport des bois / déchets verts / gravats à la zone de stockage : transport par pelle mécanique 
 
AUTRES DECHETS : 
Les autres déchets ne sont pas générateurs de poussières. La plupart des manipulations se fera dans 
des bâtiments couverts par pelle mécanique ou grue pelle. 
Les déchets sont évacués en bennes ou containers. 
 
 
La vitesse des véhicules sera limitée sur le site à 10 km/h. Les voies de circulation seront bitumées. 
Les voies de circulation seront nettoyées en tant que de besoin. 
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LoƌsƋue Ŷi la ƋualitĠ du pƌoduit, Ŷi la sĠĐuƌitĠ de l͛usiŶe, Ŷi les ƌessouƌĐes eŶ eau Ŷe soŶt Đoŵpƌoŵises, la 
MTD pour le chargement/déchargement de produits mouillables sensibles à la dérive consiste à humidifier 
le produit. Le risque de gel du produit, le risque de conditions glissantes en raison de la formation de glace 
ou de pƌĠseŶĐe de pƌoduit ŵouillĠ suƌ la ƌoute et le ŵaŶƋue d͛eau soŶt des eǆeŵples daŶs lesƋuels Đette 
MTD ne doit pas être utilisée. 
Pour les activités de chargement/déchargement, la MTD consiste à réduire au maximum la vitesse de 
descente et la hauteur de chute libre du produit. La réduction maximale de la vitesse de descente peut être 
obtenue par les techniques suivantes, qui sont des MTD : 

• Installation de déflecteurs à l’intérieur des tuyaux de remplissage, 

• Utilisation d’une tête de chargement à l’extrémité du tuyau ou du tube pour réguler la vitesse de sortie, 
• Installation d’une cascade (par exemple, tube ou trémie en cascade), 
• Utilisation d’une pente minimale avec, par exemple, des goulottes. 

 

Pour réduire au maximum la hauteur de chute libre du produit, la sortie du déchargeur doit se terminer au 
foŶd de l͛espaĐe de ĐhaƌgeŵeŶt ou suƌ les suďstaŶĐes dĠjà eŵpilĠes. Les teĐhŶiƋues de ĐhaƌgeŵeŶt 
peƌŵettaŶt d͛Ǉ paƌǀeŶiƌ, Ƌui soŶt des MTD, sont les suivantes : 

• Tuyaux de remplissage à hauteur réglable 

• Tubes de remplissage à hauteur réglable 

• Tubes en cascade à hauteur réglable 

 

Ces techniques sont des MTD, sauf pour le chargement/déchargement de produits insensibles à la dérive, 
pour lesquels la hauteuƌ de Đhute liďƌe Ŷ͛est pas esseŶtielle.  
 
 

 
Les déchets réceptionnés en vrac sont des produits solides. 
 
 
 
AuĐuŶ des dĠĐhets stoĐkĠs Ŷe l͛est eŶ eŶ silo. 
La chute des déchets est de faible hauteur (déchargement à la déchèterie ou dans les 
bâtiments). 
 
 
 
 
 
 
AuĐuŶe tuǇauteƌie Ŷ͛est utilisĠe pouƌ les dĠĐhaƌgeŵeŶt des dĠĐhets. 
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Considérations relatives aux techniques de transport 

Bennes 
 
Loƌs de l͛utilisatioŶ d͛uŶe ďeŶŶe, la MTD consiste à suivre le schéma décisionnel présenté ci-dessous et à 
prévoir un temps de repos suffisant de la benne dans la trémie après le ramassage des matières. 
 

 
 
Outre le schéma ci-dessus, le chargement et le déchargement de matières des classes de dispersivité S1, S2, 
Sϯ, et ĠǀeŶtuelleŵeŶt Sϰ, doiǀeŶt s͛effeĐtueƌ si les ďeŶŶes soŶt eŶ ďoŶ Ġtat et Đouǀeƌtes suƌ le dessus. La 
benne ne doit être ouverte que pendant le déchargement après avoir été abaissée à un niveau inférieur au 
bord de la trémie ou bien à un niveau inférieur au bord des écrans anti-vent. 
Parmi les autres mesures importantes, on peut citer la fermeture totale de la benne/des mâchoires après 
ramassage des matières et un temps de repos suffisant de la benne dans les trémies après déchargement. 
 
La MTD pour les nouvelles bennes consiste à utiliser des bennes ayant les caractéristiques suivantes : 
 

• Forme géométrique et capacité de charge optimale, 

• Volume de benne toujours supérieur au volume donné par la courbe de la benne, 

• Surface lisse pour éviter toute adhérence des substances, 

• Bonne capacité de fermeture pendant un fonctionnement permanent. 

 

 
 
Les déchets stockés en box et en vrac ne sont pas concernées par une classe de dispersivité. 
Les autres déchets liquides sont stockés dans des contenants divers (fûts, etc.). 

Transporteurs et goulottes de transfert 
 
Quel que soit le type de matière, la MTD consiste à prévoir des goulottes sur le transporteur de façon à 
réduire au maximum les déversements. Un procédé de modélisation permet de générer des modèles 
détaillés pour de nouveaux points de transfert et des points de transfert existants.  
 

 
 
AuĐuŶ dĠĐhaƌgeŵeŶt Ŷe se fait à l͛aide de goulottes ;dĠĐhets solides ou dĠĐhets liƋuides 
stockés en fûts, etc.). 
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Pour les produits insensibles ou très peu sensibles à la dérive (S5) et les produits mouillables modérément 
sensibles à la dérive (S4), la MTD consiste à utiliser un transporteur à courroie ouverte et, selon la situation 
locale, une ou plusieurs des techniques suivantes : 
 

• Protection latérale contre le vent, 

• Pulvérisation d’eau et diffusion aux points de transfert,  
• Nettoyage des courroies. 

 

Pour les produits très sensibles à la dérive (S1 et S2) et les produits non mouillables modérément sensibles 
à la dérive (S3), la MTD consiste, pour les nouvelles installations, à : 
 

Non concerné. 
 
 
 
 

➢ Utiliser des transporteurs fermés ou des 
types de transporteur dans lesquels la 
courroie ou une seconde courroie bloque 
les substances, par exemple : 

 

• Transporteurs pneumatiques, 

• Transporteurs à chaîne, 

• Transporteurs à vis sans fin, 

• Tubes transporteurs, 

• Boucles transporteuses, 

• Transporteurs à double courroie. 
 

➢ Ou utiliser des courroies de transport 
fermées sans poulies de support, 
notamment : 
 
 

• Transporteur à courroie aérienne, 

• Transporteur à frottement réduit, 

• Transporteur avec diabolos. 
 

Le tǇpe de tƌaŶspoƌteuƌ dĠpeŶd de la suďstaŶĐe à tƌaŶspoƌteƌ et de l͛eŵplaĐeŵeŶt et doit ġtƌe déterminé 
au cas par cas. 
Pour les transporteurs conventionnels existants, transportant des produits très sensibles à la dérive (S1 et 
S2) et des produits non mouillables modérément sensibles à la dérive (S3), la MTD consiste à installer un 
capot de protectioŶ. EŶ Đas d͛utilisatioŶ d͛uŶ sǇstğŵe d͛eǆtƌaĐtioŶ, la MTD ĐoŶsiste à filtƌeƌ le fluǆ d͛aiƌ 
sortant. 
 
Pouƌ ƌĠduiƌe la ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie des Đouƌƌoies de tƌaŶspoƌt, la MTD ĐoŶsiste à utiliseƌ : 
• Une bonne conception de transporteur, avec des rouleaux et un espacement de rouleau, 

• UŶe tolĠƌaŶĐe d͛iŶstallatioŶ pƌĠĐise, 
• Une courroie avec une faible résistance au roulement. 

 

Stockage des liquides et gaz liquéfiés 

 Les principaux stockages de produits liquides sur le site sont : Gasoil et GNR 
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Réservoirs 

Principes généraux pour éviter et réduire les émissions - Conception du réservoir 
 

La MTD spécifique à la conception des réservoirs doit prendre en considération au moins les éléments 
suivants : 

• Les propriétés physico-chimiques de la substance stockée 

• Le ŵode d͛eǆploitatioŶ du stoĐkage, le Ŷiǀeau d͛iŶstƌuŵeŶt ŶĠĐessaiƌe, le Ŷoŵďƌe 
d͛opĠƌateuƌs ƌeƋuis et la Đhaƌge de tƌaǀail de chacun 

• Le mode d͛iŶfoƌŵatioŶ des opérateurs de toute déviation des conditions normales d͛utilisatioŶ 
(alarmes) 

• Le mode de protection du stockage contre toute déviation des conditions normales 
d͛utilisatioŶ ;iŶstƌuĐtioŶs de sĠĐuƌitĠ, sǇstğŵes de ǀeƌƌouillage, Đlapets de dĠĐhaƌge, 
détection des fuites et confinement, etc.) 

• L͛ĠƋuipeŵeŶt à iŶstalleƌ, eŶ pƌeŶaŶt eŶ ĐoŶsidĠration les expériences passées du produit 
(matériaux de construction, qualité des soupapes, etc.) 

• Le plaŶ de ŵaiŶteŶaŶĐe et d͛iŶspeĐtioŶ à ŵettƌe eŶ œuǀƌe, aiŶsi Ƌue le ŵode de 
siŵplifiĐatioŶ du tƌaǀail de ŵaiŶteŶaŶĐe et d͛iŶspeĐtioŶ ;aĐĐğs, ageŶĐeŵeŶt, etc.) 

• Le ŵode de gestioŶ des situatioŶs d͛uƌgeŶĐe ;ĠloigŶeŵeŶt paƌ ƌappoƌt auǆ autƌes ƌĠseƌǀoiƌs, 
installations et limite, protection anti-iŶĐeŶdie, aĐĐğs auǆ seƌǀiĐes d͛uƌgeŶĐe, ŶotaŵŵeŶt les 
sapeurs-pompiers, etc.) 

 
Inspection et entretien 
 

La MTD ĐoŶsiste à utiliseƌ uŶ outil peƌŵettaŶt de dĠteƌŵiŶeƌ les plaŶs d͛eŶtƌetieŶ pƌoaĐtif et de ŵettƌe 
eŶ plaĐe des plaŶs d͛iŶspeĐtioŶ ĐeŶtƌĠs suƌ l͛ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues, Đoŵŵe l͛appƌoĐhe de 
maintenance centrée sur le risque et sur la fiabilité (voir section 4.1.2.2.1). 
Le tƌaǀail d͛iŶspeĐtioŶ peut ġtƌe diǀisĠ eŶ iŶspeĐtioŶs de ƌoutiŶe, eŶ iŶspeĐtioŶs eǆteƌŶes eŶ seƌǀiĐe 
et en inspections internes hors service ; ces différentes inspections sont décrites en détail à la section 
4.1.2.2.2. 

 
Localisation et agencement 
 

La loĐalisatioŶ et l͛ageŶĐeŵeŶt des Ŷouǀeauǆ ƌĠseƌǀoiƌs doiǀeŶt ġtƌe dĠteƌŵiŶĠs aǀeĐ soiŶ, les zoŶes 
de pƌoteĐtioŶ de l͛eau et de Đaptage d͛eau doiǀeŶt ġtƌe ŶotaŵŵeŶt ĠǀitĠes daŶs la ŵesuƌe du possiďle 
(voir section 4.1.2.3). 

Réservoirs 
 
Conception du réservoir 
 
Les ĠlĠŵeŶts listĠs oŶt ďieŶ ĠtĠ pƌis eŶ Đoŵpte loƌs de la ĐoŶĐeptioŶ d͛uŶ ƌĠseƌǀoiƌ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maintenance préventive 
Surveillance visuelle régulière des installations et remontée des anomalies 
Programme de suivi des stockages selon les produits, les matériaux des stockages (inspection 
eǆteƌŶe, iŶspeĐtioŶ iŶteƌŶe, ĐoŶtƌôle d͛Ġpaisseuƌ, etĐͿ 
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La MTD consiste à localiser un réservoir fonctionnant à la pression atmosphérique aérienne ou à une 
pƌessioŶ pƌoĐhe. EŶ ƌeǀaŶĐhe, uŶ site stoĐkaŶt des liƋuides iŶflaŵŵaďles et disposaŶt d͛uŶ espaĐe 
limité peut utiliser des réservoirs enterrés. Les gaz liquéfiés peuvent être stockés dans des réservoirs 
enterrés, partiellement enterrés ou des sphères, selon le volume de stockage. 

 
Couleur du réservoir 
 

La MTD consiste à appliquer une couleur de réservoir ayant une réflectivité du rayonnement 
theƌŵiƋue ou luŵiŶeuǆ d͛au ŵoiŶs ϳϬ %, ou un bouclier solaire sur des réservoirs aériens contenant 
des substances volatiles (voir respectivement les sections 4.1.3.6 et 4.1.3.7). 

 
Principe de réduction maximale des émissions lors du stockage en réservoirs 
 

La MTD consiste à réduire les émissions dues au stockage en réservoirs, au transport et à la 
ŵaŶipulatioŶ aǇaŶt uŶ iŵpaĐt ŶĠgatif suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, Đoŵŵe dĠĐƌit à la seĐtioŶ ϰ.ϭ.ϯ.ϭ. 
Cette technique est applicable aux grandes installations de stockage dans lesquelles un délai de mise 
eŶ œuǀƌe est autorisé. 

 
Surveillance des COV 
 

Lorsque des émissions de COV significatives sont prévues, la MTD prévoit le calcul régulier des 
ĠŵissioŶs de COV. Le ŵodğle de ĐalĐul peut paƌfois ŶĠĐessiteƌ uŶe ǀalidatioŶ paƌ l͛utilisatioŶ d͛uŶe 
méthode de mesure (voir section 4.1.2.2.3). 
Trois États membres ont un avis divergent car ils pensent que sur les sites où sont prévues des 
émissions importantes de COV (par ex., la raffineries, les usines pétrochimiques et les terminaux 
pétroliers), la MTD doit prévoir le calcul régulier des émissions de COV avec des méthodes de calcul 
ǀalidĠes et Ƌu͛eŶ ƌaisoŶ des iŶĐeƌtitudes des ŵĠthodes de ĐalĐul, les ĠŵissioŶs des usiŶes doiǀeŶt ġtƌe 
surveillées périodiquement afin de quantifier les émissions et de fournir des données de base pour 
affiner les méthodes de calcul. Les techniques DIAL permettent ce genre de surveillance. La nécessité 
et la fréquence de la surveillance des émissions doivent être décidées au cas par cas. 

 
Systèmes spécialisés 
 

La MTD consiste à utiliser des systèmes spécialisés (voir section 4.1.4.4). 
Les systèmes spécialisés ne sont généralement pas applicables aux sites où des réservoirs sont utilisés 
pour un stockage de courte à moyenne durée de différents produits. 
 

Location et agencement 
 
Les éléments listés ont bien été pris en Đoŵpte loƌs de la dĠteƌŵiŶatioŶ de la loĐalisatioŶ d͛uŶ 
nouveau réservoir. 
 
 
Couleur du réservoir 
 
Les ĠlĠŵeŶts listĠs oŶt ďieŶ ĠtĠ pƌis eŶ Đoŵpte loƌs du Đhoiǆ de la Đouleuƌ d͛uŶ Ŷouǀeau 
réservoir. 
 
Réduction des émissions 
 
Le site Ŷ͛est pas uŶe gƌaŶde iŶstallation de stockage (les produits stockés en réservoirs sont 
peu volatils). 
 
 
 
Surveillance des COV 
 
Les produits stockés en réservoirs sont peu volatils. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Systèmes spécialisés 
 
Appliqué. Les réservoirs sont dédiés à un groupe de produits (exemple : les réservoirs de 
liqueurs). 
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Considérations spécifiques aux réservoirs 
 Réservoirs à ciel ouvert 

Les réservoirs à ciel ouvert sont utilisés pour le stockage du lisier dans des exploitations agricoles ou 
de l͛eau et d͛autƌes liƋuides ŶoŶ iŶflaŵŵaďles ou des liƋuides ŶoŶ ǀolatiles daŶs des iŶstallatioŶs 
industrielles (voir section 3.1.1). 
EŶ Đas d͛ĠŵissioŶs daŶs l͛aiƌ, la MTD ĐoŶsiste à ƌeĐouǀƌiƌ le ƌĠseƌǀoiƌ eŶ utilisaŶt : 

• Un toit flottant (voir section 4.1.3.2) 

• Un toit souple ou flexible (voir section 4.1.3.3) 

• Un toit rigide (voir section 4.1.3.2) 
 

De plus, aǀeĐ uŶ ƌĠseƌǀoiƌ à Điel ouǀeƌt Đouǀeƌt d͛uŶ toit souple, fleǆiďle ou ƌigide, uŶ sǇstğŵe de 
traitement de la vapeur doit être installé pour obtenir une réduction supplémentaire des émissions 
;ǀoiƌ seĐtioŶ ϰ.ϭ.ϯ.ϭϱͿ. Le tǇpe de Đouǀeƌtuƌe et l͛iŶstallatioŶ ĠǀeŶtuelle d͛uŶ sǇstğŵe de tƌaiteŵeŶt 
de la vapeur dépendent des substances stockées et doivent être déterminés au cas par cas. 
Pour prévenir tout dépôt nécessitant une étape supplémentaire de nettoyage, la MTD doit prévoir le 
mélange de la substance stockée (par exemple, le lisier) (voir section 4.1.5.1). 

1.2.2 Réservoir à toit flottant externe 
Les réservoirs à toit flottant externe sont utilisés, par exemple, pour le stockage du pétrole brut (voir 
section 3.1.2). 
Le niveau de réduction des émissioŶs assoĐiĠ à la MTD pouƌ uŶ gƌaŶd ƌĠseƌǀoiƌ est d͛au ŵoiŶs ϵϳ % 
;paƌ ƌappoƌt à ƌĠseƌǀoiƌ à toit fiǆe suƌ leƋuel auĐuŶe ŵesuƌe Ŷ͛est pƌĠǀueͿ ; pouƌ Đe faiƌe, au ŵoiŶs ϵϱ 
% de la ĐiƌĐoŶfĠƌeŶĐe de l͛espaĐe eŶtƌe le toit et la paƌoi doit faiƌe ŵoiŶs de ϯ,Ϯ ŵŵ et les joints 
d͛ĠtaŶĐhĠitĠ doiǀeŶt ġtƌe de tǇpe hǇdƌauliƋue ou saďot. L͛iŶstallatioŶ de joiŶts d͛ĠtaŶĐhĠitĠ pƌiŵaiƌes 
hǇdƌauliƋues et de joiŶts de ďoƌduƌe seĐoŶdaiƌes peƌŵet d͛oďteŶiƌ uŶe ƌĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs daŶs 
l͛aiƌ pouǀaŶt atteiŶdƌe ϵϵ,ϱ % ;paƌ ƌappoƌt à uŶ ƌĠseƌǀoiƌ à toit fiǆe suƌ leƋuel auĐuŶe ŵesuƌe Ŷ͛est 
pƌĠǀueͿ. EŶ ƌeǀaŶĐhe, le Đhoiǆ du joiŶt d͛ĠtaŶĐhĠitĠ doit teŶiƌ Đoŵpte de la fiaďilitĠ, les joiŶts saďots 
étant préférés pour leur longévité et donc pour les renouvellements élevés (voir section 4.1.3.9). 
La MTD consiste à utiliser des toits flottant à contact direct (double ponts) ; néanmoins, les toits 
flottant existants sans contact (ponton) sont également une MTD. Voir section 3.1.2. 

 
D͛autƌes ŵesuƌes peƌŵetteŶt de ƌĠduiƌe les émissions (voir section 4.1.3.9.2) : 

• IŶstallatioŶ d͛uŶ toit flottaŶt daŶs le pôle de guidage à rainure 

• IŶstallatioŶ d͛uŶ ŵaŶĐhoŶ suƌ le pôle de guidage à rainure 

• Installation de « chaussettes » sur les jambes du toit 
 

 
 
Pas de réservoir à ciel ouvert 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas de réservoir à toit flottant externe 
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Un dôme peut être une MTD contre les mauvaises conditions météorologiques, notamment les vents 
forts, la pluie ou les chutes de neige (voir section 4.1.3.5). 
Pour les liquides contenant un taux élevé de particules (par ex., le pétrole brut), la MTD consiste à 
mélanger la substance stockée pour Ġǀiteƌ le dĠpôt Ƌui ŶĠĐessiteƌait la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe Ġtape 
supplémentaire de nettoyage (voir section 4.1.5.1). 

1.2.3 Réservoirs à toit fixe 
Les réservoirs à toit fixe sont utilisés pour le stockage des liquides inflammables et autres liquides, comme 
les produits pétroliers et chimiques quel que soit le niveau de toxicité (voir section 3.1.3). 
Pour le stockage des substances volatiles toxiques (T), très toxiques (T+) ou cancérogènes, mutagènes 
et toxiques pour la reproduction (CMR) des catégories 1 et 2 dans un réservoir à toit fixe, la MTD 
consiste à installer un dispositif de traitement de la vapeur. 
Cette MTD Ŷe fait pas l͛uŶaŶiŵitĠ paƌŵi les pƌofessioŶŶels pouƌ les ƌaisoŶs suiǀaŶtes : 

a) Le présent BREF ne donne pas de définition du terme « volatile » 

b) auĐuŶ test Ŷe peƌŵet de dĠteƌŵiŶeƌ l’iŵpaĐt environnemental 

c) Les pƌoduits poteŶtielleŵeŶt ŶoĐifs pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ŵais ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe ŶoŶ 
toxiques, ne sont pas récupérés 

d) D’autƌes ŵesuƌes de liŵitatioŶ des ĠŵissioŶs peƌŵetteŶt d’atteiŶdƌe uŶ Ŷiveau plus élevé de 
protection environnementale en tenant compte des coûts et des avantages des différentes 
techniques 

e) Il Ŷ’eǆiste auĐuŶ Đƌitğƌe de peƌfoƌŵaŶĐe ƌeĐoŶŶu pouƌ uŶe iŶstallatioŶ de tƌaiteŵeŶt de la vapeur 

f) Cette technique ne tient pas compte du coût ou des avaŶtages d’autƌes techniques 

g) Elle Ŷe peƌŵet pas de teŶiƌ Đoŵpte des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues teĐhŶiƋues de l’iŶstallatioŶ 
concernée, de son emplacement géographique et des conditions environnementales locales 

h) Cette ĐoŶĐlusioŶ Ŷ’appoƌte auĐuŶe proportionnalité 
 

Pouƌ d͛autƌes suďstaŶĐes, la MTD ĐoŶsiste à utiliseƌ uŶe iŶstallatioŶ de tƌaiteŵeŶt de la ǀapeuƌ ou à 
installer un toit flottant interne (voir respectivement les sections 4.1.3.15 et 4.1.3.10). Les toits 
flottants avec contact et les toits flottants sans contact sont des MTD. Aux Pays-Bas, cette technique 
est une MTD si la substance a une pression de vapeur (à 20 ºC) de 1 kPa et si le réservoir a un volume 
ш à ϱϬ ŵ3. En Allemagne, ces MTD ne doivent être utilises que si la substance a une pression de vapeur 
;à ϮϬ ºCͿ de ϭ,ϯ kPa et si le ǀoluŵe du ƌĠseƌǀoiƌ est ш ϯϬϬ ŵ3. 

 
Pour les réservoirs < 50 m3, la MTD consiste à utiliser un clapet de décharge à la valeur la plus élevée 
possible en accord avec les critères de conception du réservoir. 
Le choix de la technologie de traitement de la vapeur doit être basé sur des critères comme le coût, la 
toǆiĐitĠ du pƌoduit, l͛effiĐaĐitĠ de la ƌĠduĐtioŶ, les ƋuaŶtitĠs d͛ĠŵissioŶs au ƌepos et les possiďilitĠs de 
ƌĠĐupĠƌatioŶ du pƌoduit ou de l͛ĠŶeƌgie et effectué au cas par cas. La réduction des émissions associée 

 
 
 
 
Pas de réservoir à toit fixe 
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à la MTD est d͛au ŵoiŶs ϵϴ % ;paƌ ƌappoƌt à uŶ ƌĠseƌǀoiƌ à toit fiǆe suƌ leƋuel auĐuŶe ŵesuƌe Ŷ͛est 
prévue) (voir section 4.1.3.15). 
La réduction des émissions réalisable pour un grand réservoir utilisaŶt uŶ toit flottaŶt iŶteƌŶe est d͛au 
moins 97 
% ;paƌ ƌappoƌt à uŶ ƌĠseƌǀoiƌ à toit fiǆe suƌ leƋuel auĐuŶe ŵesuƌe Ŷ͛est pƌĠǀueͿ ; pouƌ Đe faiƌe, au 
ŵoiŶs ϵϱ % de la ĐiƌĐoŶfĠƌeŶĐe de l͛espaĐe eŶtƌe le toit et la paƌoi doit faiƌe ŵoiŶs de ϯ,Ϯ ŵŵ et les 
joiŶts d͛ĠtaŶĐhĠitĠ doiǀeŶt ġtƌe de tǇpe hǇdƌauliƋue ou ŵĠĐaŶiƋue. L͛iŶstallatioŶ de joiŶts pƌiŵaiƌes 
hǇdƌauliƋues et de joiŶts de ďoƌduƌe seĐoŶdaiƌes peƌŵet d͛oďteŶiƌ des ƌĠduĐtioŶs d͛ĠŵissioŶs 
supérieures. En revanche, plus le réservoir est petit, plus le nombre de renouvellements est limité et 
moins le toit flottant est efficace (voir respectivement les annexes 8.22 et 8.23). 
Les Ġtudes de Đas de l͛aŶŶeǆe ϴ.ϭϯ ŵoŶtƌeŶt Ƌue les ƌĠduĐtioŶs d͛ĠŵissioŶ ƌĠalisaďles dĠpeŶdeŶt de 
plusieurs éléments, notamment de la substance stockée, des conditions météorologiques, du nombre 
de ƌeŶouǀelleŵeŶts et du diaŵğtƌe du ƌĠseƌǀoiƌ. Les ĐalĐuls ŵoŶtƌeŶt Ƌu͛aǀeĐ uŶ ƌĠseƌǀoiƌ à toit 
flottant interne, une réduction des émissions comprise entre 62,9 et 97,6 % peut être obtenue (par 
ƌappoƌt à uŶ ƌĠseƌǀoiƌ à toit fiǆe suƌ leƋuel auĐuŶe ŵesuƌe Ŷ͛est pƌĠǀueͿ ; ϲϮ,ϵ % ĐoƌƌespoŶd à uŶ 
réservoir de 100 m3 équipé uniquement de joints primaires et 97,6 % à un réservoir de 10 263 m3 
équipé de joints primaires et secondaires. 
Pour les liquides contenant un taux élevé de particules (par ex., du pétrole brut), la MTD consiste à 
ŵĠlaŶgeƌ la suďstaŶĐe stoĐkĠe pouƌ Ġǀiteƌ le dĠpôt Ƌui ŶĠĐessiteƌait la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe Ġtape 
supplémentaire de nettoyage supplémentaire (voir section 4.1.5.1). 

 
1.2.4 Réservoirs horizontaux atmosphériques 

Les réservoirs horizontaux atmosphériques sont utilisés pour le stockage de liquides 
inflammables et autres liquides, comme les produits pétroliers et chimiques facilement 
inflammables et très toxiques (voir section 3.1.4). 
Contrairement aux réservoirs verticaux, les réservoirs horizontaux peuvent, grâce à leurs propriétés 
inhérentes, fonctionner à des pressions plus élevées. 
Pour le stockage des substances volatiles toxiques (T), très toxiques (T+) ou des catégories CMR 1 et 2 
dans un réservoir horizontal atmosphérique, la MTD consiste à installer un système de traitement de la 
vapeur. 
Cette MTD Ŷe fait pas l͛uŶaŶiŵitĠ paƌŵi les pƌofessioŶŶels pouƌ les ƌaisoŶs suiǀaŶtes : 

a) Le présent BREF ne donne pas de définition du terme « volatile » 

b) auĐuŶ test Ŷe peƌŵet de dĠteƌŵiŶeƌ l’iŵpaĐt environnemental 

c) Les pƌoduits poteŶtielleŵeŶt ŶoĐifs pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ŵais ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe ŶoŶ 
toxiques, ne sont pas récupérés 

d) D’autƌes ŵesuƌes de liŵitatioŶ des ĠŵissioŶs peƌŵetteŶt d’atteiŶdƌe uŶ Ŷiveau plus ĠlevĠ de 
protection environnementale en tenant compte des coûts et des avantages des différentes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les carburants sont stockés dans ce type de réservoirs 
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techniques 

e) Il Ŷ’eǆiste auĐuŶ Đƌitğƌe de peƌfoƌŵaŶĐe ƌeĐoŶŶu pouƌ uŶe iŶstallatioŶ de tƌaiteŵeŶt de la vapeur 

f) Cette teĐhŶiƋue Ŷe tieŶt pas Đoŵpte du Đoût ou des avaŶtages d’autƌes techniques 

g) Elle Ŷe peƌŵet pas de teŶiƌ Đoŵpte des ĐaƌaĐtĠƌistiƋues teĐhŶiƋues de l’iŶstallatioŶ 
concernée, de son emplacement géographique et des conditions environnementales locales 

h) Cette ĐoŶĐlusioŶ Ŷ’appoƌte auĐuŶe proportionnalité 
 

Pour les autres substances, la MTD consiste à utiliser tout ou partie des techniques 
suivantes, selon les substances stockées : 

• Utilisation de clapets de décharge et de soupapes de décompression (voir section 4.1.3.11) 

• Pousseƌ jusƋu͛à ϱϲ ŵďaƌ ;ǀoiƌ seĐtioŶ 4.1.3.11) 

• Utiliseƌ l͛ĠƋuiliďƌage de la ǀapeuƌ ;ǀoiƌ seĐtioŶ 4.1.3.13) 

• Utiliser un réservoir à espace variable pour la vapeur (voir section 4.1.3.14) 

• Utiliser le traitement de la vapeur (voir section 4.1.3.15) 
 

Le choix de la technologie du traitement de la vapeur doit être effectué au cas par cas. 
 

1.2.5 Stockage sous pression 
Le stockage sous pression est utilisé pour le stockage de toutes les catégories de gaz liquéfiés, depuis 
les gaz iŶiŶflaŵŵaďles jusƋu͛auǆ gaz tƌğs toǆiƋues. Les seules ĠŵissioŶs iŵpoƌtaŶtes daŶs l͛aiƌ daŶs 
les ĐoŶditioŶs Ŷoƌŵales d͛utilisatioŶ soŶt dues au dƌaiŶage. 
La MTD appliĐaďle au dƌaiŶage dĠpeŶd du tǇpe de ƌĠseƌǀoiƌ ; il peut s͛agit d͛uŶ dispositif de 
vidange fermé raccordé à une installation de traitement de la vapeur (voir section 4.1.4). 
Le choix de la technologie du traitement de la vapeur doit être effectué au cas par cas. 
 

1.2.6 Réservoirs à toit respirant 
Pouƌ les ĠŵissioŶs daŶs l͛aiƌ, la MTD ĐoŶsiste à ;ǀoiƌ sections 3.1.9 et 4.1.3.14) : 

• Utiliser un réservoir à membrane flexible équipé de clapets de décharge/soupapes de 
décompression  

• Utiliser un réservoir à toit respirant équipé de clapets de décharge/soupapes de 
décompression et raccordé à un système de traitement de la vapeur 

Le choix de la technologie du traitement de la vapeur doit être effectué au cas par cas. 
 

1.2.7 Réservoirs cryogéniques 
DaŶs des ĐoŶditioŶs Ŷoƌŵales d͛utilisatioŶ, Đe tǇpe de ƌĠseƌǀoiƌ Ŷ͛est assoĐiĠ à auĐuŶe 
émission significative (voir section 3.1.10). 

 
 
 
 
 
 
 
 
Non concerné (stockage de carburants uniquement) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas de stockage sous pression 
 
 
 
 
 
 
 
Pas de réservoir à toit aspirant 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pas de réservoir cryogénique. 
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1.2.8 Réservoirs enterrés et partiellement enterrés 

Les réservoirs enterrés et partiellement enterrés sont spécialement conçus pour les produits 
inflammables (voir respectivement les sections 3.1.11 et 3.1.8). 
Pour le stockage des substances volatiles toxiques (T), très toxiques (T+) ou cancérogènes, mutagènes 
et toxiques pour la reproduction (CMR) des catégories 1 et 2 dans un réservoir à toit fixe, la MTD 
consiste à installer un dispositif de traitement de la vapeur. 
Cette MTD Ŷe fait pas l͛uŶanimité parmi les professionnels pour les raisons suivantes : 

a) Le présent BREF ne donne pas de définition du terme « volatile » 

b) auĐuŶ test Ŷe peƌŵet de dĠteƌŵiŶeƌ l’iŵpaĐt environnemental 

c) Les produits potentiellement nocifs pour l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ŵais ĐoŶsidĠƌĠs Đoŵŵe ŶoŶ 
toxiques, ne sont pas récupérés 

d) D’autƌes ŵesuƌes de liŵitatioŶ des ĠŵissioŶs peƌŵetteŶt d’atteiŶdƌe uŶ Ŷiveau plus ĠlevĠ de 
protection environnementale en tenant compte des coûts et des avantages des différentes 
techniques 

e) Il Ŷ’eǆiste auĐuŶ Đƌitğƌe de peƌfoƌŵaŶĐe ƌeĐoŶŶu pouƌ uŶe iŶstallatioŶ de tƌaiteŵeŶt de la vapeur 

f) Cette teĐhŶiƋue Ŷe tieŶt pas Đoŵpte du Đoût ou des avaŶtages d’autƌes techniques 

g) Elle ne permet pas de tenir compte des caractéristiques techniques de l’iŶstallatioŶ 
concernée, de son emplacement géographique et des conditions environnementales locales 

h) Cette ĐoŶĐlusioŶ Ŷ’appoƌte auĐuŶe proportionnalité 
 

Pour les autres substances, la MTD consiste à utiliser tout ou partie des techniques suivantes selon les 
substances stockées : 

• Utilisation de clapets de décharge et de soupapes de décompression (voir section 4.1.3.11) 

• Pousseƌ jusƋu͛à ϱϲ ŵďaƌ ;ǀoiƌ seĐtioŶ 4.1.3.11) 

• Utiliseƌ l͛ĠƋuiliďƌage de la ǀapeuƌ ;ǀoiƌ seĐtioŶ 4.1.3.13) 

• Utiliser un réservoir à espace variable pour la vapeur (voir section 4.1.3.14) 

• Utiliser le traitement de la vapeur (voir section 4.1.3.15) 
Le choix de la technologie du traitement de la vapeur doit être effectué au cas par cas. 

 
Prévention des incidents et des accidents (majeurs) Sécurité et gestion des risques 

La directive Seveso II (directive du Conseil 96/82/CE du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des 
accidents majeurs liés à des substances dangereuses) exige que les sociétés prennent toutes les mesures 
nécessaires pour prévenir et limiter les conséquences des accidents majeurs. Elles doivent, dans tous les 
cas, posséder une politique de prévention des accidents majeurs (PPAM) et un système de gestion de la 
sĠĐuƌitĠ pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la PPAM. Les soĐiĠtĠs manipulant de grandes quantités de substances 

 
 
 
Pas de réservoir enterré 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site Ŷ͛est pas ĐlassĠ SEVESO. 
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dangereuses, dites de premier niveau, doivent également rédiger un rapport de sécurité et un plan 
d͛uƌgeŶĐe suƌ site et ĐoŶseƌǀeƌ uŶe liste à jouƌ des suďstaŶĐes. NĠaŶŵoiŶs, les usiŶes Ŷ͛eŶtƌaŶt pas daŶs 
le cadre de la directive Seveso II peuǀeŶt ĠgaleŵeŶt ġtƌe à l͛oƌigiŶe d͛ĠŵissioŶs dues à des iŶĐideŶts et à 
des aĐĐideŶts. L͛utilisatioŶ d͛uŶ sǇstğŵe de gestioŶ de la sĠĐuƌitĠ siŵilaiƌe, ŵais peut-être moins détaillé, 
ĐoŶstitue la pƌeŵiğƌe Ġtape d͛uŶ pƌogƌaŵŵe de prévention et de limitation de ces incidents/accidents. 

 
La MTD pour la prévention des incidents et des accidents consiste à utiliser le système de gestion de 
la sécurité décrit à la section 4.1.6.1. 

 
Procédures opérationnelles et formation 

 
La MTD ĐoŶsiste à ŵettƌe eŶ œuǀƌe et à suiǀƌe des ŵesuƌes d͛oƌgaŶisatioŶ adĠƋuates et à oƌgaŶiseƌ 
la foƌŵatioŶ et l͛iŶstƌuĐtioŶ des eŵploǇĠs pouƌ uŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt sûƌ et ƌespoŶsaďle de l͛iŶstallatioŶ, 
comme décrit à la section 4.1.6.1.1. 

 
Fuites dues à la corrosioŶ et/ou à l͛ĠƌosioŶ 
La ĐoƌƌosioŶ est l͛uŶe des pƌiŶĐipales Đauses de dĠfaillaŶĐe ŵatĠƌielle ; elle peut ĐoŶĐeƌŶeƌ toute 
surface métallique interne ou externe (voir section 4.1.6.1.4). La MTD consiste à prévenir la corrosion 
en: 

• Choisissant des matériaux de construction résistant au produit stocké 

• Utilisant des méthodes de construction adaptées 

• EŵpġĐhaŶt la pĠŶĠtƌatioŶ de l͛eau de pluie ou des eauǆ souteƌƌaiŶes daŶs le ƌĠseƌǀoiƌ et, si 
ŶĠĐessaiƌe, eŶ ĠǀaĐuaŶt l͛eau aĐĐuŵulĠe daŶs le réservoir 

• Appliquant une gestion des eaux de pluies grâce à un mur de protection 

• Appliquant une maintenance préventive 

• Le cas échéant, en ajoutant des inhibiteurs de corrosion ou en appliquant une protection 
ĐathodiƋue à l͛iŶtĠƌieuƌ du réservoir 

 
De plus, pour un réseƌǀoiƌ eŶteƌƌĠ, la MTD ĐoŶsiste à appliƋueƌ à l͛eǆtĠƌieuƌ du ƌĠseƌǀoiƌ : 

• Un revêtement résistant à la corrosion 

• Un plaquage et/ou 

• Un système de protection cathodique 
 

La corrosion fissurante sous tension (CFS) est un problème propre aux sphères, aux réservoirs semi-
ĐƌǇogĠŶiƋues et auǆ ƌĠseƌǀoiƌs ĐƌǇogĠŶiƋues ĐoŶteŶaŶt de l͛aŵŵoŶiaƋue. La MTD ĐoŶsiste à pƌĠǀeŶiƌ 
la CFS en : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Procédures et formation :  
L͛eŶseŵďle des stoĐkages ŵeŶtioŶŶĠes est gĠƌĠ paƌ du peƌsoŶŶel foƌŵĠ et ƋualifiĠ seloŶ les 
pƌoĐĠduƌes d͛haďilitatioŶ au poste. 
 
 
 
 
Prévention de la corrosion : 
Programme de maintenance en place sur le site répondant à ces exigences 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non concerné 
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• Relâchant la tension par un traitement de réchauffage après soudage (voir section 4.1.6.1.4), 

• Effectuant une inspection centrée sur le risque comme décrit à la section 4.1.2.2.1. 
 

Procédures opérationnelles et instrumentation pour éviter les débordements 
 

La MTD ĐoŶsiste à ŵettƌe eŶ œuǀƌe et à appliƋueƌ des pƌoĐĠduƌes opĠƌatioŶŶelles au ŵoǇeŶ, paƌ 
eǆeŵple, d͛uŶ sǇstğŵe de gestion, comme décrit à la section 4.1.6.1.5, pour garantir : 

• L͛iŶstallatioŶ d͛iŶstƌuŵeŶts de Ŷiǀeau ĠleǀĠe ou à haute pƌessioŶ dotĠs de ƌĠglages d͛alaƌŵe 
et/ou d͛uŶe feƌŵetuƌe autoŵatiƋue des soupapes 

• L͛appliĐatioŶ d͛iŶstƌuĐtioŶs d͛utilisatioŶ ĐoƌƌeĐtes pour empêcher tout débordement 
pendant une opération de remplissage du réservoir et 

• La dispoŶiďilitĠ d͛uŶ Đƌeuǆ suffisaŶt pouƌ ƌeĐeǀoiƌ uŶ ƌeŵplissage de lot 
 

Une alarme autonome nécessite une intervention manuelle et des procédures appropriées ; des 
soupapes automatiques doivent être intégrées en amont de la conception du procédé pour éviter tout 
effet iŶdiƌeĐt de la feƌŵetuƌe. Le tǇpe d͛alaƌŵe à utiliseƌ doit ġtƌe dĠteƌŵiŶĠ pouƌ ĐhaƋue ƌĠseƌǀoiƌ 
(voir section 4.1.6.1.6). 

 
Instrumentation et automatisation pour éviter les fuites 

 
Les quatre techniques de base pouvant être utilisées pour détecter les fuites sont les suivantes : 

• Système de barrière pour prévenir les déversements 

• Vérifications des stocks 

• MĠthode d͛ĠŵissioŶ acoustique 

• Surveillance de la vapeur dans le sol 
La MTD consiste à utiliser une détection des fuites sur les réservoirs de stockage contenant des liquides 
pouǀaŶt poteŶtielleŵeŶt pƌoǀoƋueƌ uŶe pollutioŶ du sol. L͛appliĐaďilitĠ des diffĠƌeŶtes teĐhŶiƋues 
dépend du type de réservoir et est détaillée à la section 4.1.6.1.7. 

 
AppƌoĐhe foŶdĠe suƌ l’aŶalǇse des ƌisƋues eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ĠŵissioŶs daŶs le sol sous les 
réservoirs L͛appƌoĐhe foŶdĠe suƌ l͛aŶalǇse des ƌisƋues eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ĠŵissioŶs daŶs le sol depuis 
un réservoir de stockage aérien à fond plat et vertical contenant des liquides risquant de polluer le sol, 
consiste à appliquer des mesures de protection du sol à un niveau tel que le risque de pollution du sol 
due à des fuites depuis le fond du réservoir ou depuis uŶ joiŶt d͛ĠtaŶĐhĠitĠ au Ŷiǀeau de la joŶĐtioŶ eŶtƌe 
le fond et la paroi est « négligeable ». La section 4.1.6.1.8 explique cette approche et les niveaux de risque. 

Non concerné 
 
 
 
 
 
 
 
Pour éviter les débordements : détection de niveau sur les cuves asservi à une alarme 
reportée en salle de contrôle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Prévention des fuites : 
Programme de maintenance en place sur le site répondant à ces exigences 
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La MTD consiste à atteindre un « niveau de risque négligeable » de pollution du sol depuis le fond et 
les raccords fond-paroi des réservoirs de stockage aériens. En revanche, dans certains cas, un 
niveau de risque « acceptable » peut être suffisant. 

 
 

Protection du sol autour des réservoirs (confinement) 
La MTD pour les réservoirs aériens contenant des liquides inflammables ou des liquides pouvant 
poteŶtielleŵeŶt pƌoǀoƋueƌ uŶe pollutioŶ du sol ou uŶe pollutioŶ sigŶifiĐatiǀe des Đouƌs d͛eau 
adjacents consiste à prévoir un confinement secondaire, notamment : 

• Des merlons autour des réservoirs à paroi unique (voir section 4.1.6.1.11) 

• Des réservoirs à double paroi (voir section 4.1.6.1.13) 

• Des réservoirs coquilles ;(voir section 4.1.6.1.14) 

• Des réservoirs à double paroi avec évacuation par le bas surveillée (voir section 4.1.6.1.15) 
Pouƌ les Ŷouǀeauǆ ƌĠseƌǀoiƌs à paƌoi uŶiƋue ĐoŶteŶaŶt des liƋuides pouǀaŶt ġtƌe à l͛oƌigiŶe d͛uŶe 
pollutioŶ sigŶifiĐatiǀe du sol ou d͛uŶe pollutioŶ sigŶifiĐatiǀe des Đouƌs d͛eau adjaĐeŶts, la MTD ĐoŶsiste 
à mettre en place une barrière étanche complète dans le merlon (voir section 4.1.6.1.10). 
Pouƌ les ƌĠseƌǀoiƌs eǆistaŶts dotĠs d͛uŶ ŵeƌloŶ, la MTD ĐoŶsiste à appliƋueƌ uŶe appƌoĐhe foŶdĠe suƌ 
l͛aŶalǇse des ƌisƋues, pƌeŶaŶt eŶ ĐoŶsidĠƌatioŶ l͛iŵpoƌtaŶĐe du ƌisƋue de dĠǀeƌseŵeŶt du pƌoduit 
dans le sol, afin de déterminer si une barrière doit être installée et de choisir la barrière la mieux 
adaptĠe. Cette appƌoĐhe foŶdĠe suƌ l͛ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues peut ġtƌe ĠgaleŵeŶt appliƋuĠe pouƌ 
déterminer si une barrière étanche partielle dans un merlon suffit ou si l͛eŶseŵďle du ŵeƌloŶ doit ġtƌe 
ĠƋuipĠ d͛uŶe ďaƌƌiğƌe ĠtaŶĐhe ;ǀoiƌ seĐtioŶ ϰ.ϭ.ϲ.ϭ.ϭϭͿ. 
Parmi les barrières étanches, on peut citer : 

• Une membrane flexible, comme du PEHD 

• Un matelas d͛aƌgile 

• Une surface en asphalte 

• Une surface en béton 
Pour les solǀaŶts d͛hǇdƌoĐaƌďuƌe ĐhloƌĠ;HCCͿ daŶs des ƌĠseƌǀoiƌs à paƌoi uŶiƋue, la MTD ĐoŶsiste à 
appliquer sur les barrières en béton (ou les confinements) des plaqués étanches aux HCC, à base de 
résines phénoliques ou furanniques. Une forme de résine époxyde est également étanche aux HCC 
(voir section 4.1.6.1.12). 
La MTD pour les réservoirs enterrés et partiellement enterrés contenant des produits pouvant 
potentiellement provoquer une pollution du sol consiste à : 

• Utiliser un réservoir à double paroi avec détection des fuites (voir section 4.1.6.1.16) 

• Utiliser un réservoir à paroi unique avec confinement secondaire et détection des fuites (voir 
section 4.1.6.1.17) 

 
 
 
 
 
 
 
 
Pour éviter les émissions dans le sol : ƌĠteŶtioŶ d͛uŶ ǀoluŵe et de ŵatĠƌiau adaptĠ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Non concerné 
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)oŶes d’eǆplosivitĠ et souƌĐes d’iŶflaŵŵatioŶ 
Voir la section 4.1.6.2.1 et la directive ATEX 1999/92/EC. 

 
PƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe l’iŶĐeŶdie 
La ŵise eŶ plaĐe ĠǀeŶtuelle de ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie doit ġtƌe dĠteƌŵiŶĠe au Đas paƌ 
Đas. Ces ŵesuƌes de pƌoteĐtioŶ ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie peuǀeŶt pƌĠǀoiƌ, paƌ eǆeŵple ;ǀoiƌ seĐtioŶ ϰ.ϭ.ϲ.Ϯ.ϮͿ : 

• Des parements ou des revêtements résistant au feu 

• Des murs coupe-feu 

• Des refroidisseurs à eau 
 

ÉƋuipeŵeŶts de lutte ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie : 
La ŵise eŶ plaĐe ĠǀeŶtuelle d͛ĠƋuipeŵeŶts de lutte ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie et le Đhoiǆ de Đes ĠƋuipeŵeŶts 
doivent être effectués au cas par cas en accord avec les sapeurs-pompiers locaux. La section 4.1.6.2.3 
donnent quelques exemples. 

 
Confinement des produits extincteurs contaminés 
La capacité de confinement des produits extincteurs contaminés dépend de la situation locale, 
ŶotaŵŵeŶt des suďstaŶĐes stoĐkĠes et de la distaŶĐe eŶtƌe le stoĐkage et les Đouƌs d͛eauǆ et/ou soŶ 
eŵplaĐeŵeŶt daŶs uŶ Đaptage d͛eau ;ǀoiƌ seĐtioŶ 4.1.6.2.4). 
Pour les substances toxiques, cancérigènes ou toute autre substance dangereuse, la MTD consiste à 
appliquer un confinement total. 

 

 
 
 
 
Zonage ATEX pour les cuves avec matériels adaptés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un poteau incendie est situé à proximité. 
Le site seƌa ĠƋuipĠ d͛eǆtiŶĐteuƌs et de ‘IA. 
 
 
 
Les eauǆ d͛eǆtiŶĐtioŶ iŶĐeŶdie soŶt stockées dans le bassin de confinement (qui sert de bassin 
d͛oƌage ĠgaleŵeŶtͿ 

Stockage de substances dangereuses conditionnées 

Stockage des substances dangereuses conditionnées 
Sécurité et gestion des risques 

Le stoĐkage de suďstaŶĐes daŶgeƌeuses ĐoŶditioŶŶĠes Ŷ͛est assoĐiĠ à auĐuŶe peƌte opĠƌatioŶŶelle. 
Les seules émissions possibles sont dues à des incidents et à des accidents (majeurs). Les sociétés qui 
entrent dans le cadre de la directive Seveso II doivent prendre toutes les mesures nécessaires pour 
prévenir et limiter les conséquences des accidents majeurs. Elles doivent, dans tous les cas, mettre en 
plaĐe uŶe politiƋue de pƌĠǀeŶtioŶ des aĐĐideŶts ŵajeuƌs ;PPAMͿ, aiŶsi Ƌu͛uŶ sǇstğŵe de gestioŶ de la 
sécuritĠ pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la PPAM. Les soĐiĠtĠs de la ĐatĠgoƌie à haut ƌisƋue ;aŶŶeǆe I de la 
diƌeĐtiǀeͿ doiǀeŶt ĠgaleŵeŶt ƌĠdigeƌ uŶ ƌappoƌt de sĠĐuƌitĠ et uŶ plaŶ d͛uƌgeŶĐe suƌ site et teŶiƌ à jouƌ 
une liste des substances. Néanmoins, les sociétés stockaŶt des suďstaŶĐes daŶgeƌeuses Ŷ͛eŶtƌaŶt pas 
dans le cadre de la directive Seveso II peuvent également provoquer des émissions dues à des incidents 
et à des aĐĐideŶts. L͛appliĐatioŶ d͛uŶ sǇstğŵe de gestioŶ de la sĠĐuƌitĠ siŵilaiƌe, ŵais peut- être moins 

 
 
Non concerné par cette section : le site Ŷ͛est pas ĐlassĠ SEVESO. 
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dĠtaillĠ, ĐoŶstitue la pƌeŵiğƌe Ġtape d͛uŶ pƌogƌaŵŵe de pƌĠǀeŶtioŶ et de liŵitatioŶ des iŶĐideŶts et 
des accidents. 
La MTD pour la prévention des incidents et des accidents consiste à appliquer un système de gestion 
de la sécurité, selon la description de la section 4.1.6.1. 
Le niveau de détail du système dépend de différents facteurs et notamment : des quantités de 
substances stockées, des dangers spécifiques associés aux substances et de la localisation du stockage. 
En revanche, la MTD doit au minimum prévoiƌ l͛ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues d͛aĐĐideŶts et d͛iŶĐideŶts suƌ 
le site à l͛aide des ĐiŶƋ Ġtapes dĠĐƌites à la seĐtioŶ 4.1.6.1 

 
Formation et responsabilité 

La MTD consiste à nommer la ou les personnes responsables du fonctionnement du stockage. 
La MTD consiste à apporter à la personne responsable ou aux personnes responsables la formation 
spĠĐifiƋue et la foƌŵatioŶ de ƌeĐlasseŵeŶt pouƌ les pƌoĐĠduƌes d͛uƌgeŶĐe, seloŶ la desĐƌiptioŶ de la 
section 4.1.7.1 et à informer les autres employés du site des risques associés au stockage de 
substances dangereuses conditionnées et des précautions nécessaires pour le stockage sécurisé des 
substances présentant différents dangers. 

 
Zone de stockage 

La MTD consiste à utiliser un bâtiment de stockage et/ou une zone de stockage extérieure couverte 
d͛uŶ toit, Đoŵŵe dĠĐƌit à la seĐtioŶ ϰ.ϭ.ϳ.Ϯ. Pouƌ le stoĐkage de ƋuaŶtitĠs iŶfĠƌieuƌes à Ϯ ϱϬϬ litƌes ou 
kilogƌaŵŵes de suďstaŶĐes daŶgeƌeuses, l͛utilisatioŶ d͛uŶ ĐoŵpaƌtiŵeŶt de stoĐkage, tel Ƌue dĠĐƌit à 
la section 4.1.7.2, est également une MTD. 

 
Séparation et isolement 

La MTD consiste à séparer la zone ou le bâtiment de stockage de substances dangereuses conditionnées 
des autƌes stoĐkages, des souƌĐes d͛iŶflaŵŵatioŶ et des autƌes ďâtiŵeŶts du site et eǆtĠƌieuƌs au site eŶ 
respectant un éloignement suffisant et en ajoutant, parfois, des murs anti-feu. Les EM Ŷ͛utiliseŶt pas tous 
les ŵġŵes distaŶĐes eŶtƌe le stoĐkage ;eǆtĠƌieuƌͿ de suďstaŶĐes daŶgeƌeuses ĐoŶditioŶŶĠes et d͛autƌes 
objets sur le site et extérieur au site ; la section 4.1.7.3 donne quelques exemples. 
La MTD ĐoŶsiste à sĠpaƌeƌ et/ou à isoleƌ les suďstaŶĐes iŶĐoŵpatiďles. L͛aŶŶeǆe ϴ.ϯ doŶŶe la liste des 
ĐoŵďiŶaisoŶs Đoŵpatiďles et iŶĐoŵpatiďles. Les EM Ŷ͛utiliseŶt pas tous les ŵġŵes distaŶĐes et/ou 
cloisonnement pour le stockage des substances incompatibles ; la section 4.1.7.4 donne quelques 
exemples. 

 
Confinement des fuites et des produits extincteurs contaminés 

La MTD consiste à installer un réservoir étanche aux liquides selon la section 4.1.7.5, pouvant contenir 
tout ou partie des liquides dangereux stockés au-dessus d͛uŶ tel ƌĠseƌǀoiƌ. La ŶĠĐessitĠ de ĐoŶteŶiƌ 
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tout ou partie des fuites dépend des substances stockées et de la localisation du stockage (par ex., 
daŶs uŶ Đaptage d͛eauͿ et Ŷe peut ġtƌe dĠĐidĠe Ƌu͛au Đas par cas. 
La MTD consiste à installer un dispositif de récupération des produits extincteurs étanche aux liquides 
dans les bâtiments de stockage et les zones de stockage selon la section 4.1.7.5. La capacité de 
récupération dépend des substances stockées, de la quantité de substances stockées, du type de 
ĐoŶditioŶŶeŵeŶt utilisĠ et du sǇstğŵe de lutte ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie utilisĠ ; elle Ŷe peut ġtƌe dĠĐidĠe 
Ƌu͛au Đas paƌ Đas. 

 
ÉƋuipeŵeŶt de lutte ĐoŶtƌe l’iŶĐeŶdie 

La MTD consiste à utiliser un niveau de pƌoteĐtioŶ adaptĠ auǆ ŵesuƌes de pƌĠǀeŶtioŶ de l͛iŶĐeŶdie et 
de lutte ĐoŶtƌe l͛iŶĐeŶdie dĠĐƌites à la seĐtioŶ ϰ.ϭ.ϳ.ϲ. Le Ŷiǀeau de pƌoteĐtioŶ appƌopƌiĠ doit ġtƌe 
déterminé au cas par car en accord avec les sapeurs-pompiers locaux. 

 
PƌĠveŶtioŶ de l’iŶflaŵŵation 
La MTD ĐoŶsiste à pƌĠǀeŶiƌ l͛iŶflaŵŵatioŶ à la souƌĐe, Đoŵŵe dĠĐƌit à la seĐtioŶ ϰ.ϭ.ϳ.ϲ.ϭ 

Bassins et fosses 

Bassins et fosses 
Les bassins et les fosses sont utilisés, par exemple, pour le stockage du lisier dans des exploitations 
agƌiĐoles ou de l͛eau et autƌes liƋuides ŶoŶ iŶflaŵŵaďles ou ǀolatiles daŶs des iŶstallatioŶs 
industrielles. 
LoƌsƋue les ĠŵissioŶs daŶs l͛aiƌ dues auǆ ĐoŶditioŶs Ŷoƌŵales d͛utilisatioŶ soŶt sigŶifiĐatiǀes, paƌ 
eǆeŵple aǀeĐ le stoĐkage du lisieƌ, la MTD ĐoŶsiste à Đouǀƌiƌ les ďassiŶs et les fosses à l͛aide de l͛uŶe 
des options suivantes : 

• Un toit en plastique (voir section 4.1.8.2) 

• Un toit flottant (voir section 4.1.8.1) 

• Sur les petits bassins uniquement, un toit rigide (voir section 4.1.8.2) 
De plus, loƌsƋu͛uŶ toit ƌigide est utilisĠ, uŶ sǇstğŵe de tƌaiteŵeŶt de la ǀapeuƌ doit ġtƌe utilisĠ pouƌ 
obtenir une réduction supplémentaire des émissions (voir section 4.1.3.15). La néĐessitĠ d͛uŶ 
traitement de la vapeur et le type de traitement doivent être déterminés au cas par cas. 
Pour prévenir les débordements dus à la pluie lorsque les bassins et les fosses ne sont pas couverts, la 
MTD consiste à prévoir une revanche suffisante ; voir section 4.1.11.1. 
Lorsque les substances stockées dans un bassin ou une fosse risquent de contaminer le sol, la MTD 
ĐoŶsiste à iŶstalleƌ uŶe ďaƌƌiğƌe ĠtaŶĐhe. Il peut s͛agiƌ d͛uŶe ŵeŵďƌaŶe fleǆiďle, d͛uŶe ĐouĐhe d͛aƌgile 
ou de béton suffisante (voir section 4.1.9.1). 

 
AuĐuŶ ďassiŶ ou fosse Ŷe seƌa iŵplaŶtĠe suƌ le site ;hoƌs ďassiŶ d͛oƌageͿ. 
 
 

Cavités minées atmosphériques : site non concerné par cette MTD 

Cavités minées sous pression : site non concerné par cette MTD 

Cavités salines : site non concerné par cette MTD 
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Stockage flottant : site non concerné par cette MTD 

Transfert et manipulation des liquides et gaz liquéfiés 

Transfert et manipulation de liquides et de gaz liquéfiés 
Principes généraux pour prévenir et réduire les émissions 
Inspection et entretien 

La MTD ĐoŶsiste à utiliseƌ uŶ outil peƌŵettaŶt d͛Ġtaďliƌ des plaŶs d͛eŶtƌetieŶ pƌoaĐtif et de ŵettƌe eŶ 
plaĐe des plaŶs d͛iŶspeĐtioŶ foŶdĠs suƌ l͛ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues, Đoŵŵe l͛appƌoĐhe d͛eŶtƌetieŶ 
centrée sur le risque et sur la fiabilité (voir section 4.1.2.2.1). 

 
Programme de détection et de réparation des fuites 

Sur les grandes installations de stockage, la MTD consiste à mettre en place un programme de 
détection des fuites et de ƌĠpaƌatioŶ, adaptĠ auǆ pƌopƌiĠtĠs des pƌoduits stoĐkĠs. L͛aĐĐeŶt doit ġtƌe 
mis sur les situations les plus susceptibles de provoquer des émissions (comme les gaz/liquides légers, 
systèmes sous pression et/ou fonctionnement à des températures très élevées) (voir section 4.2.1.3). 
 

Principe de réduction maximale des émissions lors du stockage en réservoirs 
La MTD consiste à réduire les émissions dues au stockage en réservoirs, au transfert et à la 
manipulation ayant un impact environnemental négatif significatif, comme décrit à la section 4.1.3.1. 
Cette MTD s͛appliƋue auǆ gƌaŶdes iŶstallatioŶs de stoĐkage suƌ lesƋuelles uŶ dĠlai de ŵise eŶ œuǀƌe 
est autorisé. 

 
Sécurité et gestion des risques 

La MTD pour la prévention des incidents et des accidents consiste à utiliser un système de gestion de la 
sécurité décrit à la section 4.1.6.1. 

 
Procédures opérationnelles et formation 

La MTD ĐoŶsiste à ŵettƌe eŶ œuǀƌe et à suiǀƌe des ŵesuƌes d͛oƌgaŶisatioŶ adĠƋuates et de faǀoƌiseƌ 
la foƌŵatioŶ et l͛iŶstƌuĐtioŶ des eŵploǇĠs pouƌ uŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt sûƌ et ƌespoŶsaďle de l͛iŶstallatioŶ, 
comme décrit à la section 4.1.6.1.1. 
 

Considérations relatives aux techniques de transport et de manipulation 
Canalisations 

La MTD consiste à utiliser des canalisations aériennes fermées dans les nouvelles installations (voir 
section 4.2.4.1). Pour les canalisations enterrées existantes, la MTD consiste à utiliser une approche 
d͛eŶtƌetieŶ foŶdĠe suƌ l͛ĠǀaluatioŶ des ƌisƋues et de la fiaďilitĠ, Đoŵŵe dĠĐƌit à la section 4.1.2.2.1. 
Les ďƌides ďouloŶŶĠes et les asseŵďlages à joiŶt soŶt des souƌĐes iŵpoƌtaŶtes d͛ĠŵissioŶ fugaĐes. La 
MTD consiste à réduire au maximum le nombre de brides en les remplaçant par des raccords soudés, 

 
 
 
Programme de maintenance en place sur le site répondant à ces exigences, y compris : 
- inspection et entretien des canalisations 
- détection des fuites  
 
 
Non concerné 
 
 
 
 
 
Les ĠŵissioŶs dues au stoĐkage eŶ ƌĠseƌǀoiƌ ƌesteŶt liŵitĠes, paƌ l͛utilisatioŶ eǆĐlusiǀe de 
cuves fermées. 
 
 
 
 
Le site Ŷ͛est pas ĐlassĠ SEVESO. 
 
 
 
L͛eŶseŵďle des stoĐkages ŵeŶtioŶŶĠs est gĠƌĠ paƌ du peƌsoŶŶel foƌŵĠ et ƋualifiĠ seloŶ les 
pƌoĐĠduƌes d͛haďilitatioŶ au poste. 
Des pƌoĐĠduƌes soŶt eŶ plaĐe pouƌ s͛assuƌeƌ du ďoŶ dĠƌouleŵeŶt des dĠpotages et pouƌ 
prévenir les mélanges incompatibles. 
 
Canalisations 
AuĐuŶe ĐaŶalisatioŶ aĠƌieŶŶe Ŷ͛est pƌĠǀue, les Đuǀes pƌĠseŶtes suƌ le site seƌoŶt des Đuǀes de 
carburants. 
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dans la limite des exigences opératioŶŶelles pouƌ l͛eŶtƌetieŶ de l͛ĠƋuipeŵeŶt ou la fleǆiďilitĠ du 
système de transport (voir section 4.2.2.1). 
La MTD pour les raccords avec bride boulonnée (voir section 4.2.2.2.) prévoit : 

• L͛iŶstallatioŶ de ďƌides pleiŶes suƌ des aĐĐessoiƌes ƌaƌeŵeŶt utilisés pour prévenir toute 
ouverture accidentelle 

• Le remplacement des soupapes par des bouchons ou des tampons sur les conduites ouvertes 

• La ǀĠƌifiĐatioŶ de l͛utilisatioŶ de joiŶts appƌopƌiĠs à l͛appliĐatioŶ du procédé 

• La ǀĠƌifiĐatioŶ de l͛iŶstallatioŶ ĐoƌƌeĐte du joint 

• La ǀĠƌifiĐatioŶ de l͛asseŵďlage et du ĐhaƌgeŵeŶt ĐoƌƌeĐts du joiŶt de bride 

• L͛iŶstallatioŶ, eŶ Đas de tƌaŶspoƌt de suďstaŶĐes toǆiƋues, ĐaŶĐĠƌogğŶes ou autƌe suďstaŶĐe 
dangereuse, de joints très fiables, comme les joints spiralés, les joints kammprofile ou les 
joints annulaires 

 
La corrosion interne peut être due à la nature corrosive du produit transporté (voir section 4.2.3.1). La 
MTD consiste à prévenir la corrosion en : 

• Choisissant des matériaux de construction résistant au produit 

• Utilisant des méthodes de construction adaptées 

• Utilisant la maintenance préventive 

• Le cas échéant, appliquant un revêtement interne ou ajoutant des inhibiteurs de corrosion 
Pour protéger la conduite de toute corrosion externe, la MTD consiste à appliquer un système de revêtement 
à une, deux ou trois couches selon les conditions spécifiques du site (par ex., à proximité de la mer). Le 
ƌeǀġteŵeŶt Ŷ͛est gĠŶĠƌaleŵeŶt pas appliƋuĠ suƌ des ĐoŶduites eŶ plastiƋue ou eŶ aĐieƌ iŶoǆǇdaďle ;ǀoiƌ 
section 4.2.3.2). 
 
Traitement de la vapeur 

La MTD ĐoŶsiste à utiliseƌ l͛ĠƋuiliďƌage ou le tƌaiteŵeŶt de la ǀapeuƌ eŶ Đas d͛ĠŵissioŶs sigŶifiĐatiǀes 
lors du chargement et du déchargement de substances volatiles dans (ou depuis) des camions, des 
barges et des bateaux. L͛iŵpoƌtaŶĐe de Đes ĠŵissioŶs dĠpeŶd de la suďstaŶĐe et du ǀoluŵe Ġŵis et 
doit être déterminée au cas par cas. Pour plus de détails, consultez la section 4.2.8. 
SeloŶ les ƌĠgleŵeŶtatioŶs hollaŶdaises, l͛ĠŵissioŶ de ŵĠthaŶol est sigŶifiĐatiǀe loƌsƋu͛elle dĠpasse 500 
kg/an. 

 
Soupapes 

La MTD pour les soupapes comprend les éléments suivants : 

• SĠleĐtioŶ du ŵatĠƌiau de ĐoŶditioŶŶeŵeŶt et de la ĐoŶstƌuĐtioŶ adaptĠe à l͛appliĐatioŶ du 
procédé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Traitement des vapeurs (pour les produits volatils) 
Aucun système de traitement des vapeurs lors du ƌeŵplissage des Đuǀes Ŷ͛est pƌĠǀu. 
 
 
 
 
 
 
Soupapes 
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• Surveillance centrée sur les soupapes présentant le plus grand risque (par exemple les vannes 
de régulation à tige montante utilisées en continu) 

• Utilisation de vannes de régulation rotatives ou de pompes à vitesse variable à la place des 
vannes de régulation à tige montante 

• En présence de substances toxiques, cancérogğŶes ou d͛autƌes suďstaŶĐes daŶgeƌeuses, 
installation de soupapes à diaphragme, à soufflet ou à double paroi 

• Acheminement des clapets de décharge vers le système de transport ou de stockage ou vers 
le système de traitement de la vapeur 

Voir sections 3.2.2.6 et 4.2.9. 
 
Pompes et compresseurs 

Installation et entretien des pompes et compresseurs 
La ĐoŶĐeptioŶ, l͛iŶstallatioŶ et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt d͛uŶe poŵpe ou d͛uŶ Đoŵpƌesseuƌ oŶt uŶ iŵpaĐt 
important sur la durée de vie et la fiabilité du dispositif d͛ĠtaŶĐhĠitĠ. Paƌŵi les pƌiŶĐipauǆ ĠlĠŵeŶts 
d͛uŶe MTD, oŶ peut Điteƌ : 

• La fiǆatioŶ ĐoƌƌeĐte de la poŵpe ou de l͛uŶitĠ de ĐoŵpƌessioŶ à sa plaƋue de ďase ou au châssis 

• Forces du tuyau de raccordement conformes aux recommandations du fabricant 

• Conception adéƋuate des ĐaŶalisatioŶs d͛aspiƌatioŶ pouƌ ƌĠduiƌe au ŵaǆiŵuŵ le 
déséquilibre hydraulique 

• AligŶeŵeŶt de l͛aƌďƌe et du ďoîtieƌ ĐoŶfoƌŵe auǆ ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs du fabricant 

• AligŶeŵeŶt de l͛eŶtƌaîŶeŵeŶt/poŵpe ou du Đouplage du Đoŵpƌesseuƌ ĐoŶfoƌŵe auǆ 
recommandations du fabricant, le cas échéant 

• Niǀeau ĐoƌƌeĐt d͛ĠƋuiliďƌe des piğĐes rotatives 

• Amorçage efficace des pompes et des compresseurs avant le démarrage 

• Fonctionnement de la pompe et du compresseur conforme à la plage de performances 
recommandée par le fabricant (les performances optimales sont atteintes au niveau de son 
meilleur point de rendement) 

• Le Ŷiǀeau de la NPSH ;Ŷet positiǀe suĐtioŶ head : ǀaleuƌ de la pƌessioŶ ŵesuƌĠe à l͛eŶtƌĠe de 
la pompe) disponible doit toujours être en supplément de la pompe ou du compresseur 

• SuƌǀeillaŶĐe et eŶtƌetieŶ ƌĠgulieƌs de l͛ĠƋuipeŵeŶt ƌotatif et des dispositifs d͛ĠtaŶĐhĠitĠ, 
associés à un programme de réparation et de remplacement 

 
Dispositif d’ĠtaŶĐhĠitĠ daŶs les poŵpes 
 

Les Đuǀes de ĐaƌďuƌaŶts soŶt ĠƋuipĠes d͛ĠǀeŶt de ƌespiƌatioŶ. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pompes et compresseurs 
Les MTD ƌelatiǀes à l͛iŶstallatioŶ et à l͛eŶtƌetieŶ des poŵpes seƌoŶt appliƋuĠes. Les poŵpes 
seront installées par une société spécialisée. 
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La MTD consiste à choisir la pompe et les tǇpes de dispositif d͛ĠtaŶĐhĠitĠ adaptĠs à l͛appliĐatioŶ du 
procédé, de préférence des pompes technologiquement conçues pour être étanches, comme les 
électropompes à stator chemisé, les pompes à couplage magnétique, les pompes à garnitures 
mécaniques multiples et sǇstğŵe d͛aƌƌosage ou de ďutĠe, les poŵpes aǀeĐ gaƌŶituƌes ŵĠĐaŶiƋues 
ŵultiples et joiŶts ĠtaŶĐhes à l͛atŵosphğƌe, des poŵpes à diaphƌagŵe ou les poŵpes à soufflet. Pouƌ 
plus de détails, voir les sections 3.2.2.2, 3.2.4.1 et  4.2.9. 
 

Dispositifs d’ĠtaŶĐhĠitĠ daŶs les Đoŵpƌesseuƌs 
 

La MTD pour les compresseurs transportant des gaz non toxiques consiste à utiliser des joints 
mécaniques à lubrification par gaz. La MTD pour les compresseurs transportant des taz toxiques 
consiste à utiliser des joints doubles avec barrière liquide ou gazeuse et à purger le côté procédé du 
joint de confinement avec un gaz tampon inerte. 
En cas de fonctionnement à très haute pression, la MTD consiste à utiliser un système de joint tandem 
triple. Pour plus de détails, voir les sections 3.2.3 et 4.2.9.13. 

 
RaĐĐoƌds d’ĠĐhaŶtilloŶŶage 

La MTD pouƌ les poiŶts d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage de pƌoduits ǀolatils ĐoŶsiste à utiliseƌ uŶ ƌoďiŶet 
d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage de tǇpe pistoŶ hǇdƌauliƋue ou uŶ ƌoďiŶet à aiguille et uŶ ƌoďiŶet-vanne de 
seĐtioŶŶeŵeŶt. Si les ĐoŶduites d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage doiǀeŶt ġtƌe puƌgĠes, la MTD ĐoŶsiste à utiliseƌ des 
ĐoŶduites d͛ĠĐhaŶtilloŶŶage eŶ ĐiƌĐuit feƌŵĠ ;ǀoiƌ seĐtioŶ 4.2.9.14). 

 
 
Le choix des pompes sera réalisé par une société spécialisée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
AuĐuŶ Đoŵpƌesseuƌ Ŷ͛est pƌĠǀu. 
 
 
 
 
 
 
 
Non concerné (pas de produits volatils) 

Tableau 44 : Conformité au BREF « Émissions dues au stockage des matières dangereuses ou en vrac » 
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 Bref transversal : Efficacité énergétique 

Techniques recommandées par le BREF ENE 
« Efficacité énergétique » 

Application sur le projet IPES à Kourou 

MaŶageŵeŶt de l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue 

 
ϭ. Les MTD ĐoŶsisteŶt à ŵettƌe eŶ œuvƌe et à adhĠƌeƌ à uŶ sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l’effiĐaĐitĠ 
ĠŶeƌgĠtiƋue ;SMϮEͿ Ƌui iŶtğgƌe, eŶ s’adaptaŶt auǆ ĐiƌĐoŶstaŶĐes paƌtiĐuliğƌes, la totalitĠ des éléments ci-
après (voir Section 2.1). 
;aͿ eŶgageŵeŶt de la diƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale ;l͛eŶgageŵeŶt de la diƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe uŶe 
ĐoŶditioŶ pƌĠalaďle d͛uŶe appliĐatioŶ ĐouƌoŶŶĠe de suĐĐğsͿ.  
;ďͿ dĠfiŶitioŶ paƌ la diƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale d͛uŶe politiƋue d͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue pouƌ l͛iŶstallation.  
(c) planification et élaboration des objectifs et des cibles (voir MTD 2, 3 et 8).  
;dͿ ŵise eŶ œuǀƌe des pƌoĐĠduƌes eŶ poƌtaŶt uŶe atteŶtioŶ paƌtiĐuliğƌe auǆ poiŶts suiǀaŶts :  

i) structure et responsabilité,  
ii) formation, sensibilisation et compétence (voir MTD 13),  
iii) communication,  
iv) implication des employés,  
v) documentation,  
vi) efficacité du contrôle des procédés (voir MTD 14),  
vii) maintenance (voir MTD 15),  
ǀiiiͿ pƌĠpaƌatioŶ auǆ situatioŶs d͛uƌgeŶĐe et ŵoǇeŶs d͛aĐtioŶ,  
ix) maintien de la conformité avec la législation et les accords (lorsque de tels accords existent) relatifs 
à l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue. 

;eͿ aŶalǇse Đoŵpaƌatiǀe : ideŶtifiĐatioŶ et ĠǀaluatioŶ des iŶdiĐateuƌs d͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue au fil du teŵps 
(voir MTD 8), réalisation de comparaisons systématiques et régulières par rapport à des référentiels 
seĐtoƌiels, ŶatioŶauǆ ou ƌĠgioŶauǆ eŶ ŵatiğƌe d͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, loƌsƋu͛il eǆiste des doŶŶĠes ǀĠƌifiĠes 
(voir Sections 2.1 (e), 2.16 et MTD 9). 
(f) Vérification des performances et mesures correctives en accordant une attention particulière aux points 
suivants :  

i) surveillance et de mesure (voir MTD 16),  
ii) actions correctives et préventives,  
iiiͿ ŵaiŶtieŶ d͛eŶƌegistƌeŵeŶts,  
iǀͿ ƌĠalisatioŶs d͛audits iŶteƌŶes iŶdĠpeŶdaŶts ;si possiďleͿ afiŶ de dĠteƌŵiŶeƌ si le sǇstğŵe de 
ŵaŶageŵeŶt de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue est ĐoŶfoƌŵe auǆ ŵodalitĠs pƌĠǀues et s͛il est ĐoƌƌeĐteŵeŶt 
ŵis eŶ œuǀƌe et ŵaiŶteŶu dans le temps (voir MTD 4 et 5)  

Système de management de l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt du site dĠĐƌit daŶs le taďleau d͛Ġtude du 
BREF « Traitement des déchets » 
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Techniques recommandées par le BREF ENE 
« Efficacité énergétique » 

Application sur le projet IPES à Kourou 

;gͿ ‘ĠǀisioŶ du SMϮE paƌ la diƌeĐtioŶ gĠŶĠƌale pouƌ ǀĠƌifieƌ Ƌu͛il ƌeste adaptĠ, adĠƋuat et effiĐaĐe.  
Pour les points (h) et (i), voir ci-dessous d͛autƌes ĐaƌaĐtĠƌistiƋues ĐoŶĐeƌŶaŶt le ĐoŶstat d'effiĐaĐitĠ 
énergétique et la vérification externe.  
;hͿ pƌise eŶ Đoŵpte loƌs de la ĐoŶĐeptioŶ d͛uŶe iŶstallatioŶ, de l͛iŶĐideŶĐe eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale de soŶ 
démantèlement en fin de vie.  
;iͿ dĠǀeloppeŵeŶt de teĐhŶologies d͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, et suiǀi des pƌogƌğs eŶ ŵatiğƌe de teĐhniques 
d'efficacité énergétique.  
Le SMϮE peut ġtƌe ƌĠalisĠ eŶ s͛assuƌaŶt Ƌue Đes ĠlĠŵeŶts foŶt paƌtie de sǇstğŵes de ŵaŶageŵeŶt eǆistaŶts 
;tels Ƌue les SMEͿ ou eŶ ŵettaŶt eŶ œuǀƌe uŶ sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue distiŶĐt.  
 
Trois étapes supplĠŵeŶtaiƌes soŶt à ĐoŶsidĠƌeƌ Đoŵŵe des ŵesuƌes de ƌeŶfoƌt. BieŶ Ƌu͛elles pƌĠseŶteŶt 
indéniablement des avantages, les systèmes qui les omettent peuvent néanmoins être considérés comme 
MTD. Ces trois étapes supplémentaires sont les suivantes :  

• (voir Section 2.1 (h)) préparation et publication à intervalles réguliers (si possible avec une validation 
eǆteƌŶeͿ, d͛uŶ ƌeleǀĠ d͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue dĠĐƌiǀaŶt tous les aspeĐts eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtauǆ iŵpoƌtaŶts 
de l͛iŶstallatioŶ, peƌŵettaŶt uŶe ĐoŵpaƌaisoŶ aŶŶuelle avec les objectifs et les cibles en matière 
d͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue et aǀeĐ les ƌĠfĠƌeŶtiels seĐtoƌiels, Đoŵŵe appƌopƌiĠ  

• (voir Section 2.1 (i)) examen et validation par un organisme de certification accrédité ou par un 
vérificateur externe du SM2E du sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue et de la pƌoĐĠduƌe 
d͛audit  

• ;ǀoiƌ SeĐtioŶ Ϯ.ϭ, AppliĐaďilitĠ, ϮͿ ŵise eŶ œuǀƌe et adhĠsioŶ à uŶ sǇstğŵe ǀoloŶtaiƌe de gestioŶ de 
l'efficacité énergétique reconnue au niveau national ou international tel que :  
✓ DS2403, IS 393, SS627750, VDI Richtlinie No. 46, etc.  
✓ ;eŶ Đas d͛iŶĐlusioŶ d͛uŶ sǇstğŵe de ŵaŶageŵeŶt de l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue daŶs uŶ SMEͿ SǇstğŵe 

de management environnemental et d'audit (EMAS) et EN ISO 14001 : 1996. Cette étape volontaire 
pourrait ĐoŶfĠƌeƌ uŶe ĐƌĠdiďilitĠ plus ĠleǀĠe au SMϮE. Toutefois, des sǇstğŵes de gestioŶ de l͛ĠŶeƌgie 
Ƌui Ŷe soŶt pas ŶoƌŵalisĠs peuǀeŶt s͛aǀĠƌeƌ tout aussi effiĐaĐes à ĐoŶditioŶ d͛ġtƌe ĐoƌƌeĐteŵeŶt 
ĐoŶçus et ŵis eŶ œuǀƌe.  

PlaŶifiĐatioŶ et dĠfiŶitioŶ d’oďjeĐtifs et de Điďles 

Ϯ. Les MTD ĐoŶsisteŶt à ŵiŶiŵiseƌ de ŵaŶiğƌe ĐoŶtiŶue l’iŵpaĐt suƌ l'eŶviƌoŶŶeŵeŶt d'uŶe installation, 
en programmant les actions et les investissements de manière intégrée et à court, moyen et long termes, 
tout en tenant compte du coût et des bénéfices et des effets croisés. 

DaŶs la politiƋue HSE, le site s͛eŶgage à pƌĠǀeŶiƌ les ƌisƋues de pollution accidentelle 
liés aux activités. 
La ďaisse des iŵpaĐts suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt passe paƌ la suƌǀeillaŶĐe des ŵilieuǆ ;aiƌ, 
eau de surface, bruit). 
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Techniques recommandées par le BREF ENE 
« Efficacité énergétique » 

Application sur le projet IPES à Kourou 

D͛uŶ poiŶt de ǀue ĠŶeƌgĠtiƋue, la ŵiŶiŵisatioŶ de l͛iŵpaĐt suƌ l͛eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt passe 
par la limitation des stockages de carburant liquide au strict minimum. Les cuves de 
carburant liquides sont aériennes et sur rétention. 

3. Les MTD consistent à identifier, au moyen d'un audit, les aspects d'une installation qui ont une influence 
sur l'efficacité énergétique. Il importe que cet audit soit compatible avec l'approche par systèmes (voir 
MTD 7).  
Le Đhaŵp d’appliĐatioŶ et la Ŷatuƌe de l’audit ;paƌ eǆeŵple Ŷiveau de dĠtail, l’iŶteƌvalle eŶtƌe les auditsͿ soŶt 
fonction du type, de la taille et de la complexité de l’iŶstallatioŶ aiŶsi Ƌue de la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie des 
procédés et des systèmes qui la composent. (Voir Section 2.8.), par ex.:  

• dans les grandes installations comportant de nombreux systèmes et des composants individuels 
ĐoŶsoŵŵateuƌs d’ĠŶeƌgie Đoŵŵe les moteurs, il est nécessaire de donner la priorité à la collecte des 
informations nécessaires et aux utilisations importantes ;  

• dans les petites installations, un audit de type « walk-through (examen général rapide) » peut être 
suffisant.  

Les installations alimentées par le réseau électrique seront peu nombreuses. 
Il est pƌĠǀu la pƌĠseŶĐe d͛uŶ Đoŵpteuƌ ĠleĐtƌiƋue suƌ le site. 
Il est prévu un relevé régulier du compteur et bilan mensuel. 

ϰ. Loƌs de la ƌĠalisatioŶ d’uŶ audit, les MTD ĐoŶsisteŶt à ŵettƌe eŶ ĠvideŶĐe les aspeĐts d'uŶe iŶstallatioŶ 
qui ont une influence sur l'efficacité énergétique (voir Section 2.11) :  
a) type et quantité d'énergie utilisée dans l'installation, dans les systèmes qui la composent et par les 
différents procédés ;  
b) équipements consommateurs d'énergie, et type et quantité d'énergie utilisée dans l'installation ;  
c) possibilités de minimiser la consommation d'énergie, notamment :  

• contrôle/réduction des temps de fonctionnement, par exemple arrêt en dehors des périodes 
d'utilisation (par ex. voir Sections 3.6, 3.7, 3.8, 3.9, 3.11) ;  

• assuƌaŶĐe d͛uŶe optiŵisatioŶ de l'isolatioŶ, paƌ eǆ. ǀoiƌ SeĐtioŶs ϯ.ϭ.ϳ, ϯ.Ϯ.ϭϭ et ϯ.ϭϭ.ϯ.ϳ ;  
• optimisation des utilités, des systèmes, des procédés et des équipements associés 

d) possibilités d'utilisation d'autres sources d'énergie plus efficaces, en particulier l'énergie excédentaire 
provenant d'autres procédés et/ou systèmes, voir Section 3.3 
e) possibilités d'application de l'énergie excédentaire à d'autres procédés et/ou systèmes, voir Section 3.3  
f) possibilité d'améliorer la qualité de la chaleur (voir Section 3.3.2). 

AuĐuŶe audit Ŷ͛a ĠtĠ ƌĠalisĠ, s͛agissaŶt d͛uŶ pƌojet. 
Loƌs de l͛audit Ƌui seƌa ƌĠalisĠ, l͛eŶseŵďle des iŶstallatioŶs seƌoŶt ĐaƌaĐtĠƌisĠs seloŶ les 
MTD définies. 

5. Les MTD consistent à utiliser des méthodes ou outils appropriés pour faciliter la mise en évidence et la 
quantification des possibilités d'économies d'énergie, notamment :  

• des modèles, des bases de données et des bilans énergétiques (voir Section 2.15) ;  

• une technique telle que la méthode de pincement (voir Section 2.12), l'analyse d'exergie ou d'enthalpie 
(voir Section 2.13), ou la thermoéconomie (voir Section 2.14) ;  

• des estimations et des calculs (voir Sections 1.5 et 2.10.2).  

Il est prévu un relevé régulier des consommations en électricité et en carburants. 
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6. Les MTD consistent à identifier les opportunités d'optimisation de la récupération d'énergie au sein de 
l'installation, entre les systèmes de l'installation (voir MTD 7) et/ou avec une ou plusieurs tierces parties.  

Coŵpte teŶu du pƌojet, auĐuŶe ƌĠĐupĠƌatioŶ d͛ĠŶeƌgie Ŷ͛est possiďle et pƌĠǀue. 

7. Les MTD consistent à optimiser l'efficacité énergétique au moyen d'une approche systémique du 
management de l'énergie dans l'installation. Les systèmes à prendre en considération en vue d'une 
optimisation globale sont notamment :  

• les unités de procédés (voir BREF sectoriels)  

• les systèmes de chauffage tels que :  
✓ vapeur (voir Section 3.2)  
✓ eau chaude  

• le refroidissement et le vide (voir le BREF ICS relatif aux systèmes de refroidissement industriel) 

• les systèmes entraînés par un moteur, tels que :  
✓ air comprimé (voir Section 3.7)  
✓ le pompage (voir Section 3.8)  

• l͛ĠĐlaiƌage ;ǀoiƌ SeĐtioŶ ϯ.ϭϬͿ  
• le séchage, la séparation et la concentration (voir Section 3.11).  

Les process utilisés sur le site restent simples et peu énergivores : 
- pas de système de chauffage, 
- pas de système de refroidissement, 
- pas de séchage, etc. 

ϴ. Les MTD ĐoŶsisteŶt à Ġtaďliƌ des iŶdiĐateuƌs d'effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue paƌ la ŵise eŶ œuvƌe de toutes les 
actions suivantes :  
a) identification d'indicateurs d'efficacité énergétique appropriés pour l'installation et, si nécessaire, pour les 
différents procédés, systèmes et/ou unités, et mesure de leur évolution dans le temps ou après mise en 
œuǀƌe de ŵesuƌes d'effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue ;ǀoiƌ SeĐtioŶs ϭ.ϯ et ϭ.ϯ.ϰͿ ; 
b) identification et enregistrement de limites appropriées associées aux indicateurs (voir Sections 1.3.5 et 
1.5.1) ;  
c) identification et enregistrement de facteurs susceptibles d'entraîner une variation de l'efficacité 
énergétique des procédés, systèmes et/ou unités (voir Sections 1.3.6 et 1.5.2) 

a) 
IŶdiĐateuƌs d͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue :  
Suiǀi de l͛eŶseŵďle des ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues ;ĠleĐtƌiĐitĠ et ĐaƌďuƌaŶtsͿ. 
Pouƌ les Đoŵďustiďles et l͛ĠleĐtƌiĐitĠ : analyse mensuelle des écarts budget/réel 
 
b) 
Limite : budget construit à partir de la consommation des années précédentes 
 
c) 
Compte tenu des pƌoĐess Ƌui seƌoŶt ŵis eŶ œuǀƌe, uŶe ǀaƌiatioŶ de l͛effiĐaĐitĠ 
énergétique est peu probable. 

9. Les MTD consistent à réaliser des comparaisons systématiques et régulières par rapport à des 
référentiels sectoriels, nationaux ou régionaux, lorsque des données validées sont disponibles. 

Les consommations du projet pourront être comparées aux consommations des autres 
sites PENA ;sous ĐoŶditioŶ des ŵġŵes pƌoĐess ŵis eŶ œuǀƌeͿ. 

Prise en compte de l'efficacité énergétique lors de la conception 

10. Les MTD consistent à optimiser l'efficacité énergétique lors de la planification d'une nouvelle 
installation, unité ou système ou d'une modernisation de grande ampleur (voir Section 2.3), selon les 
modalités suivantes :  

L͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue est pƌise eŶ Đoŵpte daŶs le Đhoiǆ des futuƌs ĠƋuipeŵents du 
pƌojet pouƌ oďteŶiƌ uŶ Đoût d͛eǆploitatioŶ le plus ďas possiďle. 
 
En cas de nouveau projet, une analyse des efficacités énergétiques sera réalisée 
(consommation électrique par exemple). 
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Techniques recommandées par le BREF ENE 
« Efficacité énergétique » 

Application sur le projet IPES à Kourou 

a) l'efficacité énergétique doit être prise en compte dès les premiers stades de la conception, qu͛elle soit 
théorique ou pratique, même si les besoins d'investissement ne sont pas encore bien définis, et elle doit être 
intégrée dans la procédure d'appel d'offres ;  
b) mise au point et/ou sélection de techniques d'efficacité énergétique (voir Sections 2.1 (k) et 2.3.1) ;  
c) il peut s'avérer nécessaire de rassembler des données supplémentaires, dans le cadre du projet de 
conception ou séparément, pour compléter les données existantes ou pour combler des lacunes dans les 
connaissances ;  
d) les travaux associés à la prise en compte de l'efficacité énergétique au stade de la conception doivent être 
menés par un expert en énergie  
e) la cartographie initiale de la consommation énergétique doit aussi permettre de déterminer quelles sont 
les parties intervenant dans l'organisation du projet qui influeront sur la consommation énergétique future, 
et d'optimiser, en concertation avec ces parties, l'intégration de l'efficacité énergétique au stade de la 
conception de la future installation. Il peut s'agir, par exemple, du personnel de l'installation existante chargé 
de déterminer les paramètres d'exploitation. 

Intégration accrue des procédés 

11. Les MTD ĐoŶsisteŶt à ƌeĐheƌĐheƌ l’optiŵisatioŶ de l'utilisatioŶ de l'ĠŶeƌgie paƌ plusieuƌs pƌoĐĠdĠs ou 
systèmes (voir Section 2.4), au sein de l'installation, ou avec une tierce partie. 

Hormis le banaliseur de DASRI, les autres process sont des process largement utilisés 
et ƌelatiǀeŵeŶt siŵples, doŶt l͛optiŵisatioŶ de l͛utilisatioŶ de l͛ĠŶeƌgie seŵďle diffiĐile. 

Maintien de la dynamique des initiatives en matière d'efficacité énergétique 

12. Les MTD consistent à maintenir la dynamique du programme d'efficacité énergétique au moyen de 
diverses techniques, notamment :  
aͿ ŵise eŶ œuǀƌe d'uŶ sǇstğŵe spĠĐifiƋue de ŵaŶageŵeŶt de l'ĠŶeƌgie ;ǀoiƌ SeĐtioŶ Ϯ.ϭ et MTD ϭͿ ; 
b) comptabilisation de l'énergie sur la base de valeurs réelles (mesurées); la responsabilité en matière 
d'efficacité énergétique incombe ainsi à l'utilisateur/celui qui paie la facture, et c'est également à lui qu'en 
revient le mérite (voir Sections 2.5, 2.10.3 et 2.15.2) ;  
c) création de centres de profit en matière d'efficacité énergétique (voir Section 2.5) ;  
d) analyse comparative (voir Section 2.16 et MTD 9) ;  
e) nouvelle façon d'appréhender les systèmes de management existants, par exemple en ayant recours à 
l͛eǆĐelleŶĐe opérationnelle (voir Section 2.5) ;  
fͿ ƌeĐouƌs à des teĐhŶiƋues de gestioŶ des ĐhaŶgeŵeŶts oƌgaŶisatioŶŶels ;uŶe autƌe faĐette de l͛EǆĐelleŶĐe 
opérationnelle, voir Section 2.5). 

a) Un SME sera mis en place 
b) il est prévu un suivi des consommations mensuelles de combustible / électricité 
(décrit dans les MTD précédentes) 
c) le site gérera en interne le suivi des consommations énergétiques 
d) voir MTD n°9 (benchmarking) 
e) - f)       cf. a) 

Maintien de l'expertise 

13. Les MTD consistent à maintenir l'expertise en matière d'efficacité énergétique et de systèmes 
consommateurs d'énergie, notamment par les techniques suivantes :  

a) 
Sensibilisation du personnel par des newsletters, des fiches éclairs (formation). 
b) c) 
Audit énergie interne groupe. 
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Techniques recommandées par le BREF ENE 
« Efficacité énergétique » 

Application sur le projet IPES à Kourou 

a) recrutement de personnel qualifié et/ou formation du personnel. La formation peut être dispensée en 
interne, par des experts externes, au moyen de cours formels ou dans le cadre de 
l'autoformation/développement personnel (voir Section 2.6) ;  
b) mise en disponibilité périodique du personnel pour effectuer des contrôles programmés ou spécifiques 
(sur leur installation d'origine ou sur d'autres, voir Section 2.5) ;  
c) partage des ressources internes entre les sites (voir Section 2.5) ;  
d) recours à des consultants dûment qualifiés pour les contrôles programmés (par ex. voir Section 2.11) ;  
e) externalisation des systèmes et/ou fonctions spécialisés (par ex. voir Annexe 7.12).  

d) 
Recours à des consultants spécialisé en cas de besoin (exemple : audit énergétique, 
etc.) 
e) 
Non prévu 

Bonne maîtrise des procédés 

ϭϰ. Les MTD ĐoŶsisteŶt à s’assuƌeƌ la ďoŶŶe ŵaîtƌise des pƌoĐĠdĠs, ŶotaŵŵeŶt paƌ les teĐhŶiƋues 
suivantes :  
a) mettre en place des systèmes pour faire en sorte que les procédures soient connues, bien comprises et 
respectées (voir Sections 2.1(d) (vi) et 2.5) ;  
b) vérifier que les principaux paramètres de performance sont connus, ont été optimisés concernant 
l'efficacité énergétique, et font l'objet d'une surveillance (voir Sections 2.8 et 2.10) ;  
c) documenter ou enregistrer ces paramètres (voir Sections 2.1(d) (vi), 2.5, 2.10 et 2.15).  

Ces points figurent dans le système de management intégré du site, notamment : 
- rédaction de procédures, 
- communication sur les procédures, 
- formation du personnel, 
- dĠfiŶitioŶ d͛iŶdiĐateuƌs. 

Maintenance 

15. Les MTD consistent à réaliser la maintenance des installations en vue d'optimiser l'efficacité 
énergétique par l'application de toutes les mesures suivantes :  
a) définir clairement les responsabilités de chacun en matière de planification et d'exécution de la 
maintenance  
b) établir un programme structuré de maintenance, basé sur les descriptions techniques des équipements, 
sur les normes, etc., ainsi que sur les éventuelles pannes des équipements et leurs conséquences. Il est 
préférable de programmer certaines activités de maintenance durant les périodes d'arrêt des installations  
c) faciliter le programme de maintenance par des systèmes appropriés d'archivage des données et par des 
tests de diagnostic  
d) mise en évidence, grâce à la maintenance de routine et en fonction des pannes et/ou des anomalies, 
d'éventuelles pertes d'efficacité énergétique ou de possibilités d'amélioration de l'efficacité énergétique  
e) détecter les fuites, les équipements défectueux, les paliers usagés, etc., susceptibles d'influencer ou de 
contrôler la consommation d'énergie, et y remédier dès que possible.  

Programme de maintenance très détaillé répondant aux points a), b), c), d), e) et défini 
par les exigences du groupe. 

Surveillance et mesurage 

16. Les MTD consistent à établir et à maintenir des procédures documentées pour surveiller et mesurer 
régulièrement les principales caractéristiques des opérations et activités qui peuvent avoir un impact 
sigŶifiĐatif suƌ l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue. La SeĐtion 2.10 propose des techniques appropriées à cet effet.  

Des procédures encadrent la réalisation des mesures sur les secteurs du site pouvant 
aǀoiƌ uŶ iŵpaĐt suƌ l͛effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue. 
La surveillance et les mesures sont réalisées et régulièrement présentées lors des 
réunions spécifiques avec la Direction. 
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Tableau 45 : Conformité au BREF « Efficacité énergétique » 
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11. MĠthodologie d’ĠlaďoƌatioŶ de l’Ġtude d’iŵpaĐt 

La démarche globale de l͛Ġtude est uŶe appƌoĐhe paƌ Ġtapes seloŶ le sĐhĠŵa suiǀaŶt : 

• DĠŵaƌĐhe de ĐoŶĐeƌtatioŶ et d’aŶalǇse du ĐoŶteǆte à travers des contacts et entretiens avec les 
diffĠƌeŶts paƌteŶaiƌes, afiŶ d͛iŶtĠgƌeƌ l͛eŶseŵďle des paƌaŵğtƌes. À Ŷoteƌ Ƌu͛auĐuŶe ƌĠuŶioŶ de 
coŶĐeƌtatioŶ Ŷ͛a eu lieu aǀeĐ la populatioŶ loĐale, 

• DĠŵaƌĐhe de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe et d’eŶƋuġtes de teƌƌaiŶ peƌŵettaŶt d͛ideŶtifieƌ les pƌoďlğŵes ƌĠels 
ou supposĠs et d͛adapteƌ ou de ĐoŵplĠteƌ la dĠŵaƌĐhe de ďase, afiŶ de ŵieuǆ ĐeƌŶeƌ les 
problèmes particuliers : il s͛agit ŶotaŵŵeŶt des ƌeĐoŶŶaissaŶĐes floƌistiƋue et fauŶistiƋue, des 
enquêtes concernant le bâti environnant, 

• DĠŵaƌĐhe d’eǆpeƌts eŶfiŶ pouƌ l͛ĠǀaluatioŶ des effets daŶs les doŵaiŶes tels Ƌue le paǇsage, les 
ĠlĠŵeŶts huŵaiŶs, les ƌisƋues hǇdƌogĠologiƋues, gĠoteĐhŶiƋues, l͛aiƌ, le ďƌuit, … 

11.1. CaƌaĐtĠƌisatioŶ de l’Ġtat iŶitial 

La liste des sources extérieures consultées pour la réalisatioŶ de l͛Ġtat iŶitial soŶt pƌĠĐisĠes daŶs le 
tableau suivant. 

 

Informations Organismes/sites internet 

Qualité des eaux 

ARS/DEAL 
DEAL 

SDAGE 
OffiĐe de l͛eau 

Sites inscrits et classés 
DAC 
DEAL 

Trafic routier DEAL 

Aléas naturels BRGM/DEAL 

Servitudes Mairie de Kourou 

Milieu anthropique INSEE 

Donnée eau/sous-sol 
BSS  

Infoterre 
ARS 

Risques Prim.net 

Météorologie Météo France 

Milieux naturels ONF, PNRG, DEAL 

AIR ATMO Guyane 

Tableau 46 : Principales sources de données  

Des Ġtudes de teƌƌaiŶ oŶt ĠgaleŵeŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes pouƌ Ġtaďliƌ l͛Ġtat iŶitial du site : 

• Étude acoustique réalisée par Antea Group (étude de septembre 2017, rapport A90165A), 

• CoŶstat d͛iŵpaĐt de l͛aŶĐieŶ stoĐkage de gasoil de la SA‘A paƌ AŶtea Gƌoup (étude de février 
2018). 
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11.2. Identification et évaluation des impacts 

Les iŵpaĐts oŶt ĠtĠ ideŶtifiĠs et ĠǀaluĠs à l͛aide de deuǆ ŵĠthodes : 

✓ Analyses descriptives avec collecte de données existantes ou observées. Les éléments traités par 
ces méthodes peuvent : 

• Soit s͛appuǇeƌ suƌ des ĠlĠŵeŶts ƌeĐeŶsĠs et ĐoŶŶus suƌ des duƌĠes loŶgues, iŶdĠpeŶdaŶtes de 
pĠƌiodes d͛oďseƌǀatioŶs : Đ͛est le Đas de la ŵĠtĠoƌologie, de la topogƌaphie, de l͛hǇdƌologie et 
des usages de l͛eau, des ƌisƋues Ŷatuƌels, de l͛uƌďaŶisŵe et de la soĐio-économie, etc., 

• Soit, ġtƌe dĠpeŶdaŶts des pĠƌiodes d͛oďseƌǀatioŶs : Đ͛est le Đas pouƌ les ĠlĠŵeŶts ďiologiƋues, 
soŶoƌes et paǇsageƌs. Il est aloƌs ŶĠĐessaiƌe pouƌ appƌĠĐieƌ au ŵieuǆ l͛iŵpaĐt, de pƌĠǀoiƌ 
plusieurs périodes d͛oďseƌǀatioŶs et ŶotaŵŵeŶt les pĠƌiodes d͛oďseƌǀatioŶs les plus 
représentatives et les plus critiques au niveau des impacts. 

 
✓ Méthodes normalisées de mesures 

L͛appƌoĐhe s͛effeĐtue à paƌtiƌ de ŵesuƌes ƌĠalisĠes au ŵoǇeŶ d͛appaƌeillages ŶoƌŵalisĠs permettant 
d͛assuƌeƌ ƋualitĠ et fiaďilitĠ des iŶteƌǀeŶtioŶs. 

11.3. Difficultés rencontrées 

AuĐuŶe diffiĐultĠ de Ŷatuƌe sĐieŶtifiƋue Ŷotaďle Ŷ͛a ĠtĠ ƌeŶĐoŶtƌĠe pouƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ de Đette Ġtude 
d͛iŵpaĐt.  

La pƌiŶĐipale diffiĐultĠ daŶs le Đadƌe de l͛ĠlaďoƌatioŶ de l͛Ġtat iŶitial est liĠe à la possiďilitĠ d͛ideŶtifieƌ 
précisément les installations / activités sur le territoire. Les lieux-dits et noms de rue ne sont souvent 
pas ĐoŶŶus. AiŶsi, il Ŷ͛a pas ĠtĠ possiďle de loĐaliseƌ pƌĠĐisĠŵeŶt ĐeƌtaiŶs sites Đoŵŵe : 

• Les sites faisaŶt l͛oďjet d͛uŶ aǀis de l͛autoƌitĠ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶtale, 
• Les sites BASOL. 

11.4. Auteuƌs de l’Ġtude d’iŵpaĐt 

L͛Ġtude d͛iŵpaĐt a ĠtĠ ƌĠalisĠe paƌ le ďuƌeau d'Ġtudes et de ĐoŶseils eŶ eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt AŶtea Gƌoup, 
mandaté par PENA. 

 

Agence Antilles - Guyane 

30 Avenue des Hortensias – Domaine de Soula 

97 355 Macouria 

Tél. : 05 94 20 01 28 
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‘espoŶsaďle de l͛Ġtude :  ‘. VIOT, ‘espoŶsaďle de l͛ageŶĐe GuǇaŶe 

Autres rédacteurs :   G. BARRE, Ingénieur de projets 

M. GUYOMARD, Ingénieur de projets 

N. PIERRU, Chef de projets 

C. GUY, Ingénieur de projets 
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12. Rappel des ĐoŶĐlusioŶs de l’Ġtude de daŶgeƌs 

L͛Ġtude de daŶgeƌs a ƌeteŶu plusieuƌs phĠŶoŵğŶes daŶgeƌeuǆ, Đoŵŵe pƌĠseŶtĠ daŶs le taďleau 
suivant. 

 

Phénomène dangereux 

N° Intitulé  

1 Incendie du stockage de pneus / ferrailles / VHU dépollués / VHU compactés 

2 Incendie du stockage de déchets verts / bois 

3 EǆplosioŶ du stoĐkage d͛eǆplosifs 

4 Incendie du stockage VHU / BPHU non dépollués 

5 Incendie du stockage de GEM F / GEM HF / PAM 

6 Incendie des cases de pré-stockage 

7 Incendie de la zone de transit avant mise en balle 

8 Incendie du stockage des balles 

9 Incendie zone de stockage des DND en mélange 

10 Déchetterie - Incendie case des encombrants 

11 Déchetterie - Incendie case des DND en mélange 

12 Déchetterie - Incendie case des déchets verts 

Tableau 47 : PhĠŶoŵğŶes daŶgeƌeuǆ ƌeteŶus daŶs le Đadƌe de l’Ġtude de daŶgeƌs 

 

De manière générale, l͛eŶseŵďle des zoŶes d͛effets SELS ;seuil des effets lĠtauǆ sigŶifiĐatifsͿ et SEL 
;seuil des effets lĠtauǆͿ ƌeste à l͛iŶtĠƌieuƌ des liŵites du pƌojet. Des zoŶes d͛effets SEI ;seuil des effets 
irréversibles) sortent des limites du projet et empiètent : 

• Au Nord sur une zone arborée de la station-service et un terrain non aménagé, 

• À l͛Ouest, suƌ uŶ teƌƌaiŶ ŶoŶ aŵĠŶagĠ, l͛aĐĐoteŵeŶt et la ƌoute d͛aĐĐğs à Kouƌou, 
• Au Sud, sur un trottoir. 

 

Pouƌ les phĠŶoŵğŶes daŶgeƌeuǆ doŶt les zoŶes d͛effets soƌteŶt des liŵites du projet, une cotation en 
probabilité, gravité et criticité a été réalisée. Le positionnement de ces phénomènes dangereux dans 
la grille de la circulaire du 10 avril 2010 est présenté ci-dessous. 
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 Probabilité (sens croissant de E vers A) 

Gravité des 
conséquences sur les 
personnes exposées 

au risque 

E D C B A 

Désastreux       

Catastrophique       

Important       

Sérieux     
Scénarios :  

5 et 7 
 

Modéré     
Scénarios :  

1, 2 et 4 
 

Légende de la matrice 

Niveau de risque Couleur Acceptabilité 

Risque très faible  Acceptable 

Risque faible  Acceptable 

Risque important  Non acceptable 

Tableau 33 : Grille de criticité des phénomènes dangereux 

 

Pour les scénarios à risque faible (PMD 5 et PMD7) : 

Ces deux scénarios sont classés en probabilité B et gravité sérieux correspondant aux phénomènes 
pouƌ lesƋuels uŶe dĠŵaƌĐhe d͛aŵĠlioƌatioŶ ĐoŶtiŶue deǀƌait ġtƌe ŵeŶĠe eŶ ǀue d͛atteiŶdƌe ; dans des 
conditions économiquement acceptables « un niveau de risque aussi bas que possible ». Cette 
dĠŵaƌĐhe se dĠĐliŶeƌa eŶ uŶ suiǀi d͛eǆploitatioŶ ƌĠgulieƌ eŶ teŶaŶt Đoŵpte des deƌŶiğƌes teĐhŶologies 
dispoŶiďle à l͛heuƌe aĐtuelle pouƌ ƌĠduiƌe au ŵaǆiŵuŵ les ƌisƋues assoĐiĠs. 

Pour les scénarios à risque très faible (PMD 1, PMD 2 et PMD4) : 

Ces trois scénarios sont classés en probabilité B et gravité modéré correspondant aux phénomènes 
pour lesquels le risque résiduel, compte tenu des mesures de maîtrise du risque, est modéré et 
Ŷ͛iŵpliƋue pas d͛oďligatioŶ de ƌĠduĐtioŶ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe du ƌisƋue d͛accident au titre des installation 
classées. 

Au ƌegaƌd de l͛aĐtiǀitĠ du site, ĐoŶĐeƌŶaŶt la pƌĠseŶĐe de ŵatiğƌes Đoŵďustiďles, les ŵoǇeŶs 
d͛iŶteƌǀeŶtioŶ et de pƌoteĐtioŶ eŶ plaĐe peƌŵetteŶt de liŵiteƌ au ŵieuǆ la suƌǀeŶue d͛uŶ iŶĐeŶdie.  

Les moyens les plus importants dans le cadre de la prévention et protection des incendies sont : 

• La ŵaîtƌise des souƌĐes d͛igŶitioŶ, 
• La ƌapiditĠ d͛iŶteƌǀeŶtioŶ ;iŶteƌǀeŶtioŶ du peƌsoŶŶel, ǀĠƌifiĐatioŶ de la dispoŶiďilitĠ et du ďoŶ 

état des moyens incendie et intervention du SDIS). 
 
DaŶs tous les Đas, eŶ Đas d͛iŵplaŶtatioŶ d͛uŶ iŶdustƌiel suƌ les teƌƌaiŶs ǀoisiŶs : 
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• PENA IPES tƌaŶsŵettƌa au futuƌ eǆploitaŶt l͛ĠteŶdue des zoŶes d͛effets afiŶ que celles-ci 
soient prises en compte lors de la conception du projet, 

• PENA IPES ŵettƌa eŶ plaĐe uŶ plaŶ d͛uƌgeŶĐe ĐoŵŵuŶ aǀeĐ l͛iŶdustƌiel ǀoisiŶ ;Ƌui dĠĐƌiƌa 
ŶotaŵŵeŶt les ŵodalitĠs de tƌaŶsŵissioŶ d͛uŶe aleƌte eŶ Đas d͛iŶĐeŶdieͿ. 

 

La Đaƌtogƌaphie des zoŶes d͛effets est pƌĠseŶtĠe à la figuƌe suiǀaŶte.



 

Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 

Partie III – Etude d’iŵpaĐt 
 

 

 

214 
 



 

Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 

Partie III – Etude d’iŵpaĐt 
 

 

 

 
 

Annexes 

 

 
• ANNEXE 1 : CoŶstat d’iŵpaĐt du stoĐkage de gasoil de la SARA  

• ANNEXE 2 : Courrier de la DAC  

• ANNEXE 3 : DICT 

• ANNEXE 4 : Rappoƌt de l’Ġtude soŶoƌe ;Ġtat iŶitialͿ 

• ANNEXE 5 : Dimensionnement du bassin de rétention 

• ANNEXE 6 : Règlement UE du POS de la commune de Kourou 

• ANNEXE 7 : Courrier envoyé au maire de Kourou sur les conditions de remise en état du site 

• ANNEXE 8 : Rapport de base 

 

 

 

 

 

 



 

Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 

Partie III – Etude d’iŵpaĐt 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1  
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1 CoŶteǆte de l’Ġtude 

1.1 Objet de la demande 

En 2012, le groupe PENA a créé la société IPES en Guyane à Kourou. Cette société propose des 

prestations aux industriels du secteur de la base spatiale (CSG) dans les domaines de la 

gestion, de la collecte, du recyclage et de la valorisation de déchets dangereux et non 

dangereux. PENA dispose d’iŶstallatioŶ de stoĐkage de dĠĐhets divers (métaux, DEEE). 

  
Figure 1 : Photographie aérienne du futur site de transit des déchets 

 

Le pƌojet ĐoŶĐeƌŶe la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l’eǆploitatioŶ d’uŶe statioŶ de tƌaŶsit et de tƌaiteŵeŶt 
de déchets dangereux et non dangereux. La superficie du site est d’eŶviƌoŶ ϭ,ϲ ha. 
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1.2 Rappel du contexte réglementaire  

Les documents de référence pour cette mission sont : 

➢ La norme NF X 31-620 pour les prestations de services relatives aux sites pollués, 

➢ Les circulaires ministérielles du 8 février 2007 relative aux sites et sol pollués - 

Modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués. 

➢ La dĠĐlaƌatioŶ de ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ ƌĠalisĠ paƌ la SARA 

Les modalités de gestion des sites pollués sont par ailleurs précisées dans des circulaires du 8 

février 2007, auxquelles sont associées de nombreux guides techniques. La démarche 

pƌoposĠe s’appuieƌa suƌ Đes teǆtes et seloŶ les tƌois phases dĠĐƌites paƌ le lĠgislateuƌ : 
 

➢ Phase 1, la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude histoƌiƋue et doĐuŵeŶtaiƌe, de diagnostics et de 

visite du site ; 

➢ Phase 2 (non compris le présent rapport), l’ĠlaďoƌatioŶ du sĐhĠŵa ĐoŶĐeptuel destiŶĠ 
à étudier et décrire les mécanismes possibles de transfert des pollutions depuis le site 

de l’aŶĐieŶŶe dĠĐhaƌge veƌs les Điďles situĠes suƌ et hoƌs du site ; 

➢ Phase 3 (non compris le présent rapport), la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ plaŶ de gestioŶ visaŶt 
à maîtriser et, le cas échéant, à traiter les sources de pollution pour rendre le site 

Đoŵpatiďle aveĐ l’usage Đhoisi ; 
 

La réglementation prévoit par ailleurs la possiďilitĠ de ŵettƌe eŶ plaĐe des ƌestƌiĐtioŶs d’usage 
des sites polluĠs ŵais daŶs le Đas pƌĠseŶt, il s’agiƌa daŶs le plaŶ de gestioŶ, de tƌouveƌ des 
solutions permettant de limiter les risques. Le traitement de chaque site doit dépendre de son 

impact effectif sur l'environnement et de l'usage auquel il est destiné. 

Les prélèvements seront réalisés selon les normes en vigueur par un personnel expérimenté 

et les analyses seront réalisées par un laboratoire agréé afin de ne pas souffrir en cas de 

contentieux de discussion quant aux résultats analytiques obtenus. 

 

Seule la phase 1 est traitée dans le présent rapport. 
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2 Caractérisation du site 
 

2.1 Environnement direct du site 
 

Le site se situe à proximité du port privé de Pariacabo, des installations portuaires du Centre 

Spatial Guyanais et du terminal pétrolier. Ce site était occupé par un dépôt de carburant de la 

SARA avaŶt d’ġtƌe dĠŵaŶtelĠ et dĠpollué au début des années 2000. 

 

Figure 2 : Vue aérienne rapprochée du site 

 

2.2 Pédologie de la zone 
 

D’apƌğs la Đaƌte pĠdologiƋue de Kouƌou pƌoduite paƌ l’IRD, le ƌappoƌt de ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ 
de SARA, la pĠdologie de la zoŶe à l’oƌigiŶe est de type sol limono-argileux très fin de couleur 

brun rougeâtre à roux.  
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Certains aménagements subsistent du teŵps de l’eǆploitatioŶ du site paƌ la SARA. EŶ eŶtƌĠe 
de site, il reste la route servant à acheminer les camions aux cuves de pétrole. Une quantité 

importante de remblais est présente au niveau des ancien bacs de rétention du site pour les 

boucher. 

 

 

2.3 Hydrologie de la zone 
 

La zoŶe est sous l’iŶflueŶĐe du fleuve Kouƌou, Ƌui dĠliŵite le site de PaƌiaĐaďo eŶ ƌive dƌoite, 
au Ŷiveau de l’eŵďouĐhuƌe du fleuve veƌs l’oĐĠaŶ.  
 

SeloŶ le ƌappoƌt de ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ de la SARA, le Ŷiveau de la Ŷappe est vaƌiaďle selon la 

saison et selon la marée. La nappe peut ainsi affleuré en plusieurs endroits. Le sens de 

l’ĠĐouleŵeŶt Ǉ est ĠgaleŵeŶt dĠĐƌit veŶaŶt du Noƌd-Est pour aller au Sud-Ouest.  

 

Figure 3 : Photographie de l'entrée du site ou subsiste l'ancienne route 
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La Đaƌte suivaŶte dĠĐƌit l’ĠĐouleŵeŶt de l’eau suƌ le site. 
 

 
Figure 4 : Carte des écoulements 

 

2.4 Géologie de la zone 
 

D’apƌğs la Đaƌte gĠologiƋue de CaǇeŶŶe au ϭ/ϭϬϬ ϬϬϬème établie par le BRGM en 1958, les 

foƌŵatioŶs gĠologiƋues ƌeŶĐoŶtƌĠes au Ŷiveau de la zoŶe d’Ġtude soŶt ĐoŶstituĠes paƌ des 
formations marines et fluviomarines de la série de COSWINE : argiles rouges et blanches, grès 

tendres jaunes, sables argileux et gravillons, symbolisés Q2 sur la carte géologique.  

Ces formations sont très altérées et affleurent sous forme de latérite.
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Figure 5 : Carte géologique de la région de Kourou (BRGM 1 : 100000)  

)oŶe d’Ġtude 
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Figure 6 : Carte géologique aux alentours du site (Source DEAL Guyane) 

 

Des taƌiğƌes oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes suƌ le seĐteuƌ d’Ġtude paƌ le ďuƌeau d’Ġtudes ANTEAGROUP. Elles ont permis 

de dĠfiŶiƌ plus pƌĠĐisĠŵeŶt la ĐoŶstitutioŶ de la zoŶe et soŶ poteŶtiel d’eǆploitatioŶ. 
Les sondages avaient pour objectif de mettre en évidence la nature des gisements de surface et 

éventuellement de relever le niveau piézométrique des nappes.  
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3 Investigations réalisées 
 

3.1 Historique de la zone 
 

3.1.1 Exploitation  

 

Ce site a été aménagé en 1965 par une filiale française du groupe SHELL, la SAFAF, représenté en Guyane par 

les établissements Baudin Frères & Cie. Ce dernier a fait l’oďjet d’uŶe autoƌisation préfectorale, arrêté 

Ŷ°ϮϮ/BD de ϭϵϲϳ autoƌisaŶt l’iŶstallatioŶ d’uŶ dĠpôt d’hǇdƌoĐaƌďuƌes suƌ le teƌƌitoiƌe de Kouƌou.  
 

La création de ce site est antérieure à la mise en application du décret du 21 septembre 1977 relatif à 

l’appliĐatioŶ de la loi n°76-663 de juillet 1976 relatif aux Installations Classés pour la Protection de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt. Les aĐtivitĠs de stoĐkage Ŷ’oŶt doŶĐ fait l’oďjet d’auĐuŶe dĠĐlaƌatioŶ ou autoƌisatioŶ au 
titre des ICPE, même après reprise du site par la SARA en 1993. 

 

Plusieuƌs iŶĐideŶts Ŷotaďles oŶt eu lieu duƌaŶt l’eǆploitatioŶ histoƌiƋue de la zoŶe. EŶ ϭϵϴϬ, uŶ atteŶtat 
pƌovoƋua l’ĠĐouleŵeŶt et l’iŶfiltƌatioŶ d’eŶviron 150m3 d’hǇdƌoĐaƌďuƌes dans le sol. Dans les années qui 

suivirent, plusieurs fuites, plusieurs débordements de cuves lors de chargement eurent lieu. Le rapport de 

ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ de la SARA dĠĐƌit ĠgaleŵeŶt plusieuƌs fissuƌes suƌ les Đuves faĐilitant ainsi le déversement 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes daŶs le sol. 
 

Figure 7 : Aménagement de l'ancien site de stockage pétrolier (Rapport SARA) 
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3.1.2 Démantèlement et dépollution 

 

La SARA a dĠĐlaƌĠ eŶ septeŵďƌe ϮϬϬϬ la ĐessatioŶ de soŶ aĐtivitĠ d’eǆploitatioŶ du site. Par la suite, le groupe 

a fait ƌĠaliseƌ des Ġtudes pouƌ vĠƌifieƌ l’Ġtat du sol et du sous-sol du site. Il a été montré que quatre zones du 

site présentaient des tauǆ d’hǇdƌoĐaƌďuƌes totauǆ supĠƌieuƌs à ϮϱϬϬ ŵg/kg ;Valeuƌ de dĠfiŶitioŶ de souƌĐe 
sol) représentant un volume total de 1350 tonnes de terres polluées à traiter.  

 

L’oďjeĐtif de ƌĠhaďilitatioŶ fiǆĠ Ġtait uŶ tauǆ iŶfĠƌieuƌ ou Ġgal à ϭϬϬϬ ŵg/kg d’hǇdƌoĐaƌďuƌes totauǆ pƌĠseŶts 
dans les sols. Le traitement des sols pollués a été réalisé sur site via des andins de landfarming : les terres 

polluées ont été excavées et mélangées au fur et à mesure avec de la sciure de bois et des nutriments puis 

disposĠ suƌ uŶe ĐouĐhe dƌaiŶaŶte d’Ġpaisseuƌ de ϰϬ à ϱϬ Đŵ. La pollution est ressuyée par les eaux de pluie 

t ces dernières sont collectées paƌ le dƌaiŶ avaŶt d’aƌƌiveƌ daŶs uŶ dĠshuileuƌ pouƌ eŶleveƌ les tƌaĐes 
d’hǇdƌoĐaƌďuƌes. Sur la photographie ci-dessous on distingue bien les andains de traitement.  

 

 

Les travaux de réhabilitation ont été réalisés en deux tranches : la première de mi-février à mi-mars 2002 et 

de mi-avril à mi-oĐtoďƌe ϮϬϬϯ pouƌ la seĐoŶde. A l’issu des deux phases de travaux, des analyses ont été 

réalisées pour déterminer le taux de pollution résiduel dans le sol.  

 

Figure 8 : Photographie aérienne du traitement des sols pollués (2002) 

Andains de 

landfarming 

Ϭϱ/ϮϬϬϮ 



 

CoŶstat d’IŵpaĐt de la statioŶ de tƌaŶsit 
des déchets de Pariacabo - Kourou  

 

 

GUYP 170035 – Station de transit des déchets de Pariacabo 10 

 

Pour la 1ère tƌaŶĐhe, ϱ des ϳ ĠĐhaŶtilloŶs pƌĠlevĠs au ďout d’uŶ ŵois de tƌaiteŵeŶt pƌĠseŶteŶt des teŶeuƌs 
en hydrocarbures totaux inférieur au seuil fixé.  

 
Tableau 1 : Résultats d'analyses après la première tranche de travaux de dépollution (2002) 

 
 

Pour la 2nd tƌaŶĐhe, ϱ suƌ ϲ ĠĐhaŶtilloŶs pƌĠlevĠs pouƌ la pƌeŵiğƌe sĠƌie d’aŶalǇse de tƌaiteŵeŶt pƌĠseŶteŶt 
des teneurs en hydrocarbures totaux inférieur au seuil fixé. Aucun prélèvement de la 2ème et 3ème série 

d’aŶalǇses Ŷ’a pƌĠseŶtĠ de tauǆ en hydrocarbures totaux supérieur au seuil fixé. 
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Tableau 2 : Résultats d'analyses après la seconde tranche de travaux de dépollution (2003) 

 
 

Le ϲ Avƌil ϮϬϬϲ, l’iŶspeĐtioŶ des installations classés s’est ƌeŶdu suƌ le site et a constaté que les travaux de 

ƌeŵise eŶ Ġtat oŶt ĠtĠ effeĐtuĠs. A la suite de Đette visite, la SARA a dĠposĠ uŶ dossieƌ de ŵise à l’aƌƌġt 
dĠfiŶitif du dĠpôt d’hǇdƌoĐaƌďuƌe le ϭϮ avƌil ϮϬϬϲ aĐtĠ paƌ uŶ pƌoĐğs veƌďale de ƌeĐolleŵeŶt le Ϯϯ JuiŶ ϮϬϬϲ 
(présenté en Annexe 1) 

 

3.2 Les prélèvements 
 

3.2.1 Localisation 

 

Afin de caractériser les différentes pollutions poteŶtielleŵeŶt pƌĠseŶteŶt liĠ à l’aĐtivitĠ passĠe du site, 10 

ĠĐhaŶtilloŶs de sol oŶt ĠtĠ pƌĠlevĠs pouƌ aŶalǇse. EŶ paƌallğle, ϯ aŶalǇses d’eau souterraine ont été réalisée. 

 

Ci-dessous la carte de localisation des différents prélèvements 
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Figure 9 : Photographie aérienne du site avec les points de prélèvement eau et sol 
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3.2.2 Description 

 

Le tableau suivant décrit les prélèvements. 

Nom Photographie Description Observations 

Sol 1 

 

Terre végétale sur 40 cm 

puis argile plastique 

sableuse à rognon 

(alluvionnaire) sur 60 cm 

puis argile bariolée 

rouge à rognon sur 50 

cm et des argiles 

d’altĠƌatioŶ ƌouge suƌ 
1,5m. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes, 
prélèvement 

réalisé à 3m. 

Sol 2 

 

Sable brun argileux sur 

1,5m puis sable argileux 

grisâtre sur 1m et enfin 

des argiles sableuses 

jaunâtre. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes, 
prélèvement 

réalisé à 3m. 
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Nom Photographie Description Observations 

Sol 3 et 

Sol 4 

Remblai végétalisé de 

sable gris puis gravillons. 

Roche rouge altérée en 

blocs pluri-décimétriques 

(saprolithe) dans une 

matrice argilo-limoneuse 

rougeâtre, friable et 

humide. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌe. Le 
sol 3 a été prélevé 

en surface et le sol 

4 à 1 m de 

profondeur. 

Sol 5 et 

Sol 6 

Terre végétale sur 30 cm 

puis remblai rouge 

composé de graves, de 

galets pluri-

centimétriques dans une 

matrice argileux, friable 

jusƋu’à ϭ.ϱŵ. Argile 

sableuse noire très 

plastique. Présence de 

racines, de bois putréfié, 

de matière organique et 

d'hydrocarbures. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌe. Le 
sol 5 a été prélevé 

en surface et le sol 

6 à 1 m de 

profondeur. 

Sol 7 Terre végétale sur 30cm 

puis remblai rouge 

composé d'argile 

sableuse.  Présence de 

racines, de déchets 

métalliques épars et de 

blocs de roche. A partir 

de 1.6m, argile 

limoneuse bariolée 

(noire, rouge et jaune) 

humide et moyennement 

plastique.                  

Présence de blocs 

rocheux et de graves 

centimétriques. 

Présence 

d'irisation liée aux 

hydrocarbures 

présents dans 

l’eau. le sol ϳ a ĠtĠ 
prélevé à 1 m de 

profondeur. 
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Nom Photographie Description Observations 

Sol 8 Remblai de chaussée 

composé d'enrobé sur 

0,1 m, puis de Graves 

Non Traitées sur 0,2 m, 

puis de sable fin brun-

clair sur 0,1 m. Grave 

sablo-limoneuse grise à 

rouge composé d'oxyde 

de fer et de bloc de 

roche altérée après 40cm 

de sol. 

Forte odeur 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes. 
Le prélèvement a 

été réalisé à 1 m 

de profondeur. 

Sol 9 Remblai végétalisé sur 

les 30 premiers cm 

composé de sable 

argileux rouge. Puis 

argile sableuse jaunâtre, 

humide et plastique. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes, 
prélèvement 

réalisé en surface. 

Sol 10 Remblai végétalisé sur 

30cm puis roche altérée 

en blocs (saprolithe) de 

30 centimètres dans une 

matrice argilo-limoneuse 

rougeâtre, friable et 

humide. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďures, 

prélèvement 

réalisé en surface. 
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3.3 Résultats d’aŶalǇse des ĠchaŶtilloŶs de sol 

Le taďleau suivaŶt pƌĠseŶte les ƌĠsultats d’aŶalǇses des pƌĠlğveŵeŶts de sol. 

Le ďoƌdeƌeau d’analyse est présenté en annexe 2.  

 

Les ƌĠsultats d’aŶalǇse seƌoŶt ĐoŵpaƌĠs : 

- Aux seuils réglementaires sur la qualité des sols du pƌogƌaŵŵe ASPITET de l’INRA pouƌ les ŵĠtaux 

lourds dans les sols français, 

- A des études antérieures réalisées par Antea.  
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Tableau 3 : Résultats des analyses de sol (12/02/18) 

Paramètres Unités 

Limites 

réglementaires issues 

du Programme 

ASPITET de l’INRA 
pour les métaux 

lourds dans les sols 

français 

Sol 1 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 2 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 3 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 4 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 5 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 6 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 7 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 8 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 9 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 10 

Fevrier 

2018 

Préparation Physico-Chimique   
Matière sèche % P.B.  78.6 80.7 83.0 65.5 77.8 79.2 85.0 78.7 80.8 72.3 

Refus pondéral à 2mm %P.B.  15.7 7.73 10.9 31.7 6.81 4.97 9.95 3.45 23.6 10.7 

Métaux 

Aluminium (Al) mg/kg MS  20400 10800 12400 36600 21500 21500 14100 17000 19500 21100 

Antimoine (Sb) mg/kg MS  <1.02 <1.00 <1.00 <1.08 <1.00 <1.00 <1.05 <1.00 <1.01 <1.00 

 Arsenic (As) mg/kg MS 1-25 3.32 4.58 7.04 <1.08 9.83 8.40 12.8 8.20 6.64 6.67 

Baryum (Ba) mg/kg MS  124 14.1 38.2 42.6 52.2 70.4 25.5 15.1 52.5 25.8 

Cadmium (Cd) mg/kg MS  <0.41 <0.40 <0.40 <0.43 <0.40 <0.40 <0.42 <0.40 <0.40 <0.40 

Chrome (Cr) mg/kg MS 10-90 52.1 13.4 27.4 94.9 42.4 35.0 19.8 25.7 32.9 45.6 

Cuivre (Cu) mg/kg MS  148 26.7 53.6 134  72.2 60.9 42.5 93.4 75.0 120 

Fer (Fe) mg/kg MS  178000 47900 51500 146000 92400 87000 55900 81400 73400 121000 

Molybdène (Mo) mg/kg MS  <1.02 <1.00 <1.00 <1.08 <1.00 <1.00 <1.05 <1.00 <1.01 <1.00 

 Nickel (Ni) mg/kg MS 2 à 60 31.7 9.58 13.4 358 16.6 15.6 8.40 9.42 18.2 19.5 

Plomb (Pb) mg/kg MS 
9-50 6.85 <5.00 112 5.76 16.4 9.78 13.8 8.55 15.7 20.4 

Zinc (Zn) mg/kg MS 10-100 57.7 36.1 72.4 60.7 38.3 25.0 24.7 30.1 70.8 64.2 

Mercure (Hg) mg/kg MS 0,02 à 0,1 <0.10 <0.10 <0.10 <0.11 <0.10 <0.10 <0.11 0.12 <0.10 <0.10 

Hydrocarbures totaux 

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS <500 <15.0 <15.0 35.7 <15.0 26.8 20.6 45.7 264 29.5 42.3 

> C10 - C16 inclus mg/kg MS  <4.00 <4.00 8.35 <4.00 6.98 17.6 2.67 137 16.9 9.68 

 > C16 - C22 inclus mg/kg MS  <4.00 <4.00 2.94 <4.00 3.15 1.54 1.90 119 4.97 5.97 

> C22 – C30 inclus mg/kg MS  <4.00 <4.00 6.83 <4.00 1.66 0.71 15.8 7.55 1.50 8.62 

> C30 – C40 inclus mg/kg MS  <4.00 <4.00 17.6 <4.00 15.0 0.76 25.3 1.31 6.13 18.0 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs) 
Naphtalène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Acénaphthylène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Acénaphtène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Fluorène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0.072 <0.05 <0.05 
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Paramètres Unités 

Limites 

réglementaires issues 

du Programme 

ASPITET de l’INRA 
pour les métaux 

lourds dans les sols 

français 

Sol 1 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 2 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 3 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 4 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 5 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 6 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 7 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 8 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 9 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 10 

Fevrier 

2018 

Phénanthrène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.097 <0.05 <0.05 

Anthracène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Fluoranthène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Pyrène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo-(a)-anthracène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Chrysène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.065 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.057 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.059 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(a)pyrène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.056 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.056 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.057 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Somme des HAP mg/kg MS  <0.05 <0.055 <0.05 <0.065 <0.05 <0.05 <0.05 0.17 <0.05 <0.05 

Composés volatils 
Benzène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Toluène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Ethylbenzène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

o-Xylène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

m+p-Xylène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Somme des BTEX mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 
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3.4. IŶterprĠtatioŶ des rĠsultats d’analyses des échantillons de sol 
 

Des hydrocarbures sont retrouvés dans certains prélèvements. Cela révèle une faible contamination des 

essences, gasoil et autres produits pétrolier. 

 

Les concentrations les plus élevées se retrouvent principalement au niveau du prélèvement 8. Ce dernier a 

été réalisé sous une partie bitumée après avoir détruit une partie de cette dernière. Ces concentrations sont 

due au tassement du sol lié à la création de cette zone bitumée qui a bloqué la circulation des eaux 

souterraines. Les hydrocarbures présents Ŷ’oŶt doŶĐ pas (ou peu), été entrainés par les écoulements des 

eaux souterraines au niveau de ce point. 

 

Le fond géochimique des sols guyanais révèle des taux naturellement remarquables en métaux. En effet la 

géologie datant du Protérozoïque, des phénomènes naturels de minéralisation les affectent. Les anomalies 

chimiques sont des faits courants dans les sols guǇaŶais Ƌu’elles soient d’oƌigiŶe pƌiŵaiƌe ou sĠdiŵeŶtaiƌe. 
L’aĐĐuŵulatioŶ eŶ uŶ ŵġŵe poiŶt de plusieuƌs aŶoŵalies doit ŶĠaŶŵoiŶs Ŷous aleƌteƌ suƌ uŶe poteŶtielle 
ĐoŶtaŵiŶatioŶ d’oƌigiŶe aŶthƌopiƋue. 
 

La ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eŶ aluŵiŶiuŵ, ďieŶ Ƌu’élevée Ŷe seŵďle pas pƌĠseŶteƌ d’impact potentiel pour la zone. A 

titre indicatif, les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs hoƌs zoŶe d’iŵpaĐt poteŶtiel ideŶtifiĠes loƌs d’Ġtudes aŶtĠƌieuƌes ĠtaŶt de 
25 450 ± 16 028 mg/kg MS dans des sols à composante argileuse dominante. Ces concentrations sont 

comparables aux taux retrouvés sur le site. Il en va de même pour le fer. 

 

Néanmoins, une faible pollution minérale peut être suspectée. Les teneurs en Cuivre, Chrome et Nickel de la 

station 4 sont plus élevées que les autres. Les concentrations en Baryum sur tous les échantillons sont 

également élevées. Ces ĐoŶtaŵiŶatioŶs peuveŶt ġtƌe due au ƌelaƌgage d’ĠlĠŵeŶts ŵĠtalliƋues issus des 
anciennes cuves présentent sur le site.  

 

Les taux retrouvés en hydrocarbures et en métaux sont tous en dessous des limites réglementaires issues du 

Pƌogƌaŵŵe ASPITET de l’INRA pouƌ les ŵĠtauǆ louƌds daŶs les sols fƌaŶçais. Ils sont également largement 

iŶfĠƌieuƌs auǆ ĐoŶĐeŶtƌatioŶs ƌetƌouvĠes daŶs l’Ġtude de dĠpollutioŶ ƌĠalisĠes paƌ la SARA. En effet, au 

regard des analyses réalisées après dépollution du site en 2002 et 2003, les teneurs observées actuellement 

dans les échantillons de sols sont faibles.  

 

L’iŵpaĐt ƌĠsiduel du stoĐkage d’hǇdƌoĐaƌďuƌe de la SARA suƌ les sols de la paƌĐelle peut donc être considéré 

comme faible. 
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3.5. RĠsultats d’aŶalǇse des ĠchaŶtilloŶs d’eau 

 

Le tableau suivant présente les résultats d’aŶalǇses des pƌĠlğveŵeŶts d’eau. 

Le ďoƌdeƌeau d’analyse est présenté en annexe 3.  

 

 
Tableau 4 : Résultats des analyses d'eaux (08/02/18) 

Paramètres Unités LQ 

Piézomètre 1  

Fevrier 2018 

Piézomètre 2 

Fevrier 2018 

Piézomètre 3 

Fevrier 2018 

Métaux 

Aluminium (Al) mg/l 0,05 0,07 0,23 0,09 

Arsenic (As) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Cadmium (Cd) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Chrome (Cr) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Cuivre (Cu) mg/l 0,01 <0.01 0,01 <0.01 

Fer (Fe) mg/l 0,01 0,09 0,08 0,1 

Nickel (Ni) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Plomb (Pb) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Zinc (Zn) mg/l 0,02 <0.02 <0.02 <0.02 

Antimoine (Sb) µg/l 0,2 <0.20 <0.20 <0.20 

Baryum (Ba) µg/l 0,2 11 64,5 76,1 

Molybdène (Mo) µg/l 0,2 <0.20 <0.20 <0.20 

Mercure (Hg) µg/l 0,2 <0.20 <0.20 <0.20 

Hydrocarbures totaux 

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/l 0,03 <0.03 <0.03 0,128 

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/l 0,008 <0.008 <0.008 0,087 

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/l 0,008 <0.008 <0.008 0,031 

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/l 0,008 <0.008 <0.008 <0.008 

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/l 0,008 <0.008 <0.008 <0.008 
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HAPs 

Naphtalène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,1 

Acénaphthylène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,1 

Acénaphtène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,21 

Fluorène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,52 

Anthracène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,14 

Fluoranthène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Pyrène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo-(a)-anthracène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Chrysène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo(b)fluoranthène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo(k)fluoranthène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo(a)pyrène µg/l 0,0075 <0.0075 <0.0075 <0.0075 

Dibenzo(a,h)anthracène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Phénanthrène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,43 

Benzo(ghi)Pérylène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Somme des HAP µg/l  <0.16 <0.16 1.5<x<1.597 

BTEX 

Benzène µg/l 0,5 <0.50 <0.50 <0.50 

Toluène µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 

Ethylbenzène µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 

o-Xylène µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 

Xylène (méta-, para-) µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 
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3.6. Interprétation des résultats d’aŶalǇses des ĠchaŶtilloŶs d’eau 
 

Les aŶalǇses d’eau ƌĠalisĠes suggèrent une faible contamination des eaux souterraines notamment en 

hydrocarbures 

 

Au niveau des métaux, les analyses montrent des teneurs remarquables en Baryum, Fer et Aluminium dans 

les eaux souterraines pour les stations 2 et 3. Ces concentrations en Fer et Aluminium peuveŶt s’eǆpliƋueƌ 
par la richesse géologique spécifique à la Guyane et par les analyses de sol réalisées (Cf Tableau 3 : Résultats 

des analyses de sol (12/02/18). Les ĐoŶtaŵiŶatioŶs au BaƌǇuŵ peuveŶt ġtƌe due au ƌelaƌgage d’ĠlĠŵeŶts 
métalliques issus des anciennes cuves présentent sur le site et soŶt dĠplaĐeƌ loƌs d’Ġpisode de lessivage. 

 

Le piézomètre 1 est situé en amont hydrogéologique du site et eŶ aval d’uŶe statioŶ-service, il permet donc 

de caractériser les polluants résiduels potentiels issus des activités de cette station-service. Les teneurs en 

hydrocarbures pour ce point sont en dessous de la limite de quantification du laboratoire. Cela permet 

d’affiƌŵeƌ Ƌu’auĐuŶe pollutioŶ notable aux hydrocarbures, Ŷ’est issu des aĐtivitĠs de la statioŶ-service 

voisine.  

 

Le piézomètre 2 est situé en bordure de route, les teneurs en hydrocarbures sont également en dessous des 

limites de quantification du laboratoire. Cela peƌŵet d’affiƌŵeƌ Ƌu’auĐuŶe pollutioŶ Ŷotaďle auǆ 
hǇdƌoĐaƌďuƌes, Ŷ’est issu du tƌafiĐ ƌoutieƌ à pƌoǆiŵitĠ du futuƌ site Ipes.  
 

Ces aŶalǇses peƌŵetteŶt d’affiƌŵeƌ Ƌue la pollution résiduelle retrouvée en aval hydrogéologique immédiat 

du site est doŶĐ uŶiƋueŵeŶt liĠe à l’aĐtivitĠ passĠe de stoĐkage de ĐaƌďuƌaŶt. 
 

Le piézomètre 3, situé en aval hydrogéologique du site. Des hydrocarbures ont été retrouvées dans les eaux 

souterraines analysées au niveau de ce point. Cela contraste avec les analyses des deux piézomètres situés 

en amont et peƌŵet d’affiƌŵeƌ Ƌue la pollutioŶ pƌĠseŶte eŶ Đe poiŶt provient uniquement des activités de la 

SARA. Les concentrations retrouvées (0,128 mg/l), sont relativement faible par rapport au seuil de rejet 

réglementaire (5 mg/l), mais elles ne sont pas négligeables. Les HAPs et les composés volatils ne sont 

ƌetƌouvĠs Ƌu’à l’Ġtat de tƌaĐes. Les concentrations en métaux peuvent parfois être élevées, (notamment les 

concentrations en baryum avec 64,5 µg/l et 76 µg/l au niveau des Pz 2 et 3), cependant elle reste dans la 

moyenne du bruit de fond géologique guyanais Ƌui soŶt de l’oƌdƌe de ϱϬ à ϭϬ0 µg/l). 

 

La pollution des eaux souterraines est donc considérée comme faible mais non négligeable. 

 

  



 

CoŶstat d’IŵpaĐt de la statioŶ de tƌaŶsit 
des déchets de Pariacabo - Kourou  

 

 

GUYP 170035 – Station de transit des déchets de Pariacabo 23 

 

4 Conclusion 
 

L’iŶteƌpƌĠtatioŶ des résultats des analyses des prélèvements de sols et d’eau pƌĠlevĠs peƌŵet de mettre en 

évidence la pollution résiduelle la plus iŵpoƌtaŶte au Ŷiveau d’uŶe zoŶe ŶoŶ dĠpolluĠe ;264 mg/kg au niveau 

du prélèvements de sol n°8). Il subsiste des traces de pollution dans les zones dépolluées (prélèvement n° 3, 

ϳ et ϭϬͿ, ĐepeŶdaŶt les ƋuaŶtitĠs ƌetƌouvĠes ;de l’oƌdƌe de ϯϱ à ϰϱ ŵg/kg), sont très inférieures aux objectifs 

de réhabilitation de 1 000 mg/kg. 

 

Cette pollution résiduelle des sols impact les eaux souterraines en aval du site. On y retrouve donc des traces 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes et des métaux (notamment du baryum), dû à l’aĐtivitĠ de stockage pétrolier. Les analyses 

ont par ailleurs révélé que la contamination du site en hydƌoĐaƌďuƌes Ŷ’est pas due aux activités présentes 

dans le périmètre rapproché du site (station-service et RN1).  

 

Le site présente une pollution résiduelle faible aussi bien dans les sols que dans les eaux souterraines. 

Cependant, les concentrations en hydrocarbures et en métaux sont tous en dessous des limites 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes issues du Pƌogƌaŵŵe ASPITET de l’INRA pouƌ les ŵĠtauǆ louƌds daŶs les sols fƌaŶçais, et en 

dessous des normes de rejets pour les eaux souterraines.  
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Observations sur l'utilisation du rapport 

 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un ensemble 

indissociable ; eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, l’utilisatioŶ Ƌui pouƌƌait ġtƌe faite d’uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ou ƌepƌoduĐtioŶ paƌtielle de 
ce rapport et annexes ainsi que toute interprétation au-delà des ĠŶoŶĐiatioŶs d’ANTEA Ŷe sauƌait eŶgageƌ la 
responsabilité de celle-Đi. Il eŶ est de ŵġŵe pouƌ uŶe ĠveŶtuelle utilisatioŶ à d’autƌes fiŶs Ƌue Đelles dĠfiŶies pouƌ la 
présente prestation. 
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Annexe 1 : Procès verbale de recollement du 23 Juin 2006 
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   Annexe 2 : Bordereau d’aŶalǇse des prĠlğveŵeŶts de sols 
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FRANCE SAS

ANTEA FRANCE

Monsieur Mathieu GUYOMARD
18 rue Raymond Cresson

97310 KOUROU - GUYANE

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

Coordinateur de projet client : Alexandra Smorto / AlexandraSmorto@eurofins.com / +33 3 88 02 51 86

N° Ech  Matrice Référence échantillon

001  Sol (SOL) Sol 1

002  Sol (SOL) Sol 2

003  Sol (SOL) Sol 3

004  Sol (SOL) Sol 4

005  Sol (SOL) Sol 5

006  Sol (SOL) Sol 6

007  Sol (SOL) Sol 7

008  Sol (SOL) Sol 8

009  Sol (SOL) Sol 9

010  Sol (SOL) Sol 10
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : Sol 1 Sol 2 Sol 5Sol 3 Sol 4 Sol 6

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 

Date de début d'analyse : 01/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/2018

Préparation Physico-Chimique

 *  *  *  *  *78.6 80.7 83.0 65.5 77.8 % P.B.LS896 : Matière sèche  * 79.2 

 *  *  *  *  *15.7 7.73 10.9 31.7 6.81 % P.B.XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm  * 4.97 

 *  *  *  *  *- - - - - XXS06 : Séchage à 40°C  * - 

Métaux

 *  *  *  *  *- - - - - XXS01 : Minéralisation eau régale - 

Bloc chauffant

 * - 

20400 10800 12400 36600 21500 mg/kg MSLS862 : Aluminium (Al) 21500 

 *  *  *  *  *<1.02 <1.00 <1.00 <1.08 <1.00 mg/kg MSLS863 : Antimoine (Sb)  * <1.00 

 *  *  *  *  *3.32 4.58 7.04 <1.08 7.83 mg/kg MSLS865 : Arsenic (As)  * 8.40 

 *  *  *  *  *124 14.1 38.2 42.6 52.2 mg/kg MSLS866 : Baryum (Ba)  * 70.4 

 *  *  *  *  *<0.41 <0.40 <0.40 <0.43 <0.40 mg/kg MSLS870 : Cadmium (Cd)  * <0.40 

 *  *  *  *  *52.1 13.4 27.4 94.9 42.4 mg/kg MSLS872 : Chrome (Cr)  * 35.0 

 *  *  *  *  *148 26.7 53.6 134 72.2 mg/kg MSLS874 : Cuivre (Cu)  * 60.9 

178000 47900 51500 146000 92400 mg/kg MSLS876 : Fer (Fe) 87000 

 *  *  *  *  *<1.02 <1.00 <1.00 <1.08 <1.00 mg/kg MSLS880 : Molybdène (Mo)  * <1.00 

 *  *  *  *  *31.7 9.58 13.4 35.8 16.6 mg/kg MSLS881 : Nickel (Ni)  * 15.6 

 *  *  *  *  *6.85 <5.00 112 5.76 16.4 mg/kg MSLS883 : Plomb (Pb)  * 9.78 

 *  *  *  *  *57.7 36.1 72.4 60.7 38.3 mg/kg MSLS894 : Zinc (Zn)  * 25.0 

 *  *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.11 <0.10 mg/kg MSLSA09 : Mercure (Hg)  * <0.10 

Hydrocarbures totaux

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) 

(C10-C40)
Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS  * *  *  *  *<15.0 <15.0 35.7 <15.0 26.8  * 20.6 

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS <4.00 <4.00 8.35 <4.00 6.98 17.6 

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS <4.00 <4.00 2.94 <4.00 3.15 1.54 

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS <4.00 <4.00 6.83 <4.00 1.66 0.71 

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS <4.00 <4.00 17.6 <4.00 15.0 0.76 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Naphtalène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Acénaphthylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Acénaphtène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Fluorène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Phénanthrène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : Sol 1 Sol 2 Sol 5Sol 3 Sol 4 Sol 6

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 

Date de début d'analyse : 01/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/2018

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Anthracène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Pyrène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Benzo-(a)-anthracène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Chrysène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.051 <0.055 <0.05 <0.065 <0.05  * <0.05 

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.057 <0.05  * <0.05 

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.059 <0.05  * <0.05 

Benzo(a)pyrène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.056 <0.05  * <0.05 

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.056 <0.05  * <0.05 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.057 <0.05  * <0.05 

Somme des HAP mg/kg MS <0.051 <0.055 <0.05 <0.065 <0.05 <0.05 

Composés Volatils

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS

Benzène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Toluène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Ethylbenzène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

m+p-Xylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

o-Xylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Somme des BTEX mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  
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Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

007 008 009 010N° Echantillon

Référence client : Sol 7 Sol 8 Sol 9 Sol 10

Matrice : SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 

Date de début d'analyse : 01/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/2018

Préparation Physico-Chimique

 *  *  *  *85.0 78.7 80.8 72.3  % P.B.LS896 : Matière sèche  

 *  *  *  *9.95 3.45 23.6 10.7  % P.B.XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm  

 *  *  *  *- - - -  XXS06 : Séchage à 40°C  

Métaux

 *  *  *  *- - - -  XXS01 : Minéralisation eau régale - 

Bloc chauffant

 

14100 17000 19500 21100  mg/kg MSLS862 : Aluminium (Al)  

 *  *  *  *<1.05 <1.00 <1.01 <1.00  mg/kg MSLS863 : Antimoine (Sb)  

 *  *  *  *12.8 8.20 6.64 6.67  mg/kg MSLS865 : Arsenic (As)  

 *  *  *  *25.5 15.1 52.5 25.8  mg/kg MSLS866 : Baryum (Ba)  

 *  *  *  *<0.42 <0.40 <0.40 <0.40  mg/kg MSLS870 : Cadmium (Cd)  

 *  *  *  *19.8 25.7 32.9 45.6  mg/kg MSLS872 : Chrome (Cr)  

 *  *  *  *42.5 93.4 75.0 120  mg/kg MSLS874 : Cuivre (Cu)  

55900 81400 73400 121000  mg/kg MSLS876 : Fer (Fe)  

 *  *  *  *<1.05 <1.00 <1.01 <1.00  mg/kg MSLS880 : Molybdène (Mo)  

 *  *  *  *8.40 9.42 18.2 19.5  mg/kg MSLS881 : Nickel (Ni)  

 *  *  *  *13.8 8.55 15.7 20.4  mg/kg MSLS883 : Plomb (Pb)  

 *  *  *  *24.7 30.1 70.8 64.2  mg/kg MSLS894 : Zinc (Zn)  

 *  *  *  *<0.11 0.12 <0.10 <0.10  mg/kg MSLSA09 : Mercure (Hg)  

Hydrocarbures totaux

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) 

(C10-C40)
Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS  * *  *  *45.7 264 29.5 42.3   

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS 2.67 137 16.9 9.68   

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS 1.90 119 4.97 5.97   

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS 15.8 7.55 1.50 8.62   

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS 25.3 1.31 6.13 18.0   

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Naphtalène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Acénaphthylène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Acénaphtène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Fluorène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 0.072 <0.05 <0.05   

Phénanthrène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 0.097 <0.05 <0.05   

ACCREDITATION
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Site de saverne
Portée disponible sur  
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

007 008 009 010N° Echantillon

Référence client : Sol 7 Sol 8 Sol 9 Sol 10

Matrice : SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 

Date de début d'analyse : 01/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/2018

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Anthracène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Pyrène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Benzo-(a)-anthracène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Chrysène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Benzo(a)pyrène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Somme des HAP mg/kg MS <0.05 0.17 <0.05 <0.05   

Composés Volatils

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS

Benzène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Toluène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Ethylbenzène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

m+p-Xylène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

o-Xylène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Somme des BTEX mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

D : détecté / ND : non détecté

ACCREDITATION
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée détaillée  de 
l’agrément disponible sur demande.
 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 9 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées conformément à l’arrêté du 11 Mars 2010. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été 
délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Anne-Charlotte Soulé De Lafont
Coordinateur Projets Clients

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Laboratoire agréé par le ministre chargé de l’environnement - se reporter à la liste des laboratoires sur le site internet de gestion des agréments du ministère chargé de 
l’environnement : http://www.labeau.ecologie.gouv.fr

Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.

L'information relative au seuil de détection d'un paramètre n'est pas couverte par l'accréditation Cofrac.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande.

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe technique

Dossier N° : 18E019482

Emetteur : 

N° de rapport d'analyse :AR-18-LK-028258-01

Commande EOL : 006-10514-320266

Nom projet : Sol IPES Référence commande : 

 Sol

Code Analyse Unité Prestation réalisée sur le site 

de :

Principe et référence de la méthode LQI

mg/kg MSAluminium (Al)  Eurofins Analyse pour l'Environnement 

France

ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 

ISO 11885 - NF EN 13346 Méthode B

LS862 5

mg/kg MSAntimoine (Sb) ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 

ISO 11885 - NF EN 13346 Méthode B (Sol)

LS863 1

mg/kg MSArsenic (As) ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 

ISO 11885 - NF EN 13346 Méthode B

LS865 1

mg/kg MSBaryum (Ba) ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 

ISO 11885 - NF EN 13346 Méthode B (Sol)

LS866 1

mg/kg MSCadmium (Cd) ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 

ISO 11885 - NF EN 13346 Méthode B

LS870 0.4

mg/kg MSChrome (Cr)LS872 5

mg/kg MSCuivre (Cu)LS874 5

mg/kg MSFer (Fe)LS876 5

mg/kg MSMolybdène (Mo)LS880 1

mg/kg MSNickel (Ni)LS881 1

mg/kg MSPlomb (Pb)LS883 5

mg/kg MSZinc (Zn)LS894 5

% P.B.Matière sèche Gravimétrie -  NF ISO 11465LS896 0.1

Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) GC/FID [Extraction Hexane / Acétone] -  NF EN ISO 

16703 (Sols) - NF EN 14039 (Boue, Sédiments)

LS919

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS15

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS

mg/kg MSMercure (Hg) SFA / vapeurs froides (CV-AAS) [Minéralisation à 

l'eau régale] -  NF EN 13346 Méthode B (Sol) - NF 

ISO 16772 (Sol) - Méthode interne

LSA09 0.1

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 

HAPs)

GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  NF ISO 

18287 (Sols) - XP X 33-012 (boue, sédiment)

LSA33

Naphtalène mg/kg MS0.05

Acénaphthylène mg/kg MS0.05

Acénaphtène mg/kg MS0.05

Fluorène mg/kg MS0.05

Phénanthrène mg/kg MS0.05

Anthracène mg/kg MS0.05

Fluoranthène mg/kg MS0.05

Pyrène mg/kg MS0.05

Benzo-(a)-anthracène mg/kg MS0.05

Chrysène mg/kg MS0.05

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS0.05

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS0.05

Benzo(a)pyrène mg/kg MS0.05

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS0.05

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg MS0.05

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène mg/kg MS0.05

Somme des HAP mg/kg MS

BTEX par Head Space/GC/MS HS - GC/MS [Extraction méthanolique] -  NF EN ISO 

22155

LSA46

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 



Page 8/9

EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe technique

Dossier N° : 18E019482

Emetteur : 

N° de rapport d'analyse :AR-18-LK-028258-01

Commande EOL : 006-10514-320266

Nom projet : Sol IPES Référence commande : 

 Sol

Code Analyse Unité Prestation réalisée sur le site 

de :

Principe et référence de la méthode LQI

Benzène mg/kg MS0.05

Toluène mg/kg MS0.05

Ethylbenzène mg/kg MS0.05

m+p-Xylène mg/kg MS0.05

o-Xylène mg/kg MS0.05

Somme des BTEX mg/kg MS

Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Digestion acide -  NF EN 13346 Méthode BXXS01

Séchage à 40°C Séchage -  NF ISO 11464XXS06

% P.B.Refus Pondéral à 2 mm Gravimétrie -  NF ISO 11464XXS07 1

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe de traçabilité des échantillons
Cette traçabilité recense les flaconnages des échantillons scannés dans EOL sur le terrain avant envoi au laboratoire

Dossier N° : 18E019482 N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Emetteur : Commande EOL : 006-10514-320266

Nom projet : N° Projet : GUYP170035
Sol IPES
Nom Commande :

Référence commande : 

 Sol

Référence Eurofins Référence Client Date&Heure Prélèvement Code-barre Nom flacon

Sol 1 12/02/201818E019482-001

Sol 2 12/02/201818E019482-002

Sol 3 12/02/201818E019482-003

Sol 4 12/02/201818E019482-004

Sol 5 12/02/201818E019482-005

Sol 6 12/02/201818E019482-006

Sol 7 12/02/201818E019482-007

Sol 8 12/02/201818E019482-008

Sol 9 12/02/201818E019482-009

Sol 10 12/02/201818E019482-010

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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GUYP 170035 – Station de transit des déchets de Pariacabo 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

ANTEA FRANCE

Monsieur Mathieu GUYOMARD
18 rue Raymond Cresson

97310 KOUROU - GUYANE

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2018Dossier N° : 18E015870
Date de réception : 20/02/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-024875-01

Référence Dossier : N° Projet : guyp 170035''
Nom Projet : Eaux sout Ipes
Nom Commande : eau sout Ipes Kourou
Référence Commande :

Coordinateur de projet client : Alexandra Smorto / AlexandraSmorto@eurofins.com / +33 3 88 02 51 86

N° Ech  Matrice Référence échantillon

001  Eau souterraine (ESO) Pz 1

002  Eau souterraine (ESO) Pz 2

003  Eau souterraine (ESO) Pz 3

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2018Dossier N° : 18E015870
Date de réception : 20/02/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-024875-01

Référence Dossier : N° Projet : guyp 170035''
Nom Projet : Eaux sout Ipes
Nom Commande : eau sout Ipes Kourou
Référence Commande :

001 002 003N° Echantillon

Référence client : Pz 1 Pz 2 Pz 3

Matrice : ESO ESO ESO
Date de prélèvement : 08/02/2018 08/02/2018 08/02/2018 

Date de début d'analyse : 23/02/2018 23/02/201823/02/2018

Métaux

 *  *  *0.07 0.23 0.09   mg/lLS101 : Aluminium (Al)  

 *  *  *<0.005 <0.005 <0.005   mg/lLS122 : Arsenic (As)  

 *  *  *<0.005 <0.005 <0.005   mg/lLS127 : Cadmium (Cd)  

 *  *  *<0.005 <0.005 <0.005   mg/lLS129 : Chrome (Cr)  

 *  *  *<0.01 0.01 <0.01   mg/lLS105 : Cuivre (Cu)  

 *  *  *0.09 0.08 0.10   mg/lLS109 : Fer (Fe)  

 *  *  *<0.005 <0.005 <0.005   mg/lLS115 : Nickel (Ni)  

 *  *  *<0.005 <0.005 <0.005   mg/lLS137 : Plomb (Pb)  

 *  *  *<0.02 <0.02 <0.02   mg/lLS111 : Zinc (Zn)  

 *  *  *<0.20 <0.20 <0.20   µg/lLS151 : Antimoine (Sb)  

 *  *  *11.0 64.5 76.1   µg/lLS154 : Baryum (Ba)  

 *  *  *<0.20 <0.20 <0.20   µg/lLS178 : Molybdène (Mo)  

 *  *  *<0.20 <0.20 <0.20   µg/lDN225 : Mercure (Hg)  

Hydrocarbures totaux

LS308 : Indice hydrocarbures (C10-C40) – 4 

tranches
Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/l  * *  *<0.03 <0.03 0.128    

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/l <0.008 <0.008 0.087    

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/l <0.008 <0.008 0.031    

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/l <0.008 <0.008 <0.008    

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/l <0.008 <0.008 <0.008    

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LS318 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Naphtalène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.1    

Acénaphthylène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.1    

Acénaphtène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.21    

Fluorène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.52    

Anthracène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.14    

Fluoranthène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Pyrène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Benzo-(a)-anthracène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Chrysène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Benzo(b)fluoranthène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Benzo(k)fluoranthène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Benzo(a)pyrène µg/l  * *  *<0.0075 <0.0075 <0.0075    

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2018Dossier N° : 18E015870
Date de réception : 20/02/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-024875-01

Référence Dossier : N° Projet : guyp 170035''
Nom Projet : Eaux sout Ipes
Nom Commande : eau sout Ipes Kourou
Référence Commande :

001 002 003N° Echantillon

Référence client : Pz 1 Pz 2 Pz 3

Matrice : ESO ESO ESO
Date de prélèvement : 08/02/2018 08/02/2018 08/02/2018 

Date de début d'analyse : 23/02/2018 23/02/201823/02/2018

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LS318 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Dibenzo(a,h)anthracène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Phénanthrène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.43    

Benzo(ghi)Pérylène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Somme des HAP µg/l <0.16 <0.16 1.5<x<1.597    

Composés Volatils

LS326 : BTEX (5 composés)

Benzène µg/l  *  *<0.50 # <0.50 <0.50    

Toluène µg/l  *  *<1.00 # <1.00 <1.00    

Ethylbenzène µg/l  *  *<1.00 # <1.00 <1.00    

o-Xylène µg/l  *  *<1.00 # <1.00 <1.00    

Xylène (méta-, para-) µg/l  *  *<1.00 # <1.00 <1.00    

D : détecté / ND : non détecté

N° EchObservations Réf client

(002)Les délais de mise en analyse sont supérieurs à ceux indiqués dans notre 
dernière étude de stabilité ou aux délais normatifs pour les paramètres 
identifiés par '#' et donnent lieu à des réserves sur les résultats, avec 
retrait de l'accréditation. L'échantillon a néanmoins été conservé dans les 
meilleures conditions de stockage.

Pz 2

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2018Dossier N° : 18E015870
Date de réception : 20/02/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-024875-01

Référence Dossier : N° Projet : guyp 170035''
Nom Projet : Eaux sout Ipes
Nom Commande : eau sout Ipes Kourou
Référence Commande :

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée détaillée  de 
l’agrément disponible sur demande.
 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 7 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées conformément à l’arrêté du 11 Mars 2010. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été 
délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Gilles Lacroix
Coordinateur Projets Clients

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Laboratoire agréé par le ministre chargé de l’environnement - se reporter à la liste des laboratoires sur le site internet de gestion des agréments du ministère chargé de 
l’environnement : http://www.labeau.ecologie.gouv.fr

Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.

L'information relative au seuil de détection d'un paramètre n'est pas couverte par l'accréditation Cofrac.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande.

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe technique

Dossier N° : 18E015870

Emetteur : 

N° de rapport d'analyse :AR-18-LK-024875-01

Commande EOL : 006-10514-314890

Nom projet : Eaux sout Ipes Référence commande : 

 Eau souterraine

Code Analyse Unité Prestation réalisée sur le site 

de :

Principe et référence de la méthode LQI

µg/lMercure (Hg)  Eurofins Analyse pour l'Environnement 

France

SFA / vapeurs froides (CV-AAS) [Minéralisation - 

Dosage par SFA] -  NF EN ISO 17852

DN225 0.2

mg/lAluminium (Al) ICP/AES -  NF EN ISO 11885LS101 0.05

mg/lCuivre (Cu)LS105 0.01

mg/lFer (Fe)LS109 0.01

mg/lZinc (Zn)LS111 0.02

mg/lNickel (Ni)LS115 0.005

mg/lArsenic (As)LS122 0.005

mg/lCadmium (Cd)LS127 0.005

mg/lChrome (Cr)LS129 0.005

mg/lPlomb (Pb)LS137 0.005

µg/lAntimoine (Sb) ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2LS151 0.2

µg/lBaryum (Ba)LS154 0.2

µg/lMolybdène (Mo)LS178 0.2

Indice hydrocarbures (C10-C40) – 4 tranches GC/FID [Extraction Liquide / Liquide sur prise 

d'essai réduite] -  NF EN ISO 9377-2

LS308

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/l0.03

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/l0.008

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/l0.008

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/l0.008

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/l0.008

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 

HAPs)

GC/MS/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  NF EN 

ISO 28540

LS318

Naphtalène µg/l0.01

Acénaphthylène µg/l0.01

Acénaphtène µg/l0.01

Fluorène µg/l0.01

Anthracène µg/l0.01

Fluoranthène µg/l0.01

Pyrène µg/l0.01

Benzo-(a)-anthracène µg/l0.01

Chrysène µg/l0.01

Benzo(b)fluoranthène µg/l0.01

Benzo(k)fluoranthène µg/l0.01

Benzo(a)pyrène µg/l0.0075

Dibenzo(a,h)anthracène µg/l0.01

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène µg/l0.01

Phénanthrène µg/l0.01

Benzo(ghi)Pérylène µg/l0.01

Somme des HAP µg/l

BTEX (5 composés) HS - GC/MS -  NF ISO 11423-1LS326

Benzène µg/l0.5

Toluène µg/l1

Ethylbenzène µg/l1

o-Xylène µg/l1

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe technique

Dossier N° : 18E015870

Emetteur : 

N° de rapport d'analyse :AR-18-LK-024875-01

Commande EOL : 006-10514-314890

Nom projet : Eaux sout Ipes Référence commande : 

 Eau souterraine

Code Analyse Unité Prestation réalisée sur le site 

de :

Principe et référence de la méthode LQI

Xylène (méta-, para-) µg/l1

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe de traçabilité des échantillons
Cette traçabilité recense les flaconnages des échantillons scannés dans EOL sur le terrain avant envoi au laboratoire

Dossier N° : 18E015870 N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-024875-01

Emetteur : Commande EOL : 006-10514-314890

Nom projet : N° Projet : guyp 170035''
Eaux sout Ipes
Nom Commande : eau sout Ipes Kourou

Référence commande : 

 Eau souterraine

Référence Eurofins Référence Client Date&Heure Prélèvement Code-barre Nom flacon

Pz 1 08/02/201818E015870-001

Pz 2 08/02/201818E015870-002

Pz 3 08/02/201818E015870-003

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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GUYP 170035 – Station de transit des déchets de Pariacabo 

 

 

 

 

 



 

Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 
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Annexe 3 

 

DICT   



_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DI CT 

Au t it re du chapit re I V du t it re V du livre V (part ie réglem entaire)  du Code de l’environnem ent  
et  de la sect ion 12 du chapit re I V du t it re I I I  du livre V de la 4èm e part ie (part ie réglem entaire)  du Code du t ravail 

Dest inataire 

Elém ents généraux de réponse 

       Les renseignem ents que vous avez fournis ne nous perm et tent  pas de vous répondre. La déclarat ion est  à renouveler. Précisez notam m ent  :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ ouvrages que nous exploitons ne sont  pas concernés au regard des inform at ions fournies. Distance >  à :  ____________ m  

       I l y a au m oins un réseau/ ouvrage concerné (voir  liste jointe)  de catégorie : _________________________________(voir  liste des catégories au verso)  

Modificat ion ou extension de nos réseaux /  ouvrages 

Modificat ion ou extension de réseau/ ouvrage envisagée dans un délai infér ieur à 3 m ois :  _________________________________________________ 

       Réalisat ion de m odificat ions en cours sur not re réseau/ ouvrage. 

Veuillez contacter not re représentant  :  ___________________________________________________________            Tél. :   _______________

NB :  Si nous avons connaissance d’une m odificat ion du réseau/ ouvrage dans le délai m axim al de 3 m ois à com pter de la consultat ion du téléservice, nous vous en inform erons. 

Em placem ent  de nos réseaux /  ouvrages 

       Plans joints :  Références :  Echelle  :  Date d’édit ion  :  Sensible :   Prof. règl. m ini  :  

_______________ _______________ ______ cm  

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chant ier pour localisat ion du réseau/ ouvrage :          Date retenue d'un com m un accord :  ________________  à  _____________

       Vot re projet  doit  tenir  com pte de la servitude protégeant  not re ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT)  Tous les t ronçons dans l'em prise ne sont  pas en totalité de classe A :  invest igat ions com plém entaires ou clauses part iculières au m arché à prévoir. 

       Les branchem ents situés dans l’em prise du projet  et  pourvus d’affleurant  sont  tous rat tachés à un réseau principal souterrain ident ifié dans les plans joints. 

Recom m andat ions de sécurité 

Les recom m andat ions techniques générales en fonct ion des réseaux et  des techniques de t ravaux prévues sont  consultables sur www.reseaux-et -canalisat ions.gouv.fr  

Les recom m andat ions techniques spécifiques suivantes sont  à appliquer, en fonct ion des r isques liés à l’ut ilisat ion des techniques de t ravaux em ployées :  

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Rubriques du guide technique relat ives à des ouvrages ou t ravaux spécifiques : ___________________________________________________________

Pour les exploitants de lignes élect r iques :  si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la m ise hors tension est  :          possible         im possible 

Mesures de sécurité à m et t re en œuvre :  _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________ 

Cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradat ion d’un de nos ouvrages, contactez nos services au num éro de téléphone suivant  :  _______________

Pour toute anom alie suscept ible de m et t re en cause la sécurité au cours du déroulem ent  du chant ier, prévenir le service départem ental d’incendie et  de 

secours (par défaut  le 18 ou le 112)  :  __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DI CT 

Récépissé de DT/ DI CT 

conjointe 

N°  consultat ion du téléservice :

Référence de l’exploitant  :

N°  d’affaire du déclarant  :

Date de récept ion de la déclarat ion :

Com m une principale des t ravaux :

__________________________ 

__________________________ 

____________________ 

__________________________

Raison sociale :  ____________________________________________ 

Personne à contacter :  _______________________________________ 

Num éro /  Voie :  ____________________________________________ 

Lieu-dit  /  BP :  ______________________________________________ 

Code Postal /  Com m une :  ___________________________________ 

Tél. :   _______________                 Fax :   _______________

La loi n°  78-17 du 6 janvier 1978 m odifiée relat ive à l’inform at ique, aux fichiers et  aux libertés, garant it  un droit  d’accès et  de rect ificat ion des données auprès des organism es dest inataires du form ulaire. 

NB :  La classe de 

précision A, B ou C 

figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant  ou de son représentant

_______________

Nom  :Nom  :

Désignat ion du service :

Tél : Date :

Signature :

Nbre de pièces jointes, y com pris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________ 

Disposit ifs im portants pour la  sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1) (1) (1) (1) 

_______________

_______________

       ou                Pr ise de RDV à l' init iat ive du déclarant  (date du dernier contact  non conclusif :  ___________________)

Personne à contacter (déclarant )   :   __________________________

Adresse des t ravaux prévus :   __________________________

Coordonnées de l'exploitant  : 

(1)  :  facultat if si l' inform at ion est  fournie sur le plan joint

Ministère chargé 

de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 févr ier 2012 m odifié -  NOR :  DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________ 
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COMMENTAIRES IMPORTANTS 

ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

  

  

 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le docum ent

97310 KOUROU

M GOLI TI N J ude s

08/ 11/ 2017

EXP RES DE KR

1745035864. 174501RDC02

+330594223019

EDF KOUROU LOTI SSEMENT CABALOU

+33594223003

Fr a nc e

At t e ndr e  l a  r é pons e  à  l a  DI CT a va nt  d ' e nt r e pr e ndr e  l e s  t r a va ux,  t ouj our s  c ont a c t e r  l e s
e xpl oi t a nt s  pour  l a  l oc a l i s a t i on e t  l ' i de nt i f i c a t i on c e r t a i ne  de s  di f f é r e nt s  r é s e a ux
pr é c i s é s  s ur  l e  p l a n j o i nt .
PAS DE TRAVAUX SANS CONTACT PREALABLE AVEC L' EXPLOI TANT.
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TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET INSTALLATIONS ELECTRIQUES

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES

Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages Electriques

Les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages électriques lorsque :

• Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension supérieure à 50 000 volts,

• Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension inférieure à 50 000 volts,

• Ils sont situés à moins de 1,5 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension.

ATTENTION

Pour la détermination des distances entre les “ travaux ” et l’ouvrage électrique, il doit être tenu compte :

 des  mouvements,  déplacements,  balancements,  fouettements  (notamment  en  cas  de  rupture 

éventuelle d’un organe),

 des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux,

 des mouvements, mêmes accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement,

 des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes.

Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques

Si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques, comme précisé ci-dessus, vous devez respecter 

les prescriptions des articles R 4534-107 à R 4534-130 du code du travail.

1- Si la mise hors tension est éventuellement possible, vous devrez avoir obtenu du chargé d’exploitation 

une attestation de mise hors tension de l’ouvrage à proximité duquel les travaux sont envisagés.

2- Compte tenu qu’EDF est placé dans l’obligation impérieuse de limiter les mises hors tension aux cas 

indispensables pour assurer la continuité de l’alimentation électrique, compte tenu également du nombre 

important de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se 

dérouler en présence de câbles sous tension. Dans ce cas, en accord avec le chargé d’exploitation avant le 

début des travaux, vous mettrez en oeuvre l’une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes :

 avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte,

 avoir dégagé l’ouvrage exclusivement par sondage manuel,

 avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente,

 avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivre pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention,

 avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par le chargé d’exploitation ou 

par une entreprise qualifiée en accord avec le chargé d’exploitation,

 avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation très visible 

et fait surveiller le personnel par une personne compétente,

 avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l’air libre, faire en sorte de 

ne pas les déplacer ni de marcher dessus,

 appliquer des prescriptions spécifiques données par le chargé d’exploitation.

En cas de dommages aux ouvrages appelez le 01 76 61 47 01 et uniquement dans ce cas
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RECOMMANDATIONS TECHNIQUES POUR LES
TRAVAUX SANS TRANCHEE A PROXIMITE DES
OUVRAGES DE DISTRIBUTION D’ELECTRICITE

Définition

Au sens des présentes recommandations, on désigne sous le terme  "travaux sans tranchée ” tous travaux de

forage dirigé, fonçage (emploi du pousse-tube) ou avec emploi d’une fusée à tête détectable ou non.

Consignes

Afin de limiter les risques liés aux travaux sans

tranchée et plus particulièrement aux terrassements

par fusée, fonçage, les consignes suivantes sont à

respecter.

1- Lancer l’opération de travail sans tranchée du côte

des ouvrages existants pour minimiser

l’incertitude sur la position de la tête de l’outil lors du

passage à leur proximité.

2 - Dans le cas d’utilisation d’une fusée à tête

détectable, d’un fonçage par pousse-tube* ou de

forage dirigé, respecter une distance minimum de 40

cm au niveau de la pénétration entre les génératrices
du plus gros outil utilisé et de l’ouvrage existant selon

le schéma n° 1. La détection de l’outil s’effectuera en

permanence pendant les travaux.

3 – Dans le cas d’utilisation d’une fusée à tête non

détectable, respecter une distance minimum de 60 cm

au niveau de la pénétration entre les génératrices du

plus gros outil utilisé et de l’ouvrage existant à chaque

fois qu’une canalisation est située à moins de deux

fois la longueur de l’outil par rapport à la fouille

d’introduction (selon le schéma n° 2).

4 – Dans le cas d’utilisation d’une fusée à tête non

détectable et à chaque fois qu’une canalisation est

située à plus de deux fois sa longueur par rapport à

la fouille d’introduction, réaliser une fouille de

dégagement autour de la canalisation de gaz. Ce

trou de dégagement permettra de visualiser la

distance minimum de 20 cm entre les génératrices

de l’ouvrage existant et de la fusée.

5 – Le responsable des travaux doit assurer (ou

faire assurer par du personnel compétent) une

surveillance permanente de l’avancement de l’outil

pendant toute la durée du travail de la fusée, du

forage ou du fonçage.

La personne chargée de cette surveillance doit être

en possession, sur le chantier, des consignes,

recommandations et informations nécessaires.

Recommandations

Au titre de la préparation des travaux Au titre de la réalisation du chantier

L’utilisation des techniques de travaux sans tranchée

nécessite une bonne connaissance :

- La charge minimum à ménager au-dessus du

tracé d’une fusée est de 8 à 12 fois son diamètre.

- de la position des ouvrages existants dans les 3

dimensions (longueur, largeur, profondeur), cette

connaissance peut être confortée par les techniques de

localisation des conduites ou des câbles.

- des caractéristiques du terrain, de sa nature et

notamment de la présence de blocs ou ouvrages

susceptibles de faire dévier l’outil utilisé de sa

trajectoire.

- La surveillance au cours de l’avancement de

l’outil d’évènements imprévus tels que bruits

suspects, variation brutale d’avance, odeur de gaz,

constitue un signal d’alerte pour le personnel

chargé de la surveillance permanente de

l’opération. Elle impose au responsable des

travaux d’en analyser la cause et de prendre les

décisions adéquates (l’arrêt du chantier, la
continuation ou la reprise avec des techniques

traditionnelles à fouilles ouvertes).

 * Dans le cas d’un fonçage par pousse-tube où la distance de la canalisation par rapport à la pénétration est

supérieure à 10 m, une étude  particulière est à réaliser.
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Forage dirigé et fusée munie d'un détecteur de position ainsi que pousse-tube (distance fouille
d’introduction / cana électricité < 10 m)

d

1

Distance minimum (d) à la pénétration de l'outil par rapport à la position
connue de la canalisation : 0,40 m

Fouille
d'introduction

Fouille
de réception

Fusée non munie d'un détecteur de position

* Distance (I) < 2 fois la longueur de la fusée

d

2

Distance minimum (d) à la pénétration de l'outil par rapport à la position
connue de la canalisation : 0,60 m

Fouille
d'introduction

Fouille
de réception

I

* Pour les câbles électriques à la demande du chargé d’Exploitation

3

Distance minimum entre l'outil et la canalisation : 0,20 m

Fouille
d'introduction

Fouille
de réception

I

Pour l'ensemble de ces recommandations, le maître d'œuvre prend toute disposition
pour s'assurer de la position  des ouvrages existants.

En fonction de la profondeur de la canalisation électrique, le forage dirigé, le fonçage
ou la fusée peuvent être utilisés au-dessus de cette canalisation en respectant les
mêmes recommandations.
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1- Les branchements construits avant le 1er juillet 2012 ne sont pas

systématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits

à une profondeur moyenne de 0,50 m sous trottoir ou accotement et de 0,85 m sous

chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles

de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l'ouvrage, ont pu

modifier la profondeur d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles.

3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée

vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....).

Edité le :  08-11-2016 - Tous droits réservés - reproduction interdite

EDF - 22-30 Avenue de Wagram

75382 Paris Cedex 08 -France

Capital de 960 069 513,50 euros

552 081 317 R.C.S Paris

www.edf.fr

Au titre de ce plan, il est entendu qu'EDF ne communique que les informations relatives aux

ouvrages, au sens des articles R. 554-1 et R. 554-2 du code de l'environnement,

exploités par elle dans l'emprise des travaux indiquée par le déclarant.

Cette communication s'opère donc à l'exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur

ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d'électricité, ...).
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1. Objet de l’étude 

Dans le cadre de l’élaboration du Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploitation de la station de 

transit et de traitement de déchets sur la zone Pariacabo à Kourou, une étude de bruit a été menée 

par ANTEA. 

 

La présente étude de bruit a pour objectif de déterminer les niveaux sonores permettant un suivi du 

site.  Pour cela, 3 mesures d’une durée d’environ 30 minutes chacun ont été réalisées en période de 

jour, en limite du futur périmètre d’Autorisation d’Exploiter ou au plus proche des futures Zones 

d’Emergences Réglementées. 

 

Ces mesures permettront, lorsque la plateforme sera exploitée sur le périmètre autorisé, de comparer 

les niveaux sonores créés par l’activité de la plateforme avec les niveaux sonores du site à l’état initial. 

Ainsi, il sera possible de mesurer l’impact réel de l’ouverture de la carrière en termes de gêne 

acoustique. Dans le cas où une gêne serait avérée, la société PENA ENVIRONNEMENT se devra de 

mettre en place des mesures afin de réduire cet impact. 

 

Après avoir exposé les conditions dans lesquelles les mesures ont été réalisées, ce rapport présent les 

résultats de l’ensemble des mesures et leurs interprétations.  
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2. Rappel de définition 

2.1. Notions générales sur le bruit 

L’intensité d’un son est appréciée par une grandeur physique : le niveau de pression acoustique dont 

l’unité est le décibel (dB (A)). L’échelle des décibels suit une loi logarithmique qui correspond à 

l’augmentation des sensations perçues par l’oreille. 

La pression doit cependant être pondérée en fonction de la fréquence de la vibration de la source, 

celle-ci s’exprimant en hertz. La pondération correspond à une atténuation de fréquences les plus 

hautes et les plus basses. Les unités de mesures après pondération sont appelées dB(A) pour indiquer 

que la pondération s’est effectuée selon l’échelle A (l’une des trois échelles de son des sonomètres). 

2.2. Définitions 

2.2.1. Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A « court », 
LAeq,t 

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A obtenu sur un intervalle de temps 

« court ». Cet intervalle de temps, appelé durée d’intégration, a pour symbole t. Le LAeq court est 

utilisé pour obtenir une répartition fine de l’évolution temporelle des événements acoustiques 

pendant l’intervalle de mesurage. La durée d’intégration retenue dépend de la durée des phénomènes 

que l’on veut mettre en évidence. Elle est généralement de durée inférieure ou égale à 10s. 

2.2.2. Niveau acoustique fractile, LAN,t 

Niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A qui est dépassé pendant N% de 

l’intervalle de mesurage. 

LA90, LA50, LA10 sont des niveaux de pression acoustique continu équivalent pondéré A dépassé 

respectivement pendant 90%, 50%, et 10% de l’intervalle de mesurage. 

2.2.3. Intervalle de mesurage 

Intervalle de temps au cours duquel, la pression acoustique quadratique pondérée A est intégrée et 

moyennée. 

Cet intervalle est de 30 minutes dans le cadre de la présente étude, conformément à l’arrêté 

préfectoral d’autorisation d’exploiter n°2015-191-0003 du 10 juillet 2015. 

2.2.4. Bruit ambiant 

Bruit total existant dans une situation donnée pendant un intervalle de temps donné. Il est composé 

de l’ensemble des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées. 

2.2.5. Bruit particuliers 

Composante du bruit ambiant qui peut être identifiée spécifiquement et que l’on désire distinguer du 

bruit ambiant notamment parce qu’il est l’objet d’une requête. 
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2.2.6. Bruit résiduel 

Bruit ambiant, en l’absence du (des) bruit(s) particulier(s), objet(s) de la requête considérée. 

2.2.7. Emergence 

L’émergence est la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 

ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence de bruit généré par 

l’établissement) ; dans le cas d’un établissement faisant l’objet d’une modification autorisée, le bruit 

résiduel exclut le bruit généré par l’ensemble de l’établissement modifié. 

Si LAeq – LA50 >5 dB (A), alors l’émergence se calcule par LA50 ambiant – LA50 résiduel. 
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3. Règlementation acoustique en vigueur 

3.1. Prescription de l’Arrêté Préfectoral  

La future station de transit et de traitement de déchets sera une installation classée pour la protection 

de l’environnement or les niveaux de bruit générés par les installations classées pour la protection de 

l’environnement sont fixés par l’arrêté du 23 janvier 1997. Les niveaux de bruits à respecter par 

l’installation sont définis ci-dessous : 

Paramètre acoustique Valeurs limites réglementaires 

Niveau de bruit en limite de propriété 

≤≤≤≤ 70 dB(A) pour la période de jour  

allant de 7 h à 22 h sauf les dimanches et jours fériés 

≤≤≤≤ 60 dB(A) pour la période de nuit  

allant de 22 h à 7 h et les dimanches et jours fériés 

Emergence admissible au niveau de la zone 

réglementée dont le bruit ambiant est supérieur à 45 

dB(A) 

≤≤≤≤ 5 dB(A) pour la période de jour  

allant de 7 h à 22 h sauf les dimanches et jours fériés 

≤≤≤≤ 3 dB(A) pour la période de nuit  

allant de 22 h à 7 h et les dimanches et jours fériés 

Emergence admissible au niveau de la zone 

réglementée dont le bruit ambiant est supérieur à 35 

dB(A) et inférieur ou égal à 45dB 

≤≤≤≤ 6 dB(A) pour la période de jour  

allant de 7 h à 22 h sauf les dimanches et jours fériés 

≤≤≤≤ 4 dB(A) pour la période de nuit  

allant de 22 h à 7 h et les dimanches et jours fériés 

Tableau 1: Niveaux de bruit et émergences à respecter 

3.2. Définition des ZER 

Les Zones à Emergence Réglementée (ZER) sont définies par l’arrêté du 27 janvier 1997 relatif à la 

limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de 

l'environnement. 

• L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’arrêté 

d’autorisation de l’installation, et le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les 

plus proches (cour, jardin, terrasse), 

• Les zones constructibles définies par des documents opposables aux tiers à la date de l’arrêté 

d’autorisation, 

• L’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date 

de l'arrêté d'autorisation, dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties 

extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 

immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 

industrielles.  

 

Le site est situé dans le port de Pariacabo, à proximité de trois ZER :  

- Le port industriel de Pariacabo (point de mesure n°1),  

- La station essence Vito (point de mesure n°2), 

- Le restaurant le Karting Relais Spatial (point de mesure n°3), 
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Du fait des activités de restauration du Karting Relais Spatial, cette ZER est considérée comme la zone 

à émergence réglementée la plus sensible.  

 

Figure 1 : Localisation du restaurant le Karting (ZER) par rapport à la future station 

 

Le niveau de bruit en limite du périmètre ICPE ne doit pas dépasser les 70 dB (A) pendant la période 

de jour et les émergences de bruit doivent être inférieures à 5 dB (A) si le bruit ambiant est supérieur 

à 45 dB (A) et inférieures à 6 dB (A) si le bruit ambiant est entre 35 et 45 dB (A). 

 
Cette étude étant un état initial, il n’y a de fait pas d’émergence possible du fait de l’absence à l’heure 

actuelle d’activité. 
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4. Caractérisation des mesures acoustiques 

4.1. Situation de l’installation classée  

Le site se situe au niveau du port de Pariacabo, à moins de 100 m de la Route Nationale 1.  

 

Figure 2 : Localisation du site étudié 
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4.2. Localisation des stations de mesures 

Afin de caractériser l’environnement, 3 stations de mesures sonométriques ont été positionnées en 

accord avec l’exploitant et en fonction des conditions d’accès, (voir figure ci-dessous). Le 

positionnement en limite de propriété et/ou en Zone à Emergence Réglementée est précisé dans le 

tableau ci-après. 

Dénomination Observations Limite de propriété Proche d’une ZER 

P1 

Mesure au niveau de 

l’entrée près de la rue 

Marcel Dassault 

Oui Oui 

P2 
Mesure prise à proximité de 

la route RN1 
Oui Oui 

P3 

Mesure prise au Nord-Est de 

la zone d’implantation à 

proximité du restaurant 

Karting Relais Spatial 

Oui Oui 

Tableau 2 : Caractéristiques des points de mesures 

Les coordonnées des stations de mesures ont été relevées. 

 

 Coordonnées (UTM Nord Fuseau 22 ; RGFG 95) 

Dénomination du point X (m) Y (m) 

Point 1 314 818 569 962 

Point 2 314 732 570 029 

Point 3 314 830 570 057 

Tableau 3 : Coordonnées des stations de mesures - source ANTEA 

 

 

Figure 3 : Localisation des points de mesure 
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4.3. Conditions de mesures - Protocole de mesures 

Les investigations ont été conduites conformément à l’Annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 et suit les 

dispositions de la Norme AFNOR NF S 31-010, conformément à l’arrêté précité. 

 

Tableau 4 : Résumé des conditions de mesure du bruit aux différents points prédéfinis 

 

Point de 

mesure 
Photo Bruits entendus 

Conditions 

météorologiques 

P1 

Au niveau de 

l’entrée et de 

la rue Marcel 

Dassault 

 

- Passages voitures à 

moins d’un mètre 

- Passage ambulance sur 

la RN1 

- Vent dans la 

végétation 

- Bruit engin de 

manutention 

- Ciel dégagé 

- Climat sec et chaud 

- Vent de moyenne 

intensité 

P2 

A proximité de 

la route RN1 

 

- Passages voitures et 

camions à moins de 50 

mètres 

- Vent dans la 

végétation 

- Ciel dégagé 

- Climat sec et chaud 

- Vent de moyenne 

intensité 

P3 

Au Nord-Est 

de la zone 

d’implantation 

en limite de 

propriété. 

Proximité ZER 

Karting Relais 

Spatial 

 

- Passages voitures et 

camions à moins de 65 

mètres 

- Vent dans la 

végétation 

- Bruit de la salle de 

restaurant du Karting 

 

- Ciel dégagé 

- Climat sec et chaud 

- Vent de moyenne 

intensité 
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4.4. Périodes de mesures 

Les mesures de l’étude se sont déroulées sur 1 période, le 18 Septembre 2016. Les caractéristiques 

des différentes périodes de mesures sont présentées dans le tableau ci-après : 

Localisation Mesure hors période d’activité 

P1 Le 18/09/2017 de 10h51 à 11h22 

P2 Le 18/09/2017 de 11h29 à 12h02 

P3 Le 18/09/2017 de 12h06 à 12h37 

Tableau 5 : Caractéristiques de la campagne 

4.5. Conditions météorologiques  

4.5.1. Protocole de caractérisation des conditions météorologiques 

Les conditions météorologiques peuvent influer sur le résultat, de deux manières : 

• Par perturbation des mesures, en particulier par action sur le microphone, 

• Lorsque les sources de bruits sont éloignées, le niveau de pression acoustique mesuré est 

fonction des conditions de propagation liées à la météorologie. Cette influence est d’autant 

plus importante que l’on s’éloigne de la source. 

Selon la norme AFNOR NF S31 – 010, il faut considérer deux zones d’éloignement : inférieures et 

supérieures à 40 m. 

Si la distance source /récepteur est inférieure à 40 m, la norme impose d’effectuer les mesures pour 

un vent faible et l’absence de pluie marquée 

Si la distance source /récepteur est supérieure à 40 m, l’indication des conditions de vents et de 

température se fait suivant le codage suivant : 
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- -  Etat météorologique conduisant à une atténuation très forte du niveau sonore ; 

-  Etat météorologique conduisant à une atténuation forte du niveau sonore ; 

Z Effets météorologiques nuls ou négligeables ; 

+ Etat météorologique conduisant à un renforcement faible du niveau sonore ; 

++ Etat météorologique conduisant à un renforcement moyen du niveau sonore. 

  

 

U1 : vent fort (3 m/s) contraire au sens source – 

récepteur ; 

T1 : jour et fort ensoleillement et surface sèche 

et peu de vent 

U2 : vent moyen à faible (1 m/s à 3 m/s) 

contraire ou vent fort, peu contraire ; 

T2 : mêmes conditions que T1 mais au moins 

une est non vérifiée 

U3 : vent nul ou vent quelconque de travers 

T3 : lever du soleil ou coucher du soleil ou 

(temps couvert et venteux et surface pas trop 

humide) 

U4 : vent moyen à faible portant ou vent fort 

peu portant 
T4 : nuit et (nuageux ou vent) 

U5 : vent fort portant T5 : nuit et ciel dégagé et vent faible 

 

 

L’estimation qualitative de l’influence des conditions météorologiques se fait par l’intermédiaire de la 

grille ci-après : 

 

 U1 U2 U3 U4 U5 

T1  - - - -  

T2 - - - - z + 

T3 - - Z + + 

T4 - Z + + ++ 

T5  + + ++  
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4.5.2. Influence des conditions météorologiques sur site selon la norme NF 
S31 010 

Les conditions météo relevées lors de la campagne sont précisées dans le tableau ci-dessous : 

Dénomination Hors-Activité 

P1 

U2 / T1 

Etat météorologique conduisant à une 

atténuation très forte du niveau sonore 

P2 

U2 / T1 

Etat météorologique conduisant à une 

atténuation très forte du niveau sonore 

P3 

U2 / T1 

Etat météorologique conduisant à une 

atténuation très forte du niveau sonore 

Tableau 6 : Effets météorologiques sur les mesurages acoustiques 

4.6. Paramètres mesurés 

Les mesures effectuées portent sur les niveaux de pression acoustique continus équivalents pondérés 

A Courts, soit sur une période de 1s (LAeq,1s exprimé en dB(A)). 

En intégrant ces mesures unitaires sur la durée totale de la mesure (30 minutes), on obtient le niveau 

de pression acoustique continu équivalent pondéré A global (Laeq,30mn exprimé en dB(A)). 

Par analyse statistique de LAeq courts, les niveaux acoustiques fractiles LA90, LA50, LA10 ont été 

déterminés. 

4.7. Matériel utilisé pour les mesures acoustiques 

L’équipement mis en œuvre est un sonomètre intégrateur de marque « Kimo » et type « DB 300 », n° 

série 15100133. Il s’agit d’un instrument de classe 1 qui répond aux normes NF EN 61672-1 :2003 et 

IEC 61672-1 : 2002. Une calibration a été réalisée préalablement et postérieurement aux mesures, à 

l’aide d’un calibreur acoustique de type CAL 300. Les certificats des appareillages sont joints en annexe 

1. 
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5. Résultats des mesures 

Les résultats des mesures réalisées sont synthétisés dans le Tableau 7. 

 Hors Activité 

LAeq dB(A) L50 dB(A) 

Mesure P1 53,2 48,9 

Mesure P2 52,2 50,0 

Mesure P3 52,2 50,0 

Tableau 7 : Résultats de la campagne de mesure  

Les différents indices fractiles (niveaux atteints ou dépassés pendant x % du temps) ont été calculés 

sur chaque période d’enregistrement retenue. 

Dans le cas où la différence LAeq - L50 est supérieure à 5 dB(A), on utilise comme indicateur 

d'émergence la différence entre les indices fractiles L50 calculés sur le bruit ambiant et le bruit 

résiduel.  

Dans notre cas, la différence LAeq - L50 est inférieure à 5 dB(A) pour l’ensemble des points de mesure. 

On utilise le LAeq (en gras) pour déterminer l’émergence.  

5.1. Mesures du bruit au point P1 

Le point P1 est situé à l’entrée du site, en bordure de la rue Marcel Dassault.  Il est donc influencé par 

celle-ci.  

 

Figure 4 : Diagramme sonore au point P1 hors activité 

La proximité du site avec un bureau de police et avec la zone industrielle du port de Pariacabo (passage 

fréquent de véhicules), ainsi que le bruit constant du vent dans la végétation alentour expliquent le 

niveau sonore au niveau du point P1. Ce niveau sonore est relativement modéré.  
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Paramètre acoustique Valeurs limites réglementaires Conformités Commentaires 

Niveau de bruit en limite de 

propriété 

≤≤≤≤ 70 dB(A) pour la période de jour  

allant de 7 h à 22 h sauf les 

dimanches et jours fériés 

Conforme 
- Niveau de bruit de 7h à 22h= 53,2 

- Point 1 en limite de propriété 

Emergence admissible au 

niveau de la zone 

réglementée dont le bruit 

ambiant est supérieur à 45 

dB(A) 

≤≤≤≤ 5 dB(A) pour la période de jour  

allant de 7 h à 22 h sauf les 

dimanches et jours fériés 

X RAS 

Emergence admissible au 

niveau de la zone 

réglementée dont le bruit 

ambiant est supérieur à 35 

dB(A) et inférieur ou égal à 

45dB 

≤≤≤≤ 6 dB(A) pour la période de jour  

allant de 7 h à 22 h sauf les 

dimanches et jours fériés 

X RAS 

Tableau 8 – Conformités au point 1 vis-à-vis de la réglementation en vigueur  

La mesure de bruit au point P1 confirme le niveau sonore relativement modéré et conforme à la 

réglementation. 

5.2. Mesures du bruit au point P2 

La mesure au point P2 est à l’intérieur du site d’exploitation, au plus près de la Route Nationale 1. 

Figure 5 : Diagramme sonore au point P2 hors activité 
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RN 
N° 

Section  
PR Compteurs 

PR 
Origine 

Lieux-dits Origine 
PR 

Extrémité 
Lieux-dits Extrémité 

MJA 

TV 
MJA 

PL 

1 1.00 2+035 1+140 Rond point Leblond 3+072 Rond point Maringouins 27930 620 
1 2.00 4+180 3+072 Rond point Maringouins 5+345 Rond point Balata 47300 1010 
1 3.00 8+000 5+345 Rond point Balata 25+205 Carrefour RN 1 / RD 5 19160 530 
1 4.00 25+725 25+205 Carrefour RN 1 / RD 5 26+820 Macouria 10500 420 
1 5.00 54+580 26+820 Macouria 57+135 Carrefour Kafé 6350 350 

1 6.00 61+060 57+135 Carrefour Kafé 85+145 Carrefour RN 1 / Route Petit Saut 3400 165 

1 7.00 111+560 85+145 Carrefour RN 1 / Route Petit Saut 113+135 Rond point RN1 / Sinnamary 1980 135 
1 7.01 116+125 113+135 Rond point RN1 / Sinnamary 116+326 Carrefour RN1 / Sinnamary     
1 8.00 118+000 116+326 Carrefour RN1 / Sinnamary 124+220 Corossony 1690 135 
1 9.00 133+785 124+220 Corossony 144+805 Pont d'Iracoubo 1400 145 
1 10.00 175+150 144+805 Pont d'Iracoubo 189+356 Carrefour RN 1 / RD 8 1200 130 
1 11.00 247+200 189+356 Carrefour RN 1 / RD 8 250+475 Carrefour RN 1 / RD 9 1050 90 
1 12.00 253+900 250+475 Carrefour RN 1 / RD 9 257+305 Carrefour RN 1 / RD 11 4500 210 

Tableau 9 : Traffic routier journalier en Guyane en 2015 

(Source DEAL) 
 

En effet, comme le montre le tableau ci-dessus, le trafic routier sur la RN1 au niveau du rond-point 

Café est relativement important, (plus de 3 400 véhicules/jour et 165 Poids Lourds). 

 

Le niveau sonore est fortement impacté par le trafic routier de la RN1 et le bruit constant du vent 

dans la végétation haute à proximité directe du sonomètre. 

 

Paramètre acoustique Valeurs limites réglementaires 
Conformité

s 
Commentaires 

Niveau de bruit en limite de 

propriété 

≤≤≤≤ 70 dB(A) pour la période de jour allant 

de 7 h à 22 h sauf les dimanches et jours 

fériés 

≤≤≤≤ 60 dB(A) pour la période de nuit allant 

de 22 h à 7 h et les dimanches et jours 

fériés 

Conforme 

- Niveau de bruit de 7h à 22h= 52,2 

- Enregistrement effectué à 

l’intérieur du site 

-Aucune activité de 22h à 7h 

Emergence admissible au 

niveau de la zone 

réglementée dont le bruit 

ambiant est supérieur à 45 

dB(A) 

≤≤≤≤ 5 dB(A) pour la période de jour allant de 

7 h à 22 h sauf les dimanches et jours fériés 

≤≤≤≤ 3 dB(A) pour la période de nuit allant de 

22 h à 7 h et les dimanches et jours fériés 

X 
RAS 

 

Emergence admissible au 

niveau de la zone 

réglementée dont le bruit 

ambiant est supérieur à 35 

dB(A) et inférieur ou égal à 

45dB 

≤≤≤≤ 6 dB(A) pour la période de jour allant de 

7 h à 22 h sauf les dimanches et jours fériés 

≤≤≤≤ 4 dB(A) pour la période de nuit allant de 

22 h à 7 h et les dimanches et jours fériés 

X RAS 

Tableau 8 – Conformités au point 2 vis-à-vis de la réglementation en vigueur  

 

La mesure de bruit au point P2 démontre que le niveau sonore est relativement modéré et conforme 

à la réglementation. 
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5.3. Mesures du bruit au point P3 

La mesure au point P3 est en limite de parcelle au Nord-Ouest du site, à proximité de la ZER le Karting 

Relais Spatial. 

 

 

Figure 6 : diagramme sonore au point P3 hors période d’activité 

 

Le diagramme sonore indique un bruit ambiant relativement modéré et impacté par le bruit du vent 

dans la végétation haute alentour ainsi que par un léger bruit de restauration. 

 

Paramètre acoustique Valeurs limites réglementaires Conformités Commentaires 

Niveau de bruit en limite de 

propriété 

≤≤≤≤ 70 dB(A) pour la période de jour  

allant de 7 h à 22 h sauf les 

dimanches et jours fériés 

≤≤≤≤ 60 dB(A) pour la période de nuit  

allant de 22 h à 7 h et les dimanches 

et jours fériés 

Conforme  

- Niveau de bruit de 7h à 22h= 52,2 

- Enregistrement effectué à la limite 

Nord-Est du site 

-Aucune activité de 22h à 7h 

Emergence admissible au 

niveau de la zone 

réglementée dont le bruit 

ambiant est supérieur à 45 

dB(A) 

≤≤≤≤ 5 dB(A) pour la période de jour  

allant de 7 h à 22 h sauf les 

dimanches et jours fériés 

≤≤≤≤ 3 dB(A) pour la période de nuit  

allant de 22 h à 7 h et les dimanches 

et jours fériés 

X 
RAS 

 

Emergence admissible au 

niveau de la zone 

réglementée dont le bruit 

ambiant est supérieur à 35 

dB(A) et inférieur ou égal à 

45dB 

≤≤≤≤ 6 dB(A) pour la période de jour  

allant de 7 h à 22 h sauf les 

dimanches et jours fériés 

≤≤≤≤ 4 dB(A) pour la période de nuit  

allant de 22 h à 7 h et les dimanches 

et jours fériés 

X RAS 
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Tableau 9 – Conformités au point 3 vis-à-vis de la réglementation en vigueur  

 

La mesure de bruit au point P3 démontre un niveau sonore relativement modéré et conforme à la 

réglementation. 

6. Conclusion  

La présente étude permet de caractériser l’état sonore initial de la zone d’implantation de la station 

de transit et de traitement des déchets. Elle servira donc de référence pour les futures études de 

l’impact sonore de la future station. 

Les niveaux sonores au niveau du site d’implantation sont relativement modérés et sont conformes à 

la réglementation en tout point. 
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Observations sur l'utilisation du rapport 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un 
ensemble indissociable ; en conséquence, l’utilisation qui pourrait être faite d’une communication ou 
reproduction partielle de ce rapport et annexes ainsi que toute interprétation au-delà des énonciations 
d’ANTEA ne saurait engager la responsabilité de celle-ci. Il en est de même pour une éventuelle 
utilisation à d’autres fins que celles définies pour la présente prestation. 
Il est rappelé que les résultats de la reconnaissance s’appuient sur un échantillonnage et que ce 
dispositif ne permet pas de lever la totalité des aléas liés à l’hétérogénéité du milieu naturel ou artificiel 
étudié. 
La prestation a été réalisée à partir d’informations extérieures non garanties par ANTEA ; sa 
responsabilité ne saurait être engagée en la matière. 
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Annexe 1 
 

Certificat sonomètre et calibrateur 

 

(5 pages) 
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Annexe 2 
 

Mesures de bruits 

 

(3 pages) 
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Dossier de demande d’autorisation environnementale – Station de 

transit, tri, regroupement et de traitement de déchets 

Rapport n° 94825 

Partie III – Etude d’iŵpaĐt 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

Annexe 5 

 

Dimensionnement du bassin de rétention 



L’eŶseŵďle des eauǆ pluviales pƌĠĐipitĠes et ƌuisselaŶt au dƌoit du site seƌa ĐolleĐtĠ de ŵaŶiğƌe 
gƌavitaiƌe à l’aide de fossĠs pĠƌiphĠƌiƋues ĠtaŶĐhes, puis aĐheŵiŶĠ veƌs uŶ ďassiŶ de ƌĠgulatioŶ, aussi 
appelĠ ďassiŶ d’oƌage. Ce ďassiŶ peƌŵettƌa de ƌĠguleƌ le ƌejet d’eau pluvial au ŵilieu Ŷatuƌel et de Ŷe 
pas augŵeŶteƌ le ƌisƋue d’iŶoŶdatioŶ eŶ aval. 

Les eauǆ pluviales eŶ pƌoveŶaŶĐe des toituƌes seƌoŶt aĐheŵiŶĠes diƌeĐteŵeŶt veƌs le ďassiŶ d’oƌage. 
Les eaux de ruissellement des voiries, potentiellement chargées en matières en suspension et en 

hydrocarbures, seront dirigées vers un séparateur à hydrocarbures, en amont du bassin de régulation. 

Ce séparateur sera entretenu et curé régulièrement, selon les prescriptions du constructeur. Un point 

de prélèvement sera présent pour vérifier la conformité des eaux rejetées. Le séparateur à 

hydrocarbures sera de classe 1, (avec un rejet de 5 mg/l conformément à la législation), dimensionné 

selon la formule : 

TN = (QR + fx.QS).fd 

 

Avec : 

• TN : Taille Nominale du séparateur à hydrocarbures, 

• QR : Débit maximum des eaux de pluie en entrée du séparateur (en l/s), 

• fx : FaĐteuƌ ƌelatif à l’eŶtƌave seloŶ la Ŷatuƌe du dĠveƌseŵent, 

• QS : Débit maximum des eaux usées de production en entrée du séparateur, en litres par 

seconde, 

fd : Facteur relatif à la masse volumique des hydrocarbures concernés. 

Les eaux pluviales  

Dimensionnement des ouvrages de gestion pluviale 

 

➢ Débit de pointe initial au droit du site 

L’hǇdƌologie au dƌoit du site seƌa modifiĠe du fait des teƌƌasseŵeŶts et de l’iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des 
sols. Ainsi, les diƌeĐtioŶs d’ĠĐouleŵeŶts ĐhaŶgeƌoŶt poteŶtielleŵeŶt et les débits de pointe de 

ruissellement seront augmentés. Le dĠďit de fuite à l’Ġtat iŶitial pouƌ uŶe pluie aveĐ uŶe teŵps retour 

de 10 ans est estimé à 0,233 m3/s. 

Le détail des calculs est présenté ci-après. Le débit de pointe initial pour un événement décennal est 

approché selon la formule suivante : 

 

Q10 (m3/s) = (0,167 x C x I (période de retour) x A) 

 

Avec : 

• Q10 est le débit de pointe décennal en m3/h, 

• C est le coefficient de ruissellement, 

• I ;pĠƌiode de ƌetouƌͿ est l’iŶteŶsitĠ pluvioŵĠtƌiƋue suƌ le teŵps de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ ;ŵŵ/ŵiŶͿ, 
• A est la surface totale du bassin versant (ha). 

 

En se basant sur la bibliographie suivante (Mallants et Feyen, 1990) qui permet de classer un bassin 

versant ou des sous-bassins versants en fonction de leur pédologie, de l’utilisatioŶ du sol et de leur 

pente globale afin d’eŶ dĠduiƌe les ĐoeffiĐieŶts de ƌuisselleŵeŶt. 



 

 

Coefficients de ruissellement recommandés (Source Mallants et Feyen, 1990) 

 

Le ĐoeffiĐieŶt de ƌuisselleŵeŶt à l’Ġtat iŶitial est estiŵĠ à C = 0,32. 

 

DĠteƌŵiŶatioŶ de l’iŶteŶsitĠ pluviométrique I(tc,T) sur une période de retour T de 10 ans en 

(mm/minutes) : 

On utilise la formule suivante : 

 

 

Calcul du temps de concentration « tc » 

Le temps de concentration tc est défini comme le temps mis par l'eau partant du point le plus éloigné 

de l'exutoire (en durée d'écoulement) pour rejoindre ce dernier. 

Le ĐalĐul du teŵps de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ ŶĠĐessite doŶĐ de ĐoŶŶaîtƌe le ĐheŵiŶeŵeŶt de l’eau du poiŶt le 
plus éloigné jusqu'à l’eǆutoiƌe fiŶal. 

La Đaƌte suivaŶte iŶdiƋue le ĐheŵiŶeŵeŶt de l’eau ƌeteŶu pouƌ le ĐalĐul du teŵps de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ, la 
pente globale a été évalué à 1%. 

I (10) = (h/tc) x 60 



 

Cheminement le plus long des eaux de ruissellement (les flèches jaunes symbolisent le fossé sud/ouest) 

 

Le « tC » peut ġtƌe estiŵĠ seloŶ plusieuƌs ŵĠthodes. Le guide de la DEAL pƌĠĐoŶise l’utilisatioŶ de 
la formule de Kirpich. Cette méthode est adaptée aux bassins versants dont la superficie varie entre 

Ϭ,4 ha et 8ϭ ha. Notƌe zoŶe d’Ġtude rentre bien dans ces caractéristiques. 

Formule de Kirpich : 

Ts = 0,01947 x L0.77 x P-0.385 

Avec : 

• L = Longueur en m, 

• P = pente en m/m, 

• Ts en minutes. 

 

On considère une longueur L de 160 m et une pente de 1% on obtient Ts = 5,71 minutes. 

 

CalĐul de l’iŶteŶsitĠ pluvioŵĠtƌiƋue « I » : 

L’iŶteŶsitĠ pluvioŵĠtƌiƋue se calcule avec la formule suivante : 

I (mm/min) = a x tc
-b 

 

Les coefficients de Montana (a et ďͿ peƌŵetteŶt d’oďteŶiƌ loĐaleŵeŶt la hauteuƌ de pluie totale ;eŶ 
mm) pour un temps de concentration t (en min) et une période de retour définie (10 ans). 

 

Les coefficients de Montana de la station météo de Rochambeau calculés pour des durées de pluies 

comprises entre 6 min et 30 min sont les suivants : 



• a = 5,456, 

• b = - 0,398. 

 

L’iŶteŶsité pluvioŵétƌiƋue pouƌ la duƌée de teŵps de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ est de 2,728 mm/min pour 

une pluie décennale. 

 

CalĐul du dĠďit de poiŶte à l’Ġtat iŶitial : 

Par conséquent, en prenant les hypothèses suivantes : 

• I (tc, T) = 2,728 mm/min, 

• C = 0,32, 

• A = 1,6 ha.  

 

Le dĠďit de poiŶte pouƌ uŶe pĠƌiode de ƌetouƌ de ϭϬ aŶs pouƌ le ďassiŶ veƌsaŶt du pƌojet à l’Ġtat iŶitial 
est de : 

Le débit de pointe initial pour une période de retour 10 ans Q(10) = 0,233 m3/s soit 839,58 m3/h. 

 

Dimensionnement du bassin de régulation 

En appliquant la méthode des pluies avec les données suivantes : 

• Pas de temps : 1 minute, 

• Surface du bassin versant : 1,6 ha, 

• Coefficient de ruissellement : 1, 

• Débit de vidange : 233 l/s, 

• Paramètres météorologiques : (coefficients de Montana pour une pluie de 6 minutes à 30 

minutes pour le cas présent sur la station de Rochambeau (la plus proche) : 

o a = 5,456, 

o b = - 0,398. 

 

Le bassin de régulation devra avoir un volume de 420 m3 afin de réguler le débit en aval à 233 l/s, 

débit correspondant au débit de pointe ruisselé à l’état iŶitial (sans projet) pour une période de 

retour 10 ans. Un orifice de 400 mm de diamètre permettra la vidange du bassin à 233 l/s. 

 



 

Dimensionnement de l’oƌifiĐe eŶ soƌtie de ďassiŶ (SouƌĐe : AŶtea Group) 
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IŶtƌoduĐtioŶ 
La directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles, dite "IED" 

(Industrial Emissions Directive) est entrée en vigueur le 7 janvier 2011. Cette directive a pour objectif 

de pƌĠveŶiƌ la dĠgƌadatioŶ de la ƋualitĠ de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Elle vise à pƌĠveŶiƌ et à ƌĠduiƌe les 
pollutioŶs de l͛air, de l͛eau et du sol ĐausĠes paƌ les iŶstallatioŶs iŶdustƌielles. Elle ƌĠgleŵeŶte les 
émissions de plusieurs polluants, le recours aux meilleures techniques disponibles, le réexamen 

périodique des autorisations, la participation du public et la remise en état du site eŶ fiŶ d͛aĐtivitĠ, 
notamment vis-à-vis de la qualité environnementale des sols et des eaux souterraines à prendre en 

Đoŵpte loƌs de la ĐessatioŶ d͛aĐtivitĠ. 
 

Le chapitre II de la directive IED ĐoŶĐeƌŶe l͛Ġtat de pollutioŶ des sols et des eauǆ souterraines à prendre 

eŶ Đoŵpte loƌs de la ĐessatioŶ d͛aĐtivitĠ d͛uŶ site iŶdustƌiel. Il a été transposé par le décret n°2013-

374 du 2 mai 2013. Ce Đhapitƌe vise à ƌestitueƌ le site d͛eǆploitatioŶ :  

- Soit daŶs uŶ Ġtat Đoŵpaƌaďle à l͛Ġtat iŶitial dĠĐƌit dans le rapport de base si une pollution 

significative est découverte loƌs de la ĐessatioŶ d͛aĐtivitĠ, et si le site d͛eǆploitatioŶ est souŵis 
à l͛ĠlaďoƌatioŶ de Đe ƌappoƌt de ďase suƌ la ƋualitĠ du sol et des eaux souterraines ; 

- Soit dans un état permettant l͛eǆeƌĐiĐe des usages aĐtuels et futuƌs, si le site d͛eǆploitatioŶ 
Ŷ͛est pas souŵis à l͛ĠlaďoƌatioŶ de Đe ƌappoƌt de ďase. 

 

Le ƌappoƌt de ďase, ŵeŶtioŶŶĠ à l͛aƌtiĐle L.ϱϭϱ-ϯϬ du Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, dĠfiŶit l͛Ġtat de 
pollution des sols et des eaux souterraines à un instant t. Ce rapport servira de référence lors de la 

ĐessatioŶ d͛aĐtivitĠ de l͛iŶstallatioŶ et peƌŵettƌa de dĠfiŶiƌ, eŶ Đas de pollutioŶ sigŶifiĐative et saŶs 
préjudice des dispositions déjà pƌĠvues daŶs le Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, les ĐoŶditions de remise en 

état. Le contenu du rapport de base est pƌĠĐisĠ à l͛aƌtiĐle ‘.ϱϭϱ-59. Seules les matrices sols et eaux 

souterraines sont donc prises en compte dans le présent document. 

 

 

Ce rapport de base a été réalisé conformément aux recommandations du guide méthodologique édité 

par la DGPR, bureau du Sol et du Sous-sol du MiŶistğƌe de l͛Ecologie, du Développement Durable et de 

l͛EŶeƌgie, en octobre 2014.  

 

Le site concerné est celui de la société IPES, filiale du groupe PENA, situé au lieu-dit Pariacabo sur la 

commune de Kourou (973). 

 

Cette étude comporte :  

1. L͛ideŶtifiĐatioŶ, au ŵoǇeŶ d'uŶe sǇŶthğse histoƌiƋue et doĐuŵeŶtaiƌe, des zoŶes et des ŵilieuǆ 
pertinents présentant des risques potentiels de contamination des sols et des eaux 

souterraines au regard des enjeux à protéger 

2. L͛Ġtude des vulŶĠƌaďilitĠs de la zoŶe 

3. L͛aŶalǇse des doŶŶĠes dĠjà dispoŶiďles (sols et eaux souterraines) pour statuer sur la nécessité 

de compléter ces données analytiƋues. Si ŶĠĐessaiƌe à l͛issue de Đette phase, uŶ pƌogƌaŵŵe 
d͛iŶvestigatioŶs ĐiďlĠes seƌa pƌoposĠ. 
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Ces phases s͛iŶsĐƌiveŶt daŶs le Đadƌe des ŵissioŶs normalisées de type A110, A120, A200 et A210 selon 

la norme X31-620 – partie 2 qui définit les exigences relatives aux études, méthodologies et pratiques 

dans le domaine de la gestion des sites et sols pollués. 
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 DĠfiŶitioŶs  
Installation IED : IŶstallatioŶ ƌelevaŶt des ƌuďƌiƋues ϯϬϬϬ à ϯϵϵϵ, Đ͛est-à-diƌe doŶt l͛aĐtivitĠ figuƌeŶt à 
l͛aŶŶeǆe I de l͛IED, aiŶsi que les installations ou équipements qui lui sont liés techniƋueŵeŶt, Đ͛est-à-

diƌe s͛Ǉ ƌappoƌtaŶt diƌeĐteŵeŶt, eǆploitĠs suƌ le ŵġŵe site et susĐeptiďles d͛avoiƌ des iŶĐideŶĐes suƌ 
les émissions et la pollution. 

 

PĠƌiŵğtƌe IED devaŶt faiƌe l’oďjet du ƌapport de base : zone géographique accueillant les installations 

IED d͛uŶ site, aiŶsi Ƌue leuƌ pĠƌiŵğtƌe d͛iŶflueŶĐe eŶ ŵatiğƌe de pollutioŶ des sols et des eauǆ 
souterraines. 

 

Périmètre analytique : ne comprend que les substances et mélanges dangereux pertinents, utilisés, 

pƌoduits, ƌejetĠs au ŵoŵeŶt de l͛ĠlaďoƌatioŶ du ƌappoƌt de ďase ou à l͛aveŶiƌ. Les suďstaŶĐes et 
mélanges dangereux pris en compte sont fonction de deux critères de pertinence. 

 

Substance dangereuse : SuďstaŶĐe ou ŵĠlaŶge daŶgeƌeuǆ tels Ƌue dĠfiŶis à l͛aƌtiĐle ϯ du ‘ğgleŵeŶt 
dit CLP (Règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la classification, à l'étiquetage et 

à l'emballage des substances et des mélanges, dit « règlement CLP (Classification, Labelling, 

Packaging) ». 
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 ‘eŶseigŶeŵeŶts gĠŶĠƌauǆ 

2.1. Description du projet 

Le projet concerne la coŶstƌuĐtioŶ et l͛eǆploitatioŶ d͛uŶe statioŶ de tƌaŶsit, tri, regroupement et 

traitement de déchets dangereux et non dangereux sur une suƌfaĐe d͛eŶviƌoŶ ϭ,ϲ ha, au Ŷiveau de la 
rue Marcel Dassault, dans la zone industrielle de Pariacabo.  

 

L͛iŶstallatioŶ est soumise auǆ dispositioŶs du Code de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt, Livƌe V, « Titre Ier : 

IŶstallatioŶs ClassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l͛eŶviƌoŶŶement » (ICPE). Elle fait l͛oďjet d͛uŶe deŵaŶde 
d͛autoƌisatioŶ environnementale. 

 

L͛iŶstallatioŶ est visĠe paƌ plusieuƌs ƌubriques 3000 de la nomenclature ICPE (activités « IED ») ; Đ͛est 
dans ce Đadƌe Ƌu͛est ƌĠdigĠ le pƌĠseŶt ƌappoƌt de ďase. 
 

2.2. Localisation 

L͛iŶstallatioŶ de transit, tri, regroupement et de traitement de déchets, objet du présent dossier est 

localisée sur la commune de Kourou, dans la région de la Guyane. Le site est localisé à proximité du 

Port privé de Pariacabo, des installations portuaires du Centre spatial Guyanais (transit éléments et 

carburants satellites) et du terminal pétrolier de ce port. La parcelle de la nouvelle installation est un 

ancien site de dépôt de carburant de la SARA qui a été démantelé et dépollué. 

 

 

Figure 1 : Localisation du secteuƌ d’Ġtude (source : Géoportail – échelle : 1/100 000) 
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Figure 2 : Localisation du site (source IGN) 

 

2.3. Description des installations 

Les installations présentes sur le site seront constituées par les différentes unités fonctionnelles 

décrites dans le tableau suivant : 

 

Unité fonctionnelle 
Caractéristiques (surfaces hors aires de 

circulation) 

Activités réalisées sur site et destination après tri, 

regroupement et/ou traitement 

Unité A : 

Bureaux, salle 

pédagogique et locaux 

sociaux 

Bâtiment 4 

Surface bâtiment : 214 m2 

Bureaux, archives, locaux sociaux, réfectoire, 

sanitaires, vestiaires, salle pédagogique 

Extérieur : pont bascule  

Unité B : 

Tri, transit et 

regroupement des 

métaux et pneus 

Surface aire 5 : 375 m²  

    Dont métaux : 275 m2 

Réception/pesage 

Tri et regroupement des métaux 

Stockage en vrac ou benne + VHU dépollués et 

compactés 

Exportation des déchets en France et envoi dans une 

filière adaptée 

Surface aire 5 : 375 m²  

    Dont pneus : 100 m2 

Réception/pesage 

Tri et regroupement des pneus 

Stockage en vrac  

Exportation des déchets en France et envoi dans une 

filière adaptée 
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Unité C : 

Regroupement déchets 

verts et bois 

Surface aire 6 : 375 m²  

    Dont DV : 225 m2 

Réception/pesage 

Tri et regroupement  

Stockage en vrac 

Recyclage type compostage hors site 

Surface aire 6 : 375 m²  

    Dont bois : 150 m2 

Réception/pesage 

Tri et regroupement  

Stockage en vrac 

Broyage Bois type A et recyclé 

Prise en charge externe pour élimination/stockage 

Unité D : 

Gravats  
Surface aire 7 : 375 m² 

Réception/pesage 

Tri et regroupement  

Stockage en vrac 

Prise en charge externe vers une filière de 

valorisation  

Unité E : 

Regroupement 

d’eǆplosifs 

Surface bâtiment 8 : 12 m² 

Réception/pesage 

Tri et regroupement  

Stockage en vrac 

Prise en charge externe pour destruction 

Unité F : 

Aires de distribution de 

carburant gazole et GNR 

Zones en extérieur 
Distribution de carburants pour les engins et 

véhicules de la société 

Unité G : 

Découpe du fer 
En extérieur sur 150 m² 

DĠĐoupe VHU et BPHU aiŶsi Ƌue la feƌƌaille d͛oƌigiŶe 
diverse 

Prise en charge externe pour valorisation 

Unité H : 

Dépollution VHU/BPHU 

Surface bâtiment 1 : 1 400 m² 

     Dont dépollution VHU/BPHU : 500 m2 

Réception/pesage 

Dépollution / démontage si nécessaire 

Transfert des matériaux résiduels vers autres unités 

Unité I : 

Tri D3E 

Surface bâtiment 1 : 1 400 m² 

     Dont PAM / GEM : 300 m2 

- Réception DEEE vrac (GEM et PAM) 

Chaînes de tri PAM et GEM 

Stockage DEEE valorisables et matériaux résiduels 

de tri/traitement 

- Réception panneaux et tri/regroupement 

Démontage et tri des matériaux constituants 

Stockage des matériaux résiduels de tri/traitement 

Unité J : 

Zone de stockage de 

matériel 

Surface bâtiment 1 : 1 400 m² 

     Dont stockage : 150 m2 
 

Unité K : 

Zone de stockage de 

l’aŵiaŶte 

Surface bâtiment 2 : 1 250 m² 

     Dont stockage amiante : 150 m2 

Réception/pesage 

Tri et regroupement  

Exportation des déchets en France et envoi dans une 

filière adaptée 

Unité L : 

Zone de stockage des 

huiles 

Surface bâtiment 2 : 1 250 m² 

     Dont stockage huiles : 150 m2 

Réception/pesage 

Filtration des huiles sur site 

Stockage en cuve / transicuve 

Exportation des déchets en France et envoi dans une 

filière adaptée / réinjecté dans le marché local 
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Unité M : 

Zone de stockage des 

DD 

Surface bâtiment 2 : 1 250 m² 

     Dont stockage DD : 100 m2 

Réception/pesage 

Tri et regroupement  

Stockage en caisse / bidon / fût 

Exportation des déchets en France et envoi dans une 

filière adaptée 

Unité N : 

Zone de lavage 

Surface bâtiment 2 : 1 250 m² 

     Dont pour le lavage : 150 m2 

Lavage haute pression des engins du site et des 

bennes et camions 

Unité O : 

Stockage et traitement 

des DASRI 

Surface bâtiment 2 : 1 250 m² 

     Dont pour le lavage : 300 m2 

Réception/pesage 

Tri et regroupement  

Broyés et transformé en OM 

Prise en charge externe (ISDnd des Maringouins) 

Unité P : 

Tri, transit, 

regroupement et 

traitement des papiers, 

cartons, plastiques 

Case de pré stockage : 36 m2 x 3 

Surface bâtiment 2 : 1 250 m² 

     Dont zone de transit : 150 m2 

     Dont stockage des balles : 100 m2 

Réception/pesage 

Tri et regroupement  

Mise en balle 

Exportation des déchets en France et envoi dans une 

filière adaptée 

Unité Q : 

Tri, transit, 

regroupement et 

traitement DND 

Surface bâtiment 2 : 1 250 m² 

     Dont stockage de DND : 100 m² 

Réception DND vrac 

Tri DND à la grue pelle 

Stockage des DND triés 

Exportation des déchets en France et envoi dans une 

filière adaptée 

Unité R : 

Déchetterie 

Surface bâtiment 2 : 1 250 m² 

     Dont déchetterie : 375 m² 

Apport par les artisans de déchets  

Tri et regroupement 

Transfert des matériaux résiduels vers autres unités 

Unité S : 

Parkings VL 
En extérieur 12 places VL en entrée site 

Unité T : 

Parking camions 
En extérieur 5 places poids lourds 

Tableau 1 : Description des différentes unités fonctionnelles 
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Figure 3 : Localisation des unités fonctionnelles du site
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2.4. Liste des activités classées au titre de la nomenclature ICPE 

SeloŶ la ŶoŵeŶĐlatuƌe des IŶstallatioŶs ClassĠes pouƌ la PƌoteĐtioŶ de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt dĠfiŶie paƌ l͛AŶŶeǆe de l͛aƌtiĐle R511-ϵ du Code de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt, les aĐtivitĠs du site sont visées par les rubriques indiquées dans le tableau ci-après. 

 

N° de la nomenclature Désignation et seuil de classement Grandeur de l’activité sur le site Régime ICPE 

2710-1-a) 
Installation de collecte de déchets dangereux : 

Quantité de déchets supérieure ou égale à 7 tonnes  

- Déchets Dangereux de la déchetterie : 10 t 

- Amiante liée : 10 t 

- Amiante libre : 1 t 

Soit un total de 21 t 

A 

1 km 

2718–1 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux ou de déchets contenant les substances dangereuse ou 
pƌĠpaƌatioŶ daŶgeƌeuses ŵeŶtioŶŶĠes à l͛aƌtiĐle ‘ϱϭϭ.ϭϬ du Đode de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, à l͛eǆĐlusioŶ des iŶstallatioŶs 
visées aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2717, 2719 et 2793 : 

QuaŶtitĠ de dĠĐhets susĐeptiďle d͛ġtƌe pƌĠseŶte daŶs l͛iŶstallation supérieure ou égale à 1 t 

- Déchets Dangereux : 100 t ;doŶt ϰϬ t d͛huiles et Ϭ,Ϯ t de ďouteilles de gaz videsͿ 

- Amiante liée : 30 t 

- Amiante libre : 4 t 

- Mercure : 1 t 

- DASRI : 10 t 

- Fluides frigorigènes : 2 t 

Soit un total de 147 t 

A 

2 km 

2790-2 
Installation de traitement de déchets dangereux à l͛eǆĐlusioŶ des iŶstallatioŶs visées aux rubriques 2711, 2720, 2760, 
2770, 2792, 2793 et 2795 

- Démantèlement et prétraitement DEEE : 20 t/j 

- Vidange DEEE froids : 2 t/j 

- Banaliseur de DASRI : 2 t/j 

- Ultrafiltration des huiles de vidange : 4t/j 

Soit un total de 28 t/j 

A 

2 km 

2791-1 

IŶstallatioŶ de tƌaiteŵeŶt de dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ à l͛eǆĐlusioŶ des iŶstallatioŶs visĠes auǆ ƌuďƌiƋues ϮϳϮϬ, ϮϳϲϬ, Ϯϳϳϭ, 
2780, 2781, 2782 et 2971 : 

Quantité de déchets traités supérieure ou égale à 10 t/j 

- Broyage des DEEE : 20 t/j 

- Broyage des bois de classe A et B : 40 t/j 

Soit un total de 60 t/j 

A 

2 km 

2792-1 
Installations de transit de déchets contenant des PCB/PCT à une concentration supérieure à 50 ppm : 

Quantité de fluide contenant des PCB/PCT supérieure ou égale à 2 t 
Quantité de fluide contenant du PCB à une concentration supérieure à 50 ppm : 2 t 

A 

2 km 

3510 

Élimination ou valorisation des déchets dangereux, avec une capacité de plus de 10 tonnes par jour, supposant le recours 
à une ou plusieurs des activités suivantes : 

- traitement biologique  

- traitement physico-chimique  

- mélange avant de soumettre les déchets à l'une des autres activités énumérées aux rubriques 3510 et 3520 

- reconditionnement avant de soumettre les déchets à l'une des autres activités énumérées aux rubriques 3510 et 3520 

 - récupération/régénération des solvants 

- recyclage/récupération de matières inorganiques autres que des métaux ou des composés métalliques - régénération 
d'acides ou de bases  

- valorisation des composés utilisés pour la réduction de la pollution 

- valorisation des constituants des catalyseurs - régénération et autres réutilisations des huiles 

- lagunage 

- Démantèlement et prétraitement DEEE : 20 t/j 

- Vidange DEEE froids : 2 t/j 

- Banaliseur de DASRI : 2 t/j 

- Ultrafiltration des huiles de vidange : 4t/j 

- Reconditionnement de déchets dangereux : 14 t/j 

- ‘eĐoŶditioŶŶeŵeŶt d͛aŵiaŶte liĠe et liďƌe : 12,1 t/j 

- Reconditionnement de mercure : 0,02 t/j 

Soit un total de 54,12 t/j 

A 

3 km 



 
 

Rapport de base selon la directive IED 

Pƌojet d͛iŶstallatioŶ de transit et de traitement de déchets - 

Zone Pariacabo (Kourou) 

 

Rapport n°98589   15 

 

N° de la nomenclature Désignation et seuil de classement Grandeur de l’activité sur le site Régime ICPE 

3531 

Élimination des déchets non dangereux non inertes avec une capacite de plus de 50 tonnes par jour, supposant le recours 
à une ou plusieurs des activités suivantes, à l͛eǆĐlusioŶ des aĐtivitĠs ƌelevaŶt de la diƌeĐtive ϵϭ/Ϯϳϭ/CEE du CoŶseil du 21 
mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines résiduaires : 

- traitement biologique 
- traitement physico-chimique 
- pré-traitement des déchets destinés à l͛iŶĐiŶération ou à la co-incinération 
- traitement du laitier et des cendres 
- traitement en ďƌoǇeuƌ de dĠĐhets ŵĠtalliƋues, ŶotaŵŵeŶt dĠĐhets d͛ĠƋuipeŵeŶts ĠleĐtƌiƋues et ĠleĐtƌoŶiƋues et 
véhicules hors d͛usage aiŶsi Ƌue leuƌs ĐoŵposaŶts 

Broyage des DEEE : 20 t/j 

Broyage des bois de classe A et B : 40 t/j 

Soit un total de 60 t/j 

A 

3 km 

3550 

Stockage temporaire de déchets dangereux ne relevant pas de la rubrique 3540, dans l'attente d'une des activités 
énumérées aux rubriques 3510, 3520, 3540 ou 3560 avec une capacité totale supérieure à 50 tonnes, à l'exclusion du 
stockage temporaire sur le site où les déchets sont produits, dans l'attente de la collecte 

- Déchets Dangereux (doŶt ϰϬ t d͛huiles et Ϭ,Ϯ t de ďouteilles de gaz vides) : 110 t 

- Amiante liée et libre : 45 t 

- DASRI : 10 t 

- Mercure : 1 t 

- Fluides frigorigènes : 2 t 

- PCB : 2 t 

Soit un total de 170 t 

A 

3 km 

4110-2-a) 

ToǆiĐitĠ aiguë ĐatĠgoƌie ϭ pouƌ l͛uŶe au ŵoiŶs des voies d͛eǆpositioŶ, à l͛eǆĐlusioŶ de l͛uƌaŶiuŵ et ses ĐoŵposĠs : 

Substances et mélanges liquides 

Quantité totale supérieure ou égale à 250 kg 

Mercure : 1 t 
A 

1 km 

2712-1 
Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules hors d'usage : 

Surface supérieure ou égale 100 m² et inférieure à 30 000 m² 
Surface de traitement des Véhicules Hoƌs d͛Usage (VHU) : 500 m² E 

2712-3-a) 

IŶstallatioŶ d͛eŶtƌeposage, dĠpollutioŶ, dĠŵoŶtage ou dĠĐoupage de vĠhiĐules hoƌs d͛usage ou de diffĠƌeŶts ŵoǇeŶs de 
transports hoƌs d͛usage, à l͛eǆĐlusioŶ des iŶstallatioŶs visées à la rubrique 2719. 

Dans le cas de déchets issus de bateaux de plaisance ou de sports tels que défiŶis à l͛aƌtiĐle ‘. ϱϰϯ-297 du code de 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt : 

Pouƌ l͛eŶtƌeposage, la suƌfaĐe de l͛iŶstallatioŶ ĠtaŶt supĠƌieure à 150 m² 

Surface de traitement des Bateaux de Plaisance Hoƌs d͛Usage (BPHU) : 500 m² E 

2712-3-b) 

IŶstallatioŶ d͛eŶtƌeposage, dĠpollutioŶ, dĠŵoŶtage ou dĠĐoupage de vĠhiĐules hoƌs d͛usage ou de diffĠƌeŶts ŵoǇeŶs de 
transports hoƌs d͛usage, à l͛eǆĐlusioŶ des iŶstallatioŶs visées à la rubrique 2719. 

DaŶs le Đas de dĠĐhets issus de ďateauǆ de plaisaŶĐe ou de spoƌts tels Ƌue dĠfiŶis à l͛aƌticle R. 543-297 du code de 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt : 

Pour la dépollution, le démontage ou la découpe 

 E 

2713-1 

Installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en vue de la réutilisation de métaux ou de déchets de métaux 
ŶoŶ daŶgeƌeuǆ, d͛alliage de ŵĠtauǆ ou de dĠĐhets d͛alliage de ŵĠtauǆ ŶoŶ daŶgeƌeuǆ, à l͛eǆĐlusioŶ des aĐtivitĠs et 
installations visées aux rubriques 2710, 2711, 2712 et 2719. 

Surface supérieure ou égale à 1 000 m² 

Surface pour les fer et métaux : 1 000 m² E 

1435-2 

Installation où les carburants sont transférés de réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules : 

Volume annuel de carburant liquide distribué supérieur à 100 m3 d͛esseŶĐe ou ϱϬϬ ŵ3 au total, mais inférieur ou égal à 
20 000 m3 

Volume annuel de carburant liquide distribué : 500 m³ DC 

2710-2-b) 

Installation de collecte de déchets non dangereux apportés par le producteur initial : 

Le voluŵe de dĠĐhets susĐeptiďle d͛ġtƌe pƌĠseŶt daŶs l͛iŶstallatioŶ ĠtaŶt supĠƌieuƌ ou Ġgal à ϭϬϬ ŵ³ ŵais iŶfĠƌieuƌ à ϯϬϬ 
m3 

Volume de déchets non dangereux de la déchetterie : 150 m³ DC 

2711-2 
Installation de transit, regroupement ou tri des déchets DEEE : 

Voluŵe susĐeptiďle d͛ġtƌe eŶtƌeposĠ supĠƌieuƌ ou Ġgal à ϭϬϬ ŵ3 mais inférieur à 1 000 m3 
Volume de DEEE : 150 m3 DC 
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N° de la nomenclature Désignation et seuil de classement Grandeur de l’activité sur le site Régime ICPE 

2716-2 

IŶstallatioŶ de tƌaŶsit, ƌegƌoupeŵeŶt ou tƌi de dĠĐhets ŶoŶ daŶgeƌeuǆ ŶoŶ iŶeƌtes à l͛eǆĐlusioŶ des iŶstallatioŶs visĠes 
aux rubriques 2710, 2711, 2712, 2713, 2714, 2715 et 2719.  

Le voluŵe susĐeptiďle d͛ġtƌe pƌĠseŶt daŶs l͛iŶstallatioŶ ĠtaŶt supĠƌieuƌe ou égal à 100 m³ mais inférieur à 1 000 m3 

- Déchets Non Dangereux (hors déchetterie) : 200 m³, 

- Encombrants (hors déchetterie) : 200 m³, 

- Déchets Verts (hors déchetterie) : 200 m³, 

Soit un total de 600 m3 

DC 

2793-1-b) 

Installations collecte de déchets de produits explosifs apportés par le producteur initial de ces déchets. 

QuaŶtitĠ ĠƋuivaleŶte totale de ŵatiğƌe aĐtive susĐeptiďle d͛ġtƌe pƌĠseŶte daŶs l͛iŶstallatioŶ supĠƌieuƌe à ϯϬ kg ŵais 
inférieure à 100 kg lorsque seuls des déchets des divisions 1.3 et ϭ.ϰ soŶt stoĐkĠs daŶs l͛iŶstallatioŶ 

Quantité équivalente de matière active : 67 kg (0,2 t de division 1.3) DC 

2795-2 IŶstallatioŶ de lavage de fûts. La ƋuaŶtitĠ d͛eau ŵise eŶ œuvƌe ĠtaŶt iŶfĠƌieuƌe à ϮϬ ŵ3/j QuaŶtitĠ d͛eau pour le lavage de fût : inférieure à 20 m³/j DC 

2714-2 

Installation de transit regroupement ou tri de déchets non dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 
teǆtiles, ďois, à l͛eǆĐlusioŶ des aĐtivitĠs visĠes auǆ ƌuďƌiƋues ϮϳϭϬ et Ϯϳϭϭ. Le voluŵe susĐeptiďle d͛ġtre présent dans 
l͛iŶstallatioŶ ĠtaŶt supĠƌieuƌe ou Ġgal à ϭϬϬ ŵ³ ŵais iŶfĠƌieuƌ à ϭ 000 m3 

- Papiers – Cartons – Plastiques (hors déchetterie) : 400 m³ 

- Bois de classe A et B (hors déchetterie) : 200 m³ 

- Pneus (hors déchetterie) : 100 m³ 

Soit un total de 700 m3 

D 

2794-2 
Installation de broyage de déchets végétaux non dangereux : 

Quantité de déchets traités supérieure ou égale à 5 t/j mais inférieure à 30 t/j 
Broyage de déchets verts : 10 t/j D 

2517 

Station de transit, regroupement ou tri de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes autres que ceux visés 
par d'autres rubriques : 

Surface inférieure à 5 000 m² 

Stockage de gravats : 375 m² NC 

3532 

Valorisation ou mélange de valorisation et d'élimination de déchets non dangereux non inertes avec une capacité 
supérieure à 75 tonnes par jour et entraînant une ou plusieurs des activités suivantes, à l'exclusion des activités relevant 
de la directive 91/271/CEE : 

- traitement biologique 

- pré-traitement des déchets destinés à l'incinération ou à la coïncinération 

- traitement du laitier et des cendres 

- traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment déchets d'équipements électriques et électroniques et 
véhicules hors d'usage ainsi que leurs composants 

Broyage des DEEE : 20 t/j 

Broyage des bois de classe A et B : 40 t/j 

Soit un total de 60 t/j 

NC 

4734 

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 

EsseŶĐes et Ŷaphtas ; kĠƌosğŶes ;ĐaƌďuƌaŶts d͛aviatioŶ ĐoŵpƌisͿ ; gazoles (gazole diesel, gazole de chauffage domestique 
et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; carburants de substitution pour véhicules, utilisés aux mêmes fins et aux 
ŵġŵes usages et pƌĠseŶtaŶt des pƌopƌiĠtĠs siŵilaiƌes eŶ ŵatiğƌe d͛iŶflaŵŵaďilitĠ et de daŶgeƌ pouƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 
La ƋuaŶtitĠ totale susĐeptiďle d͛ġtƌe présente dans les installations y compris dans les cavités souterraines étant : 

2. Pour les autres stockages : 

ĐͿ SupĠƌieuƌe ou Ġgale à ϱϬ t au total, ŵais iŶfĠƌieuƌe à ϭϬϬ t d͛essence et inférieure à 500 t au total 

- Gasoil : 5 t 

- GNR : 1 t 

Soit un total de 6 t 

NC 

Tableau 2 : Rubriques de la nomenclature ICPE applicables au site 
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2.5. Activités au sein du périmètre IED 

Le pĠƌiŵğtƌe gĠogƌaphiƋue devaŶt faiƌe l͛oďjet du ƌappoƌt ĐoƌƌespoŶd auǆ zoŶes gĠogƌaphiƋues du 
site accueillant les iŶstallatioŶs suivaŶtes, aiŶsi Ƌue leuƌ pĠƌiŵğtƌe d͛iŶflueŶĐe eŶ ŵatiğƌe de pollutioŶ 
du sous-sol : 

- Les installations relevant des rubriques 3 000 à 3 999 ; 

- Les iŶstallatioŶs ou ĠƋuipeŵeŶts s͛Ǉ ƌappoƌtaŶt diƌeĐteŵeŶt, eǆploitĠs suƌ le ŵġŵe site, liĠs 
techŶiƋueŵeŶt à Đes iŶstallatioŶs et susĐeptiďles d͛avoiƌ des iŶĐideŶĐes suƌ les ĠŵissioŶs et la 
pollution. 

 

Le périmètre IED Ƌu͛il est pƌoposĠ de retenir  est par conséquent le périmètre ICPE du site. 
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 IŶveŶtaiƌe des suďstaŶĐes et ŵĠlaŶges daŶgeƌeuǆ 
utilisĠs, pƌoduits ou ƌejetĠs daŶs l͛iŶstallatioŶ 

L͛oďjeĐtif de Đe Đhapitƌe est d͛Ġtaďliƌ uŶe liste de toutes les suďstaŶĐes daŶgeƌeuses pƌises eŶ Đhaƌge 

à l͛iŶtĠƌieuƌ de l͛iŶstallatioŶ. 

 

3.1. Description des activités IED projetées 

Les activités projetées sont décrites daŶs le Dossieƌ de DeŵaŶde d͛AutoƌisatioŶ EŶviƌoŶŶeŵeŶtale 
« Partie II – Présentation des activités ». 

 

3.2. Capacité annuelle de l’iŶstallatioŶ 

Le tonnage de déchets stockés sur le site est évalué à un peu plus de 96 000 tonnes par an, réparties 

comme présenté dans le tableau suivant. Les déchets concernés par les rubriques IED sont indiqués en 

gras. 

 Tonnage annuel estimé 

Déchets inertes 

Gravats (collectés + déchetterie) 10 000 + 7 000  

Déchets non dangereux hors inertes 

DND + encombrants + DV (collectés + déchetterie) 20 000 + 2 500 

Cartons, papiers et plastiques 10 000 

Bois (Bois A et bois B) 10 000 

Fer et métaux 20 000 

Verre / pare-brise 1 000 

Pneus 1 000 

DEEE 

DEEE (lampes, panneaux PV, transformateurs, PAM, GEM, 
Écrans, Batteries) 

5 000 

Déchets dangereux 

Amiante liée + libre (collectés + déchetterie) 2 500 + 520 

Mercure  3 

Fluides frigorigènes  100 

Autres déchets dangereux (collectés + déchetterie) 3 000 + 500 

Explosifs (fusée de détresse, etc.) 1 

Autres déchets 

BPHU 1 000 

VHU 15 000 

DASRI 500 

Huiles  1 000 

Tableau 3 : Capacité aŶŶuelle de l’iŶstallatioŶ 
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Les déchets concernés par les acticités IED sont :  

- L͛aŵiaŶte liĠe et liďƌe 

- Le mercure 

- Les fluides frigorigènes 

- Les DASRI 

- Les autres déchets dangereux (collectés auprès des entreprises et déposés à la déchetterie 

professionnelle) 

- Les huiles 

 

3.3. Inventaire des produits utilisés sur le site 

Les pƌoduits utilisĠs daŶs le Đadƌe de l͛eǆploitatioŶ du site seƌoŶt esseŶtielleŵeŶt des pƌoduits 
ŶĠĐessaiƌes à l͛eǆploitatioŶ : graisse, huile moteur et huile hydraulique.  

 

Le site dispose également d͛uŶe station de distribution de gasoil routier et non routier permet 

l͛aliŵeŶtatioŶ du ŵatĠƌiel ƌoulaŶt pouƌ les eŶgiŶs et ĐaŵioŶs du site. Elle comprend : 

- Une cuve de stockage aérienne de 5 m3 de gasoil 

- Une cuve de stockage aérienne de 1 m3 de GNR 
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 DĠsigŶatioŶ des suďstaŶĐes et ŵĠlaŶges 
daŶgeƌeuǆ peƌtiŶeŶts 

4.1. Substances à rechercher 

L͛aŶŶeǆe du guide ŵĠthodologiƋue pouƌ l͛ĠlaďoƌatioŶ du ƌappoƌt de ďase pƌĠvu paƌ la DiƌeĐtive IED 
donne des pƌĠĐisioŶs suƌ l͛appliĐatioŶ du ƌappoƌt de ďase pouƌ les iŶstallatioŶs appaƌteŶaŶt à uŶ 
seĐteuƌ spĠĐifiƋue. L͛iŶstallatioŶ Ƌui fait l͛oďjet du pƌĠseŶt ƌappoƌt, appartenant au secteur des 

déchets et visée par les rubriques 3510 et 3550, est concernée par les paragraphes 7.1.2.b) et 7.1.2.d) 

de l͛aŶŶeǆe.  
 

Ces paragraphes iŶdiƋueŶt Ƌu͛il s͛agit de ƌeĐheƌĐheƌ daŶs les sols et les eaux souterraines les 

substances qui :  

- SoŶt ideŶtifiĠes daŶs la dĠŵaƌĐhe ‘SDE. Il s͛agit de la liste au seĐteuƌ d͛aĐtivitĠ iŶdustrielle des 

substances dangereuses potentiellement présentes dans les rejets aqueux des établissements 

exerçant cette activité industrielle. Toutes les substances sont concernées, celles portées en 

gras et celle portées en italique. 

- Sont listées au point 7.1.3 en fonction des types de déchets acceptés sur le site. 

 

Les substances identifiées dans la démarche RSDE pour les activités « Regroupement, prétraitement 

ou traitement de déchets dangereux » et/ou « Autres sites de traitement de déchets non dangereux » 

sont les suivantes :  

 

- Nonylphénols 

- Hexachlorocyclohexane (alpha 

isomère) 

- Anthracène 

- Arsenic et ses composés 

- Cadmium et ses composés 

- Dichlorométhane (chlorure de 

méthylène) 

- Chrome et ses composés 

- Cuivre et ses composés 

- Diuron 

- Fluoranthène 

- Hexachlorocyclohexane (alpha 

isomère) 

- Hexachlorocyclohexane (gamma 

isomère -Lindane) 

- Hexachlorobutadiène 

- Mercure et ses composés 

- Naphtalène 

- Nickel et ses composés 

- Plomb et ses composés 

- Tétrachloroéthylène 

- Trichloroéthylène 

- Toluène 

- Zinc et ses composés 

- Simazine 

- Atrazine 

- Benzène 

- Chloroforme 

- Ethylbenzène 

- Isoproturon 

- Tributylétain cation 

- Dibutylétain cation 

- Monobutylétain cation 

- Octylphénols 

- Pentabromodiphényléther 

- Pentachlorophénol 

- Tributylphosphate 

- Xylènes ( Somme o,m,p) 

- Biphényle 



 
 

Rapport de base selon la directive IED 

Pƌojet d͛iŶstallatioŶ de transit et de traitement de déchets - 

Zone Pariacabo (Kourou) 

 

Rapport n°98589   21 

 

- PCB 153 

- Diphényléther polybromés 

- Tétrachlorure de carbone 

 

 

Les substances listées au point 7.1.3 du guide méthodologique, et qui ne sont pas déjà à rechercher 

dans le cadre des démarches RSDE, sont les suivantes :  

- Butoxypropanol 

- Méthanol 

- Propanol 

- 1,3-dimethyl-benzène 

- Methyl Isobutyl Ketone 

- Diisononyl phtalate 

- Acétone 

- hexamethyldisiloxane 

- 1,2,3-trimethyl-benzène 

- 1,2,4-trimethyl-benzène 

- 9-Octadecenoic acid (Z)-,methyl ester 

- Diethylene glycol dibenzoate 

- 1,1,2,2,4,4-Hexa-t-butyl-3,5-dioxa-

1,2,4-trisilolane 

- Diethyl phtalate  

- 1,1,2,2 – Tetrachloroethane 
- Dichloroéthylène 

- Heptadécane 

- Tridécane 

- Undécane 

- Pentadécane 

- Tétradécane 

- Hexadécane 

- Dodécane 

- Tétrachlorométhane (tétrachlorure de 

carbone) 

- 1,2,3,4-tetrachloro-butane 

- 3,3,3-trichloro-2-methyl-1-propène 

- 1,1-dichloro-4-methyl-1,4-pentadiène 

- 3-chloro-2-chlorométhyl-1-propène 

- Heptane 

 

Paƌŵi toutes les suďstaŶĐes à aŶalǇseƌ, il est a pƌioƌi peu pƌoďaďle pouƌ la plupaƌt Ƌu͛elles soieŶt 
présentes dans les sols et les eaux souteƌƌaiŶes. EŶ effet, il s͛agit de suďstaŶĐes aŶthƌopiƋues, telles 
que celles contenues daŶs les pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes, Ƌui Ŷ͛oŶt pas de lieŶ appaƌeŶt aveĐ l͛aĐtivitĠ 
passĠe du site et Ŷe soŶt a pƌioƌi pas susĐeptiďles d͛avoiƌ ĠtĠ utilisĠes. Elles soŶt donc considérées 

comme absentes de la matrice sols et eaux souterraines dans le cadre du présent rapport de base. 

 

 

Au regarde de la diversité des déchets Ƌu͛il est pƌĠvu de faiƌe tƌaŶsiteƌ sur le site, le tableau suivant 

présente une liste des substances entrant dans la composition des produits considérés comme 

pertinents. 

 

Type de produit 
Utilisation sur 

site 

Composition 

Gasoil routier et non routier 
Carburant pour 

les engins du 
site 

HCT 

Amiante (liée et libre) Transit Fiďƌes d͛aŵiaŶte 

Mercure Transit Mercure 

Fluides frigorigènes Transit 

S’agissant de gaz (Ammoniac, HFC 

(Hydrofluorocarbures), CFC 

(Chlorofluorocarbures), HCFC 
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Type de produit 
Utilisation sur 

site 

Composition 

;HǇdƌoĐhloƌofluoƌoĐaƌďuƌesͿ, …) ces substances 

ne sont pas retenues comme pertinentes 

DASRI 

Broyage, 
stérilisation, 
décontami-

nation 

Agents pathogğnes, dont il n’est pas possible 
d’Ġtablir une liste exhaustive. 

Huiles 
Filtration, 

décantation 

HCT (Hydrocarbures Totaux), BTEX (benzène, 
toluène, éthylbenzène, xylènes), HAP 
(Hydrocarbures Aromatiques 
Polycycliquesnotamment phénanthrène, 
fluoranthène, benzo(a)pyrène) 

Autres 
déchets 
dangereux 
(collectés 
auprès des 
entreprises 
et déposés à 
la 
déchetterie 
profession-
nelle) 

Déchets de bois traités 

Transit 

PCB, HAP, phénols, chrome, plomb, zinc 

Déchets chimiques : Acides, 
Aérosols, Bases, Comburants, 
Bains photographiques et 
chimiques, Filtres à huiles, 
Produits phytosanitaires, 
Emballages, absorbants, 
chiffons, vêtements de 
protection, Peintures, colles, 
vernis, Produits chimiques de 
laboratoire, Produits de 
protection du bois, Solvants 
organiques 

/ 

DĠĐhets d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes HCT 

DĠĐhets d͛ĠƋuipeŵeŶts 
électriques et électroniques 
(DEEE) : écrans, GEMHF, 
Matériels Electriques et 
Electroniques, PAM, panneaux 
photovoltaïques 

Mercure, plomb, cadmium, béryllium, lithium, 
silicium, aluminium, argent, plomb, brome, 
cadmium 

Piles et accumulateurs : 
batteries, piles, 
transformateurs, sources 
lumineuses 

Fer, manganèse, zinc, mercure, cadmium, 
nickel, plomb, lithium, PCB, aluminium, 
phosphore, sodium, argon, iode, brome 

Explosifs (produits 
pyrotechniques) 

/ 

Tableau 4 : Composition des produits pertinents 

 

4.2. Evaluation du risque pour chaque substance pertinente 

Les caractéristiques et la pertinence des substances listée au paragraphe précédent sont données dans 

le tableau suivant. 
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Substances 

Dangerosité des substances Pertinence des substances 

Danger-Pictogramme 
Oui /  

Non 
Dangers liés aux substances 

Oui /  

Non 
Commentaire 

Fibres d'amiante 

 

Oui 

H350 - Peut provoquer le cancer  
H372 - Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée 

Non 
Fibres minérales naturelles insolubles.  
Pas de risque de pollution des sols et des 
eaux souterraines. 

Mercure 

 

Oui 

H360D - Peut Ŷuiƌe au fœtus  
H330 - Mortel par inhalation  
H372 - Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée  
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Oui   

Benzène 

 

Oui 

H225 - Liquide et vapeurs très inflammables  
H350 - Peut provoquer le cancer  
H340 - Peut induire des anomalies génétiques  
H372 - Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée  
H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires  
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux  
H315 - Provoque une irritation cutanée 

Oui   

Toluène 

 

Oui 

H225 - Liquide et vapeurs très inflammables  
H361d - SusĐeptiďle de Ŷuiƌe au fœtus  
H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires  
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée  
H315 - Provoque une irritation cutanée  
H336 - Peut provoquer somnolence ou vertiges 

Oui   

Ethylbenzène 

 

Oui 

H225 - Liquide et vapeurs très inflammables  
H332 - Nocif par inhalation  
H304 - Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires  
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée 

Oui   

Xylènes 

 

Oui 

H226 - Liquide et vapeurs inflammables  
H332 - Nocif par inhalation  
H312 - Nocif par contact cutané  
H315 - Provoque une irritation cutanée 

Oui   

Phénanthrène 

 

Oui 

H302 - Nocif en cas d'ingestion 
H315 - Provoque une irritation cutanée 
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux 
H335 - Peut irriter les voies respiratoires 
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Oui   

Fluoranthène 

 

Oui 
H302 - Nocif en cas d'ingestion 
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Oui   
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Substances 

Dangerosité des substances Pertinence des substances 

Danger-Pictogramme 
Oui /  

Non 
Dangers liés aux substances 

Oui /  

Non 
Commentaire 

Benzo(a)pyrène 

 

Oui 

H317 - Peut provoquer une allergie cutanée 
H340 - Peut induire des anomalies génétiques 
H350 - Peut provoquer le cancer 
H360FD - Peut nuire à la fertilité. Peut nuire au foetus. 
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Oui   

PCB 

 

Oui 

H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée  
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Oui   

Phénol 

 

Oui 

H301 - Toxique en cas d'ingestion 
H311 - Toxique par contact cutané 
H314 - Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires 
H331 - Toxique par inhalation 
H341 - Susceptible d'induire des anomalies génétiques 
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée 

Oui   

Fer métal - Non - Non   

Manganèse 

 

Oui H260 - Dégage, au contact de l'eau, des gaz inflammables qui peuvent s'enflammer spontanément Non 
Mention de danger concernant seulement 
les dangers physiques. Pas de risque de 
pollution des sols et des eaux souterraines. 

Zinc 

 

Oui 

H250 - S'enflamme spontanément au contact de l'air 
H260 - Dégage, au contact de l'eau, des gaz inflammables qui peuvent s'enflammer spontanément 
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme 

Oui   

Cadmium 

 

Oui 

H350 - Peut provoquer le cancer  
H341 - Susceptible d'induire des anomalies génétiques  
H361fd - SusĐeptiďle de Ŷuiƌe à la feƌtilitĠ. SusĐeptiďle de Ŷuiƌe au fœtus  
H330 - Mortel par inhalation  
H372 - Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée  
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme 

Oui   

Nickel 

 

Oui 

H351 - Susceptible de provoquer le cancer  
H372 - Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée  
H317 - Peut provoquer une allergie cutanée 

Oui   
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Substances 

Dangerosité des substances Pertinence des substances 

Danger-Pictogramme 
Oui /  

Non 
Dangers liés aux substances 

Oui /  

Non 
Commentaire 

Plomb 

 

Oui 

H302 - Nocif en cas d'ingestion 
H332 - Nocif par inhalation 
H360 - Peut nuire à la fertilité ou au foetus 
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée 
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets à long terme 

Oui   

Béryllium 

 

Oui 

H301 - Toxique en cas d'ingestion  
H315 - Provoque une irritation cutanée  
H317 - Peut provoquer une allergie cutanée  
H319 - Provoque une sévère irritation des yeux  
H330 - Mortel par inhalation  
H335 - Peut irriter les voies respiratoires  
H350i - Peut provoquer le cancer par inhalation  
H372 - Risque avéré d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée 

Oui   

Lithium 

 

Oui 
H260 - Dégage au contact de l'eau des gaz inflammables qui peuvent s'enflammer spontanément  
H314 - Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves 

Oui   

Chrome 

 

Oui 
H228 - Matière solide inflammable 
H351 - Susceptible de provoquer le cancer  

Oui   

Silicium 

 

Oui H228 - Matière solide inflammable Non 
Mention de danger concernant seulement 
les dangers physiques. Pas de risque de 
pollution des sols et des eaux souterraines. 

Argent metal - Non - Non   

Aluminium 

 

Oui 
H250 - S'enflamme spontanément au contact de l'air 
H261 - Dégage, au contact de l'eau, des gaz inflammables 

Non 
Mention de danger concernant seulement 
les dangers physiques. Pas de risque de 
pollution des sols et des eaux souterraines. 

Phosphore 

 

Oui 

H250 - S'enflamme spontanément au contact de l'air  
H330 - Mortel par inhalation  
H314 - Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves  
H300 - Mortel en cas d'ingestion  
H400 - Très toxique pour les organismes aquatiques 

Oui   

Sodium 

 

Oui 
H260 - Dégage au contact de l'eau des gaz inflammables qui peuvent s'enflammer spontanément  
H314 - Provoque des brûlures de la peau et des lésions oculaires graves 

Oui   
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Substances 

Dangerosité des substances Pertinence des substances 

Danger-Pictogramme 
Oui /  

Non 
Dangers liés aux substances 

Oui /  

Non 
Commentaire 

Argon 

 

Oui H280 - Contient un gaz sous pression ; peut exploser sous l'effet de la chaleur Non 
Mention de danger concernant seulement 
les dangers physiques. Pas de risque de 
pollution des sols et des eaux souterraines. 

Iode 

 

Oui 

H312 - Nocif par contact cutané 
H332 - Nocif par inhalation 
H400 - Très toxique pour les organismes aquatiques 

Oui  

Brome - Non - Non   

Tableau 5 : Caractéristiques et pertinence des substances 
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Ainsi, les substances retenues comme les plus peƌtiŶeŶtes daŶs le Đadƌe de l͛ĠlaďoƌatioŶ du ƌappoƌt de 
base sont :  

- HCT 

- Mercure 

- Benzène 

- Toluène 

- Ethylbenzène 

- Xylènes 

- Phénanthrène 

- Fluoranthène 

- Benzo(a)pyrène 

- PCB 

- Phénol 

- Zinc 

- Cadmium 

- Nickel 

- Plomb 

- Béryllium 

- Lithium 

- Chrome 

- Phosphore 

- Sodium 

- Iode 
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 ‘appoƌt de ďase 

5.1. Chapitre 1 – Description du site et de son environnement 

 Sources de données 

Les données fournies dans ce chapitre sont issues des documents suivants :  

- Rapport Antea Group n° 94825 d͛avƌil ϮϬϭϵ : « Dossieƌ de deŵaŶde d͛autoƌisatioŶ 

environnementale – Station de transit, tri, regroupement et de traitement de déchets » 

Fourni en annexe I 

- Rapport BURGEAP n° R.Ca0030 du 05/04/2005 : « DĠĐlaƌatioŶ de ĐessatioŶ d͛aĐtivitĠ – Ancien 

dĠpôt d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes de PaƌiaĐaďo – MĠŵoiƌe de fiŶ d͛eǆploitatioŶ » 

Fourni en annexe II 

 

 HistoƌiƋue de l’eǆploitatioŶ du site 

5.1.2.1. HistoƌiƋue de l’eǆploitatioŶ 

Il s͛agit d͛uŶ aŶĐieŶ site de dĠpôt de ĐaƌďuƌaŶt dĠŵaŶtelĠ et dĠpolluĠ eŶ ϮϬϬϱ.  
 

Le dépôt pétrolier a été mis en service en 1965 par une filiale française de la société SHELL, la Société 

Anonyme Foncière des Antilles Françaises (SAFAF), représentée en Guyane par les Etablissements 

Baudin Frères & Cie. 

‘ĠgleŵeŶtaiƌeŵeŶt, les EtaďlisseŵeŶts BaudiŶ Fƌğƌes & Cie oŶt fait l͛oďjet d͛uŶ aƌƌġtĠ pƌĠfeĐtoƌal 
autorisant ces activités (arrêté n°ϮϮ/BD de dĠďut ϭϵϲϳ autoƌisaŶt l͛iŶstallatioŶ d͛uŶ dĠpôt 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes suƌ le teƌƌitoiƌe de la ĐoŵŵuŶe de Kouƌou).  

La création du dépôt pétrolier est antérieure à la mise en application du décret du 21 septembre 1977 

ƌelatif à l͛appliĐatioŶ de la loi Ŷ°76-663 du 19 juillet 1976 concernant les Installations Classées pour la 

PƌoteĐtioŶ de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt ;ICPEͿ. Les aĐtivitĠs eǆeƌĐĠes suƌ le site Ŷ͛oŶt fait l͛oďjet d͛auĐuŶe 
déclaration ou autorisation au titre de la réglementation sur les ICPE. 

Depuis la reprise du dépôt par la SARA en 1993, aucun autre arrêté n͛a ĠtĠ pƌis pouƌ l͛eǆploitatioŶ du 
site. 

Ce dĠpôt d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes a ĐessĠ d͛ġtƌe eŶ aĐtivitĠ eŶ septeŵďƌe ϮϬϬϬ. La SA‘A a pƌis la dĠĐisioŶ de 
dĠŵaŶteleƌ soŶ site et s͛est ĐoŶfoƌŵĠe à la législation en vigueur en faisant réaliser les études 

ŶĠĐessaiƌes pouƌ vĠƌifieƌ l͛Ġtat du sol et du sous-sol au droit du site. 

 

CeƌtaiŶs aŵĠŶageŵeŶts suďsisteŶt du teŵps de l͛eǆploitatioŶ du site paƌ la SA‘A. EŶ eŶtƌĠe de site, il 
reste la route servant à acheminer les camions aux cuves de pétrole. Une quantité importante de 

remblais est présente au niveau des ancien bacs de rétention du site pour les boucher. 
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Figure 4 : Photogƌaphie de l’eŶtƌĠe du site où suďsiste l’aŶĐienne route 

 

5.1.2.2. Incidents ŵajeuƌs ƌĠpeƌtoƌiĠs avaŶt la ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ 

D͛apƌğs le ƌappoƌt de ĐessatioŶ d͛aĐtivitĠ de la SA‘A du Ϭϱ/Ϭϰ/ϮϬϬϱ, ƌĠdigĠ paƌ le ďuƌeau d͛Ġtude 
BURGEAP, plusieuƌs iŶĐideŶts d͛eǆploitatioŶ oŶt ĠtĠ ƌelevĠs duƌaŶt la pĠƌiode d͛aĐtivité, à savoir :  

- Avril 1980 : atteŶtat à l͛eǆplosif du ďaĐ Ŷ°ϯ de stoĐkage, ĠĐouleŵeŶt d͛eŶviƌoŶ ϭϱϬ ŵ3 

d͛esseŶĐe, iŶflaŵŵatioŶ du pƌoduit ƌĠpaŶdu daŶs la Đuvette. IŶfiltƌatioŶ d͛esseŶĐe daŶs le sol. 
- De 1993 à 1999 : nombreuses fuites de super, gasoil et sans plomb au niveau de la ligne de 

dĠĐhaƌgeŵeŶt, la ligŶe de dĠpotage, la ligŶe d͛eǆpĠditioŶ. 
- De 1993 à 1999 : plusieurs débordements de gazole et de super lors de chargements. 

- Débordement fréquent des deux ouvrages de décantation lors de violent épisodes pluvieux 

eŶtƌaiŶaŶt l͛ĠpaŶĐheŵeŶt de la ĐouĐhe supĠƌieuƌe d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes daŶs le teƌƌaiŶ. 
- Possiďles fuites d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes au Ŷiveau des iŶstallatioŶs de poŵpage. 

 

5.1.2.3. IŶvestigatioŶs ƌĠalisĠes à paƌtiƌ de la ĐessatioŶ d’aĐtivitĠs 

Apƌğs la ĐessatioŶ d͛aĐtivitĠ en septembre 2000, la SA‘A a fait ƌĠaliseƌ des Ġtudes pouƌ vĠƌifieƌ l͛Ġtat 
du sol et du sous-sol au droit du site ; elles ont mis en évidence les éléments suivants :  

- PƌĠseŶĐe d͛uŶe pollutioŶ des sols daŶs Ƌuatƌe zoŶes distiŶĐtes pƌĠseŶtaŶt des ĐoŶĐeŶtƌations 

en hydrocarbures totaux (HCT) supérieures à 2 500 mg/kg MS. 

- PƌĠseŶĐe de polluaŶt daŶs la Ŷappe phƌĠatiƋue daŶs le seĐteuƌ d͛uŶ piĠzoŵğtƌe ;pzϭͿ aveĐ des 
concentrations en HCT supérieures à 1 mg/L. 

 

La SA‘A s͛est eŶgagĠe à ƌĠaliseƌ uŶe dĠpollutioŶ des sols et de la Ŷappe au droit du site, avec des 

objectifs de résultat :  

- Dépollution des sols dont la teneur en hydrocarbures dépasse 2 500 mg/kg MS, pour arriver à 

un seuil inférieur à 1 000 mg/kg MS. 

- Traitement de la nappe phréatique au niveau du piézomètre pz1 pour arriver à une teneur en 

hydrocarbures inférieure à 1 mg/L. 
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5.1.2.4. Dépollution des sols 

Des travaux de dépollution des sols ont été conduits en deux phases, de février 2002 à octobre 2003. 

Le pƌoĐĠdĠ eŵploǇĠ a ĠtĠ la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ tƌaiteŵeŶt des teƌƌes suƌ le site paƌ landfarming ou 

biotertre. Les terres polluées ont été excavées et mélangées au fur et à mesure avec de la sciure de 

bois et des nutriments puis disposées sur une couche drainante sur une épaisseur de 40 à 50 cm. Les 

terres du tertre ont été brassées et arrosées ; les eaux de ressuyage récupérées par le drain ont été 

amenées veƌs uŶe ĐiteƌŶe de dĠĐaŶtatioŶ ĠtaŶĐhe ŵuŶie d͛uŶ dĠĐaŶteuƌ. Les eauǆ oŶt ĠtĠ poŵpĠes 
et envoyées dans le système de traitement de la nappe. Le volume de terres polluées qui ont ainsi été 

tƌaitĠes est d͛eŶviƌoŶ ϭ 180 m3. 

 

A l͛issue des deuǆ tƌaŶĐhes de tƌavaux de dépollution, les échantillons prélevés ont tous montré des 

concentrations en HCT inférieures au seuil de dépollution (1 000 mg/kg MS). 

 

5.1.2.5. Dépollution de la nappe phréatique 

Pour le traitement de la nappe au droit du site, un seuil inférieur à 1 mg/L pour les hydrocarbures 

totaux a été considéré comme acceptable. Un pompage direct en fouille a été privilégié. Le traitement 

a eu lieu entre février et avril 2002 ; il a été également appliqué aux eaux de ressuyage des terres du 

teƌtƌe. L͛eau tƌaitĠe Ġtait ƌĠiŶjeĐtĠe à l͛aŵoŶt du teƌtƌe.  
 

Après les deux mois de traitement, toutes les valeurs mesurées étant inférieures au seuil de détection, 

le tƌaiteŵeŶt de l͛eau a ĠtĠ aƌƌġtĠ. 
 

 Description du contexte intrinsèque du site 

5.1.3.1. Contexte géologique 

D͛apƌğs la Đaƌte géologique de Kourou au 1/100 000ème établie par le BRGM en 1958, les formations 

gĠologiƋues ƌeŶĐoŶtƌĠes au Ŷiveau de la zoŶe d͛Ġtude soŶt ĐoŶstituĠes paƌ des foƌŵatioŶs ŵaƌiŶes et 
fluviomarines de la série de Coswine : argiles rouges et blanches, grès tendres jaunes, sables argileux 

et gravillons, symbolisés Q2 sur la carte géologique. Des travaux de terrassement ont eu lieu sur le 

terrain dans le cadre de son exploitation antérieure par la SARA aveĐ appoƌt d͚uŶe ĐouĐhe importante 

d͛aƌgile latĠƌitiƋue importée sur le site. 
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Figure 5 : Carte géologique aux alentours du site (Source BRGM) 

 

Les formations originelles présentes sur le site sont relativement permĠaďles ŵais la pƌĠseŶĐe d͛aƌgile 
latéritique a fait diminuer de façon importante la perméabilité de la parcelle (les argiles latéritiques 

étant elles-mêmes peu perméables). 

 

5.1.3.2. Contexte hydrogéologique 

5.1.3.2.1. Hydrogéologie générale du site 

À travers l'analyse géologique du secteur d'étude et des données techniques obtenues dans des 

formations similaires, il est possible d'avoir une idée du contexte hydrogéologique.  

 

La nature sablo-argileuse du sous-sol ne facilite pas le développement d'aquifère d'une extension 

impoƌtaŶte. La pƌoǆiŵitĠ du fleuve et de l͛eŵďouĐhuƌe de Đelui-ci implique une remontée du biseau 

salée dans les eaux souterraines au droit du site. Les eaux souterraines constituent une nappe alluviale 

en relation directe avec le Kourou. 

 

Le Ŷiveau d͛eau le plus proche de la surface a été relevé à 2,5 mètres de profondeur au niveau du 

piézomètre 1 (voir figure suivante). Ce niveau est cohérent avec la profondeur relevée par Antea Group 

loƌs d͛autƌes Ġtudes suƌ des piĠzoŵğtƌes daŶs le secteur. La profondeur des eaux de la nappe peut 

varier de 1 ou 1,5 m ; en effet, il y a un phénomène de battement journalier lié aux flux et reflux des 

marées. 
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L͛ĠĐouleŵeŶt se fait eŶ diƌeĐtioŶ du fleuve Kouƌou. Le seŶs d͛ĠĐouleŵeŶt des eauǆ souteƌƌaiŶes est 

schématisé sur la figure ci-dessous. 

 

 

Figure 6 : SeŶs d’ĠĐouleŵeŶt des eauǆ souteƌƌaiŶes 

 

5.1.3.2.2. Usage de la ressource 

La liste des Đaptages AEP et des pĠƌiŵğtƌes de pƌoteĐtioŶ assoĐiĠs a ĠtĠ fouƌŶie paƌ l͛AgeŶĐe Régionale 

de Santé. Ces données sont compilées sur la carte ci-dessous. AuĐuŶ Đaptage d͛eau destiŶĠ à 
l͛AliŵeŶtatioŶ eŶ Eau Potaďle Ŷ͛est ƌeĐeŶsĠ daŶs l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt iŵŵĠdiat du pƌojet. Le périmètre 

de protection le plus proche est celui du Fleuve Kourou, à plus de 8 km. 

 

Direction générale

d’ĠĐouleŵeŶt des
eaux souterraines
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Figure 7 : Captages AEP à proximité du projet 

 

 Description des accidents et incidents 

AuĐuŶ aĐĐideŶt ou iŶĐideŶt Ŷ͛est ƌĠpeƌtoƌiĠ au seiŶ du pĠƌiŵğtƌe IED, l͛iŶstallatioŶ Ŷ͛ĠtaŶt pas eŶĐoƌe 
en fonctionnement. Les accidents ou incidents survenus lors de l͛utilisatioŶ passĠe du site oŶt ĠtĠ 
décrits plus haut dans ce rapport. 

 

 Schéma conceptuel 

Le schéma conceptuel du site est présenté en page suivante.
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Figure 8 : Schéma conceptuel du site
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5.2. Chapitre 2 – Recherche, compilation et évaluation des 

données disponibles 

 

 Données disponibles 

Une étude a été réalisée par Antea Group sur la qualité des eaux souterraines et des sols au droit du 

terrain (« CoŶstat d͛IŵpaĐt de la statioŶ de tƌaŶsit des dĠĐhets de PaƌiaĐaďo – Kourou ») ; cette étude 

est fournie en annexe I. 

 

5.2.1.1. Localisation des prélèvements 

AfiŶ de ĐaƌaĐtĠƌiseƌ les diffĠƌeŶtes pollutioŶs poteŶtielleŵeŶt pƌĠseŶtes liĠes à l͛aĐtivité passée du 

site, 10 échantillons de sol ont été prélevés le 10/02/2018 pour analyse. En parallèle, 3 prélèvements 

d͛eauǆ souteƌƌaiŶes oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes le 08/02/2018. Les figures suivantes localisent les différents 

points de prélèvements.  

 

 

Figure 9 : Localisation des points de prélèvements sols  
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Figure 10 : LoĐalisatioŶ des piĠzoŵğtƌes pouƌ l’aŶalǇse de la ƋualitĠ des eauǆ souteƌƌaiŶes à pƌoǆiŵitĠ du site 

 

Le tableau suivant donne les caractéristiques des prélèvements de sol réalisés. 

 

Nom Photographie Description Observations 

Sol 1 

 

Terre végétale sur 40 cm 
puis argile plastique 
sableuse à rognon 

(alluvionnaire) sur 60 cm 
puis argile bariolée 

rouge à rognon sur 50 
cm et des argiles 

d͛altĠƌatioŶ ƌouge suƌ 
1,5m. 

Absence de trace 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes, 

prélèvement 
réalisé à 3m. 

Sol 2 

 

Sable brun argileux sur 
1,5m puis sable argileux 
grisâtre sur 1m et enfin 

des argiles sableuses 
jaunâtre. 

Absence de trace 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes, 

prélèvement 
réalisé à 3m. 

Direction générale

d’ĠĐouleŵeŶt des
eaux souterraines
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Nom Photographie Description Observations 

Sol 3 et 
Sol 4 

 

Remblai végétalisé de 
sable gris puis gravillons. 
Roche rouge altérée en 

blocs pluri-décimétriques 
(saprolithe) dans une 

matrice argilo-limoneuse 
rougeâtre, friable et 

humide. 

Absence de trace 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌe. Le 
sol 3 a été prélevé 
en surface et le sol 

4 à 1 m de 
profondeur. 

Sol 5 et 
Sol 6 

 

Terre végétale sur 30 cm 
puis remblai rouge 

composé de graves, de 
galets pluri-

centimétriques dans une 
matrice argileux, friable 

jusƋu͛à ϭ.ϱŵ. Argile 
sableuse noire très 

plastique. Présence de 
racines, de bois putréfié, 
de matière organique et 

d'hydrocarbures. 

Absence de trace 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌe. Le 
sol 5 a été prélevé 
en surface et le sol 

6 à 1 m de 
profondeur. 

Sol 7 

 

Terre végétale sur 30cm 
puis remblai rouge 
composé d'argile 

sableuse.  Présence de 
racines, de déchets 

métalliques épars et de 
blocs de roche. A partir 

de 1.6m, argile 
limoneuse bariolée 

(noire, rouge et jaune) 
humide et moyennement 

plastique.                  
Présence de blocs 

rocheux et de graves 
centimétriques. 

Présence 
d'irisation liée aux 

hydrocarbures 
présents dans 

l͛eau. le sol ϳ a ĠtĠ 
prélevé à 1 m de 

profondeur. 
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Nom Photographie Description Observations 

Sol 8 

 

Remblai de chaussée 
composé d'enrobé sur 
0,1 m, puis de Graves 

Non Traitées sur 0,2 m, 
puis de sable fin brun-
clair sur 0,1 m. Grave 

sablo-limoneuse grise à 
rouge composé d'oxyde 

de fer et de bloc de 
roche altérée après 40cm 

de sol. 

Forte odeur 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes. 
Le prélèvement a 
été réalisé à 1 m 
de profondeur. 

Sol 9 

 

Remblai végétalisé sur 
les 30 premiers cm 
composé de sable 

argileux rouge. Puis 
argile sableuse jaunâtre, 

humide et plastique. 

Absence de trace 
d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes, 

prélèvement 
réalisé en surface. 

Sol 10 

 

Remblai végétalisé sur 
30cm puis roche altérée 
en blocs (saprolithe) de 

30 centimètres dans une 
matrice argilo-limoneuse 

rougeâtre, friable et 
humide. 

Absence de trace 
d͛hǇdrocarbures, 

prélèvement 
réalisé en surface. 

Tableau 6 : Description des prélèvements de sols 

 

5.2.1.2. Paramètres analysés 

Les suďstaŶĐes aŶalǇsĠes pouƌ les sols et les eauǆ souteƌƌaiŶes soŶt ideŶtiƋues. Il s͛agit des suivaŶtes : 

- Métaux 

o Aluminium (Al) 

o Arsenic (As) 

o Cadmium (Cd) 

o Chrome (Cr) 

o Cuivre (Cu) 

o Fer (Fe) 

o Nickel (Ni) 

o Plomb (Pb) 

o Zinc (Zn) 

o Antimoine (Sb) 
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o Baryum (Ba) 

o Molybdène (Mo) 

o Mercure (Hg) 

- Hydrocarbures totaux 

o Indice Hydrocarbures (C10-C40) 

o HCT (nC10 - nC16) (Calcul) 

o HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) 

o HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) 

o HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) 

- HAP 

o Naphtalène 

o Acénaphthylène 

o Acénaphtène 

o Fluorène 

o Anthracène 

o Fluoranthène 

o Pyrène 

o Benzo-(a)-anthracène 

o Chrysène 

o Benzo(b)fluoranthène 

o Benzo(k)fluoranthène 

o Benzo(a)pyrène 

o Dibenzo(a,h)anthracène 

o Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 

o Phénanthrène 

o Benzo(ghi)Pérylène 

o Somme des HAP 

- BTEX 

o Benzène 

o Toluène 

o Ethylbenzène 

o o-Xylène 

o Xylène (méta-, para-) 

 

 Evaluation de la pertinence des études et de la qualité des données 

L͛Ġtude a ĠtĠ ŵeŶĠe daŶs le ƌespeĐt des pƌesĐƌiptions de la norme NF X 31-620 « Qualité du sol – 

Prestations de services relatives aux sites et sols pollués (études, ingénierie, réhabilitation de sites 

pollués et travaux de dépollution) ». Les analyses ont été réalisées par le laboratoire Eurofins, qui est 

accrédité sur tous les paramètres analysés pour les matrices « Sol » et « Eaux souterraines » sauf pour 

les paramètres aluminium et fer pour la matrice « Sol ». 

 

Au regard des spécificités du site et du sĐhĠŵa ĐoŶĐeptuel ĠlaďoƌĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, l͛Ġtude est 

ƌepƌĠseŶtative de l͛eŶseŵďle du pĠƌiŵğtƌe IED. EŶ effet : 
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- Pouƌ les sols, les ϭϬ poiŶts de pƌĠlğveŵeŶt soŶt ƌĠpaƌtis suƌ l͛eŶseŵďle du pĠƌiŵğtƌe d͛eŵpƌise 
de la future installation de stockage. 

- Pour les eauǆ souteƌƌaiŶes, l͛iŵplaŶtatioŶ des piĠzoŵğtƌes tieŶt Đoŵpte du seŶs d͛ĠĐouleŵeŶt 
des eaux souterraines, ce qui permet de caractériser l͛eŶseŵďle de la Ŷappe au dƌoit du site. 

 

Parmi les substances à rechercher, qui sont listées au paragraphe 4.1 du présent rapport, certaines 

Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ aŶalǇsĠes. Le tableau suivant synthétise cela. 

 

Substances à rechercher Substances analysées ? 

Nonylphénols Non 

Hexachlorocyclohexane (alpha isomère) Non 

Anthracène Oui 

Arsenic et ses composés Oui 

Cadmium et ses composés Oui 

Dichlorométhane (chlorure de méthylène) Non 

Chrome et ses composés Oui 

Cuivre et ses composés Oui 

Diuron Non 

Fluoranthène Oui 

Hexachlorocyclohexane (alpha isomère) Oui 

Hexachlorocyclohexane (gamma isomère -Lindane) Oui 

Hexachlorobutadiène Non 

Mercure et ses composés Oui 

Naphtalène Oui 

Nickel et ses composés Oui 

Plomb et ses composés Oui 

Tétrachloroéthylène Non 

Trichloroéthylène Non 

Toluène Oui 

Zinc et ses composés Oui 

Simazine Non 

Atrazine Non 

Benzène Oui 

Chloroforme Non 

Ethylbenzène Oui 

Isoproturon Non 

Tributylétain cation Non 

Dibutylétain cation Non 

Monobutylétain cation Non 

Octylphénols Non 

Pentabromodiphényléther Non 

Pentachlorophénol Non 

Tributylphosphate Non 
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Xylènes ( Somme o,m,p) Oui 

Biphényle Non 

PCB 153 Non 

Diphényléther polybromés Non 

Tétrachlorure de carbone Non 

Butoxypropanol Non 

Méthanol Non 

Propanol Non 

1,3-dimethyl-benzène Non 

Methyl Isobutyl Ketone Non 

Diisononyl phtalate Non 

Acétone Non 

hexamethyldisiloxane Non 

1,2,3-trimethyl-benzène Non 

1,2,4-trimethyl-benzène Non 

9-Octadecenoic acid (Z)-,methyl ester Non 

Diethylene glycol dibenzoate Non 

1,1,2,2,4,4-Hexa-t-butyl-3,5-dioxa-1,2,4-trisilolane Non 

Diethyl phtalate  Non 

1,1,2,2 – Tetrachloroethane Non 

Dichloroéthylène Non 

Heptadécane Oui 

Tridécane Oui 

Undécane Oui 

Pentadécane Oui 

Tétradécane Oui 

Hexadécane Oui 

Dodécane Oui 

Tétrachlorométhane (tétrachlorure de carbone) Oui 

1,2,3,4-tetrachloro-butane Non 

3,3,3-trichloro-2-methyl-1-propène Non 

1,1-dichloro-4-methyl-1,4-pentadiène Non 

3-chloro-2-chlorométhyl-1-propène Non 

Heptane Oui 

Tableau 7 : Corrélation entre les substances à rechercher et celles analysées 

 

Comme expliqué précédemment, il est a pƌioƌi peu pƌoďaďle Ƌue les suďstaŶĐes Ƌui Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ 
analysées soient présentes dans les sols et les eaux souterraines. EŶ effet, il s͛agit de suďstaŶĐes 
aŶthƌopiƋues, telles Ƌue Đelles ĐoŶteŶues daŶs les pƌoduits phǇtosaŶitaiƌes, Ƌui Ŷ͛oŶt pas de lieŶ 
apparent aveĐ l͛aĐtivitĠ passĠe du site et ne sont a priori pas susĐeptiďles d͛avoiƌ ĠtĠ utilisĠes. Elles 

sont donc considérées comme absentes de la matrice sols et eaux souterraines dans le cadre du 

présent rapport de base. 
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5.3. Chapitre 3 – Présentation et interprétation des résultats 

 Analyses des sols 

Le taďleau suivaŶt pƌĠseŶte les ƌĠsultats d͛aŶalǇses des prélèvements de sol.  

 

Il Ŷ͛eǆiste pas de valeuƌs réglementaires pour les sols. Les ƌĠsultats d͛aŶalǇse seƌoŶt ĐoŵpaƌĠs : 

- Aux teneurs totales en éléments traces dans les sols de France issues du programme ASPITET : 

gammes de valeurs « ordinaires », 

- A des études antérieures réalisées par Antea. 
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Paramètres Unités LQ 

Limites issues du 

Programme ASPITET de 

l’INRA 

Sol 1 

Février 

2018 

Sol 2 

Février 

2018 

Sol 3 

Février 

2018 

Sol 4 

Février 

2018 

Sol 5 

Février 

2018 

Sol 6 

Février 

2018 

Sol 7 

Février 

2018 

Sol 8 

Février 

2018 

Sol 9 

Février 

2018 

Sol 10 

Février 

2018 

Préparation physico-chimique              

Matière sèche % P.B. 0,1  78.6 80.7 83.0 65.5 77.8 79.2 85.0 78.7 80.8 72.3 

Refus pondéral à 2mm %P.B. 1  15.7 7.73 10.9 31.7 6.81 4.97 9.95 3.45 23.6 10.7 

Métaux              

Aluminium (Al) mg/kg MS 5  20400 10800 12400 36600 21500 21500 14100 17000 19500 21100 

Antimoine (Sb) mg/kg MS 1  <1.02 <1.00 <1.00 <1.08 <1.00 <1.00 <1.05 <1.00 <1.01 <1.00 

Arsenic (As) mg/kg MS 1 1-25 3.32 4.58 7.04 <1.08 9.83 8.40 12.8 8.20 6.64 6.67 

Baryum (Ba) mg/kg MS 1  124 14.1 38.2 42.6 52.2 70.4 25.5 15.1 52.5 25.8 

Cadmium (Cd) mg/kg MS 0,4  <0.41 <0.40 <0.40 <0.43 <0.40 <0.40 <0.42 <0.40 <0.40 <0.40 

Chrome (Cr) mg/kg MS 5 10-90 52.1 13.4 27.4 94.9 42.4 35.0 19.8 25.7 32.9 45.6 

Cuivre (Cu) mg/kg MS 5  148 26.7 53.6 134 72.2 60.9 42.5 93.4 75.0 120 

Fer (Fe) mg/kg MS 5  178000 47900 51500 146000 92400 87000 55900 81400 73400 121000 

Molybdène (Mo) mg/kg MS 1  <1.02 <1.00 <1.00 <1.08 <1.00 <1.00 <1.05 <1.00 <1.01 <1.00 

Nickel (Ni) mg/kg MS 1 2 à 60 31.7 9.58 13.4 358 16.6 15.6 8.40 9.42 18.2 19.5 

Plomb (Pb) mg/kg MS 5 9-50 6.85 <5.00 112 5.76 16.4 9.78 13.8 8.55 15.7 20.4 

Zinc (Zn) mg/kg MS 5 10-100 57.7 36.1 72.4 60.7 38.3 25.0 24.7 30.1 70.8 64.2 

Mercure (Hg) mg/kg MS 0,1 0,02 à 0,1 <0.10 <0.10 <0.10 <0.11 <0.10 <0.10 <0.11 0.12 <0.10 <0.10 

Hydrocarbures Totaux              

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS 15 <500 <15.0 <15.0 35.7 <15.0 26.8 20.6 45.7 264 29.5 42.3 

> C10 - C16 inclus mg/kg MS   <4.00 <4.00 8.35 <4.00 6.98 17.6 2.67 137 16.9 9.68 

> C16 - C22 inclus mg/kg MS   <4.00 <4.00 2.94 <4.00 3.15 1.54 1.90 119 4.97 5.97 

> C22 – C30 inclus mg/kg MS   <4.00 <4.00 6.83 <4.00 1.66 0.71 15.8 7.55 1.50 8.62 

> C30 – C40 inclus mg/kg MS   <4.00 <4.00 17.6 <4.00 15.0 0.76 25.3 1.31 6.13 18.0 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)             

Naphtalène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Acénaphthylène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Acénaphtène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Fluorène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0.072 <0.05 <0.05 

Phénanthrène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.097 <0.05 <0.05 

Anthracène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Fluoranthène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Pyrène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo-(a)-anthracène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Chrysène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.065 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.057 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.059 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(a)pyrène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.056 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.056 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.057 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Somme des HAP mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.055 <0.05 <0.065 <0.05 <0.05 <0.05 0.17 <0.05 <0.05 

Composés volatils             

Benzène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Toluène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Ethylbenzène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

o-Xylène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

m+p-Xylène mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Somme des BTEX mg/kg MS 0,05  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Tableau 8 : Résultats des analyses de sol 
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 Analyse des eaux souterraines 

Le tableau suivant présente les résultats des analyses réalisées sur les eaux souterraines. 

 

Paramètres Unités LQ 
Piézomètre 1  

Fevrier 2018 

Piézomètre 2 

Fevrier 2018 

Piézomètre 3 

Fevrier 2018 

Métaux 

Aluminium (Al) mg/l 0,05 0,07 0,23 0,09 

Arsenic (As) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Cadmium (Cd) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Chrome (Cr) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Cuivre (Cu) mg/l 0,01 <0.01 0,01 <0.01 

Fer (Fe) mg/l 0,01 0,09 0,08 0,1 

Nickel (Ni) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Plomb (Pb) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Zinc (Zn) mg/l 0,02 <0.02 <0.02 <0.02 

Antimoine (Sb) µg/l 0,2 <0.20 <0.20 <0.20 

Baryum (Ba) µg/l 0,2 11 64,5 76,1 

Molybdène (Mo) µg/l 0,2 <0.20 <0.20 <0.20 

Mercure (Hg) µg/l 0,2 <0.20 <0.20 <0.20 

Hydrocarbures totaux 

Indice Hydrocarbures 
(C10-C40) 

mg/l 0,03 <0.03 <0.03 0,128 

HCT (nC10 - nC16) 
(Calcul) 

mg/l 0,008 <0.008 <0.008 0,087 

HCT (>nC16 - nC22) 
(Calcul) 

mg/l 0,008 <0.008 <0.008 0,031 

HCT (>nC22 - nC30) 
(Calcul) 

mg/l 0,008 <0.008 <0.008 <0.008 

HCT (>nC30 - nC40) 
(Calcul) 

mg/l 0,008 <0.008 <0.008 <0.008 

HAPs 

Naphtalène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,1 

Acénaphthylène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,1 

Acénaphtène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,21 

Fluorène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,52 

Anthracène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,14 

Fluoranthène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Pyrène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo-(a)-anthracène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Chrysène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo(b)fluoranthène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo(k)fluoranthène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo(a)pyrène µg/l 0,0075 <0.0075 <0.0075 <0.0075 

Dibenzo(a,h)anthracène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Indeno (1,2,3-cd) 
Pyrène 

µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Phénanthrène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,43 
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Benzo(ghi)Pérylène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Somme des HAP µg/l  <0.16 <0.16 1.5<x<1.597 

BTEX 

Benzène µg/l 0,5 <0.50 <0.50 <0.50 

Toluène µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 

Ethylbenzène µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 

o-Xylène µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 

Xylène (méta-, para-) µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 

Tableau 9 : Résultats des analyses d'eaux souterraines 

 

 Conclusion 

Après la dépollution des sols et de la nappe ayant eu lieu sur le site dans le cadre de la cessation 

d͛aĐtivitĠ du dĠpôt d͛hǇdƌoĐaƌďuƌes de la SA‘A, le diagnostic réalisé en 2003 a mis en évidence des 

concentrations maximales en hydrocarbure totaux de 940 mg/kg MS dans les sols, et inférieures au 

seuil de détection de 0,5 mg/L dans les eaux souterraines. 

 

Au regard des résultats du diagnostic réalisé par Antea Group en février 2018 (concentration maximale 

eŶ HCT de Ϯϲϰ ŵg/kg MS daŶs les sols et de Ϭ,ϭϮϴ ŵg/L daŶs les eauǆ souteƌƌaiŶesͿ, il Ŷ͛est pas pƌoposĠ 
de ŵettƌe eŶ œuvƌe la ŵĠthodologie dĠfiŶie daŶs la note du 19 avril 2017 relative aux sites et sols 

pollués.  
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1 CoŶteǆte de l’Ġtude 

1.1 Objet de la demande 

En 2012, le groupe PENA a créé la société IPES en Guyane à Kourou. Cette société propose des 

prestations aux industriels du secteur de la base spatiale (CSG) dans les domaines de la 

gestion, de la collecte, du recyclage et de la valorisation de déchets dangereux et non 

dangereux. PENA dispose d’iŶstallatioŶ de stoĐkage de dĠĐhets divers (métaux, DEEE). 

  
Figure 1 : Photographie aérienne du futur site de transit des déchets 

 

Le pƌojet ĐoŶĐeƌŶe la ĐoŶstƌuĐtioŶ et l’eǆploitatioŶ d’uŶe statioŶ de tƌaŶsit et de tƌaiteŵeŶt 
de déchets dangereux et non dangereux. La superficie du site est d’eŶviƌoŶ ϭ,ϲ ha. 
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1.2 Rappel du contexte réglementaire  

Les documents de référence pour cette mission sont : 

➢ La norme NF X 31-620 pour les prestations de services relatives aux sites pollués, 

➢ Les circulaires ministérielles du 8 février 2007 relative aux sites et sol pollués - 

Modalités de gestion et de réaménagement des sites pollués. 

➢ La dĠĐlaƌatioŶ de ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ ƌĠalisĠ paƌ la SARA 

Les modalités de gestion des sites pollués sont par ailleurs précisées dans des circulaires du 8 

février 2007, auxquelles sont associées de nombreux guides techniques. La démarche 

pƌoposĠe s’appuieƌa suƌ Đes teǆtes et seloŶ les tƌois phases dĠĐƌites paƌ le lĠgislateuƌ : 
 

➢ Phase 1, la ƌĠalisatioŶ d’uŶe Ġtude histoƌiƋue et doĐuŵeŶtaiƌe, de diagnostics et de 

visite du site ; 

➢ Phase 2 (non compris le présent rapport), l’ĠlaďoƌatioŶ du sĐhĠŵa ĐoŶĐeptuel destiŶĠ 
à étudier et décrire les mécanismes possibles de transfert des pollutions depuis le site 

de l’aŶĐieŶŶe dĠĐhaƌge veƌs les Điďles situĠes suƌ et hoƌs du site ; 

➢ Phase 3 (non compris le présent rapport), la ŵise eŶ plaĐe d’uŶ plaŶ de gestioŶ visaŶt 
à maîtriser et, le cas échéant, à traiter les sources de pollution pour rendre le site 

Đoŵpatiďle aveĐ l’usage Đhoisi ; 
 

La réglementation prévoit par ailleurs la possiďilitĠ de ŵettƌe eŶ plaĐe des ƌestƌiĐtioŶs d’usage 
des sites polluĠs ŵais daŶs le Đas pƌĠseŶt, il s’agiƌa daŶs le plaŶ de gestioŶ, de tƌouveƌ des 
solutions permettant de limiter les risques. Le traitement de chaque site doit dépendre de son 

impact effectif sur l'environnement et de l'usage auquel il est destiné. 

Les prélèvements seront réalisés selon les normes en vigueur par un personnel expérimenté 

et les analyses seront réalisées par un laboratoire agréé afin de ne pas souffrir en cas de 

contentieux de discussion quant aux résultats analytiques obtenus. 

 

Seule la phase 1 est traitée dans le présent rapport. 
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2 Caractérisation du site 
 

2.1 Environnement direct du site 
 

Le site se situe à proximité du port privé de Pariacabo, des installations portuaires du Centre 

Spatial Guyanais et du terminal pétrolier. Ce site était occupé par un dépôt de carburant de la 

SARA avaŶt d’ġtƌe dĠŵaŶtelĠ et dĠpollué au début des années 2000. 

 

Figure 2 : Vue aérienne rapprochée du site 

 

2.2 Pédologie de la zone 
 

D’apƌğs la Đaƌte pĠdologiƋue de Kouƌou pƌoduite paƌ l’IRD, le ƌappoƌt de ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ 
de SARA, la pĠdologie de la zoŶe à l’oƌigiŶe est de type sol limono-argileux très fin de couleur 

brun rougeâtre à roux.  
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Certains aménagements subsistent du teŵps de l’eǆploitatioŶ du site paƌ la SARA. EŶ eŶtƌĠe 
de site, il reste la route servant à acheminer les camions aux cuves de pétrole. Une quantité 

importante de remblais est présente au niveau des ancien bacs de rétention du site pour les 

boucher. 

 

 

2.3 Hydrologie de la zone 
 

La zoŶe est sous l’iŶflueŶĐe du fleuve Kouƌou, Ƌui dĠliŵite le site de PaƌiaĐaďo eŶ ƌive dƌoite, 
au Ŷiveau de l’eŵďouĐhuƌe du fleuve veƌs l’oĐĠaŶ.  
 

SeloŶ le ƌappoƌt de ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ de la SARA, le Ŷiveau de la Ŷappe est vaƌiaďle selon la 

saison et selon la marée. La nappe peut ainsi affleuré en plusieurs endroits. Le sens de 

l’ĠĐouleŵeŶt Ǉ est ĠgaleŵeŶt dĠĐƌit veŶaŶt du Noƌd-Est pour aller au Sud-Ouest.  

 

Figure 3 : Photographie de l'entrée du site ou subsiste l'ancienne route 
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La Đaƌte suivaŶte dĠĐƌit l’ĠĐouleŵeŶt de l’eau suƌ le site. 
 

 
Figure 4 : Carte des écoulements 

 

2.4 Géologie de la zone 
 

D’apƌğs la Đaƌte gĠologiƋue de CaǇeŶŶe au ϭ/ϭϬϬ ϬϬϬème établie par le BRGM en 1958, les 

foƌŵatioŶs gĠologiƋues ƌeŶĐoŶtƌĠes au Ŷiveau de la zoŶe d’Ġtude soŶt ĐoŶstituĠes paƌ des 
formations marines et fluviomarines de la série de COSWINE : argiles rouges et blanches, grès 

tendres jaunes, sables argileux et gravillons, symbolisés Q2 sur la carte géologique.  

Ces formations sont très altérées et affleurent sous forme de latérite.
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Figure 5 : Carte géologique de la région de Kourou (BRGM 1 : 100000)  

)oŶe d’Ġtude 
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Figure 6 : Carte géologique aux alentours du site (Source DEAL Guyane) 

 

Des taƌiğƌes oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes suƌ le seĐteuƌ d’Ġtude paƌ le ďuƌeau d’Ġtudes ANTEAGROUP. Elles ont permis 

de dĠfiŶiƌ plus pƌĠĐisĠŵeŶt la ĐoŶstitutioŶ de la zoŶe et soŶ poteŶtiel d’eǆploitatioŶ. 
Les sondages avaient pour objectif de mettre en évidence la nature des gisements de surface et 

éventuellement de relever le niveau piézométrique des nappes.  
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3 Investigations réalisées 
 

3.1 Historique de la zone 
 

3.1.1 Exploitation  

 

Ce site a été aménagé en 1965 par une filiale française du groupe SHELL, la SAFAF, représenté en Guyane par 

les établissements Baudin Frères & Cie. Ce dernier a fait l’oďjet d’uŶe autoƌisation préfectorale, arrêté 

Ŷ°ϮϮ/BD de ϭϵϲϳ autoƌisaŶt l’iŶstallatioŶ d’uŶ dĠpôt d’hǇdƌoĐaƌďuƌes suƌ le teƌƌitoiƌe de Kouƌou.  
 

La création de ce site est antérieure à la mise en application du décret du 21 septembre 1977 relatif à 

l’appliĐatioŶ de la loi n°76-663 de juillet 1976 relatif aux Installations Classés pour la Protection de 

l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt. Les aĐtivitĠs de stoĐkage Ŷ’oŶt doŶĐ fait l’oďjet d’auĐuŶe dĠĐlaƌatioŶ ou autoƌisatioŶ au 
titre des ICPE, même après reprise du site par la SARA en 1993. 

 

Plusieuƌs iŶĐideŶts Ŷotaďles oŶt eu lieu duƌaŶt l’eǆploitatioŶ histoƌiƋue de la zoŶe. EŶ ϭϵϴϬ, uŶ atteŶtat 
pƌovoƋua l’ĠĐouleŵeŶt et l’iŶfiltƌatioŶ d’eŶviron 150m3 d’hǇdƌoĐaƌďuƌes dans le sol. Dans les années qui 

suivirent, plusieurs fuites, plusieurs débordements de cuves lors de chargement eurent lieu. Le rapport de 

ĐessatioŶ d’aĐtivitĠ de la SARA dĠĐƌit ĠgaleŵeŶt plusieuƌs fissuƌes suƌ les Đuves faĐilitant ainsi le déversement 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes daŶs le sol. 
 

Figure 7 : Aménagement de l'ancien site de stockage pétrolier (Rapport SARA) 
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3.1.2 Démantèlement et dépollution 

 

La SARA a dĠĐlaƌĠ eŶ septeŵďƌe ϮϬϬϬ la ĐessatioŶ de soŶ aĐtivitĠ d’eǆploitatioŶ du site. Par la suite, le groupe 

a fait ƌĠaliseƌ des Ġtudes pouƌ vĠƌifieƌ l’Ġtat du sol et du sous-sol du site. Il a été montré que quatre zones du 

site présentaient des tauǆ d’hǇdƌoĐaƌďuƌes totauǆ supĠƌieuƌs à ϮϱϬϬ ŵg/kg ;Valeuƌ de dĠfiŶitioŶ de souƌĐe 
sol) représentant un volume total de 1350 tonnes de terres polluées à traiter.  

 

L’oďjeĐtif de ƌĠhaďilitatioŶ fiǆĠ Ġtait uŶ tauǆ iŶfĠƌieuƌ ou Ġgal à ϭϬϬϬ ŵg/kg d’hǇdƌoĐaƌďuƌes totauǆ pƌĠseŶts 
dans les sols. Le traitement des sols pollués a été réalisé sur site via des andins de landfarming : les terres 

polluées ont été excavées et mélangées au fur et à mesure avec de la sciure de bois et des nutriments puis 

disposĠ suƌ uŶe ĐouĐhe dƌaiŶaŶte d’Ġpaisseuƌ de ϰϬ à ϱϬ Đŵ. La pollution est ressuyée par les eaux de pluie 

t ces dernières sont collectées paƌ le dƌaiŶ avaŶt d’aƌƌiveƌ daŶs uŶ dĠshuileuƌ pouƌ eŶleveƌ les tƌaĐes 
d’hǇdƌoĐaƌďuƌes. Sur la photographie ci-dessous on distingue bien les andains de traitement.  

 

 

Les travaux de réhabilitation ont été réalisés en deux tranches : la première de mi-février à mi-mars 2002 et 

de mi-avril à mi-oĐtoďƌe ϮϬϬϯ pouƌ la seĐoŶde. A l’issu des deux phases de travaux, des analyses ont été 

réalisées pour déterminer le taux de pollution résiduel dans le sol.  

 

Figure 8 : Photographie aérienne du traitement des sols pollués (2002) 

Andains de 

landfarming 

Ϭϱ/ϮϬϬϮ 
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Pour la 1ère tƌaŶĐhe, ϱ des ϳ ĠĐhaŶtilloŶs pƌĠlevĠs au ďout d’uŶ ŵois de tƌaiteŵeŶt pƌĠseŶteŶt des teŶeuƌs 
en hydrocarbures totaux inférieur au seuil fixé.  

 
Tableau 1 : Résultats d'analyses après la première tranche de travaux de dépollution (2002) 

 
 

Pour la 2nd tƌaŶĐhe, ϱ suƌ ϲ ĠĐhaŶtilloŶs pƌĠlevĠs pouƌ la pƌeŵiğƌe sĠƌie d’aŶalǇse de tƌaiteŵeŶt pƌĠseŶteŶt 
des teneurs en hydrocarbures totaux inférieur au seuil fixé. Aucun prélèvement de la 2ème et 3ème série 

d’aŶalǇses Ŷ’a pƌĠseŶtĠ de tauǆ en hydrocarbures totaux supérieur au seuil fixé. 
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Tableau 2 : Résultats d'analyses après la seconde tranche de travaux de dépollution (2003) 

 
 

Le ϲ Avƌil ϮϬϬϲ, l’iŶspeĐtioŶ des installations classés s’est ƌeŶdu suƌ le site et a constaté que les travaux de 

ƌeŵise eŶ Ġtat oŶt ĠtĠ effeĐtuĠs. A la suite de Đette visite, la SARA a dĠposĠ uŶ dossieƌ de ŵise à l’aƌƌġt 
dĠfiŶitif du dĠpôt d’hǇdƌoĐaƌďuƌe le ϭϮ avƌil ϮϬϬϲ aĐtĠ paƌ uŶ pƌoĐğs veƌďale de ƌeĐolleŵeŶt le Ϯϯ JuiŶ ϮϬϬϲ 
(présenté en Annexe 1) 

 

3.2 Les prélèvements 
 

3.2.1 Localisation 

 

Afin de caractériser les différentes pollutions poteŶtielleŵeŶt pƌĠseŶteŶt liĠ à l’aĐtivitĠ passĠe du site, 10 

ĠĐhaŶtilloŶs de sol oŶt ĠtĠ pƌĠlevĠs pouƌ aŶalǇse. EŶ paƌallğle, ϯ aŶalǇses d’eau souterraine ont été réalisée. 

 

Ci-dessous la carte de localisation des différents prélèvements 
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Figure 9 : Photographie aérienne du site avec les points de prélèvement eau et sol 
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3.2.2 Description 

 

Le tableau suivant décrit les prélèvements. 

Nom Photographie Description Observations 

Sol 1 

 

Terre végétale sur 40 cm 

puis argile plastique 

sableuse à rognon 

(alluvionnaire) sur 60 cm 

puis argile bariolée 

rouge à rognon sur 50 

cm et des argiles 

d’altĠƌatioŶ ƌouge suƌ 
1,5m. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes, 
prélèvement 

réalisé à 3m. 

Sol 2 

 

Sable brun argileux sur 

1,5m puis sable argileux 

grisâtre sur 1m et enfin 

des argiles sableuses 

jaunâtre. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes, 
prélèvement 

réalisé à 3m. 
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Nom Photographie Description Observations 

Sol 3 et 

Sol 4 

Remblai végétalisé de 

sable gris puis gravillons. 

Roche rouge altérée en 

blocs pluri-décimétriques 

(saprolithe) dans une 

matrice argilo-limoneuse 

rougeâtre, friable et 

humide. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌe. Le 
sol 3 a été prélevé 

en surface et le sol 

4 à 1 m de 

profondeur. 

Sol 5 et 

Sol 6 

Terre végétale sur 30 cm 

puis remblai rouge 

composé de graves, de 

galets pluri-

centimétriques dans une 

matrice argileux, friable 

jusƋu’à ϭ.ϱŵ. Argile 

sableuse noire très 

plastique. Présence de 

racines, de bois putréfié, 

de matière organique et 

d'hydrocarbures. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌe. Le 
sol 5 a été prélevé 

en surface et le sol 

6 à 1 m de 

profondeur. 

Sol 7 Terre végétale sur 30cm 

puis remblai rouge 

composé d'argile 

sableuse.  Présence de 

racines, de déchets 

métalliques épars et de 

blocs de roche. A partir 

de 1.6m, argile 

limoneuse bariolée 

(noire, rouge et jaune) 

humide et moyennement 

plastique.                  

Présence de blocs 

rocheux et de graves 

centimétriques. 

Présence 

d'irisation liée aux 

hydrocarbures 

présents dans 

l’eau. le sol ϳ a ĠtĠ 
prélevé à 1 m de 

profondeur. 
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Nom Photographie Description Observations 

Sol 8 Remblai de chaussée 

composé d'enrobé sur 

0,1 m, puis de Graves 

Non Traitées sur 0,2 m, 

puis de sable fin brun-

clair sur 0,1 m. Grave 

sablo-limoneuse grise à 

rouge composé d'oxyde 

de fer et de bloc de 

roche altérée après 40cm 

de sol. 

Forte odeur 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes. 
Le prélèvement a 

été réalisé à 1 m 

de profondeur. 

Sol 9 Remblai végétalisé sur 

les 30 premiers cm 

composé de sable 

argileux rouge. Puis 

argile sableuse jaunâtre, 

humide et plastique. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes, 
prélèvement 

réalisé en surface. 

Sol 10 Remblai végétalisé sur 

30cm puis roche altérée 

en blocs (saprolithe) de 

30 centimètres dans une 

matrice argilo-limoneuse 

rougeâtre, friable et 

humide. 

Absence de trace 

d’hǇdƌoĐaƌďures, 

prélèvement 

réalisé en surface. 
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3.3 Résultats d’aŶalǇse des ĠchaŶtilloŶs de sol 

Le taďleau suivaŶt pƌĠseŶte les ƌĠsultats d’aŶalǇses des pƌĠlğveŵeŶts de sol. 

Le ďoƌdeƌeau d’analyse est présenté en annexe 2.  

 

Les ƌĠsultats d’aŶalǇse seƌoŶt ĐoŵpaƌĠs : 

- Aux seuils réglementaires sur la qualité des sols du pƌogƌaŵŵe ASPITET de l’INRA pouƌ les ŵĠtaux 

lourds dans les sols français, 

- A des études antérieures réalisées par Antea.  
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Tableau 3 : Résultats des analyses de sol (12/02/18) 

Paramètres Unités 

Limites 

réglementaires issues 

du Programme 

ASPITET de l’INRA 
pour les métaux 

lourds dans les sols 

français 

Sol 1 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 2 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 3 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 4 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 5 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 6 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 7 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 8 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 9 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 10 

Fevrier 

2018 

Préparation Physico-Chimique   
Matière sèche % P.B.  78.6 80.7 83.0 65.5 77.8 79.2 85.0 78.7 80.8 72.3 

Refus pondéral à 2mm %P.B.  15.7 7.73 10.9 31.7 6.81 4.97 9.95 3.45 23.6 10.7 

Métaux 

Aluminium (Al) mg/kg MS  20400 10800 12400 36600 21500 21500 14100 17000 19500 21100 

Antimoine (Sb) mg/kg MS  <1.02 <1.00 <1.00 <1.08 <1.00 <1.00 <1.05 <1.00 <1.01 <1.00 

 Arsenic (As) mg/kg MS 1-25 3.32 4.58 7.04 <1.08 9.83 8.40 12.8 8.20 6.64 6.67 

Baryum (Ba) mg/kg MS  124 14.1 38.2 42.6 52.2 70.4 25.5 15.1 52.5 25.8 

Cadmium (Cd) mg/kg MS  <0.41 <0.40 <0.40 <0.43 <0.40 <0.40 <0.42 <0.40 <0.40 <0.40 

Chrome (Cr) mg/kg MS 10-90 52.1 13.4 27.4 94.9 42.4 35.0 19.8 25.7 32.9 45.6 

Cuivre (Cu) mg/kg MS  148 26.7 53.6 134  72.2 60.9 42.5 93.4 75.0 120 

Fer (Fe) mg/kg MS  178000 47900 51500 146000 92400 87000 55900 81400 73400 121000 

Molybdène (Mo) mg/kg MS  <1.02 <1.00 <1.00 <1.08 <1.00 <1.00 <1.05 <1.00 <1.01 <1.00 

 Nickel (Ni) mg/kg MS 2 à 60 31.7 9.58 13.4 358 16.6 15.6 8.40 9.42 18.2 19.5 

Plomb (Pb) mg/kg MS 
9-50 6.85 <5.00 112 5.76 16.4 9.78 13.8 8.55 15.7 20.4 

Zinc (Zn) mg/kg MS 10-100 57.7 36.1 72.4 60.7 38.3 25.0 24.7 30.1 70.8 64.2 

Mercure (Hg) mg/kg MS 0,02 à 0,1 <0.10 <0.10 <0.10 <0.11 <0.10 <0.10 <0.11 0.12 <0.10 <0.10 

Hydrocarbures totaux 

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS <500 <15.0 <15.0 35.7 <15.0 26.8 20.6 45.7 264 29.5 42.3 

> C10 - C16 inclus mg/kg MS  <4.00 <4.00 8.35 <4.00 6.98 17.6 2.67 137 16.9 9.68 

 > C16 - C22 inclus mg/kg MS  <4.00 <4.00 2.94 <4.00 3.15 1.54 1.90 119 4.97 5.97 

> C22 – C30 inclus mg/kg MS  <4.00 <4.00 6.83 <4.00 1.66 0.71 15.8 7.55 1.50 8.62 

> C30 – C40 inclus mg/kg MS  <4.00 <4.00 17.6 <4.00 15.0 0.76 25.3 1.31 6.13 18.0 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs) 
Naphtalène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Acénaphthylène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Acénaphtène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Fluorène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 0.072 <0.05 <0.05 
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Paramètres Unités 

Limites 

réglementaires issues 

du Programme 

ASPITET de l’INRA 
pour les métaux 

lourds dans les sols 

français 

Sol 1 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 2 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 3 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 4 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 5 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 6 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 7 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 8 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 9 

Fevrier 

2018 

 

 

Sol 10 

Fevrier 

2018 

Phénanthrène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.097 <0.05 <0.05 

Anthracène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Fluoranthène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Pyrène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo-(a)-anthracène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Chrysène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.065 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.057 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.059 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(a)pyrène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.056 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.056 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.057 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Somme des HAP mg/kg MS  <0.05 <0.055 <0.05 <0.065 <0.05 <0.05 <0.05 0.17 <0.05 <0.05 

Composés volatils 
Benzène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Toluène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Ethylbenzène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

o-Xylène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

m+p-Xylène mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

Somme des BTEX mg/kg MS  <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 
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3.4. IŶterprĠtatioŶ des rĠsultats d’analyses des échantillons de sol 
 

Des hydrocarbures sont retrouvés dans certains prélèvements. Cela révèle une faible contamination des 

essences, gasoil et autres produits pétrolier. 

 

Les concentrations les plus élevées se retrouvent principalement au niveau du prélèvement 8. Ce dernier a 

été réalisé sous une partie bitumée après avoir détruit une partie de cette dernière. Ces concentrations sont 

due au tassement du sol lié à la création de cette zone bitumée qui a bloqué la circulation des eaux 

souterraines. Les hydrocarbures présents Ŷ’oŶt doŶĐ pas (ou peu), été entrainés par les écoulements des 

eaux souterraines au niveau de ce point. 

 

Le fond géochimique des sols guyanais révèle des taux naturellement remarquables en métaux. En effet la 

géologie datant du Protérozoïque, des phénomènes naturels de minéralisation les affectent. Les anomalies 

chimiques sont des faits courants dans les sols guǇaŶais Ƌu’elles soient d’oƌigiŶe pƌiŵaiƌe ou sĠdiŵeŶtaiƌe. 
L’aĐĐuŵulatioŶ eŶ uŶ ŵġŵe poiŶt de plusieuƌs aŶoŵalies doit ŶĠaŶŵoiŶs Ŷous aleƌteƌ suƌ uŶe poteŶtielle 
ĐoŶtaŵiŶatioŶ d’oƌigiŶe aŶthƌopiƋue. 
 

La ĐoŶĐeŶtƌatioŶ eŶ aluŵiŶiuŵ, ďieŶ Ƌu’élevée Ŷe seŵďle pas pƌĠseŶteƌ d’impact potentiel pour la zone. A 

titre indicatif, les ĐoŶĐeŶtƌatioŶs hoƌs zoŶe d’iŵpaĐt poteŶtiel ideŶtifiĠes loƌs d’Ġtudes aŶtĠƌieuƌes ĠtaŶt de 
25 450 ± 16 028 mg/kg MS dans des sols à composante argileuse dominante. Ces concentrations sont 

comparables aux taux retrouvés sur le site. Il en va de même pour le fer. 

 

Néanmoins, une faible pollution minérale peut être suspectée. Les teneurs en Cuivre, Chrome et Nickel de la 

station 4 sont plus élevées que les autres. Les concentrations en Baryum sur tous les échantillons sont 

également élevées. Ces ĐoŶtaŵiŶatioŶs peuveŶt ġtƌe due au ƌelaƌgage d’ĠlĠŵeŶts ŵĠtalliƋues issus des 
anciennes cuves présentent sur le site.  

 

Les taux retrouvés en hydrocarbures et en métaux sont tous en dessous des limites réglementaires issues du 

Pƌogƌaŵŵe ASPITET de l’INRA pouƌ les ŵĠtauǆ louƌds daŶs les sols fƌaŶçais. Ils sont également largement 

iŶfĠƌieuƌs auǆ ĐoŶĐeŶtƌatioŶs ƌetƌouvĠes daŶs l’Ġtude de dĠpollutioŶ ƌĠalisĠes paƌ la SARA. En effet, au 

regard des analyses réalisées après dépollution du site en 2002 et 2003, les teneurs observées actuellement 

dans les échantillons de sols sont faibles.  

 

L’iŵpaĐt ƌĠsiduel du stoĐkage d’hǇdƌoĐaƌďuƌe de la SARA suƌ les sols de la paƌĐelle peut donc être considéré 

comme faible. 

 



 

CoŶstat d’IŵpaĐt de la statioŶ de tƌaŶsit 
des déchets de Pariacabo - Kourou  

 

 

GUYP 170035 – Station de transit des déchets de Pariacabo 20 

 

3.5. RĠsultats d’aŶalǇse des ĠchaŶtilloŶs d’eau 

 

Le tableau suivant présente les résultats d’aŶalǇses des pƌĠlğveŵeŶts d’eau. 

Le ďoƌdeƌeau d’analyse est présenté en annexe 3.  

 

 
Tableau 4 : Résultats des analyses d'eaux (08/02/18) 

Paramètres Unités LQ 

Piézomètre 1  

Fevrier 2018 

Piézomètre 2 

Fevrier 2018 

Piézomètre 3 

Fevrier 2018 

Métaux 

Aluminium (Al) mg/l 0,05 0,07 0,23 0,09 

Arsenic (As) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Cadmium (Cd) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Chrome (Cr) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Cuivre (Cu) mg/l 0,01 <0.01 0,01 <0.01 

Fer (Fe) mg/l 0,01 0,09 0,08 0,1 

Nickel (Ni) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Plomb (Pb) mg/l 0,005 <0.005 <0.005 <0.005 

Zinc (Zn) mg/l 0,02 <0.02 <0.02 <0.02 

Antimoine (Sb) µg/l 0,2 <0.20 <0.20 <0.20 

Baryum (Ba) µg/l 0,2 11 64,5 76,1 

Molybdène (Mo) µg/l 0,2 <0.20 <0.20 <0.20 

Mercure (Hg) µg/l 0,2 <0.20 <0.20 <0.20 

Hydrocarbures totaux 

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/l 0,03 <0.03 <0.03 0,128 

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/l 0,008 <0.008 <0.008 0,087 

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/l 0,008 <0.008 <0.008 0,031 

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/l 0,008 <0.008 <0.008 <0.008 

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/l 0,008 <0.008 <0.008 <0.008 
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HAPs 

Naphtalène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,1 

Acénaphthylène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,1 

Acénaphtène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,21 

Fluorène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,52 

Anthracène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,14 

Fluoranthène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Pyrène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo-(a)-anthracène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Chrysène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo(b)fluoranthène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo(k)fluoranthène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Benzo(a)pyrène µg/l 0,0075 <0.0075 <0.0075 <0.0075 

Dibenzo(a,h)anthracène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Phénanthrène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 0,43 

Benzo(ghi)Pérylène µg/l 0,01 <0.01 <0.01 <0.01 

Somme des HAP µg/l  <0.16 <0.16 1.5<x<1.597 

BTEX 

Benzène µg/l 0,5 <0.50 <0.50 <0.50 

Toluène µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 

Ethylbenzène µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 

o-Xylène µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 

Xylène (méta-, para-) µg/l 1 <1.00 <1.00 <1.00 
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3.6. Interprétation des résultats d’aŶalǇses des ĠchaŶtilloŶs d’eau 
 

Les aŶalǇses d’eau ƌĠalisĠes suggèrent une faible contamination des eaux souterraines notamment en 

hydrocarbures 

 

Au niveau des métaux, les analyses montrent des teneurs remarquables en Baryum, Fer et Aluminium dans 

les eaux souterraines pour les stations 2 et 3. Ces concentrations en Fer et Aluminium peuveŶt s’eǆpliƋueƌ 
par la richesse géologique spécifique à la Guyane et par les analyses de sol réalisées (Cf Tableau 3 : Résultats 

des analyses de sol (12/02/18). Les ĐoŶtaŵiŶatioŶs au BaƌǇuŵ peuveŶt ġtƌe due au ƌelaƌgage d’ĠlĠŵeŶts 
métalliques issus des anciennes cuves présentent sur le site et soŶt dĠplaĐeƌ loƌs d’Ġpisode de lessivage. 

 

Le piézomètre 1 est situé en amont hydrogéologique du site et eŶ aval d’uŶe statioŶ-service, il permet donc 

de caractériser les polluants résiduels potentiels issus des activités de cette station-service. Les teneurs en 

hydrocarbures pour ce point sont en dessous de la limite de quantification du laboratoire. Cela permet 

d’affiƌŵeƌ Ƌu’auĐuŶe pollutioŶ notable aux hydrocarbures, Ŷ’est issu des aĐtivitĠs de la statioŶ-service 

voisine.  

 

Le piézomètre 2 est situé en bordure de route, les teneurs en hydrocarbures sont également en dessous des 

limites de quantification du laboratoire. Cela peƌŵet d’affiƌŵeƌ Ƌu’auĐuŶe pollutioŶ Ŷotaďle auǆ 
hǇdƌoĐaƌďuƌes, Ŷ’est issu du tƌafiĐ ƌoutieƌ à pƌoǆiŵitĠ du futuƌ site Ipes.  
 

Ces aŶalǇses peƌŵetteŶt d’affiƌŵeƌ Ƌue la pollution résiduelle retrouvée en aval hydrogéologique immédiat 

du site est doŶĐ uŶiƋueŵeŶt liĠe à l’aĐtivitĠ passĠe de stoĐkage de ĐaƌďuƌaŶt. 
 

Le piézomètre 3, situé en aval hydrogéologique du site. Des hydrocarbures ont été retrouvées dans les eaux 

souterraines analysées au niveau de ce point. Cela contraste avec les analyses des deux piézomètres situés 

en amont et peƌŵet d’affiƌŵeƌ Ƌue la pollutioŶ pƌĠseŶte eŶ Đe poiŶt provient uniquement des activités de la 

SARA. Les concentrations retrouvées (0,128 mg/l), sont relativement faible par rapport au seuil de rejet 

réglementaire (5 mg/l), mais elles ne sont pas négligeables. Les HAPs et les composés volatils ne sont 

ƌetƌouvĠs Ƌu’à l’Ġtat de tƌaĐes. Les concentrations en métaux peuvent parfois être élevées, (notamment les 

concentrations en baryum avec 64,5 µg/l et 76 µg/l au niveau des Pz 2 et 3), cependant elle reste dans la 

moyenne du bruit de fond géologique guyanais Ƌui soŶt de l’oƌdƌe de ϱϬ à ϭϬ0 µg/l). 

 

La pollution des eaux souterraines est donc considérée comme faible mais non négligeable. 
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4 Conclusion 
 

L’iŶteƌpƌĠtatioŶ des résultats des analyses des prélèvements de sols et d’eau pƌĠlevĠs peƌŵet de mettre en 

évidence la pollution résiduelle la plus iŵpoƌtaŶte au Ŷiveau d’uŶe zoŶe ŶoŶ dĠpolluĠe ;264 mg/kg au niveau 

du prélèvements de sol n°8). Il subsiste des traces de pollution dans les zones dépolluées (prélèvement n° 3, 

ϳ et ϭϬͿ, ĐepeŶdaŶt les ƋuaŶtitĠs ƌetƌouvĠes ;de l’oƌdƌe de ϯϱ à ϰϱ ŵg/kg), sont très inférieures aux objectifs 

de réhabilitation de 1 000 mg/kg. 

 

Cette pollution résiduelle des sols impact les eaux souterraines en aval du site. On y retrouve donc des traces 

d’hǇdƌoĐaƌďuƌes et des métaux (notamment du baryum), dû à l’aĐtivitĠ de stockage pétrolier. Les analyses 

ont par ailleurs révélé que la contamination du site en hydƌoĐaƌďuƌes Ŷ’est pas due aux activités présentes 

dans le périmètre rapproché du site (station-service et RN1).  

 

Le site présente une pollution résiduelle faible aussi bien dans les sols que dans les eaux souterraines. 

Cependant, les concentrations en hydrocarbures et en métaux sont tous en dessous des limites 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes issues du Pƌogƌaŵŵe ASPITET de l’INRA pouƌ les ŵĠtauǆ louƌds daŶs les sols fƌaŶçais, et en 

dessous des normes de rejets pour les eaux souterraines.  
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Observations sur l'utilisation du rapport 

 

 

Ce rapport, ainsi que les cartes ou documents, et toutes autres pièces annexées constituent un ensemble 

indissociable ; eŶ ĐoŶsĠƋueŶĐe, l’utilisatioŶ Ƌui pouƌƌait ġtƌe faite d’uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ ou ƌepƌoduĐtioŶ paƌtielle de 
ce rapport et annexes ainsi que toute interprétation au-delà des ĠŶoŶĐiatioŶs d’ANTEA Ŷe sauƌait eŶgageƌ la 
responsabilité de celle-Đi. Il eŶ est de ŵġŵe pouƌ uŶe ĠveŶtuelle utilisatioŶ à d’autƌes fiŶs Ƌue Đelles dĠfiŶies pouƌ la 
présente prestation. 
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Annexe 1 : Procès verbale de recollement du 23 Juin 2006 
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   Annexe 2 : Bordereau d’aŶalǇse des prĠlğveŵeŶts de sols 
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N° Ech  Matrice Référence échantillon

001  Sol (SOL) Sol 1

002  Sol (SOL) Sol 2

003  Sol (SOL) Sol 3

004  Sol (SOL) Sol 4

005  Sol (SOL) Sol 5

006  Sol (SOL) Sol 6

007  Sol (SOL) Sol 7

008  Sol (SOL) Sol 8

009  Sol (SOL) Sol 9

010  Sol (SOL) Sol 10
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : Sol 1 Sol 2 Sol 5Sol 3 Sol 4 Sol 6

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 

Date de début d'analyse : 01/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/2018

Préparation Physico-Chimique

 *  *  *  *  *78.6 80.7 83.0 65.5 77.8 % P.B.LS896 : Matière sèche  * 79.2 

 *  *  *  *  *15.7 7.73 10.9 31.7 6.81 % P.B.XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm  * 4.97 

 *  *  *  *  *- - - - - XXS06 : Séchage à 40°C  * - 

Métaux

 *  *  *  *  *- - - - - XXS01 : Minéralisation eau régale - 

Bloc chauffant

 * - 

20400 10800 12400 36600 21500 mg/kg MSLS862 : Aluminium (Al) 21500 

 *  *  *  *  *<1.02 <1.00 <1.00 <1.08 <1.00 mg/kg MSLS863 : Antimoine (Sb)  * <1.00 

 *  *  *  *  *3.32 4.58 7.04 <1.08 7.83 mg/kg MSLS865 : Arsenic (As)  * 8.40 

 *  *  *  *  *124 14.1 38.2 42.6 52.2 mg/kg MSLS866 : Baryum (Ba)  * 70.4 

 *  *  *  *  *<0.41 <0.40 <0.40 <0.43 <0.40 mg/kg MSLS870 : Cadmium (Cd)  * <0.40 

 *  *  *  *  *52.1 13.4 27.4 94.9 42.4 mg/kg MSLS872 : Chrome (Cr)  * 35.0 

 *  *  *  *  *148 26.7 53.6 134 72.2 mg/kg MSLS874 : Cuivre (Cu)  * 60.9 

178000 47900 51500 146000 92400 mg/kg MSLS876 : Fer (Fe) 87000 

 *  *  *  *  *<1.02 <1.00 <1.00 <1.08 <1.00 mg/kg MSLS880 : Molybdène (Mo)  * <1.00 

 *  *  *  *  *31.7 9.58 13.4 35.8 16.6 mg/kg MSLS881 : Nickel (Ni)  * 15.6 

 *  *  *  *  *6.85 <5.00 112 5.76 16.4 mg/kg MSLS883 : Plomb (Pb)  * 9.78 

 *  *  *  *  *57.7 36.1 72.4 60.7 38.3 mg/kg MSLS894 : Zinc (Zn)  * 25.0 

 *  *  *  *  *<0.10 <0.10 <0.10 <0.11 <0.10 mg/kg MSLSA09 : Mercure (Hg)  * <0.10 

Hydrocarbures totaux

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) 

(C10-C40)
Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS  * *  *  *  *<15.0 <15.0 35.7 <15.0 26.8  * 20.6 

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS <4.00 <4.00 8.35 <4.00 6.98 17.6 

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS <4.00 <4.00 2.94 <4.00 3.15 1.54 

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS <4.00 <4.00 6.83 <4.00 1.66 0.71 

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS <4.00 <4.00 17.6 <4.00 15.0 0.76 

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Naphtalène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Acénaphthylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Acénaphtène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Fluorène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Phénanthrène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

001 002 003 004 005N° Echantillon 006

Référence client : Sol 1 Sol 2 Sol 5Sol 3 Sol 4 Sol 6

Matrice : SOL SOL SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 

Date de début d'analyse : 01/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/2018

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Anthracène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Pyrène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Benzo-(a)-anthracène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Chrysène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.051 <0.055 <0.05 <0.065 <0.05  * <0.05 

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.057 <0.05  * <0.05 

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.059 <0.05  * <0.05 

Benzo(a)pyrène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.056 <0.05  * <0.05 

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.056 <0.05  * <0.05 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.057 <0.05  * <0.05 

Somme des HAP mg/kg MS <0.051 <0.055 <0.05 <0.065 <0.05 <0.05 

Composés Volatils

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS

Benzène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Toluène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Ethylbenzène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

m+p-Xylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

o-Xylène mg/kg MS  * *  *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05  * <0.05 

Somme des BTEX mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 <0.05 

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

007 008 009 010N° Echantillon

Référence client : Sol 7 Sol 8 Sol 9 Sol 10

Matrice : SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 

Date de début d'analyse : 01/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/2018

Préparation Physico-Chimique

 *  *  *  *85.0 78.7 80.8 72.3  % P.B.LS896 : Matière sèche  

 *  *  *  *9.95 3.45 23.6 10.7  % P.B.XXS07 : Refus Pondéral à 2 mm  

 *  *  *  *- - - -  XXS06 : Séchage à 40°C  

Métaux

 *  *  *  *- - - -  XXS01 : Minéralisation eau régale - 

Bloc chauffant

 

14100 17000 19500 21100  mg/kg MSLS862 : Aluminium (Al)  

 *  *  *  *<1.05 <1.00 <1.01 <1.00  mg/kg MSLS863 : Antimoine (Sb)  

 *  *  *  *12.8 8.20 6.64 6.67  mg/kg MSLS865 : Arsenic (As)  

 *  *  *  *25.5 15.1 52.5 25.8  mg/kg MSLS866 : Baryum (Ba)  

 *  *  *  *<0.42 <0.40 <0.40 <0.40  mg/kg MSLS870 : Cadmium (Cd)  

 *  *  *  *19.8 25.7 32.9 45.6  mg/kg MSLS872 : Chrome (Cr)  

 *  *  *  *42.5 93.4 75.0 120  mg/kg MSLS874 : Cuivre (Cu)  

55900 81400 73400 121000  mg/kg MSLS876 : Fer (Fe)  

 *  *  *  *<1.05 <1.00 <1.01 <1.00  mg/kg MSLS880 : Molybdène (Mo)  

 *  *  *  *8.40 9.42 18.2 19.5  mg/kg MSLS881 : Nickel (Ni)  

 *  *  *  *13.8 8.55 15.7 20.4  mg/kg MSLS883 : Plomb (Pb)  

 *  *  *  *24.7 30.1 70.8 64.2  mg/kg MSLS894 : Zinc (Zn)  

 *  *  *  *<0.11 0.12 <0.10 <0.10  mg/kg MSLSA09 : Mercure (Hg)  

Hydrocarbures totaux

LS919 : Hydrocarbures totaux (4  tranches) 

(C10-C40)
Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS  * *  *  *45.7 264 29.5 42.3   

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS 2.67 137 16.9 9.68   

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS 1.90 119 4.97 5.97   

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS 15.8 7.55 1.50 8.62   

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS 25.3 1.31 6.13 18.0   

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Naphtalène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Acénaphthylène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Acénaphtène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Fluorène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 0.072 <0.05 <0.05   

Phénanthrène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 0.097 <0.05 <0.05   

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

007 008 009 010N° Echantillon

Référence client : Sol 7 Sol 8 Sol 9 Sol 10

Matrice : SOL SOL SOL SOL
Date de prélèvement : 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 12/02/2018 

Date de début d'analyse : 01/03/2018 01/03/201801/03/2018 01/03/2018

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LSA33 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Anthracène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Pyrène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Benzo-(a)-anthracène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Chrysène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Benzo(a)pyrène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Somme des HAP mg/kg MS <0.05 0.17 <0.05 <0.05   

Composés Volatils

LSA46 : BTEX par Head Space/GC/MS

Benzène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Toluène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Ethylbenzène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

m+p-Xylène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

o-Xylène mg/kg MS  * *  *  *<0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

Somme des BTEX mg/kg MS <0.05 <0.05 <0.05 <0.05   

D : détecté / ND : non détecté

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 08/03/2018Dossier N° : 18E019482
Date de réception : 01/03/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Référence Dossier : N° Projet : GUYP170035
Nom Projet : Sol IPES
Nom Commande :
Référence Commande :

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée détaillée  de 
l’agrément disponible sur demande.
 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 9 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées conformément à l’arrêté du 11 Mars 2010. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été 
délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Anne-Charlotte Soulé De Lafont
Coordinateur Projets Clients

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Laboratoire agréé par le ministre chargé de l’environnement - se reporter à la liste des laboratoires sur le site internet de gestion des agréments du ministère chargé de 
l’environnement : http://www.labeau.ecologie.gouv.fr

Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.

L'information relative au seuil de détection d'un paramètre n'est pas couverte par l'accréditation Cofrac.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande.

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe technique

Dossier N° : 18E019482

Emetteur : 

N° de rapport d'analyse :AR-18-LK-028258-01

Commande EOL : 006-10514-320266

Nom projet : Sol IPES Référence commande : 

 Sol

Code Analyse Unité Prestation réalisée sur le site 

de :

Principe et référence de la méthode LQI

mg/kg MSAluminium (Al)  Eurofins Analyse pour l'Environnement 

France

ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 

ISO 11885 - NF EN 13346 Méthode B

LS862 5

mg/kg MSAntimoine (Sb) ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 

ISO 11885 - NF EN 13346 Méthode B (Sol)

LS863 1

mg/kg MSArsenic (As) ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 

ISO 11885 - NF EN 13346 Méthode B

LS865 1

mg/kg MSBaryum (Ba) ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 

ISO 11885 - NF EN 13346 Méthode B (Sol)

LS866 1

mg/kg MSCadmium (Cd) ICP/AES [Minéralisation à l'eau régale] -  NF EN 

ISO 11885 - NF EN 13346 Méthode B

LS870 0.4

mg/kg MSChrome (Cr)LS872 5

mg/kg MSCuivre (Cu)LS874 5

mg/kg MSFer (Fe)LS876 5

mg/kg MSMolybdène (Mo)LS880 1

mg/kg MSNickel (Ni)LS881 1

mg/kg MSPlomb (Pb)LS883 5

mg/kg MSZinc (Zn)LS894 5

% P.B.Matière sèche Gravimétrie -  NF ISO 11465LS896 0.1

Hydrocarbures totaux (4  tranches) (C10-C40) GC/FID [Extraction Hexane / Acétone] -  NF EN ISO 

16703 (Sols) - NF EN 14039 (Boue, Sédiments)

LS919

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/kg MS15

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/kg MS

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/kg MS

mg/kg MSMercure (Hg) SFA / vapeurs froides (CV-AAS) [Minéralisation à 

l'eau régale] -  NF EN 13346 Méthode B (Sol) - NF 

ISO 16772 (Sol) - Méthode interne

LSA09 0.1

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 

HAPs)

GC/MS/MS [Extraction Hexane / Acétone] -  NF ISO 

18287 (Sols) - XP X 33-012 (boue, sédiment)

LSA33

Naphtalène mg/kg MS0.05

Acénaphthylène mg/kg MS0.05

Acénaphtène mg/kg MS0.05

Fluorène mg/kg MS0.05

Phénanthrène mg/kg MS0.05

Anthracène mg/kg MS0.05

Fluoranthène mg/kg MS0.05

Pyrène mg/kg MS0.05

Benzo-(a)-anthracène mg/kg MS0.05

Chrysène mg/kg MS0.05

Benzo(b)fluoranthène mg/kg MS0.05

Benzo(k)fluoranthène mg/kg MS0.05

Benzo(a)pyrène mg/kg MS0.05

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg MS0.05

Benzo(ghi)Pérylène mg/kg MS0.05

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène mg/kg MS0.05

Somme des HAP mg/kg MS

BTEX par Head Space/GC/MS HS - GC/MS [Extraction méthanolique] -  NF EN ISO 

22155

LSA46

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe technique

Dossier N° : 18E019482

Emetteur : 

N° de rapport d'analyse :AR-18-LK-028258-01

Commande EOL : 006-10514-320266

Nom projet : Sol IPES Référence commande : 

 Sol

Code Analyse Unité Prestation réalisée sur le site 

de :

Principe et référence de la méthode LQI

Benzène mg/kg MS0.05

Toluène mg/kg MS0.05

Ethylbenzène mg/kg MS0.05

m+p-Xylène mg/kg MS0.05

o-Xylène mg/kg MS0.05

Somme des BTEX mg/kg MS

Minéralisation eau régale - Bloc chauffant Digestion acide -  NF EN 13346 Méthode BXXS01

Séchage à 40°C Séchage -  NF ISO 11464XXS06

% P.B.Refus Pondéral à 2 mm Gravimétrie -  NF ISO 11464XXS07 1

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

Annexe de traçabilité des échantillons
Cette traçabilité recense les flaconnages des échantillons scannés dans EOL sur le terrain avant envoi au laboratoire

Dossier N° : 18E019482 N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-028258-01

Emetteur : Commande EOL : 006-10514-320266

Nom projet : N° Projet : GUYP170035
Sol IPES
Nom Commande :

Référence commande : 

 Sol

Référence Eurofins Référence Client Date&Heure Prélèvement Code-barre Nom flacon

Sol 1 12/02/201818E019482-001

Sol 2 12/02/201818E019482-002

Sol 3 12/02/201818E019482-003

Sol 4 12/02/201818E019482-004

Sol 5 12/02/201818E019482-005

Sol 6 12/02/201818E019482-006

Sol 7 12/02/201818E019482-007

Sol 8 12/02/201818E019482-008

Sol 9 12/02/201818E019482-009

Sol 10 12/02/201818E019482-010

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

ANTEA FRANCE

Monsieur Mathieu GUYOMARD
18 rue Raymond Cresson

97310 KOUROU - GUYANE

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2018Dossier N° : 18E015870
Date de réception : 20/02/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-024875-01

Référence Dossier : N° Projet : guyp 170035''
Nom Projet : Eaux sout Ipes
Nom Commande : eau sout Ipes Kourou
Référence Commande :

Coordinateur de projet client : Alexandra Smorto / AlexandraSmorto@eurofins.com / +33 3 88 02 51 86

N° Ech  Matrice Référence échantillon

001  Eau souterraine (ESO) Pz 1

002  Eau souterraine (ESO) Pz 2

003  Eau souterraine (ESO) Pz 3

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2018Dossier N° : 18E015870
Date de réception : 20/02/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-024875-01

Référence Dossier : N° Projet : guyp 170035''
Nom Projet : Eaux sout Ipes
Nom Commande : eau sout Ipes Kourou
Référence Commande :

001 002 003N° Echantillon

Référence client : Pz 1 Pz 2 Pz 3

Matrice : ESO ESO ESO
Date de prélèvement : 08/02/2018 08/02/2018 08/02/2018 

Date de début d'analyse : 23/02/2018 23/02/201823/02/2018

Métaux

 *  *  *0.07 0.23 0.09   mg/lLS101 : Aluminium (Al)  

 *  *  *<0.005 <0.005 <0.005   mg/lLS122 : Arsenic (As)  

 *  *  *<0.005 <0.005 <0.005   mg/lLS127 : Cadmium (Cd)  

 *  *  *<0.005 <0.005 <0.005   mg/lLS129 : Chrome (Cr)  

 *  *  *<0.01 0.01 <0.01   mg/lLS105 : Cuivre (Cu)  

 *  *  *0.09 0.08 0.10   mg/lLS109 : Fer (Fe)  

 *  *  *<0.005 <0.005 <0.005   mg/lLS115 : Nickel (Ni)  

 *  *  *<0.005 <0.005 <0.005   mg/lLS137 : Plomb (Pb)  

 *  *  *<0.02 <0.02 <0.02   mg/lLS111 : Zinc (Zn)  

 *  *  *<0.20 <0.20 <0.20   µg/lLS151 : Antimoine (Sb)  

 *  *  *11.0 64.5 76.1   µg/lLS154 : Baryum (Ba)  

 *  *  *<0.20 <0.20 <0.20   µg/lLS178 : Molybdène (Mo)  

 *  *  *<0.20 <0.20 <0.20   µg/lDN225 : Mercure (Hg)  

Hydrocarbures totaux

LS308 : Indice hydrocarbures (C10-C40) – 4 

tranches
Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/l  * *  *<0.03 <0.03 0.128    

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/l <0.008 <0.008 0.087    

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/l <0.008 <0.008 0.031    

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/l <0.008 <0.008 <0.008    

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/l <0.008 <0.008 <0.008    

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LS318 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Naphtalène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.1    

Acénaphthylène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.1    

Acénaphtène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.21    

Fluorène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.52    

Anthracène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.14    

Fluoranthène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Pyrène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Benzo-(a)-anthracène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Chrysène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Benzo(b)fluoranthène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Benzo(k)fluoranthène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Benzo(a)pyrène µg/l  * *  *<0.0075 <0.0075 <0.0075    

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr
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EUROFINS ANALYSES POUR L'ENVIRONNEMENT 

FRANCE SAS

RAPPORT D'ANALYSE

Version du : 01/03/2018Dossier N° : 18E015870
Date de réception : 20/02/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-024875-01

Référence Dossier : N° Projet : guyp 170035''
Nom Projet : Eaux sout Ipes
Nom Commande : eau sout Ipes Kourou
Référence Commande :

001 002 003N° Echantillon

Référence client : Pz 1 Pz 2 Pz 3

Matrice : ESO ESO ESO
Date de prélèvement : 08/02/2018 08/02/2018 08/02/2018 

Date de début d'analyse : 23/02/2018 23/02/201823/02/2018

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAPs)

LS318 : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

(16 HAPs)
Dibenzo(a,h)anthracène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Phénanthrène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 0.43    

Benzo(ghi)Pérylène µg/l  * *  *<0.01 <0.01 <0.01    

Somme des HAP µg/l <0.16 <0.16 1.5<x<1.597    

Composés Volatils

LS326 : BTEX (5 composés)

Benzène µg/l  *  *<0.50 # <0.50 <0.50    

Toluène µg/l  *  *<1.00 # <1.00 <1.00    

Ethylbenzène µg/l  *  *<1.00 # <1.00 <1.00    

o-Xylène µg/l  *  *<1.00 # <1.00 <1.00    

Xylène (méta-, para-) µg/l  *  *<1.00 # <1.00 <1.00    

D : détecté / ND : non détecté

N° EchObservations Réf client

(002)Les délais de mise en analyse sont supérieurs à ceux indiqués dans notre 
dernière étude de stabilité ou aux délais normatifs pour les paramètres 
identifiés par '#' et donnent lieu à des réserves sur les résultats, avec 
retrait de l'accréditation. L'échantillon a néanmoins été conservé dans les 
meilleures conditions de stockage.

Pz 2

ACCREDITATION
N° 1- 1488 

Site de saverne
Portée disponible sur  

www.cofrac.fr

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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Date de réception : 20/02/2018N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-024875-01

Référence Dossier : N° Projet : guyp 170035''
Nom Projet : Eaux sout Ipes
Nom Commande : eau sout Ipes Kourou
Référence Commande :

Laboratoire agréé pour la réalisation des prélèvements et des analyses terrains et/ou des analyses des paramètres du contrôle sanitaire des eaux – portée détaillée  de 
l’agrément disponible sur demande.
 

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 7 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l'essai. 

Laboratoire agréé par le ministre chargé des installations classées conformément à l’arrêté du 11 Mars 2010. Mention des types d'analyses pour lesquels l'agrément a été 
délivré sur : www.eurofins.fr ou disponible sur demande.
 

Seules certaines prestations rapportées dans ce document sont couvertes par l’accréditation. Elles sont identifiées par le symbole  *.

Gilles Lacroix
Coordinateur Projets Clients

Les résultats précédés du signe < correspondent aux limites de quantification, elles sont la responsabilité du laboratoire et fonction de la matrice.

Laboratoire agréé par le ministre chargé de l’environnement - se reporter à la liste des laboratoires sur le site internet de gestion des agréments du ministère chargé de 
l’environnement : http://www.labeau.ecologie.gouv.fr

Pour les résultats issus d'une sous-traitance, les rapports émis par des laboratoires accrédités sont disponibles sur demande.

L'information relative au seuil de détection d'un paramètre n'est pas couverte par l'accréditation Cofrac.

Tous les éléments de traçabilité sont disponibles sur demande.
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Dossier N° : 18E015870

Emetteur : 

N° de rapport d'analyse :AR-18-LK-024875-01

Commande EOL : 006-10514-314890

Nom projet : Eaux sout Ipes Référence commande : 

 Eau souterraine

Code Analyse Unité Prestation réalisée sur le site 

de :

Principe et référence de la méthode LQI

µg/lMercure (Hg)  Eurofins Analyse pour l'Environnement 

France

SFA / vapeurs froides (CV-AAS) [Minéralisation - 

Dosage par SFA] -  NF EN ISO 17852

DN225 0.2

mg/lAluminium (Al) ICP/AES -  NF EN ISO 11885LS101 0.05

mg/lCuivre (Cu)LS105 0.01

mg/lFer (Fe)LS109 0.01

mg/lZinc (Zn)LS111 0.02

mg/lNickel (Ni)LS115 0.005

mg/lArsenic (As)LS122 0.005

mg/lCadmium (Cd)LS127 0.005

mg/lChrome (Cr)LS129 0.005

mg/lPlomb (Pb)LS137 0.005

µg/lAntimoine (Sb) ICP/MS -  NF EN ISO 17294-2LS151 0.2

µg/lBaryum (Ba)LS154 0.2

µg/lMolybdène (Mo)LS178 0.2

Indice hydrocarbures (C10-C40) – 4 tranches GC/FID [Extraction Liquide / Liquide sur prise 

d'essai réduite] -  NF EN ISO 9377-2

LS308

Indice Hydrocarbures (C10-C40) mg/l0.03

HCT (nC10 - nC16) (Calcul) mg/l0.008

HCT (>nC16 - nC22) (Calcul) mg/l0.008

HCT (>nC22 - nC30) (Calcul) mg/l0.008

HCT (>nC30 - nC40) (Calcul) mg/l0.008

Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (16 

HAPs)

GC/MS/MS [Extraction Liquide / Liquide] -  NF EN 

ISO 28540

LS318

Naphtalène µg/l0.01

Acénaphthylène µg/l0.01

Acénaphtène µg/l0.01

Fluorène µg/l0.01

Anthracène µg/l0.01

Fluoranthène µg/l0.01

Pyrène µg/l0.01

Benzo-(a)-anthracène µg/l0.01

Chrysène µg/l0.01

Benzo(b)fluoranthène µg/l0.01

Benzo(k)fluoranthène µg/l0.01

Benzo(a)pyrène µg/l0.0075

Dibenzo(a,h)anthracène µg/l0.01

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène µg/l0.01

Phénanthrène µg/l0.01

Benzo(ghi)Pérylène µg/l0.01

Somme des HAP µg/l

BTEX (5 composés) HS - GC/MS -  NF ISO 11423-1LS326

Benzène µg/l0.5

Toluène µg/l1

Ethylbenzène µg/l1

o-Xylène µg/l1

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
SAS au capital de 1 632 800 € - APE 7120B - RCS SAVERNE 422 998 971 
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Emetteur : 

N° de rapport d'analyse :AR-18-LK-024875-01

Commande EOL : 006-10514-314890

Nom projet : Eaux sout Ipes Référence commande : 

 Eau souterraine

Code Analyse Unité Prestation réalisée sur le site 

de :

Principe et référence de la méthode LQI

Xylène (méta-, para-) µg/l1

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne
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Cette traçabilité recense les flaconnages des échantillons scannés dans EOL sur le terrain avant envoi au laboratoire

Dossier N° : 18E015870 N° de rapport d'analyse : AR-18-LK-024875-01

Emetteur : Commande EOL : 006-10514-314890

Nom projet : N° Projet : guyp 170035''
Eaux sout Ipes
Nom Commande : eau sout Ipes Kourou

Référence commande : 

 Eau souterraine

Référence Eurofins Référence Client Date&Heure Prélèvement Code-barre Nom flacon

Pz 1 08/02/201818E015870-001

Pz 2 08/02/201818E015870-002

Pz 3 08/02/201818E015870-003

Eurofins Analyses pour l'Environnement - Site de Saverne

5, rue d'Otterswiller -  67700 Saverne
Tél 03 88 911 911 - fax 03 88 916 531 - site web : www.eurofins.fr/env
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A – INTRODUCTION  
ET METHODE D’EVALUATION 

 
 

1 méthodologie de l’inventaire et description de la parcelle 
 

Ce document est une synthèse des résultats obtenus sur la faune présente sur la 
zone d’étude du projet IPES à Kourou (cf. carte n°1) lors d’un inventaire qui s’est 
déroulé les 3 et 04/08/2019. Cet inventaire est basé sur 1 jour et 1 nuit de 
prospections et a concerné principalement l'avifaune et l’herpétofaune mais aussi 
la recherche de mammifères. La période est encore favorable à l’observation des 
espèces recherchées et susceptibles d’être présentes en saison des pluies. 
 
 
Cette étude est toutefois principalement ciblée sur les deux groupes zoologiques 
les plus présents sur le site, il s’agit des oiseaux et des reptiles et amphibiens. Ceux-ci 
nécessitent des méthodes d'approche différentes. Principalement de jour pour les 
oiseaux et plutôt de nuit pour les amphibiens. Ils ont été inventoriés de manière 
prioritaire, notamment en ce qui concerne les espèces protégées ou 
déterminantes.  
 
La parcelle est une zone extrêmement dégradée est ouverte, il s’agit d’une friche 
avec juste un petit corridor boisé. Il reste des parties bitumées et une importante 
surface de cette friche a été coupée avant notre venue. On peut considérer que 
ce site n’est plus une zone réellement naturelle. La prospection a donc été très 
facile est les données obtenues sont probablement exhaustives. 
 
 

Partie défrichée                                                              zone encore en herbe 

 
Les observations d’oiseaux diurnes ont été effectuées essentiellement en matinée 
et en fin de journée, au cours de prospections systématiques à pied sur l’ensemble 
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de la parcelle et par points d’écoutes « voir carte N°1 ». Les mêmes passages furent 
réalisés de nuit pour les reptiles et amphibiens. Deux personnes ont réalisé cette 
étude « un ornithologue et un herpétologue » 
 
-Points fixes « Observation directe et écoute sonore » 
 
Cette méthode consiste à sélectionner pour chacun des milieux les meilleurs points 
de vue. Ces zones d’observation doivent avoir une répartition spatiale 
suffisamment grande pour couvrir l’ensemble de la zone d’étude. L’ornithologue 
doit observer et écouter de 10 à 30 minutes, sur chacun des points, en particulier le 
matin et le soir lorsque l’activité est la plus importante.  
 
Cette méthode permet de contacter la majorité des espèces commune  présentes 
et de faire ressortir rapidement les grands traits du peuplement avifaunistique. 
 
  
Carte N°1 répartition des points d’écoutes  

 
 
 

-Recherches spécifiques. 
 
C’est un inventaire « spontané » basé sur une prospection intuitive de façon à 
compléter la liste d’espèces présentes. Il est important de rechercher 
spécifiquement les espèces rares, déterminantes ou protégées de Guyane. 
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Dans ce cas précis l’utilisation de la repasse « passage d’un enregistrement de 
l’espèce recherchée » s’avère efficace. Il s'agissait donc, dans cette étude, de 
rechercher en priorité ces taxons menacés. 
 

A noter, que cet inventaire couvre uniquement la fin de saison des pluies mais 
qu’un autre passage n’est pas utile.  

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bordure de la parcelle 

 

 

B – RESULTATS ORNITHOLOGIQUE 

 

       
1 Composition et évaluation du peuplement avifaunistique                            
 
Un total de seulement 9 espèces d’oiseaux ont été recensées sur la partie ouverte 
« friche » de la parcelle "voir le tableau N°1 liste des espèces d’oiseaux de la 
friche ». Cet inventaire avifaunistique nous semble déjà presque exhaustif car ce 
type de biotope ouvert et fortement dégradé permet souvent d’obtenir un 
inventaire relativement complet.  
 
Tableau N° 1 : Liste des espèces d’oiseaux de la friche 

  Famille Nom français Nom scientifique Arrêté 2015 UICN 2016 Déterminantes ZNIEFF 

1 Columbidés Colombe à queue noire Columbina passerina       

2 Columbidés Colombe rousse Columbina talpacoti       

3 Cuculidés Ani à bec lisse Crotophaga ani       

4 Trochilidés Colibri à menton bleu Chlorestes notata       

5 Trochilidés Ariane de Linné Amazilia fimbriata       

6 Thraupidés Jacarini noir Volatinia jacarina       

7 Thraupidés Sporophile à ventre châtain Sporophila castaneiventris       
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8 Thraupidés Sporophile à ailes blanches Sporophila americana       

9 Ictéridés Vacher luisant Molothrus bonariensis       

 

 

Le nombre d’espèces inventorié sur la partie ouverte du site est donc très faible. De 
plus, sa composition y est peu intéressante. Il s’agit, pour l’ensemble des taxons 
d’oiseaux extrêmement courant en Guyane. Malgré un inventaire assez 
conséquent aucune espèce rare, protégé ou déterminante n’a été découverte.  
Les oiseaux les plus courants sont essentiellement des taxons granivores de type 
sporophile. Certaine espèce de cette famille sont rares et déterminante en 
Guyane, mais sur cette parcelle il s’agit des espèces les plus abondantes du littoral 
guyanais. A titre d’exemple, l’oiseau le plus commun du site est le Jacarini noir, 
petit passereau qui affectionne les biotopes herbacés et souvent très dégradés. Ce 
qui est le cas du site d’étude.   

Jacarini noir                                                                      Sporophile à ailes blanches 

 
Quant à La petite bande forestière située hors site à l’ouest, elle comptabilise 22 
espèces "voir le tableau N°2 liste des espèces d’oiseaux de la bande forestière ». 

 

Tableau N°2 : liste des espèces d’oiseaux de la bande forestière « hors site » 

 

 Famille Nom français Nom scientifique Arrêté 2015 UICN 2016 Déterminantes ZNIEFF 

1 Accipitridés Buse à gros bec Rupornis magnirostris P     

2 Galbulidés Jacamar vert Galbula galbula       

3 Psittacidés Toui été Forpus passerinus       

4 Thamnophilidés Alapi de Buffon Myrmeciza atrothorax       

5 Tyrannidés Tyranneau roitelet Tyrannulus elatus       

6 Tyrannidés Tyranneau passegris Camptostoma obsoletum       

7 Tyrannidés Tyranneau souris Phaeomyias murina       
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8 Tyrannidés Microtyran casqué Lophotriccus galeatus       

9 Tyrannidés Todirostre tacheté Todirostrum maculatum       

10 Tyrannidés Tyran de Cayenne Myiozetetes cayanensis       

11 Tyrannidés Tyran quiquivi Pitangus sulphuratus       

12 Tyrannidés Tyran mélancolique Tyrannus melancholicus       

13 Tyrannidés Tyran féroce Myiarchus ferox       

14 Pipridés Manakin casse-noisette Manacus manacus       

15 Viréonidés Viréon à tête cendrée Hylophilus pectoralis       

16 Troglodytidés Troglodyte familier Troglodytes aedon       

17 Turdidés Merle leucomèle Turdus leucomelas       

18 Thraupidés Tangara à bec d'argent Ramphocelus carbo       

19 Thraupidés Tangara évêque Thraupis episcopus       

20 Thraupidés Tangara des palmiers Thraupis palmarum       

21 Fringillidés Organiste teité Euphonia violacea       

22 Passéridés Moineau domestique Passer domesticus       

 
Dans son ensemble le peuplement d’oiseaux découvert sur cette zone est plus 
important que la friche mais reste relativement peu diversifié et très classique pour 
ce type de biotope très dégradé. Celui-ci semble déjà révéler une valeur 
écologique très faible. De plus, nous avons constatés que ce site et fortement 
fréquenté par des espèces citadines Ces oiseaux proviennent des zones limitrophes 
et urbanisées "exemple les  Tyrans, Tangaras, Moineau …  
 
Tout ceci nous amène à penser que même ce secteur qui est proche de la zone 
d’étude n’a qu’une faible originalité avifaunistique. Toutefois, une espèce 
protégée y est présente. Il s’agit de la Buse à gros bec. Ce rapace diurne est le plus 
courant des boisements secondaires. Il fréquente également les bordures des zones 
ouvertes, les bords de routes et même les villes ou les villages. Elle est présente sur 
tous les secteurs environnants de la parcelle et passe même souvent sur les parties 
déjà urbanisées. Nous n’avons pas de signe de nidification dans le secteur. Il ne 
nous semble pas judicieux d’émettre des mesures de recommandations la 
concernant. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tyran de Cayenne                                                                     Tangara à bec d’argent 
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7 espèces survolent régulièrement le site mais ne sont pas représentatives de ce 
biotope. Nous les avons tout de même inclues à titre d’information dans ce rapport 
«  voir tableau N°3 oiseaux de passages ». 
 

Tableau N°3 : oiseaux de passages  

 Famille Nom français Nom scientifique Arrêté 2015 UICN 2016 Déterminantes ZNIEFF 

1 Cathartidés Urubu à tête jaune Cathartes burrovianus P DD   

2 Cathartidés Urubu noir Coragyps atratus P     

3 Columbidés Pigeon rousset Patagioenas cayennensis       

4 Apodidés Martinet polioure Chaetura brachyura       

5 Hirundinidés Hirondelle chalybée Progne chalybea   LC (n) LC (v)   

6 Hirundinidés Hirondelle à ailes blanches Tachycineta albiventer       

7 Ictéridés Cassique huppé Psarocolius decumanus       

 

      2 Conclusion et recommandation pour l’avifaune 

Toutes les données et les éléments recueillis lors de cette étude permettent de 
définir le cortège présent et donc d’émettre un avis sur les impacts du futur projet.  

L’absence d’espèce aviaires protégées, d’aucune déterminante ni rare ainsi que 
le faible nombre d’espèce présentes sur le site ne permet pas de mettre en valeur 
cette parcelle. La conclusion, suite à  ces résultats, nous conduit à dire que ce 
peuplement n'a pas une grande originalité et que les effectifs présents sont très 
faibles sauf pour une espèce très commune en Guyane, le Jacarini noir. A ce titre, 
aucune recommandation n’est donc proposée en ce qui concerne la préservation 
de ce peuplement.  
 

 

C – RESULTATS HERPETHOLOGIQUE 

 

 

1 Composition et évaluation du peuplement de Reptiles et 
d’Amphibiens 
 
 
A l’issue de ce recensement menée en fin d'après-midi et nuitée, seulement 5 
espèces d’amphibiens et 2 espèces de reptiles ont été contactés. Ce résultat est 
donc extrêmement faible. Une seule communauté se distingue, les espèces 
rudérales de zone urbanisée et de bords de route. 
 
La parcelle d’étude est sérieusement dégradée et peu propice à l'herpétofaune. 
En effet le rideau forestier dégradée est trop restreint, la végétation en friche est 
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peu diversifié et ne convient pas aux niches écologiques de ce groupe. De plus le 
milieu est dans l’ensemble très sec (pas de flaque, pas de canaux, ni de pelouse 
humide, etc...). 
 
Le site apparaît donc très pauvre, l'inventaire ne rend probablement pas compte 
de la totalité des espèces présentes mais au regard de l’état de dégradation des 
habitats, il semble peu probable que des espèces rares ou menacés soient 
présentes. 
 
Les sept espèces inventoriées sont toutes communes et largement répandues sur le 
littoral de la Guyane. L’enjeu de conservation est donc considéré comme étant 
très faible.  
 
Tableau N°4 liste des amphibiens et reptiles  
 
 

Nom vernaculaire Nom scientifique Protection Dét. ZNIEFF UICN Enjeu Habitat 

Amphibiens 

Adénomère des herbes Adenomera hylaedactyla Non Non LC Très faible Rudéral 

Crapaud bœuf Rhinella marina Non Non LC Très faible Rudéral 

Hylode de Johnstone Eleutherodactylus johnstonei Non Non LC Très faible Rudéral 

Leptodactyle galonné  Leptodactylus fuscus Non Non LC Très faible Rudéral 

Scinax des maisons Scinax ruber Non Non LC Très faible Rudéral 

Reptiles 

Ameive commun Ameiva ameiva Non Non LC Très faible Rudéral 

Iguane vert  Iguana iguana Non Non LC Très faible Rudéral 

 

  

 
 

Adenomera hylaedactyla                                                          Leptodactylus fuscus 
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2 Conclusion et recommandation 
 
Il ne nous semble pas judicieux d’émettre des mesures de recommandations fortes 
concernant l’herpétofaune. Aucune espèce protégée ou déterminante n’a été 
contactée. De plus, même les taxons présents ont des densités très faibles et 
principalement dans le petit corridor forestier.  
 
Nous pensons donc, comme pour les oiseaux, qu’il sera tout de même judicieux 
d’épargner cette petite surface. Ceci permettra sans doute le maintien de cette 
population d’amphibiens. 
 
  D – RESULTAT MAMMIFERES 
 
Nous n’avons obtenu aucune donnée lors de cette prospection. Il n’y a donc pas 
aucune recommandation les concernant.  
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 


